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La presente Note est ie résultat du depouillement de la documentation disponible

sur divers aspects du syndicalisme en Europe centrale et orientale.

Pour chaque pays examine, les rédacteurs rappellent les grandes lignes de l'histoire

du mouvement ouvrier et son röte avant la deuxierne guerre mondiaie. Sont evoques
ensuite les conditions de la prise du pouvoir par le Parti communiste, la situation du

syndicalisme pendant la période stalinienne et enfin les conséquences du XX Congres du

Parti communista soviétique. La derniäre Partie des études est consacrée ä l'analyse
de la revalorisation actuelle du syndicalisme dans les pays de l'Est, qui s'effectue

parallälement ä la mise en pratique des réformes économiques.

La documentation utdisée pour la redaction, malgré son abondance, est loin d'etre
complete. En outre, elle est d'une valeur inegale : pour certains pays les informations
sont trop souvent -fragmentaires et tendancieuses, ce qui explique que toutes les questions
n'ont pas été abordees.

Néanmoins, dans une bibiiographie aussi detaillee que possible, nous nous sommes
efforces de donner quelques renseignements pour faciliter les recherches sur le sujet.

Comme pour les étudca déjà publiées sur l'Europe centrale et orientale par la méme

equipe d'universitaires et de journalistes, le lecteur voudra bien se garder de toute
conclusion hätive : rappelons qu'il s'agit d'un instrument de travail et non pas d'un

ouvrag g exhaustit sur la situation du syndicalisme en Europe de l'Est.

Printemp3 1972	
T.S.
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INTRODUCTION

Elans les pays socialistes, la place des syndicats dans
le systéme politique depend, non seulement de leurs
rapports avec le Parti communiste (1), mais aussi de leurs
rapports aseo l'Etat. Ils ont ele constitués pour défendre
les intérets des travailleurs, mais, en meme temps, lis
sont devenus un instrument du pouvoir qui doit organiser
la collaboration des travailleurs et la realisation des objec-
tifs fixés par l'Etat et le Parti (2).

La définition de leur röle a considérablement varié
depuis la révolution d'octobre en Russie, et ce, en
fonction de l'évolution de la situation politique genérale.

En 1917, le röle des syndicats tut faible : le mouvement
révolutionnaire s'appuya essentiellement sur les conseils
d'ouvriers, de paysans et de soldats apparus un peu
partout (3).

Selon la version officielle actuelle (4), après la revolu-
tion d'octobre, les syndicats se sont transformes en une
organisation de la classe ouvriere au pouvoir, lis ont
assumé une tache qui leur était jusqu'alors inconnue
ils sont devenus les compagnons d'action les plus proches
du pouvoir d'Etat, ils se sont associés ä la réalisation
du contróle ouvrier de la production.

En fait, des ce moment, le röle des syndicats face au
nouvel Etat sovietique se trouve place au premier plan.
Les syndicats resteront-ils des organismes de défense des
travailleurs, ou bien, ne doivent-ils en etre que des orga-
nes d'execution ? La discussion tut ardente.

Pendant la phase du communisme de guerre, on a
pratique une mobilisation des travailleurs ä cené de la
mobilisation purement militaire. Le programme adopté par
le VIll e Congres du Parti, en mars 1919, preconise de
realiser plus largement et plus systematiquement que par
le passé la mobilisation genérale par le pouvoir sovié-
tique de toute la population active, avec la participation
des syndicats, pour l'exécution de travaux donnes » et

confie aus syndicats le (ele principal dans la création
dune nouvelle discipline socialiste du travail.

Un an plus tard, au IX' Congres du Parti, Trotsky expose
le t'ele des syndicats dans la militarisation de la classe
ouvriére : La militarisation est impensable sans la
militarisation des syndicats comme tels, sans l'établisse-
ment d'un systeme tel que cheque ouvrier se sente lui-
m'eme un soldat du travail, qui ne peut librement disposer
de lui-méme ; si on lui donne un ordre de transfert,
doit l'exécuter ; sil ne l'exécute pas, il sera déserteur,
sera puni, qui veillera ä cela ? Le syndicat. II cree le
nouveau régime. C'est la militarisation de la classe
ouvriére » (5).

La résolution du Congres f ait des syndicats	 un des
appareils fondamentaux de l'Etat soviétique, dirige par
le Parti communiste	 et demande un changement radical
de leurs méthodes et de leur rythme de travail : Si le
prolétariat, comme classe, a pour mission de passer au

travail a la mode militaire », c'est-à-dire ä la plus grande
exactitude, ponctualité, responsabilité, rapidite de travail,
a l'attention, l'abnégation et au sacrifice de sol de la
part des travailleurs, cela s'applique, en premier lieu, aus
services de l'administration industrielle en general et,
par consequent, aux syndicats » (6).

La fin de la guerre civile rouvre le débat sur le röle
des syndicats, et, cette bis, avec beaucoup plus d'am-
pleur. Trotsky continue de préconiser leur étatisation »
et l'application de méthodes militaires de travail, mais
son point de vue est minoritaire et le Comité central,
contre l'avis de Lénine, decide de laisser la liberté de
discussion sur ce probleme, qui sera soumis au X° Congrés
du Parti, en mai 1921.

Mais il faut également évoquer en quelques lignes les
debuts du mouvement syndical international.

Elans sa Lettre aux communistes allemands » (7) redi-
gée en avril-mai 1920, Lénine ecrivait : 	 II faut consentir
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ä tous les sacrifices, user mérne, en cas de nécessité, de
tous les statagernes, user de ruse, adopter des procedes
illégaux, se faire, celer parfois la vente, ä seule fin
de penetrer dans les syndicats, d'y realer et d'y
accomplir, malgre tout, la täche communiste D'autre
part, parmi les 21 conditions d'admission ä l'Internationale
communiste adoptees également en 1920, la 9° condition
fixe quelle dort etre l'action communiste dans les syndi-
cats : « Toril parti désireux d'appartenir ä l'Internationale
communiste doit systematiquement et de facon persévé-
rente menor une action communiste au sein des syndicats,
coopératives et autres organisations des masses ouvrié-
res. A l'intérieur de ces organisations, ii faut creer
des noyaux communistes qui, par un travail opiniätre et

constant, gagneront les syndicats ä la cause du commu-
nisme. Ces noyaux communistes doivent etre complete-
ment subordonnés ä l'ensemble du Parti ».

Une Internationale communiste des syndicats (Profin-
tern) fut créée la n'eme année dans le but de lancer un
mouvement syndical international sous influence commu-
niste, et d'aider la pénétration communiste dans les syn-
dicats reformistas de l'Europe occidentale. Bien que cette
organisation ait survécu pendant un certain temps, elle
ne connut qu'un succes limité, en partie parce que la
position ambigue des bolcheviks ä l'égard des syndicats
les réduisit, en Union Soviétique, au statut d'auxillaires
du Parti en metiere politique, en partie aussi parce que
les mouvements syndicaux d'Europe occidentale resiste-
rent aus tentatives faltes pour les attirer dans l'orbite
soviétique (8).

Mais revenons en Union soviétique.

Avec la N.E.P., la nouvelle politique economique, l'accent
est davantage mis sur le reile des syndicats comme ins-
trument de défense des intérets des ouvriers.

La résolution du Comité central, rédigée par Lénine
et adoptes en janvier 1922, decrit l'ambivalence des syn-
dicats dann la conception léniniste : « D'un cede, leurs
principales methodes d'action sont la persuasion et

l'éducation, d'un autre cede, ils ne peuvent, comme
participants du pouvoir d'Etat, renoncer ä prendre part
ä la contrainte. D'un cöté, leur täche principale est de
defendre les intéréts des masses laborieuses, dans le
sens le plus immédiat et le plus précis du terme ; d'un
autre cáté, ils ne peuvent, en qualité de participants du

pouvoir d'Etat et de constructeurs de l'ensemble de
l'économie nationale. renoncer ä exercer une pression.
D'un cede, ils doivent travailler sur le mode militaire, car
la dictature du prolétariat est la plus äpre, la plus opiniätre
et la plus acharnée des guerres de classe ; d'un autre
cede, c'est"aux syndicats precisement que les methodes
de travail specifiquement militaires sont les momo appré-
ciables. D'un cöté, Os doivent savoir s'adapter ä la masse,

ä son niveau, d'un autre cede, ils ne doivent, en aucune
facon, Patter les prejugés et l'esprit arrieré des masses,
mais poder sans cesse les masses ä un niveau plus
elevé n• (9).

Lénine en deduisait d'une part que les syndicats de-
vaient posséder o un doigté spécial 	 d'autre part qu'il

pour régler les contlits, les désaccords, les tensions
qui découlent de ces oppositions « une instance aupé-
neme, jouissant d'une autorité suffisante ”, et cette ins-
lance était, évidemment, le Parti communiste.

50 ans plus tard, le pouvoir soviétique, comme les regi-
mes socialistes est-européens crees après 1945, rencon-
trent des problemes dont certains rappellent étrangement
ceux des debuts du communisme russe (10).

T.S.

NOTES

(1)L'article 1 26 de la Constitution soviétique stipule que « le
Parti communiste est le noyau dirIgeant de toutes les organisations
de travailleurs

Ainsi, constitutionnellement, tous les syndicats sont places sous
le contrdle et la direction du Parti. On retrouve cet article —
dans une rédaction qui différe d'un pays a lautre — dans les
Constitutions des démocraties populaires.

(2) Cf. M. Lesage Les régimes politiques de l'U.R.S.S. et de
l'Europe de l'Est. PUF., 1971, pp. 59-61 et ä qui nous empruntons
plusieurs passages.

(3) Cl, A. Babeas	 Les consells ouvriers en Pologne. A. Colin,
1960, p. 6.

(4)« U.R.S.S. . Ouestions et reponses.	 Moscou. Novosti, 1967,
p. 169.

1 51 IX° Congrés, p. 94, cite par M. Lesage.

(6)KPSS Résolution I., p. 453, cité par M. Lesage.

(7) In :	 Maladie infantile du communisme	 Editions Sociales,
1948, P. 31.

(8) Cf. J.P. Nettl	 Bilan de	 'U.R.S.S. Seuil, 1970, pp. 87-88.

(9)CEuvres choisies. Tome III, p. 787, cite par M. Lesage.

(10) Sur le syndicalisme en Union soviétique, voir l'article de
V. Fay dans le « Monde Diplomatique	 du mois de mai 1972.
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ALLEMAGNE DE L'EST

APERÇU SUR L'HISTOIRE
DU SYNDICALISME ALLEMAND

Comme partout ailleurs en Europe occidentale, l'histoire
du mouvement ouvrier en general, et celle du syndicalisme
en particulier, commence en Allemagne avec le raz-de-
maree industriel du dix-neuvieme siecle. Limmer consi-
dere comme ébauche du syndicalisme en Allemagne les
confréries artisanales qui, vers 1800, prirent des formes
d'organisation bien determinées, se chargeant, entre
autres, d'assurer aux ouvriers-artisans la stabilité de l'em-
ploi ainsi qu'un soutien matériel en cas de maladie, ou
autre malheur imprevisible.

Cependant, le syndicalisme, dans le sens moderne du
terme, na vu le jour qu'avec la periodo révolutionnaire
de 1848-1849. Jusqu'ä cette date, contrairement ä ce
qui se passait ä l'étranger, et en particulier en Angleterre,
il ny avait pas en Allemagne de mouvement ouvrier ä
caractäre politique. Cet état de chose était dO ä une
répression plus feroce qu'ailleurs, pratiquée par la Fédé-
ration allemande avant 1848.

Ainsi, les premieres tentatives visant ä mettre sur pied
des organisations ouvriäres oft eu lieu ä l'étranger : en
1834 l'organisation plus ou moins clandestine Neues
Deutschland », connue par la suite sous l'appellation

Junges Deutschland », tut fondee ä Berna. La mäme
année, fui constitué ä Paris le Bund der Gechteten »
(Union des proscrits), qui en 1837, donna naissance au

Bund der Gerechten » (Union des justes). Après 1840,
ce dernier transféra ses activités ä Londres pour prendre
en 1847, après l'adhésion de Marx et de Engels, le nom
du	 Bund der Kommunisten ».

En Allemagne mäme, les premières tentatives en vue
d'organiser un mouvement syndical remontent ä 1840. Gelte
année-lä, les ouvriers d'imprimerie de Leipzig présentärent
träs officiellement ä leurs employeurs des revendications
portant sur un accord collectif devant déterminer les
barèmes de salaires et les conditions materielles de tra-
vail. C'est en 1840 également que les maçons des villas
hanséatiques se sont mis en greve pour obtenir une aug-
mentation de salaire. La reaction des autorités locales
ä de telles manifestations a toujours Até la mäme : l'in-
terdiction la plus stricte de toute association ouvriäre.

La révolution de mars 1848 ayant momentanément levé
ces interdictions, un ancien disciple de Marx et de Engels,
Stephan Born a pris l 'initiative de convoquer ä Berlin le

Congrés ouvrier panallemand ». Ce Congrés, réuni dans
la capitale allemande le 23 aoüt 1848, delibera jusqu'au
3 septembre, pour donner vie ä la	 Confrerie ouvriäre
panallemande	 (Allgemeine deutsche Arbeiter-Verbrü-
derung)

tors du Congrés, des revendications ayant un caractere
strictement syndical ont été précisées : Ainsi les congres-
sistes demanderent la mise en place de commissions
paritaires, composées d'ernployeurs et de salaries, dont
le rOle serait de fixer le salaire minimum, la liberte d'asso-
ciation pour les ouvriers afin de garantir l'efficacitä des
accords passés avec le patronat, l'assistance gouverne-
mentale aux chemeurs, enfin la creation d'un service de
placement par les syndicats locaux.

Les deux premiers syndicats, fondes en 1848, furent
celui des imprimeurs et celui des ouvriers du tabac ; ce
dernier s'associa ä la	 Verbrüderung ».

II est ä notar que le programme determine par le
Congräs de Berlin rejetait les theories révolutionnalres
de Marx, bien que son animateur, Stephan Born fut un
ancien disciple de celui-ci (1). La notion de la lutte de
classes tut étrangére aux dirigeants de la <, Verbrüderung »,
ils ne prächaient que la solidarité ouvriére ä toute épreu-
ve, qui devait permettre la réalisation des objectifs fixés
(2).

Malgré la moderation de ce Programme, la vague de la
reaction conservatrice qui fit face aux événements revo-
lutionnaires des années 1848-49 balaya les premieres
organisations ouvrieres. Une loi fedérale, votee en 1854,
interdisait toute activité ä caractere politique, y compris
calle de la Confrerie panallemande ». Seuls furent auto-
risés des organismes confessionnels, strictement apoliti-
ques.

Ainsi, certaines organisations que Ion peut considérer
comme les premiers syndicats chretiens en Allemagne, ont
pu continuer leurs activités. Parmi celles-ci, ii faut citer,
en premier lieu l'Asociation catholique des compagnons-
artisans, fondee en 1846 par Adolf Kolping, un anclen
cordonnier devenu prétre catholique. Le mouvement sus-
cité par Kolping prit de l'ampleur, de sorte qu'en 1851
une organisation nationale des associations des compa-
gnons put Otra formée. En 1855 — 104 associations,
groupant douze mille membres appartenaient Ajá ä cette
Organisation panallemande.

Les Gesellenvereine » de Kolping préchaient un
programme de venus religieuses, mais déployaient en
mäme temps une activité visant ä l'amélioration de la
condition sociale des travailleurs. II est ä souligner qu'a la
m'eme époque, l'église protestante en Allemagne ne dispo-
sait pas de structures sociales analogues, sans doute ä
cause d'un conservatisme excessif de ses dirigeants (3).

Cependant, c'est dans les deux décennies 1850-1870
que commence, en Allemagne, la vraie revolution indus-
trielle : ainsi, par exemple, le réseau ferroviaire allemand
qui, en 1850, était de 3.869 km a atteint, en 1870, 11.523 km.
En 1849, la puissance globale de machinas ä vapeur em-
ployées dans l'industrie allemande s'élevait 0 21.715 CV —
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en 1861, eile s'elevait déjä ä 137.377 CV (4). C'est la periode
qui a vu naltre la puissance industrielle allemande moder-
ne, bien que l'expansion industrielle, sensu stricto, ne
comrnença outre-Rhin qu'aprés 1870.

Dans cette situation, ni l'Etat, ni les maitres de l'écono-
mie liberale ne pouvaient refuser continuellement aux
ouvriers le droit de coalition, d'autant plus que ce droit
tut réclamé par des forces politiques venant des horizons
les plus divers. C'est ainsi qu'en 1861 la Saxe tut le
premier Etat allemand ä abolir l'interdiction des coalitions
ouvrieres. En 1869, cette abolition tut étendue sur toute
la Fédération nord-allemande, à l'exception, toutefois, des
domestiques et des ouvriers agricoles.

Mais dejä avant que cette mesure n'intervienne sur le
plan juridique, on a pu observer en Allemagne, ä partir
de 1859, la formation de cercles ouvriers d'éducation (Ar-
beiterbildungsvereine), dont la fondation tut stimulée par
les forces politiques liberales (Nationalverein) et le Parti
prussien du progres.

Les membres de ces cercles d'éducation ont bientöl
manifeste une tendance ä se liberer de la direction spiri-
tuelle de leurs protecteurs liberaux, et, en particulier, des
doutes sur la communaute d'interäts du travail et du capi-
tal, préchée par ces derniers. Dans cette voie, ils treu-
verent le soutien des théoriciens du socialisme.

En 1863, le cercle ouvrier d'éducation de Leipzig
s'adressa a Ferdinand Lassalle pour lui demander de
prendre position sur la condition ouvriére. Dans sa fameuse
réponse, intitulée	 La lettre ouverte » (Offenes Antworts-
chreiben) l'auteur de la loi d'airain préconisa la consti-
tution d'un mouvement ouvrier national, dont le premier
objectif serait l'émancipation de la classe ouvriäre. On
considere généralement que les thèses contonees dans
la	 Lettre	 de Lassalle ont servi de base poiitique ä la
formation du premier parli politique ouvrier en Allemagne

la Ligue ouvrière panallemande » (Allgemeiner Deutscher
Arbeiterverein).

La premiere täche proposee par Lassalle a ce mouve-
ment ouvrier national était d'obtenir la reforme de la loi
électorale. L'objectif stratégique devait ä'tre constitué par
la prise legale du pouvoir par les ouvriers, afin de mettre
les structures d'Etat au service des travailleurs qui, avec
l'aide des crédits d'Etat seraient en mesure de fonder des
coopératives de production (Produktivgenossenschaften)
(5) appelées ä devenir ä la longue l'instrument permettant
de changer les structures économiques du capitalisme.

Le deuxième courant du syndicalisme allemand, dans
cette seconde modle du 19 siècle, tut d'inspiration marxis-
te. Karl Marx assignait au syndicalisme deux täches essen-
tielles dans la lutte de la classe ouvriere :ii s'agissait,
d'une part, d'affronter le patronat, afin d'obtenir l'amélio-
ration des salaires et des conditions de travail, ou du moins
d'éviter leur degradation, et, d'autre part, de transformer les
syndicats en centres de résistance contre l'ordre capita-
liste. II faul souligner que Marx tut partisan de l'indépen-
dance du mouvement syndical vis-à-vis des partis politi-
ques et de leurs mots d'ordre.

» Les syndicats sont l'école du socialisme... — ecrivait-
Tous les partis politiques, sans exception, ne peuvent

s'allier les ouvriers que pour un temps, tandis que les

syndicats sont en mesure de le faire en permanence, et,
par consequent, de préfigurer un vrai parti ouvrier, capable
de devenir une forteresse contre l'ordre capitaliste » (5).

Notons que le syndicalisme dans les pays communistes
contemporains na retenu de cet enseignement de Marx
que la premiére phrase...

Enfin, le troisième courant syndicaliste tut représente
par les liberaux. Cette tendance tut stimulée par Max
Hirsch, un des leaders du Parti du progrès, qui jouissait
déjà d'une certaine audience dans les cercles ouvriers
d'éducation. Inspiré par un voyage d'études en Grande-
Bretagne, il a developpé, dans une sähe d'articles intitules

	Lettres sociales d'Angleterre	 et publiés par la	 Volks-
zeitung	 de Franz Duncker, une théorie du syndicalisme
liberal.

Selon Hirsch, la misäre sociale des salariés et leur
position de faiblesse sur le marché du travail, n'étaient
qu'un phénomène passager, appelé ä disparaitre avec le
développement de la production industrielle. Dans cette
optique, les syndicats devraient s'employer, en premier
lieu, ä garantir l'équilibre de l'offre et de la demande
sur le marché du travail, et au besoin ä le rétablir par
les moyens s'inserant dans le cacfre du système économi-
que en vigueur.

Le premier organisme syndical d'envergure tut fonde en
1868, sous l'inspiration de deux disciples de Lassalle —
Jean-Baptiste von Schweitzer et Max Fritsche qui, eures
la mort de leur maitre penser, prirent la täte du nJ Alle-
gemeiner Deutscher Arbeiterverein -. Le 27 septembre 1868
un deuxierne Congres ouvrier panallemand » se réunit ä
Berlin, avec la participation de 205 delégues, représentant
des organisations ouvrières de foule l'Allemagne. Le
Congrés donna naissance ä un organisme national, com-
pose de 12 syndicats professionnels. Jean Baptist von
Schweizer tut élu président de cet organisme — le	 All-
gemeiner Deutscher Arbeiterschaftverband ».

A peu près ä la méme époque, les deux autres courants
politiques mirent sur pied leurs propres organisations
syndicales. Les libéraux fonderent un organisme s'ap-
puyant sur le Parti du progrès, et dirige par Max Hirsch.
Les marxistes August Bebel et Wilhelm Libknecht qui, en
1869 , fondärent le Parti ouvrier social-démocrate, inspire-
rent la formation de l'Union des associations ouvriäres
(Verband der deutschen Arbeitervereine), dont la prési-
dence tut assumée par Bebel.

II va de soi que cette division tripartie tut préjudiciable
au eune syndicalisme allemand, Pour mettre fin à cette
situation, les dirigeants du nouveau parti social-démocrate,
issu du Congrès de Gotha (1875), décidèrent de convoquen
pour 1878 un congrès syndical panallemand qui devait
rétablir l'unité du mouvement.

Mais avant que le Congres puisse se réunir, le Reichstag,
ä la suite d'un attentat commis contre l'empereur Guillaume
I, promulgua (1878) une loi sur ni les dangereuses activités
de la social-démocratie dite Sozialistengesetz », in-
terdisant pratiquement toute activité des organisations ou-
vrières. La loi s i evera bien plus néfaste pour les syndicats
que pour les partis politiques, qui pouvaient, ä la rigueur,
agir dans la clandestinité. Au cours des dix années suivan-
tes, 17 centrales syndicales et 120 organisations profes-
sionnelles locales durent cesser toute activité (7).
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En 1890, le Reichstag ayant suspendu la Sozialisten-
gesetz », l'activité syndicale put renaitre. La mörtle année,
une conférence réunie ä Berlin décida l'unification de
tous les syndicats ä tendance socialiste dans une orga-
nisation appelee la Commission genérale des syndicats »,
dirigée par Carl Legiert qui garda ses fonctions ä la täte
des syndicats dits 0 libres » (par opposition au syndica-
lisme confessionnel) jusqu'ä sa mort en 1920.

Quant aus syndicats chrétiens, leur premiére organisa-
tion d'importance tut fondee en 1894 par les travailleurs
des houilléres. L'encyclique Rerum novarum » du pape
Léon XIII (1891) ieur servit de programme d'action poli-
tique.

Le nombre d'adhérents de ces deux organisations syn-
dicales donne la mesure de leur importance de l'épogue
200.000 pour les syndicats libres, 84.000 pour les syndi-
cats chretiens.

Des lors, et jusqu'à la eremiere guerre mondiale, les
dirigeants syndicaux allemands s'efforcérent de consolider
leurs organisations respectives. lis y parvinrent tant et si
bien qu'en 1907, par exemple, les syndicats libres comp-
taient dejä präs de 2 millions d'adhérents, et leure biens
représentaient la valeur de 33 millions de marks.

L'approche du grand conflit des années 1914-1918 divisa
profondément le mouvement ouvrier allemand. Fin juillet
1914, encore, après l'ultimatum adressé par l'Autriche ä
la Serbie, le parti social-démocrate et les syndicats libres
exigerent du gouvernement imperial qu'il exerce une in-
fluence moderatrice sur son allié meridional. Mais peu
apres, les trois courants syndicalistes allemands (socia-
liste, chretien et liberal) succombèrent ä la vague natio-
naliste, et, tandis que les sociaux-démocrates votaient au
parlement les crédits de guerre, les syndicats decrétaient
la palo sociale	 pour la defense de la patrie ».

Après la trouble periode révolutionnaire des années
1918-1919, les syndicats allemands resurgirent avec une
nouvelle puissance : Les syndicats libres qui, en 1919, ne
comptaient que 4,6 millions d'adhérents, en regroupaient
dejä près de 8 millions en 1922. Leurs formes d'organisa-
tion ont Öle modifiées — l'Union panallemande des syndi-
cats (Allgemeine Deutsche Gewerkschaftsbund — ADGB)
remplecent la Commission générale.

A la mérne époque, les syndicats libéraux, fondés par
Max Hirsch et diriges ä présent par Anton Erkelenz, comp-
taient eres de 230.000 adhérents, et les syndicats chrétiens,
presides par Adam Stegerwald et Heinrich Imbusch, en-
viron un million.

L'action qui traduisit peut-etre le mieux la puissance
syndicale de cette periode tut la gréve genérale, decrétée
en mars 1920 par le bureau de l'ADGB, pour s'opposer

au putsch militaire visant ä renverser le gouvernement
(social-démocrate) de la Räpublique. Les syndicats libe-
raus et une partie des syndicats chrétiens s'étant joints
ä cette greve, il a suffi de cinq jours pour obliger les
putschistes ä recular.

Cependant, ä cause peut-étre des sequelles de la guerre,
la grande crise monciiale des années 1929-30 ébranla
la republique de Weimar plus que tout autre Etat euro-
peen. En 1930, le nombre de cherneurs s'éleva ä 4,4
millions, pour atteindre 6 millions la veille de la prise
du pouvoir par Hitler.

Le danger que le parti nazi représentait pour le mouve-
ment ouvrier n'échappa ni aux dirigeants de la social-
démocratie, ni ä ceux des syndicats (il échappa pourtant
semble-t-il au debut, aux dirigeants communistes pour qui
les sociaux-démocrates n'étaient, aus aussi, que des 0 so-
ciaux-fascistes »). En 1931, ils formerent merne (ADGB et
SPD) le Front de fer », une organisation paramilitaire,
deslinde à sauvegarder la République. On esperait égale-
ment qu'à l'instar de ce qui s'était passé en 1920, une
gréve genérate saurait endiguer !a poussée fasciste.

Mais les dirigeants de l'ADGB ayant trop hésité ä donner
le signal de la grève, les chances de succés s'évanouirent
rapidement. Le 7 mars 1933, le Front de fer tut interdit
(en méme temps que le parti communiste). Malgré certai-
nes approches, tentées plus ou moins discrätement par
les dirigeants syndicaux de toutes tendances vis-a-vis du
nouveau régime, le 2 mai 1933 les SA et les SS donnèrent
l'assaut ä toutes les bourses du travail et autres locaux
syndicaux d'Al)emagne ; de nombreux dirigeants et dele-
gues syndicaux furent arrétés et deportes, ceux qui purent
échapper, se réfugierent dans la clandestinité.

A partir de cette date, et jusqu'en 1945, le syndicalisme
traditionnel cessa d'exister en Allemagne. II tut remplacé
par l'organisation de masse mise sur piad par les
nazis — le Front allemand du travail » (Deutsche Arbeits-
front - DAF), obéissant au Führerprincipe » du NSDAP,
et dirigé par Robert Ley. Depuis la fin de 1933, les em-
ployeurs, egalement, ont été tenus d'en faire partie. Entin,
la loi du 19 mai 1933 instaura 13 0 Commissaires du tra-
vail » (Treuhänder der Arbeit) pour tout le territoire du
Reich, seuls compétents ä trancher tous les problémes
concernant les grilles de salaires et les conditions de
travail.

Ce systéme se maintint jusqu'en 1945, quand la débäcle
du III° Reich ouvrit la voie ä un nouveau développement
du syndicalisme allemand. Mais, cette bis, les divisions
traditionnelles du syndicalisme allemand furent remple-
cées par une autre scission : calle du syndicalisme en
Allemagne fedérale et en Allemagne de l'Est...

R. K.

NOTES

r,
(1) Cf. I-1. G7ebing v Geschichte der deutschen Arbeiterbewegung »,pp. 44-45.
(2) Cf. Ibidern, p. 45.
13) Cl. Ibicipm, p. 47.
1 41 Cf. Jürgen Kuczynski	 Die Geschichte der Lage der Arbeiter

in Deutschland von 1800 bis in die Gegenwart	 Berlin, 1947.

(5) Cf. H. Limmer	 Die Deutsche G ewerkschaftsbewegung »,p. 2/.
(6) Cf. Hermann Müller 	 Karl Marx und die Gewerkschaften »,Berlin, 1921, p. 69.
(7) Cf. H. Limmer, ibidem, p. 23
181 Cf. ibidem, p. 28.
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L'APRES-GUERRE

Les années 1945-1953

Les debuts des syndicats

coexistence avec les Conseils ouvriers

(1945-1948)

Avec une tradition syndicale si riche, les organisations
ouvriäres se sont vite reconstituées dans toute rAllemagne
occupée par les armees alliées. A cette occasion appa-
rurent aussi, de méme qu'en Pologne, les premiers ele-
ments de l'auto-gestion ouvrière, et notamment les conseils
ouvrlers d'entreprise 1« Betriebsrat ») qui se formérent au
moment de l'effondrement du III Reich, principalement
dans les plus grandes usines de Prusse, de Saxe, de
Thuringe, etc., la partie d'Allemagne qui devait, plus
rard, constituer la zone sovietique et. en 1949, la %publi-
que dernocratique allemande.

Ces conseils ouvriers réussirent ä remettre en marche
plusieurs usines et, ä l'arrivée des troupes sovietiques,
en mai 1945, une sorte de double pouvoir s'établit avec,
dune part, les conseils ouvriers et, d'autre part, le com-
mandement militaire. Les difficultes enormes de la ele
quotidienne les avaient d'ailleurs amenes ä abandonner
progressivement toste velléité de s'occuper de la gestion
des entreprises (confiée par l'administration militaire et
les municipalites aux directeurs delegues) et ä limiter
souvent leur activité au troc entre villes et campagnes pour
améliorer l'alimentation difficile des travailleurs (1).

Aprés une évolution complexe qui dura plus de trois
ans et tendit, soit ä les integrer dans les syndicats
organisés un peu plus tard, soit ä réduire progressivement
leur röle ä la co-gestion, les conseils ouvriers furent
dissous par la conference syndicale de Bitterfeld, le 25
novembre 1948 (2). lis ne reparaitront (et d'une maniere
éphemere) qu'en 1953 et 1956, pour ceder définitivement
la premiére place ä l'organisation syndicale unique et
unifiée : le Freie Deutsche Gewerkschaftsbund (F.D.G.B.) -
Confédération allemande libre des Syndicats.

En effet, le 10 (sin 1945, l'administration militaire sovié-
tique en Allemagne autorisa, par l'ordonnance n' 1, la
formation, sous contröle, de ,• syndicats et organisations
libres pour la défense des intéréts et des droits des tra-
vailleurs	 (3). Celta administration crea, le 13 j um, la Con-
fédération allemande libre des syndicats	 F.D.G.B. ») syn-
dicat unique pour la zone d'occupation sovietique.

Le 15 juin 1945, 600 syndicalistes se reunissent Berlin
et forment un comité provisoire qui organise le premier
Congrés des syndicats. les 2 et 3 fevrier 1946, Congres
oü 1.500.000 travailleurs sont déla representes (4). Parmi

les premiers leaders et organisateurs des F.D.G.B., il y a
des communistes (Hans Jendretzky, Roman Chwalek, Otto

Walter et Herbert Warnke), des socialistes (Brass, Göring

et Schlimme) et des syndicalistes chretiens (Lemmer et

Kaiser). Ainsi les syndicats réunissent au depart toutes
les tendances syndicales d'avant la periode nazie.

La première direction de 45 membres comptait, en
effet, 19 communistes, 18 socialistes, 4 chrétiens et 4 sans
parti ”. Hans Jendretzky tut président jusqu'en octobre
1948, date ä aquel le il fui remplacé par Herbert Warnke

qui assume ces fonctions jusqu'a aujourd'hui.

Le programme des syndicats renouvelés tut creé sous
l'influence visible du Parti communiste, tout en gardant,
au debut, certains élements traditionnels du syndicalisme
allemand. Comme l'explique l'un des leaders : Nos
syndicats unitaires nouvellement crees se sont fixes comme
täche de contribuer ä l'extirpation du fascisme, du milita-
risme et de leur idéologie. lis voulaient aider ä construire
une Allemagne nouvelle et démocratique oü les syndicats,
représentants de la classe ouvriere, participeraient au

pouvoir de décision » (5).

Dans le programme syndical se trouvaient egalement le
soutien aux autorités d'occupation pour la reconstruction
d'une économie de paix, ainsi que des mesures sociales
en faveur des travaileurs. En 1946, on y ajoute l'affirmation
de runite syndicale et la condamnation de la neutralité
politique (6). L'attitude engagée devient désormais le trait
de plus en plus dominant de l'évolution syndicale en R.D.A.

II faut souligner que, si dans le secteur nationalisé le
röle des syndicats tend ä évoluer vers les täches d'encou-
ragement ä l'intensification de la production, dans le
secteur privé (qui existe jusqu'a nos jours), le syndicat
reste longtemps un organe de combat (7), une organisa-
tion revendicative. Remarquons également que dans le
secteur privé les conseils ouvriers ne disparaissent qu'en
1951 (8). Finalement, c'est essentiellement le röle de re-
presentants des travailleurs qui est joué durant ces pre-
mières 	 par les syndicats et les conseils ouvriers.

Comme le dit Benno Sarel dans son livre : les rapports
entre ouvriers et nouveaux dirigeants sont marqués, entre
1946 et 1948, par la résistance et des conseils ouvriers et
des organisations syndicales, resistance qui aboutit ä leur
défaite finale (9).

La réorganisation des syndicats
à la soviétique » (1949-1952)

Plusieurs événements socio-économiques et politiques
intervenus tout au long des annees 1948-1949 preparerent
la transformation des statuts, du programme et des métho-
des des F.D.G.B. Tout d'abord les organisations syndi-
cales, toujours liées ä la base », s'opposaient la main-
mise des pouvoirs communistes et soviétiques. Certains
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mouvements d'opposition aboutirent m'eme, en 1948, ä la
creation ä Berlin (dans les zones d'occupation occiden-
tales) dune organisation oppositionnelle U.G.O. ») qui
abandonna les F.D.G.B. pour s'affilier aux syndicats ouest-
allemands D.G.B. ». Ceci etait lié ä l'eviction des diri-
geants syndicalistes chretiens Lemmer et Kaiser (décem-
bre 1947).

D'autre part, en 1949, la planification ä long terme est
introduite dans l'économie est-allemande. Les exigences
du Plan imposent un relevement des normes de travail.
Les dirigeants exercent une forte pression sur les syndi-
cats afin qu'ils organisent et mettent en application le
relevement benevole des normes dans les usines. Cette
question constituera désormais un point essentiel de
conflits entre le pouvoir et les ouvriers, plus ou moins
soutenus par leurs syndicats. La pression officielle mene
un affrontement cni les ouvriers, tres souvent aides par les
sections syndicales, arrivent ä contrecarrer — partielle-
ment du moins — les consignes de l'administration. Les
critiques officielles des syndicats s'ensuivent. Herbert
Warnke, porte-parole du Parti, ä l'époque, secretaire des
syndicats, reproche aux fédérations de l'imprimerie, des
P.T.T. et des transports, dont les directions contenaient
encore beaucoup d'anciens socialistes, leurs tendances
syndicalistes pures et apolitiques.

Ainsi, en 1949, les syndicats sont-ils, peu ä peu, depos-
sedes des droits de cogestion qu'ils avaient herite des
conseils ouvriers d'entreprise et qui leur conféraient — ä
cÖté de la participation ä la commission du Plan et de la
gestion des institutions sociales de l'usine — un droit de
regard sur tous les actes de la direction (10).

Parallélement, la structure des syndicats se centralise
ä l'instar de celle du Parti (SED.). L'autorite de la direc-
tion central du F.D.G.B. se renforce, en méme temps que
les conseils ouvriers d'entreprise sant remplaces par les
directions syndlcales d'entreprise 	 Betriebgewerkschafs-
leitung »	 B.G.L. »). Sur l'inspiration du Parti, les syndi-
cats lancent le mouvement des .< activistes ”, imité du

stakhanovisme sovietique, ayant pour but d'intensifier
le travail et d'utiliser au maximum les forces productives.
Ce mot d'ordre, accueilli avec de fortes reserves par les
ouvriers, s'accompagne de la création de conférences de
production (11) (action syndicale également coplee sur les
syndicats sovietiques).

C'est ainsi que se developpe, avec beaucoup de difficul-
tés il est vrai, le mouvement d'emulation socialiste dont
les ‘, activistes sant l'avant-garde ; lis étalent 100.000 en
1949 et 150.000 en 1951.

Le III Congrés des synclicats, réuni ä Berlin, vote les
nouveaux statuts et entérine ces mesures. II affirme, d'autre
part, avec force le röle dirigeant du Parli ä l'égard des
syndicats, s'eleve contre l'attitude neutre » et unique-
ment syndicale », de méme qu'il precise la place du
F.D.G.B. dans l'Etat : 	 Les syndicats doivent defendre
le régime politique de la R.D.A. » (12). Le mouvement de

la centralisation de l'organisation syndicale progresse
également ; c'est ainsi qu'ä partir d'une quarantaine
de fedérations Ion arrive, en 1951, ä vingt fédérations
elles seront quinze en 1970 (13).

Après l'introduction, en 1949-1950, tant des methodes
de travail que de la structuration des usines selon le
modele soviétique, la nouvelle organisation des F.D.G.B.,
talle quelle resulte de la conférence syndicale de
Chemnitz en 1951, s'inspire de l'exemple des syndicats
soviétiques (des profsoyouzy »). La création des groupes
syndicaux de 15 ä 20 ouvriers avec un organisateur syndi-
cal, juxtaposée ä celle des brigades de travail de 15 ä
20 ouvriers avec un brigadier, et les consultations pério-
diques des organisateurs syndicaux et des brigadiers,
compartimentent les ouvriers, les säparent des masses,
créent un contróle synchronise et ont pour but de s'opposer
ä taut mouvement revendicatif (14).

Les années 1949-1952 marquent, en effet, le renforcement
des mesures tendant maitriser le mecontentement
de la classe ouvriére et ä encadrer la machina syndicale,
mais, d'autre part, ces annees marquent la montee de la
vague revendicative des salaries. Le paint crucial autour
duquel se concentrent les heurts et les oppositions, est
la question des normes, des prix et des salaires. Les
syndicats sant presque ecarteles entre les exigences des
autorites du Parti (et de l'administration militaire soviéti-
que) et le mécontentement des ouvriers refusant taut
relevement des normes non accompagnées de l'augmenta-
tion des salaires. Nombreux sant encare les militants
et les organisations syndicales qui prennent position
pour les salaries (15).

Les syndicats, la révolte ouvrière de 1953
et l'emprise du Parti sur le mouvement syndical

Dans le mecontentement genera! des salaries, les chai-
nons superieurs des syndicats suivirent les consignes du
Parti, exigeant ä maintes reprises le relèvement des normes
de travail. Le 5 mai 1953 sur proposition du Comité
central du Parti et de la direction des syndicats », le
Conseil des ministres, en l'honneur du 135' anniversaire
de la naissance de Marx, ordonne une augmentation des
normes de travail (16).

Une nouvelle augmentation des normes — sans consul-
tation des syndicats — tut décidée le 28 mai 1953 par le
gouvernement ; ce tut la goutte d'eau qui fait deborder
le vase et elle aboutit au soulevement des ouvriers ä
Berlin et dans de multiples centres industriels de la
R.D.A.

II est hautement significatif que durant ces journées
de révolte, en juin 1953, l'organe central du Parti a montre
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une plus grande moderation que l'organe des syndicats
Tribüne	 qui, le 16 juin encore ecrivit

Cette augmeniation, annoncée le 28 mai, est entiere-
ment justo et valable. Le relévement des normes mensuel-
les do 10 'lo doit méme étre realise avant le 30 juin
1953 » (17).

Le jour n'eme le gouvernement revenait sur sa déci-
sion de relever les normes. Cuelgues jours plus tard, le
président des F.D.G.B. Herbert Warnke annonce a son

tour l'annulation de la décision gouvernementale sur

proposition des syndicats qui soumirent au gouvernement
. une serie de projets pour ameliorer le niveau de ele des
travailleurs ».

La révolte ouvriere et une vague de greves et de pro-
testations qui deténla sur presque toute l'Allemagne orlen-
tale peut constituer un grand chapitre à part, centre
surtout sur le röle des syndicats, sur les rapports an tago-
nistes qui se sont crees entre l'Etat et la classe ouvriere
au nom de laquelle le Parti exercait le réel pouvoir
sup reme.

L'ouvrage de Benno Sarel que nous citons id i donne la
doscription la plus authentique, basee en grande partie
sur les données officielles est-allemandes. II en découle
qu'a ce moment-là, la quasi majorité des salaries était
en Opposition avec le pouvoir et que nombreux étaient
les organisations et les dirigeants syndicaux qui se pla-
cerent au cöté des ouvriers (18). La purge qui s'ensuivit
dans les fédérations du bätiment, des P.T.T., des métallos,
et de l'enseignement, tut l'une des conséquences que le
Partí en tira lorsque le premier choc tut passé (19).

Mais la conséquence immediate de la révolte tut une
breve période de relächement des contraintes, caractérisée
par le recul du pouvoir dans le domaine des normes,
par l'augmentation des salaires, intervenue en juillet
1953,	 sur proposition de la direction des syndicats
par la liberte donnée aus ouvriers d'établir des cahiers
de revendications dans le cadre de la section syndicale
d'entreprise, ainsi que par les assurances du ministre
de la Justice qu'il ne serait pas pris de sanctions pour
faite de greve, puisque la greve est un droit aux termes
mémes de la Constitution (20).

Cluoi qué en soit, les ouvriers restent méfiants et
lorsque les élections syndicales se déroulent, durant la
seconde moitié de 1953, dans bien des usines on de-
mande la réélection des anciens comités syndicaux favora-
bles aux revendications ouvrières en juin 1953. Souvent.
les comités de greves du 17 juin continuent a subsister,
clandestinement, et ce sont justement les membres de ces
comités qui pénétrent dans de nombreuses directions
syndicales d'entreprise (21).

II n'est pas rare de voir déboucher ces debuts crorga-
nisation indépendante sur des exigences politiquee gené-
rales : les ouvriers demandent la punition d'Ulbricht et
dans certaines usines on exige la dissolution du groupe du
Parti ailleurs les ouvriers déclarent : ...le Parti na
rien ã chercher au sein du syndicat, ce dernier doit
s'opposer au Parti	 (22).

Mais c'est justa le contraire qui se produisit : ä la fin

de juillet 1953, quelques elements liberaux de la direc-
tion du Peru i sont évincés et la tendance dure représentée
par Welter Ulbricht prend le dessus, reprenant l'ceuvre
de domination de l'appareil sur les masses syndicalistes.
Les annees suivantes sont, en effet, In rtement marquees
par la prépondérance de l'appareil du Parti et de l'appa-
reil syndical, réorganisé et trié sur le volet, sur les masses
do salaries.

Ainsi, l'époque des années 1945-1953 peut étre divisee
en deux périodes : la premiére, entre 1945 et 1948, marquée
par l'attitude combative et independante des ouvriers et

de leurs organisations de base tace au Parti aussi bien

que face aus autorites d'occupation (23). C'est pendanl
cette période que furent effectuées l'expropriation et la

nationalisation des usines et des entreprises importantes,
devenues désormais V.E.B. entreprises propriétés du

peuple

Coito periode se termine par la conterence syndicale
de Bitterfeld (novembre 1948) ouvrant l'étape suivante
(1949-1953), celle de l'affrontement entre les travailleurs
et le Parti, qui aboutit finalement à l'adaptation au régime
de M. Ulbricht. La révolte de juin 1953 en est le point
culminant. Cette seconde période se situe é l'apogee
de la guerre froide ce qui donne comme résultat, dans le
secteur syndical, la signature, le 15 juin 1951, d un

accord de cornbat » (Kampfbündnis) entre les F.D.G B.
et la C.G.T. francaise (24).

L'époque suivante, l'année 1953, volt l'assujetfissement
de plus en plus complet des syndicats est-allemands au
Parti. Mais, avant l'analyse de cette époque présentons
briévement la situation légale et InstitutIonnelle des syn-
dicats tout au long des années 50 et 60.

La position légale et institutionnelle
des syndicats

Autorisations
de l'administration militaire soviétique

Comme nous l'avons écrit, l'ordonnance n° 2 de l'admi-
nistration mili:aire soviétique en Allemagne autorisa, le 10
juin 1945, la reprise de l'activité syndicale. Par la suite,
plusieurs ordonnances porterent sur le fonctionnement
des syndicats, dont celle ri f• 34 du 9 octobre 1947 qui nous
semble la plus importante : elle concernait les compé-
tences syndicales dans le contexte des mesures de
relèvement de la productivite et de l'amelioration de la
situation matérielle des ouvriers et des employés dans
l'industrie et dans les transports » et instaurait le salaire
au rendement en inaugurant une nouvelle période de
l'activite syndicale.
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La Republique démocratique allemande tut créée sur
le territoire de la zone d'occupation soviétique le 7 octo-
bre 1949, quand le Conseil du Peuple proclama la nais-
sance de la nouvelle republique et se constitua en Cham-
bre du Peuple provisoire (25). Elle promulgue le mérne
jour la Constitution de la R.D.A. (26).

Renouant avec la bonne tradition ouvriäre cette Cons-
titution affirma de vastes droits syndicaux, droit de gräve
compris, dans son article 14

1. Le droit d'adhérer ä des associations dont le but
est d'améliorer les conditions de salaire et de travail
est garanti a tous les citoyens. Toutes conventions et
mesures tendant ä limiter ou ä entrever ces libertes sont
illicites et interdites.

2. Le droit de greve des syndicats est garanti	 (27).

Gelte position constitutionnelle des syndicats reste
intacte, en théorie, jusqu'en 1968, époque ä laquelle une
nouvelle Constitution tut promulguée modifiant l'ancienne
formule et abandonnant, notamment, le droit de gréve
donnä aux syndicats en 1949. En réalité, depuis longtemps
ce droit n'était plus respecte. La répression des gréves
durant les années 50 en est la preuve.

ConstItutIon de 1968

Dans la nouvelle Constitution du 8 avril 1968 (28), la
position légale des syndicats est largement concue (art.
44 et 45) sans pour autant admettre le droit de greve. Par
contre l'initiative des lois syndicales est confirmée, ainsi
qu'une énumération plus détaillée des droits syndicaux
(29).

bis : Code du travail (30)

Parmi les multiples lois et décrets portant sur les pro-
blèmes du travail et sur l'activité des syndicats, le plus
important est le Code du Travail, voté le 12 avril 1961 par
la Chambre du Peuple. Dés le debut, ce Code stipule
que chacun a droit ä un emploi, ä un salaire égal pour
un travail ¿gel, en fonction de la quantité et de la qualité
du travail accompli. Chacun a droit, également, ä partici-
per ä l'élaboration et ä la réalisation des plans ainsi qu'ä
la direction des entreprises et de l'économie. Le röle de
l'organisation syndicale y est souligné ä maintes reprises,
et ceci d'autant plus que cette loi tut élaborée en grande
partie par les syndicats. Le projet établi, en effet, par une
commission désignée par les F.D.G.B. tut adopté sans
grands changements, après avoir été discute largement
(31) par les salaries est-allemands.

Un vaste domaine d'activité nouvelle des syndicats est
reglé simultanément par des actes légaux et les regle-

Statuts syndicaux et autres reglements internes

Nous avons deja indiqué les points principaux de I ac-
tion syndicale établis par les Congräs des F.D.G.B. en
1946, 1947 et 1950. Les statuts votes en 1950 et en 1955
fixent les compétences et les attributions syndicales dans
le cadre des lois en vigueur. Le double röle des F.D.G.B.
mobilisateur des salaries pour une production plus inten-
sive et porte-parole des revendications ouvrieres, y est
toujours maintenu. Nous en traiterons dans les chapitres
suivants.

Maryse Lamps souligne deux traits particuliers du
statut des F.D.G.B.

Tout d'abord, n< la remise entre les mains des syndicats
de fonctions jusqu'ici réservées ä la compétence stricte
de l'Etat : la gestion du fond social du logement et de
la sécurité sociale (cette derniäre depuis 1951), de maisons
de cure, de repos, de sanatoriums. D'autre part, sur le
plan de la production, les conférences permanentes de
production dirigées par les comités syndicaux prennent
des décisions d'intérét public, elles ont également un
caractére de contraInte Jurldlque	 (31 a).

Ensuite, l'acquisition par des syndicats de pouvoirs
légIslatits et reglementalres dans des domaines qui sont
desormais de leur ressort exclusif, les pouvoirs législatifs
ordinaires se bornant ä élaborer et ä voter les bases de
cette législation... Lamps cite ä ce propos les parag ra-
phes 4 et 5 du Code de travail, que nous avons déjä
evoques.

Ce qui est digne d'étre souligné dans le contexte de la
position institutionnelle des syndicats, est qu'ils consti-
tuent ä l'epoque — et qu'ils constituent toujours dans une
certaine mesure — une sorte de groupe de pression, une
organisation institutionnelle chargée non seulement d'aider
l'administration pour augmenter la production et le Parti
ä éduquer politiquement les masses, mais chargée aussi
d'étre le porte-parole des intéréts immédiats des salaries.
L'expérience prouve que le röte des syndicats n'est pas
négligeable.

LES ANNEES « ULBRICHTIENNES »
1954-1968

L'organisation et la structure
des F.D.G.B.

La Fédération libre des Syndicats allemands cristallisa
ses structures et son organisation aux Congres syndicaux
de 1950 et de juin 1955. Dans l'ambiance de domination
etfective du Parti, le modele centralisé du	 S.E.D.	 tut

Constitutions
	 ments internes, tels les statuts syndicaux et les declara-

tions de principe.

Constitution de 1949
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adopté egalement par les syndicats. L'autorité suprämp
le Congrés coolederst se réunit généralement tous les 4
ou 5 ans et Mit le Conseil confederal qui compte 200
membres et 40 suppleants. Le Conseil se compose des
representants syndicaux des entreprises et désigne son
praesidium, comprenant 32 membres qui dirigent en realité
l'activité des syndicats en collaboration avec le secrétariat
qui, lui, s'occupe du travail quotidien. Une partie des
membres du praesidium et tous les secrétaires sant des
fonctionnaires ä plein temps des F.D.G.B.

Cette organisation centrale est reproduite ä trois éche-
Ions : le departement, le district et la commune, partout
ce sant les secrétaires qui dirigent l'action syndicale
et qui, en grande majorité, sont membres du Parli.

En dehors de ce réseau territorial, existe également
le systérne vertical des fedérations par branches d'indus-
trie, chacune ayant son praesidium et son secretariat au
niveau national et aux niveaux inférieurs jusqu'à l'entre-
piise. En 1966 il y avait 16 fédérations, en 1970 il y en
avait 15

Le syndicat des Mineurs ; le syndicat des travailleurs
de l 'Industrie chimique ; le syndicat des Cheminots ; le
syndicat de l'Industrie du Bätiment le syndicat des tra-
vailleurs de l'Energie, des Postes et des Transports ; le
syndicat de l'Enseignement ; le syndicat des Métallos
le syndicat des fonctionnaires des Services publ;cs, des
Finances et de la Sante ; le syndicat des travailleurs
de l'industrie textile, du vétement et du cuir ; le syndicat
des travailleurs de l'Art ; le syndicat des Ouvriers agri-
coles et forestiers ; le syndicat des travailleurs du Livre
et de la Polygraphie ; le syndicat des travailleurs de la
Science et le syndicat des Mineurs des mines d'uranium.

Les organes dirigeants des F.D.G.B., tout comme les
organes de base, sant élus — leurs candidatures sant sou-
vent proposees par les autorités du Parti (32). Sont e, i gi-
bies et electeurs uniquement les membres des F.D.G.B.
qui, selon Badia-Lefranc, constituent 95 % des salariés
est-al lemands.

Chaque comité syndical d'entreprise, taut en étant in-
corporé ä la structure locale des syndicats fait partie
de la fédération de sa profession.

Les cadres syndicaux comptaient, en 1955, environ
670.000 responsables bénévoles et 30.800 responsables
permanents ; veritables fonctionnaires, employés par ;es
F.D.G.B. (33) ä tous les échelons. D'autre part, les usines
rétribuent un certain nombre d'ouvriers defaches aux fonc-
tions syndicales comme, par exemple, réclacteur du journal
mural, secrétaire du groupe syndical d'entreprise, etc.

Quant ä l'organisation ä la base, dans chaque entreprise
fonctionnent les groupes syndicaux comptant entre 20 et
40 ouvriers (cela dépend des dimensions de l'entraprise).
Chacun de ces groupes se donne une direction Betriebs-
gewerkschaftsleitungen ,;), Dans les grandes usines fonc-
tionnent également les sections d'usine. Les militants di-
rigeant ces groupes ou sections sant dispenses du travail
et participent théoriquement ä la cogestion de l'entreprise.
Les membres syndicaux de direction (il y en avait 700.000
en 1968) sant des fonctionnaires occupant une sorte de

poste honorifique, ils ont aussi des compétences en
matière de sécurité et de protection des travail l eu rs (31).

Les effectifs syndicaux des F.D.G.B évoluérent comme
suit

1946	 	 1.500.000 1964	 	 6.442.000
1947	 	 3.300.000 1965	 	 6.4-42.000
1950	 	 4.700.000 1966	 	 6.700.000
1952	 	 4.900.000 1967	 	 6.800.000
1954	 	 5.300.000 1968	 	 6800.000
1955	 	 5.400.000 1969	 	 7.000.000
1963	 	 6.421.000 1970	 	 7.090.000

1971	 	 7.300.000

On constate donc une lente mais constante progression
des effectifs qui correspond d'une part ä l'accroissement
du nombre des salariés et, d'autre part, au fait que durant
des années la carte syndicale était 	 condition sine qua
non	 pour obtenir du travail.

Les syndicats
mobilisateur des masses au travail
ou défenseur des intéréts
des travailleurs ?

La réponse taut ä fait fondamentale ä cette question
peut étre donnée en analysant les rapports des syndiGats
avec le patron : administration économique étatique, amsi
que les relations tri-latérales des syndicats avec les mérnes
administrations et les organes de l'autogestion ouv,iére
qui existaient trés nettement entre 1918 et 1933, entre
1945 et 1948, qui se dessinaient en 1956-1957 et qui
semblent exister toujours ä l'état embryonnaire sous fo,me
de « conférences permanentes de production «.

Enfin, l'approche fondsmentale ä cette question reste
l'analyse des rapports entre les syndicats et ie Parti

Les syndicats et Fadministration

Depuis l'automne 1954 déjä, les droits des directeurs
d'entreprise et des administrations economiques centra;es
et regionales s'étendent effectivement face aus attribu-
tions syndicales. On s'efforce de separer {es revendications
syndicales de la discussion sur la production (35). Les
syndicats sont de plus en plus poussés vers une attitude
d'aide-assistant de l'administration économique.

Les droits des directeurs sant accrus dans 13 meaure
meme oü les syndicats sont contraints de s'ettaccr (36).
Leurs droits diminuent mais leurs obligations dans le
domaine de mobilisation à la productivite renforcée s'ac-
centuent (37).
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Cette position des syndicalistes, agissant en « assistent
du directeur tut méme évoquée au VII" Congrés des
syndicats, en mai 1968, lorsque le président des F.G.D B.,
Warnke, critiqua ces militants syndicaux qui se compor-
tent comme des assistants de radministration .n (38). La
lecture des comptes rendus de ce Congrés, ainsi que
du VIII Congres, apporte également d'autres preuves sur
le rele de	 mobilisateur ä la production » imparti aux
syndicats (39).

Cependant, dans les relations entre les organisations
syndicales et l'administration, existe aussi le visage qua-
s4-revendicatif des syndicats. Certes, les organisations
syndicales, durant l'époque ulbrichtienne », ne furent
jamais des organisateurs de greves ni des porte-parole
de grandes revendications ouvrieres. Leur (Öle dan3 ce
domaine découle aussi du fall qu'ils administrent ou
co-administrent un vaste domaine d'ins f itutions et d'éta-
blissements sociaux servant aux travailleurs, tels que
maisons de repos, hötels de vacances, colonies d'eafants,
creches et dispensaires. Les syndicats, en effet,
sécurité sociale et tous les soma médicaux sont gratuita
(l'ouvrier verse 10 010 de son salaire tandis que le reste est
couvert par l'entreprise et l'Etat).

Relevons dans ce contexte que le budget socia; des
F.D.G.B. croit progressivement. Si, en 1950, leur oudget
annuel s'élevait à 58.501.400 marks, en 1955, il
197.188.000, en 1963 : 315.498.000 marks, en 1967
337.045.000 et en 1970 : 363.573.000 marks 	 Statistishe
Jahrbuch der D.D.R. 1971 », p. 495).

D'autre part, aux syndicats incombent la surveivance
de l'application du Code de travail, ainsi qu'une pri3c do
position chaque tols que la direction veut renvoyer
un ouvrier ou employé, ou que le contrele du niveau
convenable de l'hygiéne et de la sécurité du trávail est en
jeu.

Une formule de Contrat collectif » est tres impo.lantc
dans les rapports Syndicats-Administration. Ces contrats,
conclus chaque année entre les deux partenaires, véciseni
les täches de production à l'échelle de l'entreprise ((Jans
le cadre du plan regional et national), de meme
täches socio-culturelles dont les syndicats sont formelie-
ment le porte-parole. Comme recrivent Badia et Lef-anc

Au premier plan figuren> les questions de la production...
meme l'élaboration du Plan est, pour une part, du ressort
du syndicat... le projet de Plan ne peut étre transmis aus
organismes superieurs que lorsqu'il a éte approuvé par
l'assemblée pléniere des délegues » (40).

Ajoutons que cette opinion syndicale est uniquement
consultative pour l'administration.

Sur le plan social, le contrat précise les fonda à débio-
quer pour la formation professionnelle, pour l'arnélio;ation
des installations nécessaires au maintien de l'hygiene
et à la sécurité du travail (achat de vetements de protec-
tion, modernisation de la climatisation des ateliers, etc.)
pour la construction des créches, des jardins d'enfants,
pour les colonies de vacances ou pour la construction
des logements. Dans ce domaine, des succés certains
ont été obtenus et les dirigeants syndicaux ont pu sen
vanter à juste titre au VII" Congrés des syndicats (41).

D'autre part, la coopération de l'administration ei de::
syndicats contribua sans doute ä certaines améliorations
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dans le domaine des conditions de vie et, notammenl.,
l'institution de la semaine de travail de 5 jours, à l'aug-
mentation des congés payés ainsi que du salaire moyen
(de 613 marks en 1963 à 680 en 1967), des retraiteS, des

allocations familiales. D'autres améliorations sonl in;er-
venues dans l'organisation des services de sant, dans
l'approvisionnement des magasins, etc. II est cepenciant
evident, qu'en grande partie, ces succes ne peuvent pas
étre attribués ä l'action syndicale concertée avec l'attitude
de l'administration. Les décisions viennent principa.ement
du Parti et c'est la que se trouve la clef de l'analyse. C'est
egalement le Parti qui régla definitivement, apres 'es
revoltes de 1953 et de 1956, les destinées de l'auto
gestion ouvriere.

Les conseils ouvriers, les syndicats
et l'administration

Le mouvement ouvrier allemand a de tres riches tradi-
tions ; la formation et le fonctionnement, durant de ;0{1-
gues périodes, de l'auto-gestion ouvriere fad partie de
cette tradition. Nous avons déjà relevé l'importance des
conseils ouvriers d'entreprise entre 1945 et 1948, ainsi
qu'une apparition des comités ouvriers (souvent comités
de gréve) au moment de la révolte de juin 1953. Depuls,
l'organisation syndicale prit toutes les compétences —
rninceS il est vrai — des conseils ouvriers, et notamment
celles de voix (consultative) au chapitre du plan annuel
de production assumée par les conseils syndicaux de pro-
duction et, plus tard, par les conférences permanentes de
production, qui, finalement, semblent constituer une sorte

d'ersatz » des conseils ouvriers, remplacés totalement
par l'organisation syndicale encadrée et subordonnee
aus directives du Parti.

Entre temps, en 1956, apparut une nouvelle tentative
pour c reer des conseils ouvriers ä l'instar de l'expérience
yougoslave et polonaise. En effet, le 20 novembre 1956 le
Comité central du S.E.D. » lora de sa 29' session pleniere
admit le principe de la création de nn comités ouvriers
Ces comités furent curieusement mis sur pied au lende-
mein d'une conférence réunie au Comité central du Parti
et au cours de laquelle M. Ulbricht déclara qu'il n'était
pas possible d'accorder aux entreprises l'autonomie qui
risquerait de conduire à l'anarchie » (42).

Aussi bien les droits conféres aux o comités » furent-
ils purement consultatifs. Le directeur continuait de décider
méme des matières sur lesquelles il devait consulter
le n. comité » (43).

Entre décembre 1956 et mars 1958 les comités ou-
vriers » perdent le soutien du Parti (44), et, en consequen-
ce, de l'appareil syndical (45), sans parler de l'administra -
han qui est, elle, franchement hostile (46).	 Le Monde »
du 11 mars 1958 annorica que les	 comités ouvriers, for-
mes dans les usines au lendemain de l'insurrection hon-
groise, allaient etre dissous ». Leur héritage » est repris
par les directions syndicales d'entreprise qui le confient
aus conférences permanentes de production, créées en
1958 dans les usines employant plus de 100 ouvriers, qui
fonctionnent desormais sous l'autorité syndicale et ont
pour bu> d'améliorer le travail des entreprises et le
contrele de la production.
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Quant ä leur importance, mentionnons le passage dune

étude de M. Lamps, écrivant dix ans arges leur institution

« Ces organisations ont été coneues pour assurer la
participation active des travailleurs à la direction de
I entreprise. Notons que leur creation se rapproche des
expériences yougoslave et polonaise dans ce domaine,
mais les textes officiels évitent de parler de - cogestion »
en ce qui les concerne ; d'autre part, elles ne tiennent
qu'une part restreinte dans la presse syndicale » (47).

Quoi qu'il en soit, l'hostilité du Parti à l'egard de
l'autogestion ouvriére se confirma lorsque ses deux hauts
dirigeants, Günter Mittag et Herbert Warnke, se décla-

rerent, devant le VII" Congres des syndicats, contre les
idées « errondes et sociales-démocratiques de la soi-disant
autogestion de l'entreprise » (48). Le VIII Congres, qui a
eu lieu en 1972, a confirmé ce point de vue.

Quant à la question du róle essentiel des syndicats est-
allemands dans le conteste de l'auto-gestion ouvriere et

de l'administration economique, il nous semble juste, tous
comptes taita, de répondre par une constatation du double
rele relativement équilibré des F.D.G.B. : celui de mobi-
lisateur de travail intensif, mais aussi de représentant
des salariés en ce qui concerne leurs proble mes matériels
et leurs besoins socio-professionnels. Bien que cette
représentation syndicale soit réellement loin de l'idéal
démocratique concu par un lecteur occidental et que,
fräs souvent, les cadres syndicaux soient plutiät nommés
ou cooptés qu'élus, la machine syndicale est-allemande
fonctionne et remplit plutát bien que mal ses devoirs
syndicaux.

Par contre, lorsqu'il s'agit des täches idéologiques et
educatives, la réponse ne nous semble pas si claire. Nous
abordons ici l'autre sphere, celle de l'action idéologique
et politique du Parti dans le secteur syndical.

Ainsi, dans le triangle considere : conseils ouvriers-
syndicats-administration, il ne reste que ces deux der -
fiera elements. Le troisleme facteur, qui na jamais cesse
de dominar la vie syndicale et professionnelle du pays,
est le Parti (49), bien consolidé et solidement installe dans
la vie socio-économique et politique de la R.D.A.

Le Parti et les syndicats
après les VII et VIII Congrés
des F.D.G.B.

L'évolution des rapports entre les syndicats et le Parti
depuis 1953 garde généralement la méme direction : delle
du renforcement de l'influence du Parti et de l'effacement
considerable des synclicats qui continuent ä remplir le
róle classique de « courroie de transmission » et « d'école
de comrnunisme » precise par Lénine et par d'autres
classiques. Le principe du rále dirigeant du Parti est, en
RDA., en 1972, un axiorne sans conteste.

Comment le « S.E.D. » remplit-il ce rále dans le secteur
syndical ? Comme partout ailleurs l'instrument essen-
lieb est représenté par les militants membres du Parti,
établis dans tous les rouages essentiels des F.D.G.B. Le

président des F.D.G.B., Werner Warnke, ainsi que ses deux
adjoints, Wolfgang Beyreuther et Johanna Topfer, sont
membres du Parti (50). D'autre part, tous les représentants
des syndicats élus comme députés ä la Chambra du
Peuple et occupant des fonctions importantes sont egale-
ment membres du Parti (51).

II en est de mérne en ce qui concerne les secrétaires
des F.D.G.B. à l'échelon central, ainsi que ceux des 15
féderations (par branche industrielle — cf. p. 4).

II est donc compréhensible que le VIP Congres des syn-
dicats ait affirmé : Les syndicats reconnaissent le (Öle
dirigeant du S.E.D. et se placent fermement aux cötés du
Parti et de son Comité central pour l'aider ä lier etrode-
ment au Parti les ouvriers, les employés et les intellectuels
(52). C'était également l'avis du VIII` Congres.

En procédant au depouillement des sources est-alle-
mandes accessibles, nous ne trouvons, depuis 1956, au-
cune mention d'opposition, à l'interieur des syndicats,
contra l'emprise du Parti. Les organisations Parti,
par le biais des « activistes », des « organisateurs », des
0 agitateurs », des secrétaires de cellules du S.E.D. impo-
sant comme täche de Parti » de s'intégrer et d'influencer
les sections syndicales, ont réussi effectivement ä imposer
la ligne du Parti à tous les échelons de l'appareil et des
organisations syndicales.

Lorsqu'il s'agit d'accepter les revendications des tra-
vailleurs, ce sont les instances du Parti qui décident et,
au cas oü celta décision est positive, la mention d'usage
est : « sur proposition des syndicats » le gouvernement a
pris talle ou teile décision. Certes, avant qu'une mesure
positive ne soit prise, les rapports et fes suggestions syn-
dicales se concentrent sur les bureaux des dirigeants du
Parti. Cependant, entre la revendication respectueuse d'une
organisation syndicale et la décision finale d'une instance
du Parti, la distance est enorme et le lien causal n'est
pas direct du tout.

Trés nombreux sont les syndicalistes qui, lorsqu'ils
ont un besoin urgent d'aide ou d'amélioration de leur
situation, s'adressent directement aus comités du Parti et
fies rarement aux conseils syndicaux.

La faoon directa d'intervention des organes du Parli,
parfois méme dans les affaires de moindre importance,
est caractéristique des rapports entre le S.E.D. et les
syndicats (53).

Dans les affaires devant normalement etre réglées entre
l'administration et les syndicats, cast également le Parti
qui tranche. Citons ä litre d'exemple le passage d'un
discours du membre du Bureau politique du S.E.D. qui,
devant la session pléniere du Comité central annonce

« Le versement des primes de fin d'année doit étre
effectué selon les regles en vigueur. La base de versement
partira des criteres et des conditions contenues dans les
contrats collectifs d'entreprise entre les directeurs et les
directions syndicales d'entreprise » (54).

D'autre part, si, généralement, les autorités du Parti
se concentrent essentiellement sur l'action syndicale ayant
pour but d'accroitre la production (55), le rendement de
travail, et d'accélérer l'éducation socialiste des travailleurs,
donc si le Parti met en relief les grands buts lointains de

(1)
Les

(2)
Es1-0

(3)

1



EST

eux
ont
,nts
du

ale-

res
15

yn-
;öle
du

de-
iels

;11e-
au -
ata,
arti,
des
po-
cer
,ser
des

tra-
et,

age
it a
u re
,yn-
du

Jne
nce
'est

i'ils
eur
i et

1rti,
ice,
les

Itre
arti
l'un

e

ent
les
les

arti
'ant
de

J
de

Nt" 3 923-3 924-3 925

rédification socialiste, les syndicats, tout en obéissant
aux consignes reeues, sont plus sensibles aux revendica-
tions immediates, aux questions d'améliorations ä breve
echeance de la situation dans les usines et entreprises.

Les récents développements qui ont eu lieu en Europe
de l'Est et plus précisément en Pologne (décembre 1970),
sans parlar de la Tchécoslovaquie, ont également influencé
le pouvoir, c'est-à-dire le S.E.D. En consequence, II est
perceptible depuis un certain temps que le Parti prend en
considération les alertes (ou demi-alertes) syndicales et
que les revendications, méme exprimées duna facon
extrémement delicate et nuancée, rencontrent une com-
préhension certaine au niveau de décision. II ne faut pas
non plus oublier que la situation économique de la R.D.A.,
la meilleure de tous les paya socialistes, donne au Parti
les possibilités reelles de répondre favorablement aux
propositions syndicales allant dans le sens revendicatif.

Si Ion parle de la revalorisation du röle des syndicats,
en R.D.A. le sens de cette formule est lä.

Lorsque Maryse Lamps echt que « le pouvoir de contes-
tation des syndicats diminue, comme leurs prérogatives de
contröie de / l administration, au profit des instances du
Parti depuis ces derniéres années » (56) elle considére

Le cadre restreint de cette étude ne permet pas d'appro-
fondir l'analyse du phénoméne syndical est-allemand. Sans
doute, le röle des syndicats en R.D.A. est-il généralement
le méme que dono les autres pays socialistes. Cependant,
il y a des particularités qui, lorsqu'on les regarde de plus
prés, pourraient peut-étre changer quelque peu cette
première constatation.

Ces), tout d'abord, l'héritage historique du mouvement
ouvrier allemand qui a longuement pese sur l'évolution
syndicale ; d'autre part, la société est-allemande est la
plus avancée sur la voie de la civilisation industrielle
« capitaliste » et coexiste depuis le début avec son voisin
« capitaliste » ouest-allemand ; voisin et concurrent. La
situation des syndicats refléte bien ce fait. L'autre facteur,
qui complique toute analyse, est la situation des prerniéres
années où l'occupation soviétique a soulevé la classe
ouvriére en R.D.A. contra les occupants et contra ses
allies : le S.E.D. Nous n'avons pas abordé tous ces
élements d'analyse, pourtant si importants. Nous les signa-
Ions seulement.

Une autre particularité il nous semble que les syndi-
cats est-allemands, aussi assagis qu'ils solent, aussi su-
bordonnés au Parti quilo soient, constituent un élément

(1) Cf. Sarel (Benno), La Classe Ouvriére d'Allemagne Orientale,
Les Editions Ouvrières, Pans, 1958, p. 22-29 et 38-50.

(2) Cf. Dormont
Eal-Ouest,	 rr, 238,

(3) Cf.	 Dormont

(A.),
1-15
(A.),

Le Syndicalisme en Allemagne Orientale
juin	 1960,	 p.	 10.
article	 cite,	 p.	 10.
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l'époque des années 1953-1968. L'évolution des trois der-
niéres années sembla aller quelque peu dans le sens
inverse. Non que les syndicats le souhaitent contra l'avis
de la direction du Parti, mais parca que le Part' est con-
sentant, en raison des evénements polonais, duna certaine
détente internationale, mais aussi parce que l'économie
est-allemande semb:e pouvoir le lui permettre. Cette situa-
tion s'est confirmée ä l'issue du VIII' Congrés des syndl-
cats, tenu fin juin 1972 ä Berlin-Est. Organisé avec faste et
salué par les plus hauts dirigeants du Parti, dont
M. Honecker, le Congres a soutenu unanimement et avec
éclat la ligne du Parti. Legérement remanié, le nouveau
comité directeur a réélu M. Warnke au poste de président
et Margarete Müller comme l'un des secrétaires du Prae-
sidium (cf. Neues Deutschland des 27-30 juin et 1-3 juillet
1972, p. 1 et passim).

La composition du nouveau praesidium des syndicats
s'est établie comme suit

Président : Herbert Warnke ; vice-présidents : W. Bey-
reuther, Johanna Töpfer ; secrétaires : Margarete Müller,
H. Bühl, W. Heilemann, H. Heintze, H. Neukrantz, F. Rösel
et H. Thiele. De plus, ont été élus 22 membres du
praesidium, pour la plupart des dirigeants des organisa-
tions regionales et locales les plus importantes.

de la structure institutionnelle plus importante qu'ailleurs.
Dono l'anatomie sociale de la R.D.A. le reale des syndicats
pourrait, nous semble-t-il, devenir un jour trés considérable
en raison du degré de conscience socio-politique des
ouvriers, de leur information (I' information ouest-allemande
touche ('ensemble de la population est-allemande), de leurs
1; aditions, de leur facon trés sociale » et trés discipli-
née » de concevoir les événements politiques et sociaux.

Enfin, si en Pologne les intellectuels constituaient depuis
longtemps une force socio-politique dynamique, de méme
qu'en Tchecoslovaquie en 1968, nous serions tentés de
les comparar non avec les intellectuels est-allemands,
mais avec les syndicalistes-ouvriers de la R.D.A.

L'importance du cadre institutionnel en R.D.A. nous
sembla plus grande que l'existence du mérne cadre dans
d'autres payo socialistes. L'importance des syndicats est-
allemands pourraient donc consister dans leur torce « en
puissance », leur possibilité « virtuelle » d'action. Si la
direction du S.E.D. le pense également, la récente revalo-
risation du röle des syndicats est-allemands pee) s'expli-
quer ainsi.

G. M.

NOTES

(4) Cf. Lamps (Maryse). Les Syndlcats en Allemagne de l'Est
In Le Syndicallsme allemand contemporaln, Dalloz, Paris, 1968,
P . 92. Remarquons que, seins Dormont, la réunion des 600 syn-
dicalistes eut neu Je 15 septembre 1945 et le 1 r, Congres entre
le 9 et le 12 février 1946, tandis que d'après Lampo les deux
dates respectives sant 15 ¡sin 1945 et 2-3 fevrier 1946.

CONCLUSION
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(5) Cf. LUCEIS (Werner), • La Confédération des syndicats libres
allemands et ses täches	 Synthises m 241 (Bruxelles), julo 1966.
p. 206 et passim.

(6) Cf. Lamas (M.), op. cit., p. 92,
(7) Cf. Agourtine (Leon), Le Mouvement syndlcal dans la R.D.A.

(1945-1954), öd. du Haut Commissariat de la Republique francalse
en Allemagre, décembre 1954, p. 1 el passim.

(8) Cf. Sarel (Benno), op. alt., p. 50.
(9) Cf. Ibidem, p. 28.
(10) Cf. Sarel (Benno), op. cit., p. 106.
(11) La conférence permanente de production est théorlquement

co-responsable avec la direction de l'entreprise, la • B.G.L. »,
direction syndlcale d'entreprise, et la cellule du Part, de la
bonne marche de production.

(12) Cf. Lampo (M.), op. alt., p. 93.
(13) Cf. Lamps (M.), op. cit., p. 94.
(14) Cf. Agourtine (Léon), op. cit., pp. 14-15.
(15) Cf. Sarel (Benno), op. cif., p. 108 et passim ; Dormont (A),

ahlaie alte, p. 11 et passim ; Agourtine 605), op. clt., P . 39
et passim.

(16) Cf. Dormont (A.), article alte, p. 14.
(17) Cf. Sarel (Benno), op. cit., p. 149 et passim.

(18) Cf. Samt (Benno), op. ch., pp. 111, 147 et 170.

1(19) Le président de la Föderation des métallos, Schmidt, de
celle de l'Enseignement, Ellrich, d'autres encore, turnst limoges,
de méme que de nombreux autres hauts fonctionnaires syndicaux.

(20)Sarel (Benno), op. cit., p. 173.
(21) Cf. Sarel (Benno), op. dt., p. 175.
(22) Cf. Freie Wort (Suhl), 8 novembre 1953.
(23) Cf. Agourtine (Léon), op. cit., pp. 8-9.
(24) Cf. Ibidem.
(25) Cl. Gesetzblatt der Deutschen Demokratischen Republik n° 1

(J.0. est-allemand), 1/1949, p. 1.
(26) Cf. ibldem, p. 4.
(27) Cf. Constitution de la République Démocratique Allemande.

Notes et Eludes Documentalres n° 1249, 21 décembre 1949, p. 5.

(28) Cf. Constitution de la République Democratique Allemande
(8 avri( 1968), Notes et Eludes DocUrnentalres n° 3523, 3 octo-
bre 1968.

(29)Voici le texte des deux articles en question
ArtIcle 44. - (1) Les syndlcats libres, regroupés au sein de la

Confederation des syndicats libres allemands sont l'organisation
génerale de classe de la classe ouvriére. lis defendant les interéts
des ouvriers, des employés et des intellectuels par une (arge
participation A la gestion de l'Etat, de l'économie et de la soclété.

(2) Les syndicats sont independants. Nul ne peut restreindre ou
entraver leurs activItés.

(3) Par l'activité de leurs organisations et de (euro organes,
par leurs reprösentants dans les organes Alus du pouvoir d'Etat
et par leurs propositions aux organes de ('Etat et de l'économie,
les syndicats prennent une (arge pah
- 6 la formation de la société socialiste
- ä la planification et ä la gestion de l'économie nationale
- ä la réalisation de la revolutIon scientifique et technlque
- O la progression des condltions de nie et de travail, d'hygiéne

et de protection du travail, de psychologle industrielle, de vif)
culturelie et sportive des travailleurs.

Dann les entreprises et les institutions, les syndicats participent
O l'elaboration des plans, ils sant representes dass les consells
sociaux des Unions d'entreprises nationalisées, dans les comités
de production des entreprises et des combinats. Ils arganisest les
conferences permanentes de production.

Artide 45. - (1) Les syndicats ont le droit de conclure des
contrats sur toutes les questlons concernant les conditIons de vie
et de travail des travailleurs avec les organes de ('Etat, les direo-
tions d'entreprise et les autres organes de gestion économique.

(2) Les syndicats prennent une part active ä la fixation des
regles du droit du travail. lis ont le droit d'initiative legislative
et de contee social sur le respect des drolts des travalllears
fixes dans la lo).

(30) Cf. Lamps (M.), op. cit., p. 101 et Badla/Lefranc, op.
p. 220.

(31) Salon Maryse Lamas, pour discuter le projet du Code
« 102.369 reunions eurent lieu en 1960 dans les entreprises, les
administrations et les Institutions de la R.D.A... ». Selon G. Bad ( a,
le Code « a été prepare par 325.000 réunions... ».

(31 a) Cf. Lampo (M.), op. cit., p. 100.
(32) Cf. Dormont (A.), article alte, p. 15.
(33) Cf. Samt (8.), op. cit., p. 256. II s'agit du personnel salarlö

des syndicats payé sur les cotIsations des membres, abro que
les permanents syndicaux des usines sont retribués sur le budget
d'entreprise. II est impossible de savoir dann quelle mesure le
personnel done fédération syndicale d'industrie est paye par
l'administration de la branche d • industrie respective.

(34) Cf. Lamps (M.), op. cit., p. 95.

(35) Cf. Sarel (B.), op. cit., p. 206.
(36) Cf. ibidem, p. 210.
(37) Cl. Berger (Rolf), « Gewerkschaften in Kampf um hohe Pro-

duktivität und Effectivität » (Combat pour le haut rendement et
efficacite de production), Einheit n . 2, février 1971, pp. 161-167.
(38) Cf. Warnke (Werner) In Neues Deutschland, 7 mai 1968, p. 3.
(39)Dans ce chapitre, it taut enursel-er le • mouvement d'ému-

latIon pour le travail » en honneur depuls 1948, les « conférences
permanentes de productos », lancees en 1958 (devant remplacer
en quelque sorte les conseils ouvrlers inexistants), ainsi que le

mouvement en von de VEheyeton du niveau technique et rarme-
lioration de la qualite de production » inauguré en 1965. Toutes
ces initiatives et täches étant conformes ä l'article 15 du Code
du travail, precisant la mission des syndicats dass le domalne de
la competition du travail - domaine syndlcal.

(40) Cf. Badia-Lefranc, op. cit., p. 218.
(41) Cf. Neues Deutschland, 7 mal 1968, p. 3.
(42) Cf. Babeau (Andre), Lee Consells Ouvriers en Pologne, Armand

Colin, Paris, 1960, p. 14.
(43) Cf. Eludes et Conlonctures, Paris, juillet 1957, pp. 759-760.
(44) Cf. Frele Presse, 20 decembre 1956 et Neues Deutschland,

30 mars et 20 octobre 1957.
(45) Cf. Sarel (B.), op. cit., p. 241-242.
(46) Cf. Neues Deutschland, 11 décembre 1956 et Schweriner

Volskzeltung, 3 janvier 1957.
(47) Cf. Lamps (M.), op. cit., p. 96.
(48) Cf. Neues Deutschland, 7 mai 1968, p. 3 et 5.
(49)Ci. Sarel (B.), op. cit, p. 240.

(50) Cf. Neues Deutschland, 11 mai 1968, p. 1 et Deutschland
Achte n . 10, octobre 1970, p. 1065 et Neues Deutschland, 1 or juil-
let 1972.

(51)Relevons les noms de Liselotte Herforth, Margarete Muller
et de Herbert Warnke, representants des F.D.G.B., membres du
Parti, tous membres du Conseil d'Etat ; Hans Jendretzky, président
du groupe parlementaire F.D.G.B. et beaucoup d'autres personna-
Utes porte-parole des F.D.G.B. sant membres du Parti. Neues
Deutschland, 26 et 27 nov. 1971, p. 1-3.

52) Cf. Procés-verbal du VIO Congres, éd. F.D.G.B. Berlin, nov.
1963, p. 806.

(53)Citons ä titre d'exemple le récent discours de Friedrich
Ebert devant le Comité central du S.E.D. oi) ce membre du
Bureau politique annonce que les 24 et 31 décembre 1971 les
ouvriers travailleront unlquement dann la matinée ; par contre, Ils
devront travailler le 27 novembre taute la journée. Gatte decislon
est prise, ajoute M. Ebert, de concert avec le praesldium des
F.D.G.B. ». (Cf. Neues Deutschland, 20 novembre 1971, p. 4).
Remarquons que cette fois on na méme pes utilisé la formule
consacree : • sur propositIon des F.D.G.B. ».

(54) Cf. Neues Deutschland, 20 novembre 1971, P. 4.	 1111	 BE
'Prod(55) Cf. Berger (Rol )), « Gewerkschaften im Kampf um hohe

Produktivität und EffektIvität », Einheit, février 1971, p. 162 el	 prod
passim.	

167.
(56) Cf. Lamps (M.), op. cit., p. 100-102. Voir auno) Neues	 vier

Deutschland, 12 janvier 1972, p. 1 et 1-3 (ull)el 1972.
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BULGARIE

BREF HISTORIQUE DU SYNDICALISME

La lecture des publications communistes sur le mouve-
ment syndical en Bulgarie laisse a penser que la classe
ouvriére prit une part décisive dans la lutte contre les
régimes bourgeois avant 1945, mais celta affirmation est en
opposition avec les faits historiques. II faut noter que le
peuple bulgare ne tut liberé du joug ottoman, seres cinq
siecles d'oppression politique et spirituelle, qu'en 1878,
gräce a l'intervention des armées russes. II se dota en
1879 dune constitution démocratique dont l'article 83
garantissait la liberte d'association (1). La longue domina-
tion turque avait, cependant, supprimé la division du peu-
pie en classes sociales. On ny trouvait ni bourgeoisie, ni
propriétaires terriens, mala des petits paysans et des
artisans. La classe ouvriäre n'existait pas taute d'industrie.
De sorte que, pendant les deux décennies qui suivirent son
independance, les conditions etaient peu propices la
constitution de syndicats. L'industrialisation du pays s'est
développée lentement, taute d'investissements étrangers.

Après la création du Parti social-démocrate en 1896 (2),
la presse socialiste contribuera a informer la classe ou-
vriäre naissante de son intéret a se grouper pour la
däfense de ses droits professionnels, mais, ä cette épo-
que, le socialisme etait affaire de l'intelligentzia, dont les
tulles theoriques sur le socialisme progressif ou revolution-
naire laissaient indifférentes les masses populaires.

Ce sont les ouvriers typographes qui ont creé, en 1899,
le premier syndicat, mais n'est au commencement du XX"
siécle que le mouvement syndical, sous l'influence du Parti
social-democrate, s'est généralisé. Tour ä tour les mineurs
de Pernik, les ouvriers du tabac, des fabriques de sucre,
les cheminots, les employés des P.T.T. et les instituteurs
ont constitué leurs syndicats (3). Reunis en Congres en
1904 (4), les delegues syndicaux ont decide la constitu-
tion d'une Union des organisations professionnelles.

Les evenements de Saint-Pétersbourg, en 1905, eurent
ea Bulgarie des räpercussions favorables a la classe
ouvriäre. A la suite d'une gräve les ouvriers typographes
ont obtenu la mise en application de contrats collectits
qui seront progressivement généralises ä toutes les pro-
fessions. La lutte pour la création d'un droit du travail
a été engagée a l'Assemblée nationale. En effet, en l'ab-
sanee d'une législation sociale les syndicats étaient mal
armes pour défendre les ouvriers et les employés contre
les abus du patronat et de l'administration. Le projet de
ioi sur la protection du traVail des femmes et des enfants,
depose par le groupe parlementaire du Parti social-démo-
orate, ne tut vote, remanie et completé, en 1905, qu'a la
suite de nombreuses gräves dans différentes villes (5).
La duree du travail pour les femmes et les enfants a ete
limitée, le travail nocturne interdit, tout en leur accordant
des avantages sociaux. L'année suivante a été votée, aves
une gréve prolongée des cheminots, la loi attribuant une

aide aux ouvriers et employés de l'Etat en cas de maladie
et invalidité, comme présage des assurances genérales
(6). Pour assurer la legislation du travail en formation, tut
votee en 1970 la loi portant création duna inspection du
travail auprés du ministére du Commerce, chargée de
contreler les conditions de travail et le respect des mesu-
res législatives.

Pour encourager le developpement de l'industrie natio-
nale, tut adoptée en 1895 une loi, modifiee en 1905, sur
i'aide aux entreprises industrielles qui, de 166 en 1905,
sont passäes ä 345 en 1909. La priorité est donnée à l'in-
dustrie alimentaire, l'agriculture représentant, en 1910,
pres de 95 '1/4 de la production globale. Mais, gräce aux
investissements des capitaux étrangers, de nouveaux sec-
teurs industriels sont crees et la classe ouvrière se ren-
force. De plus en plus, les greves deviennent un moyen
de lutte. Au cours de l'année 1906 ont été declenchées 28
gräves, dont celle des cheminots qui a duré plus d'un
mois. Le gouvernement a accepté de satisfaire les ra yen-
dications concernant la duree du travail, les salaires et le
repos. Sous la pression de l l opinion, un projet de loi,
tres progressiste pour l'époque, tut deposä en 1907, devant
l'Assemblee, sur les assurances sociales obligatoires, mais
la chute du gouvernement empecha les discussions.

La question sera reprise lora de la modification de la
Constitution de Tirnovo en 1911 (7). Les deputés agrariens
et socialistes demanderent que le droit aux assurances
sociales obligatoires soll inscrit dans un texte constitu-
tionnel. La proposition tut acceptee par la grande majo-
rae de l'Assemblée, consciente qu'il fallait assurer a la
classe ouvriere en formation une protection sociale effica-
ce. Dans ce but a été creee la m'eme annee une direction
du Travall et des Assurances sociales avec un pouvoir de
conträle tres étendu. Le mouvement syndical est non seule-
ment toleré par le pouvoir, mais encouragé par bous les
partis politiques. II est vrai qu'à cette époque les syndicats
etaient independants des partis politiques et l'adhésion
des ouvriers et employés libre. Pour des raisons financie-
res la presse syndicale se developpe lentement. II ny
a pas, en 1912, plus de 30.000 ouvriers et employes syn-
diques.

De 1912 a 1919, la Bulgarie sera engagee dans trois
guairas pour la liberation des terres restées sous la
domination étrangere (8). La classe ouvrière participe
cette fievre patriotique approuvée par la träs grande majo-
rife du Parti social-dernocrate. Au cours de cette période
d'efforts militaires, plusieurs lois ont été promulguees
son profit, dont la plus importante a éte, sans aucun
doute, la Loi sur les assurances sociales obligatoires (9),
qui sera profondement modifiée et complétée en 1924.

La Bulgaria étant en guerre avec la Russie, la revolution
o'octobre n'a pas au de répercussions importantes sur
la classe ouvriere, Par contra, la défaite de la Bulgarie
provoqua une flambee révolutionnaire dans le pays, résul-
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tat non seulement de /a crise politique du régime, mais
aussi de la détérioration, ä la suite de la guerre, des
conditions économiques. La fraction du Parti social-démo-
crate dite tesnite » (etroits), quilla le P.S.D. et, sous la
direction de Dimitre Blagoev (10), Kabakchiev et Kirkov,
tut cree le Parti communiste bulgare, qui prit pour modele
le Parti bolchévique. Sans perdre de temps, le nouveau
P.C.B. se donna pour täche de mettre la main sur les syn-
dicats selon la recette de Lénine. En exploitant la chute
catastrophique de la monnaie et la hausse démesuree des
prix, les communistes et Gueorgui Dimitrov qui était l'un
des chefs du mouvement syndical, declencherent une
grève genérale, qui se solda par un echec total. ll est
vrai que le P.C.B. devait se heurter non pas ä un gouver-
nement bourgeois, mais au Parti de ['Union agrarienne
qui, apres les élections, disposait au Parlement d'une
majorité écrasante. Certes les agrariens etaient pour des
reformes de structures de l'Etat, mais ils étaient, nean-
inoins, farouchement anti-communistes, Gest ce qui expli-
que que le P.C.B. resta neutre le 9 juin 1923, lorsqu'un
complot militaire renversa le gouvernement, dont le chef,
Alexandre Stambolisky tut assassiné par un commando.
Plus tard, cette tactique sera reconnue erronée. Le gou-
vernement autoritaire du professeur Tzankov prit des
mesures sevéres contre l'agitation. Le mécontentement
géneral de paysans poussa le Komintern ä ordonner au
P.C.B. de declencher, le 23 septembre 1923, une insurrec-
tion communiste. Gelte tentative armée tut vite réprimée,
taute du soutien des masses paysannes. D'autre part, dans
les grandes villes la classe ouvriere restait passive. Dimi-
trov, Kolarov, Kabaktchiev et autres dirigeants communis-
tes rentrerent ä Moscou. Le P.G.B. tut dissous et interdit
conformement ä la loi sur la protection de l'Etat.

Ces événements ont au des répercussions sur le mou-
vement syndical. En 1924, a été dissoute l'Union générale
des organisations professionnelles, taxée de succursale
du P.C.B. A celta date, l' Union avait 35.000 membres. Les
syndicats n'ont cependant pas disparu, le pouvoir admet-
tant l'existence des syndicats indépendants et apolitiques.
Ils ne devaient s'occuper que des questions professionnel-
ies et non pas de lutte de classes. Leur essor ne sera pas
stoppe. Aares l'arrivée du gouvernement D. Liaptchev,
chef du Parti démocrate, la Constitution de Tirnovo sera
rétablie. L'activité des syndicats sen trouve accrue et la
lég?slation sociale se développe rapidement. Malheureu-
sement, le 19 mai 1934 un nouveau coup d'Etat sera
fernente par les militaires contre le gouvernement légal
des démocrates et agrariens et les droits constitutionnels
suspendus. La dictature militaire a dissous les partis poli-
tiques, les droits démocratiques et le parlament ont été
5/Jeprimes.

Les syndicats en subissent les conséquences. Une sehe
de lois a mis fin ä leur indépendance. La liberté de
parole, de presse et de réunions étant supprimee, les
syndicats tombent sous le contróle du pouvoir (11). La
greve est devenue un acte illegal, puisqu'une loi de sep-
tembre 1936 sur les contrats et la réglementation des
conflits de travail, a stipulé que taute gréve est considérée
comme délit et punja par la loi. La liberté des syndicats
est détinie, en ce qui concerne leur röte, par les disposi-
tions du décret-loi du 30 juillet 1934 sur les organisations
professionnelles groupant les employés de l'Etat et le

décret-loi du 11 janvier 1935 sur les syndicats ouvriers. Un
pouvoir autoritaire et sans contrále ne pouvait tolérer
l'existence de syndicats libres et independants. En mörtle
temps ii develoopera la legislation du travail, dans l'espoir
de gagner la classe ouvriere ä sa cause. Gelte situation
du mouvement syndical bulgare va durar jusqu'ä la fin de
la guerre.

LE SYNDICALISME
ET LE NOUVEAU REGIME

Aprés la prise du pouvoir, le 9 septembre 1944, par le
Front de la patrie, la transformation des syndicats est
devenue, däs le deut, affaire du Parti communiste bulgare.
Le I établissement de la Constitution de Tirnovo, suspen-
due depuls 1934, pouvait laisser croire qu'on se trouvait
en présence d'un regime démocratique garantissant au
oeuple tous les droits et libertes politiques. D'autant plus
que le P.C.B. n'était représente au gouvernement que par
quatre ministres, dont les ministres de l'Intérieur et de
la Justice. La situation intérieure et extérieure de la
Bulgaria oblige Moscou ä temporiser et ä freiner l'ardeur
des communistes bulgares, qui, de toute maniere, rieben-
nent le pouvoir de halt par la mainmise sur les organes
de iepression, en remplaeant le personnel du ministère
de l'intérieur par des militants eprouvés.

La situation des syndicats évolue selon le processus
du régime. Par décret, la loi sur les organisations profes-
sionnelles de 1934 a été abrogée. Un autre décret a dissous
les associations de fonctionnaires. Les ouvriers ont le
droit de constituer des syndicats en bufe liberté et le
droit de gréve est garanti. Mais le P.C.B. impose la créa-
tion de l'Union générale des syndicats dont l'organe de
direction est le Conseil central, composé en majorité par
des gens qui, dans le passé, ont montré leur attachement
inconditionnel au Parti communiste.

L'évolution du syndicalisme pendant celta période est
conforme au plan élaboré par Staline et Dimitrov pour la
conguéte du pouvoir. Tout en acceptant certains compro-
mis avec les autres parlis du Front, les communistes
continuerent, néanmoins, ä s'assurer, duna maniere ferme,
la rnainmise sur les leviers de commande. Les organisa-
tions du Front de la patria et les syndicats n'échappent
pes ä cette emprise. Théoriquement ce sont des organi-
sations de masses libres et indépendantes des partis
polifiques, mais en pratique il en est differemment. Arges
tout, le P.C.B. ne pouvait faire qu'appliquer les principes
marxistes-léninistes sur le Peile des syndicats pendant la
période transitoire du capitalisme au socialisme. La
subordination des syndicats au Parti communiste était
rin imperatf dans la lutte pour la conquéte du pouvoir par
les communistes. Cependant, les affaires intérieures des
syndicats subissent le contre-coup des luttes politiques
qui existent au sein de la coalition du Front de la patrie.
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Tres souvent les directives du P.C.B. aus dirigeants syndi-
caux sont en contradiction avec la politique gouverne-
mentale. Le peuple se rend de plus en plus compte du
rdle dirigeant du P.C.B.

Un an ä peine après la formation du premier gouver-
nement K. Gueorguiev, les ministres agrariens et socia-
listes quittent le Front de la patrie et passent dans
l'opposition, declarant qu'ils ne peuvent admettre la die-
tature camouflée du P.C.B. Cette rupture jette la confusion
tant dans la classe ouvriere que dans les syndicats. Les

partis d'opposition ont reproche aux communistes de

vouloir asservir les organisations professionnelles, catees
par un Conseil central que domine le PCE., afin de les

utiliser comme moyen de pression sur les autres partis
politiques du Front. Ceci est contraire aux statuts des

syndicats qui se veulent une Organisation sociale de

masse sans perlt, groupant, sur la base d'une adhésion
librement consentle, les ouvriers et employés de toutes
professions.

Ces critiques se traduisirent, sur le plan pratique, par

un renforcement de l'encadrement syndical par des Ale-
ments siirs ayant l'expérience du syndicalisme sovielique.
L'annee 1946 a été marquée par le combat ä mort
que se livrérent les partis d'opposition et le Part; com-
muniste. Agrariens et socialistes menerent une campagne
violente contra les méthodes antidémocratiques des com-
munistes. Au sein des syndicats la lutte s'engagea entre

les partisans du principe de l'indépendance des organi-
sations professionnenes et les militants du Parti. Le P.C.B.
préféra, dans ces conditions, retardar la convocation du
Congres des syndicats.

En attendant l'issue de la lutte pour le pouvolr, le
P.C.B. imposa une sehe des mesures legislatives au
profit de la classe ouvriere.

II convient de notar que la législation du travail avait
été, depuis 1923, en Europe, au premier plan des préoc-
cupation des esprits progressistes et humanitaires, alio de
fournir aux travailleurs des moyens efficaces pour la dé-
tense de leurs intérets. II était important pour le P.C.B.
de se montrer, en 1946, comme le seul parti politique
s'intéressant à la classe ouvriere. Le patronat, qui vivait
dans une peur permanente de se voir taxer d'	 ennemi
du peuple travailleur ne pouvait que s'incliner. II est
vrai que les arrestations de citoyens de toutes tes
classes sociales prirent des proportions massives. Ceux
qui, socialistes, agrariens ou syndicalistes, oserent pro-
tester contra ces pratiques ne tarderent pas ä se retrouver
en camp de concentration.

Après les élections de 1946. Gueorgui Dimitrov constitua
un gouvernement largement dominé par les communIstes.
Avec lui, la dictature du prolétariat, c'est-ä-dire celle du
Parti communiste, montra son vrai visage en dotant les
organes de la milice de pouvoirs illimités.

Le Conseil central des syndicats s'est aligné sur le

P.C.B. et le soutient dans sa lutte contra les partis d'oppo-
sition. li est vrai que le président du Conseil général
des organisations professionnelles etait Raiko Damnianov
ii avait fall ses preuves en U.R.S.S.. était devenu membre
du Comité central du P.C.B. et du gouvernement. Cette
ligne du Conseil a été approuvée par la majorité des

syndicats, mais sürement pas par la majorlté des tra-
vailleurs syndiques, car le Parti social-démocrate bulgare
avait une tres grande influence sur la classe laborieuse.

Pendant cette période, la législation de travail a subi
des modifications importantes en vue d'améliorer la situa-
tion de la classe ouvriere. Les actions des communistes
dans une economie capitaliste ne pouvaient avoir d'autre
but que de restreindre les droits de la classe possédante,
en attendant de rexproprier. Dans ce but ont eté consti-
tués, des le début, des comités syndicaux charges de

contróler, dans chagua entreprise privée, non seulement
la legislation du travail, mais egalement la production.
Par décret-loi a éte modifiée, en 1945, la 101 sur les
contrats collectits et le réglement des conflits de tra-
vail (12). L'égalité des droits entre rhomrne et la femme
a été proclamée un mola après la prise du pouvoir.
Un erröte (n° 6) du Conseil des ministres en date du
1" novembre 1945, a limité les gains du propriétaire de
l'entreprise ; ils ne doivent pas étre supérieurs au traite-
ment d'un directeur. Le plenum du Conseil central des
syndicats (0.R.P.S.), réuni le 27 janvier 1945, avalt adopté
les theses du P.C.B. sur le róle des syndicats dans un
Etat de pouvoir populaire. Cette position sera réaffirmée
et renforcée lors de son troisierne plénum en 1946.

Un décret portant modification de la toi sur les assu-
rances sociales imposa de nouvelles charges aux entre-
prises industrielles et commerciales. Une loi augmente
les sanctions pénales déjä prevues sur la securité du
travail. Le vote de la loi sur la création de rentreprise
« Papos et culture charge le Conseil général des

syndicats de constituer des centres de repos pour les

travailleurs et d'en assumer rorganisation et le fonction-
nement.

Avec le vote de la Constitution de 1947 a commenCe
la transformation revolutionnaire des structures economl-
ques, politiques et sociales du pays. Par la loi sur la

nationalisation des moyens de production (13) a disparu
le secteur privé de réconomie. D'un seul coup la °lasse
ouvriere s'est trouvée en face d'un Etat fonde sur les

principes mandstes-léninistes du centralisme démocrati-
ritte et dirigé par le P.C.B. Certes, la Constitution a
garanti à tous les citoyens le droit de formar des orga-
nisations sociales, des syndicats professionnels, des coopé-
ratives, etc., mais leurs activités sont dirigees et contr6-
lees par le Parti communiste. Devant le Ve Congrés du

PCE., en 1948, il a été souligné que les nouvelles täches
des syndicats et de la classe ouvriere sont tules diffe-
rentes de celles qui leur incombaient dans une société
capitalista. Les syndicats doivent jouer un róle essentiel
en ce qui concerne la discipline du travail et rémulation
socialiste. Lora duna conférence sur le therne l'orga-
nisation et le travail avec les masses ", les dirigeants
du P.C.B. determinerent le röle des syndicats en tant
qu'organisations professionnelles libres indispensables

pour réducation des travailleurs.

Pour souligner la nouvelle étape de développement de
la production selon les plans fixes par le P.C.B., la !oi
sur les normes de travail du 24 juin 1946 a été profon-
dement modifiée par celle du 29 ¡uilief 1949. Les
normes sont obligatoires pour les ouvriers et les employes.
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subi, depuis sa promulgation, de nombreuses modifications
que nous signalerons au cours de ce chapitre.

L'annee 1949 a commencé par un durcissement de la
dictature du proletariat et de sa lutte contre les anciens
membres des partis d'opposition, les capitalistes et les
koulaks. En effet, après la condamnation et l'exécution
de Traitcho Kostov, le Parti communiste a procede
ä une purge de grande envergure des cadres et militants
soupconnés de sympathles envers l'anclen secrätalre du
P.C.B. Par milliers, des communistes taxés d'anti-stali-
nisme ont été arrétes, condamnés ou envoyes dans des
camps de concentration. Les syndicalistes n'ont pas
echappe ä celta purge. D'autre part, les cadres syndicaux
qul ont été maintenus devaient donner des preuves de
loyauté envers le P.C.B. par une participation active
et constante ä la réalisation du programme de redification
du socialisme fixe par le V° congres, tenu ä la fin de
1948. D'ailleurs, l'application rigoureuse du princlpe de
centralisme dernocratique a fait du Conseil central des
syndicats l'organe supréme de direction et de contróle
des activites des syndicats, de sorte que les organisations
professionnelles et leurs membres sont devenus de simples
exécutants.

Le systeme de planitication, la nouvelle loi sur les nor-
mes de travall et la fIxatIon des prlx ne laissalent aucune
liberté aus syndicats pour defendre les interets des
ouvriers. Les dirigeants communistes leur ont fait com-
prendre que le temps des revendications et des greves
etait terminé. La täche des syndicats de style soofeliste
est de däfendre, d'expliquer et d'appliquer le programme
et la politique du P.0.8. Cette nouvelle Situation sera
concrétisée par le 111° Congrés des Unions des organí-
sations professionnelles réuni aussitót après l'instance
supérieure du P.C.B. Les resolutions votées ont confirmé
les activites des syndicats et de la classe ouvriére dans
l'Etat de dernocratie populaire, conformément aux déci-
sions du V' Congrés du P.C.B. Au cours de cette
etape de transformations révolutIonnaires, la classe ou-
vriére est soumise, au meme titre que les autres citoyens,
ä une obeissance inconditionnelle aux directives et ä la
politique du Part' communiste. Le livret de travail conte-
nant tous les renseignements concernant remplol du
titulaire a été instItue ; la resiliatIon du contrat de travail
ou le changement de metier sans le consentement de
la direction de l'entreprise furent interdits et toute infrac-
tion ä cette interdiction exposait les auteurs ä des peines
graves. De méme, la non observation des normes fIxées
prive l'ouvrier ou remployé duna partie de son salaire.

Sur le plan juriclique, cependant, la situation des syn-
dicats et des ouvriers et employes sedt trouvée compll-
quäe par les contradictions entre la legislation ancienne,
toujours en vigueur, et la nouvelle législation du travall.
C'est pourquoi, le premier secrétaire du P.C.B., Valko
Tchervenkov (14) demande aux juristes bulgares la creation
d'un droit socialiste, s'inspirant des auteurs soviätiques.
Cette täche a éte réalisée au début de 1951. La légis-
lation bourgeoise a été abrogée et remplacée par de
nouvelles bis. Le 9 novembre 1951, le Narodno Sobrante
vota le Code du travail (15), définissant sur les fondements
des principes socialistes les rapports de travail dans les
entreprises et les administrations. Le Code du travail a

La place des syndicats dans la räpublique populaire
de Bulgaria est clairement déterminee par le Code du
travail comme suit Les syndicats exercent leurs
activités sous la direction du Part' communiste bulgare
qui dirige et organise l'edification du socialisme dans
notre pays. Leur täche est d'unifier les masses laborleuses
sous le drapeau du Parti communiste, parti de Blagoev
et Dimitrov. Les syndicats luttent pour l'affermissement
du pouvoir populaire et la construction de l'unIte
morale du peuple travailleur ; ils contribuent eins' au
renforcement de ramitié et de la collaboration avec les
peuples de l'Union soviétique et des paye de democraties
populaires. lis organisent les ouvriers et les employés
dans la lutte pour le développement général et continuel
de l'äconomie nationale, pour faire de rémulation socia-
liste une regle permanente de travail dans la räalisation
et le depassement des plans d'Etat, l'augmentation de
la productivité du travail et la diminution du coet de la
production ”.

Ce texte traduit cette verité simple, ä savoir qu'on
ne peut se faire une idée du Töle joué par les syndicats
dans le systéme etatique bulgare qu'en tenant compte
des rapports entre les organisations professionnelles et
le Parti communiste, qui avait toujours combattu la ltlese
de la neutralite syndicale. En feit, les täches des syndicats
ne sont pas differentes de celles des autres organlsations
sociales, sportives ou culturelles qui n'existent que par
la volonte du P.C.B.

Les statuts des syndicats professionnels sont inclus
dans le Code du travail et constituent un texte législatif
obligatoire. Signalons que les statuts ont éte, après la
condamnation des méthodes de direction ayant cours
pendant la periode du culte de la personnalite, modifiäs
et completes en 1957 par le IV, Congres des syndicats
les textes que nous reproduisons tiennent compte de
ces modifications. En realite, les differences survenues
après fa condamnation du stalinisme ne sont que d'ordre
tactique. Les syndicats professionnels participent active-
ment ä la réalisation du programme de la politique du
Parti communiste, « car la classe ouvrière n'est plus,
en Bulgarie, un proletariat au sens anclen du mot, exploi-
tä et politiquement opprimä, puisqu'elle detient, ä prä-
sent, le pouvoir politique et joue le róle de direction
de l'Etat et de la soniete. D'autre part le travail n'est
plus, comme dans les pays capitalistes, une charge écra-
sante, mais constitue un devoir d'honneur, de dignite,
de gloire et d'héroisme... ».

II ressort de ce texte que le rdle essentiel des syndicats
n'est pas de grouper les ouvriers et les employes pour
la defense de leurs interéts professionnels, consideres
comme un fall acquis dans une société socialiste, mais
de contribuer ä la formation patriotique de la classe
ouvriere et d'encourager son comportement socialiste
ä l'égard du travail et de la proprieté sociale, de dévelop-
per chez les travailleurs la conscience socialista et
communiste dans rexecution des täches fIxées par
le Parti. En acceptant pleinement et volontairement
le rede directeur du P.C.B., les dirigeants syndicaux n'ont
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fall que se plier aus principes du centralisme democra-
tique, qui reste inchangé maigré les reformes successives.

Un examen sommaire des statuts des Unions profes-
sionnelles nous permettra de mieux comprendre la mission
des synclicats. Elle a ete déterminée par la résolution
du Comité central du P.C.B. du 11 décembre 1951
consacrée aus täches des Unions professionnelles dans
la lutte pour l'édification du socialisme. C'est en tenant
compte de ces recommandations, que le statut des Unions
professionnelles de Bulgarie a Me elabore et approuvé
par le III . Congres des syndicats en décembre 1951.

Leurs droits, enumeres par le Code du travail (litre I),
sont consideres par le statut des syndicats comme des
obligations impäratives. Cette deformation d'un texte légis-
latif est approuväe par le professeur Yanoulov selon
Jeque l les syndicats ont été concus aux fins de faciliter
la räalisation de la production déterminée par le Parli
communiste.

Place des syndicats dans le système

Les syndicats bulgares, organisation de masse, groupent,
sur la base d'une libre adhäsion, les ouvriers et employés
de toutes professions sans distinction de race, de natio-
nalité, de sexe ou de convictions religieuses (art. 2).
Ainsi, l'adhésion au syndicat est, en principe, libre. Signa-
lons, cependant. que l'ouvrier ou employé non syndiqué
serait en quelque sorte	 pénalisé » par le pouvoir
ne recoit, conformément aux dispositions de l'article
150 du Code du travail, qu'une indemnitä égale ä 50 90
des indemnités fixées, qui varient de 50 V. a 90 90
du montant du salaire en cas de maladie, accident ou
cessation du travail.

Droits et obligations des membres

ArtIcle 1 : tout ouvrier ou employä peut faire partie d'un
syndicat. L'inscription se fall sur demande de l'ouvrier
ou de l'employé.

Article 3 : cheque membre syndiqué a droit

a) de participar aux réunions des organisatIons pro-
fessionnelles, de poser des questions et faire des propo-
sitions, de critiquer, dans les räunions, confärences et
congrés des syndicats, les activitäs de tous les organes
syndicaux et de présenter des plaintes

b) d'élire et d'étre élu à tous les organes des syndicats
professionnels

c) de demander ä son syndicat la protection de ses
droits en cas de violation du contrat collectif ou des
regles de la legislation du travail par les organes de
l'administration, de l'entreprise ou de l'organisation sociale.

Les dispositions de l'artIcle 4 determinent les obliga-
tions

Tout membre est tenu de respecter librement la disci-
pline d'Etat et la discipline du travail d'accroitre sa
qualification professionnelle et la technique de produc-
tion ; d'assister régulièrement aux réunions syndicales,
de respectar les statuts et de payer régulierement sa
cotisation de membre.

Dans les articles de 5 a 11 sont enumeres les avantages
des membres des syndicats en ce qui concerne les
conges et vacances ou le montant de l'indemnité en cas
de maladie, accident ou autre raison de cessation du
travail.

Le drolt de greve : aucun texte du Code du travail ne
l'interdit, mais certains textes législatifs rendent toute greve
problématique en raison des sanctions penales et de la
responsabilité matérielle des ouvriers et employés en cas
d'arrel du travail ou de retard dans la production (16).

Structures et compétences

Aux termes de l'article 12 des statuts, les organes syn-
dicaux sont crees sur la base du príncipe de centralisme
democratique, autrement dit les decisions des organes
supérieurs sont obligatoires pour les organes inférieurs.
Si les syndicats sont organises verticalement selon la
branche d'industrie sur l'ensemble du pays, les unions
professionnelles sont organisäes horizontalement, en
conseils, sur une base intersyndicale à l'échelon de la
région.

L'organe supréme des Unions professionnelles en Bul-
garle est le Congrés qui doit se reunir au moins une
fois tous les quatre ans. Dans la pratique, le choix de
la date se fait en accord avec le P.C.B.

En tant qu'organe supréme, le Congräs approuve le
rapport du Conseil central des syndicats ; modifie et
approuve les statuts determine les täches des syndicats
concernant la réalisation et le dépassement des taux
prévus par les plans économiques ainsi que leur travail
idéologique dans le domaine de l'éducation des masses
jusqu'au prochain Congres ; elit le Conseil central qui
dirige les activités des syndicats entre les deux Congres.

Le Conseil central est investi, en vertu du centralisme
démocratique, de pouvoirs träs étendus de direction
dont le rále a été determiné par le P.C.B., legalise par
le Code du travail et approuve par le III . Congres de
l'Union des syndicats en 1951 (17).

Le Conseil central

a) participe ä la préparation des plans économiques,
organise et surveille l'application de l'émulation socia-
liste

b) elabore lui-mérne ou participe à la préparation des
projets de lois concernant les salaires, la sécurité sociale,
la protection du travail, les retraites, etc.

c) exerce un conträle sur l'application de la législation
du travail ;
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d) approuve les budgets des unions professionnelles

e) élit en son sein un comité exäcutif et un secrétariat
chargäs de l'activité journaliére et de la mise en appli-
cation des décisions du Conseil central, qui se réunit
au moins une foja par an (art. 20 ä 24).

Le Conseil possède son propre journal quotidien « Trud
et les éditions	 Profizdat », qui publient des livres, des
revues, des bulletins, etc.

D'autre part, chaque Union professionnelle räunit son
propre Congrés qui est l'autorité supreme de l'Union. Le
Congres elit un Comité central et un secrétariat qui
dirigent toutes les activités de l 'Union syndicale entre les
Congrés. En outre, ii organise l'éducation politico-idéolo-
gique de ses membres et cadres, la formation techno-
logique des travailleurs, publie des revues et des journaux,
contribue au placement de ses membres dans les entre-
prises, les administrations et les organisations sociales
afin de mieux contróler l'application des directives concer-
nant l'émulation socialiste, l'accroissement du rendement
de travail et la diminution des frais de production. Cepen-
dant, ses activitäs sont, en vertu du principe hiärarchique,
contrólées par le Conseil central (article 26).

Signalons que les rapports entre les divers échelons
de la hiérarchie syndicale sont réglementes par les
statuts des syndicats. Tous les organismes syndicaux sont
elus, de la base au sommet, par les membres du syndicat
auquel lis rendent compte de leur activitä. Leurs décisions
sont prises ä la majorité, mais doivent étre conformes
aus statuts et aux décisions des organismes syndicaux
supärieurs.

II ressort de l'examen sommaire des statuts des syn-
dicats et de la législation du travail que, si les organismes
syndicaux jouissent de droits étendus, ce n'est pas pour
la däfense des intéräts de la classe ouvriére contre l'Etat
patron, mais pour aider le P.C.B. et le pouvoir dans leurs
efforts de mobilisation permanente des masses pour la
réalisation des plans économiques. De 1949 ä 1956, les
syndicats n'étaient ni libres, ni neutres. lis n'avaient pas
le droit de discuter des prix et des salases, pourtant
l'une de leurs fonctions essentielles. Les crédits affectés
au fonds des salaires pour l'ensemble du pays sont fixes
par le pouvoir central sur la base des prévisions généra-
lement préparees par le Comité d'Etat de planification.
Or, au moment du vote du Code du travail et des réso-
lutions optimistes du 111° Congräs des syndicats, le
taux des salaires de base était tres bas et le mecon-
tentement des ouvriers general. Après la nationalisation
des moyens de production, dont le premier résultat tut
de desorganiser särieusement la production, et la collec-
tivisation forcée des terres, le pays a connu une pénurie
des articles de première nécessité.

Les dirigeants et la presse communiste, y compris
les journaux des syndicats, ont déclenché, au cours des
années 1951-1953, une violente campagne contra les
« ennemis du peuple », les « saboteurs » et les	 espions
au service des impérialistes exigeant des militants et
de tute la classe ouvrière une vigilance révolutionnaire
dann la lutte sans merci contre les personnes hostiles
au regime populaire. La moindre critique d'un ade de
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l'administration tut considérée comme une manifestation
hostile au Parti communiste et sévärement punie. Les
organes de la milice profitaient de cette situation pour
envoyer dans les communautés de travail éducatif ou
en résidence surveilläe des milliers de personnes, en
vertu de la loi du 25 mars 1948. Dann ces conditions,
l'ouvrier travaillait sous la menace ii n'ätait pas question
pour lui de se plaindre ou de réclamer. La peer collective
paralysait les masses. Les dirigeants syndicaux étaient
incapables de prendre la défense des ouvriers, méme
dans le cas oü i la étaient innocents.

Pendant toute la päriode du culte de la personnalitä,
le P.C.B. engagea les syndicats ä prendre une part deter-
minante dans la lutte contre tous ceux qui s'opposaient
au régime. lis na s'occuperent du sort des ouvriers que
dans le cadre autorisé par le P.C.B. H n'était pas question
d'arrét collectif du travail, car toute abstention visant ä
saper la production était considérée comme une infrac-
tion grave. Quant aux rapports entre les syndicats
et les syndiqués, au cours de celta étape, il est difficile
d'en fournir des renseignements exacts. Ce n'est qu'apres
la mort de Staline que plusieures greves eurent Heu,
dont la plus importante tut celle des ouvriers du tabac
ä Plovdiv, gräve déclenchée par les ouvriers sans l'accord
des organismes syndicaux (18).

Le syndicalisme depuis 1956

Lorsqu'on ätudie la situation d'un pays du point de vue
de la liberté syndicale, il est indispensable d'examiner
non seulement la legislation existante, mala aussi la
manière dont elle est appliquée. Ainsi, avec le changement
de direction du Parli communiste bulgare et la condam-
nation, par le Plenum, en 1956, des méthodes du
régime stalinien, le róle des syndicats sera progressi-
vement modifié et leer champ d'activité s'accroitra ä
partir de 1958. Les organisations professionnelles ne
retrouveront pas pour autant l'independance, ni la neu-
tralité. Elles continuent ä fonctionner sous la direction
du Parti communiste, dont les organismes contreent, dans
les entreprises et les administrations, l'application des
directives et du programme. Pour sen convaincre,
suffit de lire les resolutions du IVe Congräs des syndicats
bulgares approuvant les nouveaux statuts. A l'unanimité,
les délégués du Congres, représentant 1.200.000 ouvriers
et employes sur un total de 1.300.000, ont exprime
leur fidélitä inconditionnelle au P.C.B., en proclamant que
les syndicats appliqueront ä la lettre les directives et le
programme du Parti et du gouvernement.

II est certain, cependant, que sous la direction de
M. Todor Jivkov, des 1957, une libéralisation du régime
a été amorcée. Plus de proees politiques pour entretenir
la fiävre révolutionnaire, plus d'arrestations arbitraires ni
de camps de concentration. Le respect de la légalite
socialiste est devenu une question de principe constam-
ment reaffirmé par les dirigeants du P.C.B., et des mesures
legislatives sont prises pour sanctionner tout acte arbi-
traire violant les droits et les intérets des citoyens.
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Le P.C.B. s'est, notamment, donné pour täche d'accroitre
la participation active des syndicats dans le domaine
économique, social et éducatif. En méme temps, une
réforme de la législation du travail a été engagée pour
atténuer les moyens de contrainte contre les ouvriers
et employes. L'évolution de la législation du travail,
commencée en 1957, sera poursuivie par la direction
actuelle du P.C.B. et le gouvernement dans le but de
son adaptation aus conditions nouvelles de développe-
ment .

L'assouplissement du principe de centralisme démocra-
tique permettra, en 1959, la modification profonde de la
loi sur les conseils populaires afin d'accroitre les pouvoirs
des organes locaux. Le premier secrétaire du P.C.B.,
M. Todor Wykov, a cherché, dans sa lutte contre la
fraction dure du Comité central, dont les chefs de file
etaient MM. Valko Tchervenkov et Anton Yougov, prési-
dent du Conseil des ministres, ä gagner la sympathie des
masses laborieuses par une libéralisation du régime et
en écartant les méthodes de contrainte comme systäme
de direction. Le rétablissement de la democratie socialiste
était au premier plan de sa politique. Mais ce n'est qu'apres
l'expulsion du Comité central des membres de la fraction
dite stalinienne qué pourra appliquer sa propre politique.

Les syndicats et le Parti communiste

La reforme du systerne de direction et de gouvernement
a également eu des répercussions dans les rapports
entre le P.C.B. et le mouvement syndical. Les syndicats
cessent d'etre de simples courroies de transmission pour
devenir des collaborateurs actifs du P.C.B. et du gou-
vernement. lis ne seront plus, comme autrefois, les execu-
tants silencieux des directives et du programme écono-
mique du Parti, mais progressivement habilites ä parti-
ciper aux travaux des organes de planification, des
conseils économiques ä tous les echelons, ä représenter
les travailleurs dans les conseils populaires et institutions
économiques pour les questions touchant la production
et les conditions de travail, des contrats collectifs et
de protection des ouvriers et employés. D'autre part, une
décentralisation s'est faite au sein des organisations syn-
dicales. La concentration ä outrance des pouvoirs entre
le Conseil central et les comités centraux des Unions a
éte abandonnée et remplacée par le transfert d'un certaln
nombre d'attributions aux organes syndicaux des échelons
inferieurs, laissant aus organismes centraux tules les
affaires de caractere national. Cette reforme des fonction3
syndicales avait pour but de permettre une reutdien
plus équitable des täches et des responsabilités entre
les organismes syndicaux af in de permettre une meilleure
protection des interäts des ouvriers et employés. Cepen-
dant, les rapports entre les divers échelons de la hiérarchie
syndicale ne modifient pas le principe du centralisme
democratique et les organismes d'un échelon inférieur
restent toujours subordonnés aus organismes de l'echelon
supérieur.

La reforme de la législation du travail

Elle a suivi le processus de transformation générale
de la législation pour l'adapter aus conditions nouvelles
de développement de la sociéte mise en place par
M. Todor Jivkov. Au cours des années 1957-1958, le
Code du travail a été profondement transformé ä trola
reprises, par la modification de textes relatifs au licen-
ciement, au livret de travall, ä l'indemnité en cas de
maladie, etc. En 1959 sera créé, auprés du Conseil des
ministres, le Comité d'Etat pour le travail et les salaires,
qui doit, en collaboration avec le Conseil central des
syndicats, traiter de l'ensemble des problémes concernant
le travail et les salaires. Pour renforcer la securne du
travail et assurer un contrále plus efficace des conditions
de l'emploi dans les entreprises, administrations et orga-
nisations sociales, des organes de protection ont été
crées auprés des conseils syndicaux en 1962.

Plus important pour la classe ouvriére étalt le décret
n" 198 du 1" mai 1963 portant modification aux dls-
positions de l'article 150 du Code du travail et dont
le nouveau texte stipule que les ouvriers et les employés
toucheront, en cas de congé de maladie, une indemnité
de 60 c/a, 70 c/o et 80 °/0 de leur salaire selon la duree
du travail. Pour les travailleurs d'une exploitation agricole
d'Etat ou ferme coopérative, 'Indemrille sera, en cas
d'arret du travail ä la suite dune maladie, de 30 90, 35
et 40 0/0. Un autre decret de la mörtle année a compléte
le Code du travail. Les nouvelles dispositlons assurent
aux travailleurs la stabilité de l'emploi, les Indemnités
dues ä l'ouvrier ou employé en cas de transfert dans une
autre localité, les conditions de resiliation du contrat
de travail et la responsabllité en cas de rupture unila-
térale du contrat. En outre, le Conseil des ministres
est autorisé ä créer, pour la conclusion des contrats
de travail, des rägles non prévues par le Code du travall
(nouvel article 176). De cet esprit s'inspire également
l'arret n° 23 du Conseil des ministres du 8 juin 1964 (19),
modifiant et complétant les dispositions concernant la
procedure en matiére de conflits du travail. Pour assurer
ä la commission de conciliation une plus grande Inde-
pendance dans l'examen des litiges, les membres de la
commission qui ne présentent pas la garantie duna
impartialité absolue pour la défense des interéts des
travailleurs doivent étre écartes. Un autre erröte a
investi les inspecteurs du travail du pouvoir de prescrlre
aus directeurs des entreprises, des administrations et des
organisations sociales des instructions dans le but de
prevenir ou d'éliminer des infractions aux rägles contenues
dans la partie II du Code.

Toutes ces mesures favorables ä la classe ouvriere
ont provoqué un relächement dans la discipline du travall
et surtout une tendance genérale de fluctuation de l'em-
ploi. Pour parer ä cette situation qui désorganisait certains
secteurs de la production, un erröte du Consell des minis-
tres du 9 novembre 1965 (20) attribue des ‘, récompenses
aus ouvriers et employés qui restent attachés d'une
maniere continue ä l'entreprise. lis toucheront desermals
une rémuneration supplémentaire en espéces allant de
1/4 ä la totalité de leur salaire mensual, ainsi que des
récompenses en nature (par exemple des congés supple-
mentaires).
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Signalons également que le Comité central du P.C.B.,
le gouvernement et le Conseil central des syndicats
professionnels ont erröte, le 13 décembre 1965, les mesu-
res ä prendre en vue d'améliorer la situation materielle
des ouvriers et des employes pendant la période 1966-
1967.

La decision d'augmenter les salaires, premiäre de son
genre par l'importance du taux, a fortement accru le
prestige personnel de M. Todor Jivkov.

Cette augmentation étalt de 18 ä 21 % pour les cadres
et de 12 ä 15 pour les autres categories. Ces mesures
fournissaient la preuve que la nouvelle direction du Partl
rompait définitivement avec le regime d'avant 1956 qui
avait exige de la classe ouvriäre des sacrifices permanents
sans rien lui donner en échange. II faut également
souligner que les dispositions du paragraphe 7 de l'arrété
ont prévu une gratification supplémentaire pour les ouvriers
qui se conforment ä la politique de stabilité de la main-
d'ceuvre, ainsi que des récompenses pécunlaires pour
tout travail de haute qualité.

Nous mentionnerons au cours de l'année 1967, le décret
du Präsidium du 2 janvier, relatif ä l'introduction de
la semaine de cinq jours et ä son application pro-
gressive selon les catégories de travailleurs. Elle ne sera,
pourtant, mise en vigueur que dans les entreprises four-
nissant la garantie que la réduction des heures de travail
n'entrainera pas la diminution de la production. En
échange de ces avantages accordés aux travailleurs,
l'arrété n° 31 du Comité central du Parti, du Conseil
des ministres et du Conseil central des Unions profes-
sionnelles attire rattention des ministäres, des admi-
nistrations, des unions économiques et des entreprises
sur la nécessité de renforcer la discipline du travail.
L'arrété constate que les décislons anterieures du gou-
vernement n'ont pas été appliquées et leur donne l'ordre
de prendre, dans un delal de trols mols », !es mesures
nécessaires.

A partir du printemps 1968, les manifestations estu-
diantines en Pologne, la condamnatIon des écrivains non
conformistes en Union sovietique et, surtout, la naissance
en Tchécoslovaquie d'un socialisme au visage humain »
ont provoqué en Bulgarie des réactions de la part du
pouvoir qui craignait les consequences dune	 libera-
lisation » sur la stabilité du régime.

Toutefois, le <, durcissement idéologique » qui s'est
manifeste na point exclu l'introduction d'une réforme du
systäme de gouvernement et d'administration, après la
reforme de direction et de gestion de l'économie.

Le Plenum du Comité central, réuni en lulltet 1968, a
pris plusieurs décisions d'une importance certaine, Les
points essentiels du document publié ä l'issue du Plenum
sant les suivants : besoin dune reforme profonde des
structures et des fonctions des organes d'Etat ; maintien
du centralisme démocratique, taut en favorisant la demo-
cratie socialiste ; maintien de l'unité du pouvoir exécutif
et législatif. Mais, avant tout, ii s'agissait de renforcer
le contröle direct du Parti communiste sur tute l'activité
gouvernementale (21).
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Trois ans plus tard, en 1971, ces principes seront
codifiés » par la nouvelle Constitution de la République

populaire de Bulgarie (22).

Reste ä determiner la place et le röle des organisations
syndicales dans l'étape actuelle de la construction du
socialisme bulgare.

T.P.

Orientation actuelle
des syndicats bulgares

Les 21 et 22 février 1972, s'est réuni le Plenum du
Comité central du Parti communiste bulgare. M. Boris
Velchev, secrétaire du Comité central chargé des questions
d'organisation, tout en exaltant le röle historique joué par
les syndicats bulgares, na pas ménage ses critiques
nn Nos syndicats — a-t-il notamment deeiere — ont des
défauts importants (...). lis n'usent pas entierement de leur
droit legitime de participer ä la direction de la production
et n'exécutent pas de facon satisfaisante leurs obliga-
tions defendre les intérets des travalileurs qu'ils repre-
sentent » (23). Après un débat qui a suivi le rapport
présenté par M. Velchev, le Plenum a pris une decision
sur les principales orientations de l'activité des syndicats
et sur les täches primordiales dans la lutte pour l'édifi-
cation d'une société socialiste avancée.

Le document (24) indique les nouvelles fonctions qu'as-
sumeront les syndicats dans le développement économi-
que et politique du pays. En participant d'une maniére plus
acive ä la gestion sociale, les syndicats deviendront un
facteur important et actif dans la lutte pour la concentra-
tion et la spécialisation, l'automatisation et la cyber-
netisation de la production, pour le développement efficace
de l'économie socialiste, pour la démocratisation de sa
direction, pour le perfectionnement du systäme de gestion
sociale ».

A l'avenir, tous les problemes fondamentaux de la pro-
duction sociale et de sa direction seront préalablement
soumis ä un vaste examen des collectivites ouvriéres. Les
syndicats — affirme le document adopte par le Comité
central — participeront encore plus activement ä la mise
au point des pronostics, des conceptions et des modeles,
des plans d'Etat, des plans des diverses branches et
unités de production, etc.

Désormais, avant d'étre soumis au Conseil des minis-
tres, les projets de plans de développement social et éco-
nomique de la Bulgarie seront etudiés conjointement par
le Comité du plan d'Etat et le Bureau executif du Conseil
central des syndicats. Les projets de plans des divers
departements et branches seront également élabores avec
la participation directe des directions syndicales respecti-
ves, tandis que, dans les entreprises, ils seront obligatoi-
rement discutés par les collectivites ouvrIeres.

En vertu du droit ä l'initiative legislative dont lis bene-
ficient, les syndicats soumettront ä l'avenir ä l'Assemblée
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nationale des projets de lois ayant trait au travail, aux
intäräts professionnels et au niveau de vie des travail-
leurs. Les problémes fondamentaux seront discutes et
résolus conjointement par le Conseil des ministres et

le Conseil central des syndicats. Les fonctions et les
responsabilites des syndicats dans le domaine de la pro-
tection juridique des travailleurs seront élargies. Un conseil
de coordination constitué auprés du Conseil central des
syndicats est chargé du contröle de la protection du
travail.

La decision du Comité central permet aus syndicats de
participer tant ä l'établissement des normes et de la
fixation des rémunérations qué la planification des crédits
destines ä la construction de logements. En gerieret, lis
sont associes ä la solution des problémes sociaux inte-
ressant direclement les travailleurs.

Le röle et l'importance grandissants des syndicats
doivent täfre refletes, selon le document adopté par le
Ptenum du Comité central, dans le nouveau Code du
Travail, dans la loi sur les assurances et l'assistance so-
ciales et dans d'autres documents.

Deus semaines après la räunion du Comité central, s'est
tenu ä Sofia le VII" Congrés des syndicats bulgares. 1714
délégués ont participé au Congres qui s'est deroute
du 7 au 10 mars 1972 dans la capitale bulgare. M. Koste-
dine Guiaourov, präsident du Conseil central des syndi-
cats a notamment declaré dans son rapport que les syn-
dicats comptent pres de trois millions de membres, c'est-
ä-dire 96,6 0/0 des ouvriers employés et intellectuels du

PaYs.

Une large place a été consacree, dans ce rapport, ä
l'examen du röte des syndicats dann la politique écono-
mique du pays. Reprenant les themes développés au cours
du Plenum du Comité central, M. Kostadine Guiaourov a
souligné que les syndicats ne défendaient pas toujours
les intéréts des travailleurs.

Le Congräs a donc mis au point un vaste Programme
pour remädier ä cal ätat de choses. Dorenavant, rn le
développement des syndicats, l'accroissement de leur röte
deviennent un objectif national » (25). Tout d'abord,
importe	 d'élargir la démocratie syndicale » et donc de
« supprimer la centralisation superflue dann la vio syndi-
cale, alio de renforcer l'initiative de toutes les sections ».
II faut aussi s'efforcer de o supprimer le formalisme dans
les älections et faire participer activement les travailleurs
aux discussions ».

En ce qui concerne les attributions des syndicats,
faut abandonner « la conception étroite selon laquelle

les fonctions de gestion des syndicats doivent étre exer-

cées presque uniquement dans le cadre des entreprises ».
Ces fonctions devront s'exercer, desormais, également ä
l'échelon central, et des syndicalistes devront participer
aux réunions des organes de l'Etat et faire entendre
leur voix au moment de l'elaboration de la politique eco-
nomique et culturelle.

L'accent est mis sur les « fonctions de protection tt des
syndicats ; un droit de veto leur est reconnu pour tout ce
qui touche ä la sécurité du travail. En outre, la résolution
du VII" Congres considäre comme « particulierement
important » : que leurs droits et leurs responsabilités
soient accrus « dans le domaine de la défense juridique
du travail Enfin, leur röle est renforcé en ce qui con-
cerne la répartition des salaires et des primes. La fixation
par l'Etat des prix des denrees de consommation, des
services, des transports et des loyers, ne pourra se faire
désormais qu'avec leur accord.

Comme l'écrit le journal « Le Monde ,t (26), jusqu'ä
présent, seule la Hongrie, parmi les pays socialistes
d'Europe de l'Est a appliqué une reforme en ce sens. La
Bulgarie, contrairement ä la réputation qu'on lui fait sou-
vent, salt donc sortir de la routine et chercher les voies
duce certaine democratisation, du moins en ce qui con-
cerne la place et le (öle des syndicats.

Les mesures élaborées par le Plenum du Comité
central au mois de fevrier et « ratifiées » par le VII'
Congres des syndicats montrent, avant tout, que les diri-
geants du pays comptent tirer les leeons appropriées des
evénements polonais de décembre 1970.

Bien entendu, l'application des décisions ne pourrait
eure que progressive. Par ailleurs, it laut bien souligner
que cette revalorisation des syndicats, qui rappelle effec-
tivement ce qui se produit depuis queIques sondes en
Hongrie, ne signifie en rien la diminution du nöle du Partí
communiste ; le président reélu du Conscil central des
syndicats bulgares, M. Kostadine Guiaourov est mem-
bre suppléant du Bureau politique et membre du Comité
d'Etat. De ce fait, les syndicats restent au service de l'Etat-
patron ; pour les dirigeants du pays, tes interéts dits
collectifs et individuels ne peuvent etre opposés, car, etant
donné le caractere du régime « oü tout appartient au
peupte travailIeur », ils sont solidaires. Raison pour laquel-
le, sans vouloir le minimiser, it laut bien reconnaitre le
caractäre limité des rätarmes qui ont été décidées dernie-
rement en vue de revaloriser les syndicats.

T. P. et T. S.
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HONGRIE

LE MOUVEMENT OUVRIER AVANT 1945

Un petit nombre d'ouvriers avaient déjá activement
participé ä la Revolution de 1848, mais sans constituer une
force politique independante. En fait, les débuts du mou-
vement ouvrier datent des années soixante, lorsque la
revolution industrielle atteint la Hongrie.

Les premiers organisateurs du mouvement arrivent des
regions déjä relativement développées du continent euro-
peen et plus particulierement d'Autriche, des divers pays
du futur empire allemand, de la Tchéquie voisine, etc.

Le premier syndicat hongrois, celui des imprimeurs, a
été créé en 1862.

La creation de l'Association générale des Travailleurs
(Altalanos Munkasegylet), qui réclame des droits politi-
ques pour la classe ouvrière et dont l'objectif principal
était la « defense des intéréts materiels et moraux des
travailleurs » date de fevrier 1848, c'est-à-dire quelques
mois apres la fondation de la monarchie austro-hongroise.
Un an plus tard, en mars 1869, le drapeau rouge faisait son
apparition lors dune réunion organisée ä Pest.

L'Association générale, favorable ä la Commune de
Paris, tut liquidée en 1871. Mais, en juin 1878, la creation
du Parti ouvrier de Hongrie (Magyarorszagi Munkaspart) qui
comptait parmi ses dirigeants Leo Frankel, commissaire
du peuple d'origine hongroise de la Commune de Paris,
relancait le mouvement. Le Parti réclamait certaines natio-
nalisations, l'introduction de 10 heures de travail par jour,
l'interdiction du travail avant l'äge de 14 ans, l'égalité des
salaires pour les femmes et la gestion, par des ouvriers,
des caisses de maladie. Le Parti créait son journal intitulé
« Népszava » (La Voix du Peuple) (1).

En 1899, le Parti hongrois était parmi les fondateurs
de la II' Internationale. Les 21 et 22 mai de la mérne année,
109 délégués, représentant 37 organisations de Budapest
et 14 de province, participaient au premier Congrés
syndical reuni dans un restaurant.

L'année suivante, le Parti changea de nom et devint le
Parti social-démocrate de Hongrie (Magyarorszagi Szocial-
demokrata Part). Le Congräs décidait la création d'asso-
ciations syndicales nationales en insistant sur le fait que
ces associations ne devaient pas se limiter au recrutement
des seuls ouvriers qualifies. En effet, des cette époque, ce
sont eux qui constituent le pivot du prolétariat. En Hongrie,
le mouvement ouvrier débutait comme celui des ouvriers
qualifies.

En 1900 donc, alors que la Hongrie était en avance,
quant ä son niveau de développement industriel, sur les
sufres pays de l'Est (2), la creation du Conseil syndical
permettait un développement rapide du mouvement ou-
vrier. qui regroupait alors 20 °/0 des travailleurs, pourcen-
tage träs éleve pour l'époque. Néanmoins, en raison du
retard de l'agriculture (et malgré l'importance du prolöte-

riat agraire), peu de paysans se joignirent aux associations
syndicales. D'autre patt, la concentration industrielle limi-
tée ä quelques villes (essentiellement ä Budapest), et l'ori-
gine multinationale des travailleurs expliquent le caractere
peu homogäne de la classe ouvriere. Enfin, l'interdépen-
dance entre syndicalisme et social-démocratie déterminera
l'évolution du mouvement.

Lorsqu'en 1906-1907 éclatärent les premiers mouvements
revendicatifs dune certaine importance, le nombre des
syndiques a dépasse celui des militants du Parti social-
démocrate. Mais, ä la suite de la répression gouverne-
mentale, le mouvement syndical recule. Son declin se
poursuit mörtle au deut de la premiere guerre mondiale.
Ce n'est qu'en 1916 que se crée rede gauche du mouve-
ment ouvrier qui declenche des actions, par ailleurs iso-
lées contre la poursuite dune guerre consideree par une
Partie importante de la classe ouvriere comme une « guerre
patriotique ».

Au moment de la dislocation de la monarchie austro-
hongroise, le retour de Russie de 300.000 prisonniers de
guerre, « contaminés » par les idees de la Revolution
d'octobre contribua ä « révolutionner >, le mouvement syn-
dicaliste. En octobre 1918, lors de la création de la repu-
blique, le nombre de syndiques était de 300.000 (contre
55.000 deus ans plus tát). Les syndiques jouaient un feie
important au sein du Conseil ouvrier de Budapest, mais
beaucoup de militants étaient désorientés par les luttes
de plus en plus acharnees opposant le Parti social-démo-
crate au nouveau Parti communiste. En mars 1919, les
sociaux-dämocrates et leurs alliés libéraux débordés, aban-
donnaient le pouvoir aus communistes. Pendant toute la
durée de la République des Conseils (133 jours) les com-
munistes voulurent separer le Parti social-démocrate de
l'appareil syndical, sans toutefois y parvenir. Durant ces
quatre mola et demi, les syndicats ont déployé une träs
grande activité, bien que la briéveté de cette periode n'ait
pas permis de faire entériner par un Congrés les change-
ments entrepris.

En aat 1919, lorsque les forces traditionnetles et con-
servatrices, aidées par l'Entente et les pays voisins brise-
rent la Commune hongroise, le premier gouvernement
« post-révolutionnaire tut composé en majorité de leaders
syndicalistes de droite, rapidement remplacés par des
eléments encore plus modéres. Les communistes, condam-
nes ä trouvaient néanmoins refuge au sein
des syndicats et du Parti social-démocrate qui, jusqu'à
la fin de la deuxiäme guerre mondiale restérent les cen-
tres de résistance « legale » contre le régime de droite de
l'amiral Horthy, régent de Hongrie de 1920 ä 1944.

Au début, l'opposition « legale voulait composer avec
le regime, d'oü la conclusion d'un pacte signe en 1921
entre le comte Istvan Bethlen, président du Conseil et
Karoly Peyer,	 patron » incontestä du Parti social-derno-
crate et des syndicats. Le gouvernement acceptait le fonc-
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tionnement limité du mouvement ouvrier, mais les sociaux-
democrates (et les syndicats) s'engageaient à ne plus
recruter parmi le prolétariat agraire, les cheminots et les
fonctionnaires, ce qui diminuait évidemment leur champ
d'action. En 1923, les syndicats ne comptaient plus que
123.000 membres.

Du cöté du pouvoir, on esperait « recupérer » une partie
de la classe ouvriére déjä sous l'emprise des influences
nationalistes. Rappelons que le traité de Trianon, signe
en 1920, priva la Hongrie des deux tiers d'un territoire
millénaire et, de 10.855.000, reduisit le nombre de ses habi-
tants ä 7.615.000. Trois millions et demi de Hongrois furent
ainsi exclus des nouvelles frontieres ce qui ne manqua
pas d'aggraver sensiblement les antagonismes entre na-
tions danubiennes. Ce choc matériel et psychologique
donna, pendant taut l'entre-deux guerres, un caractére de-
sespérément revisionniste ä la politique hongroise, qui
placait la recupération de ses anciens territoires au-dessus
de tute autre considération. Cette politique bénéficiait,
malgré l'aggravation de la situation économique et sociale,
de l'appui de beaucoup d'ouvriers et de leurs dirigeants.

Quant au petit Parti communiste illegal, persécuté par
la pofte, ii ne comptait qu'environ 700 membres. Déchire
par des luttes internes entre tendances opposées, le P.C.
na joué qu'un róle limite. Alors que ses eléments « gau-
chisants » souhaitaient la rupture avec des syndicats do-
mines par les sociaux-democrates de droite qualifiés
de « sociaux-fascistes », d'autres militants communistes,
qui, vers la fin des années vingt, prenaient le dessus au
sein de la direction de leur Parti, voulaient la creation
d'un l arge front comprenant tous les éléments hostiles
ä la politique reactionnaire du régime (3).

La premiére manifestation commune de toutes les forces
progressistes s'est déroulée le 1" septembre 1930 ä Buda
pest, avec la participation d'environ 150.000 personnes,
prés du double du nombre de l'ensemble des syndiqués
hongrois de cette époque (87.000). Inspirée par le succes
de la manifestation de Budapest, des ouvriers de plusieurs
centres de province organisaient des mouvements de
gréve. Mais ces manifestations du mécontentement géne-
ral, conséquence directe de la crise économique mon-
diale, n'ont, ä aucun moment, menacé l'existence du regi-
me, confiant dans le « patriotisme » des travailleurs, ä
savoir leur attachement ä la politique de récuperation des
anciennes terres, politique poursuivie par l'amiral Horthy
et son entourage.

C'est ainsi qu'en 1938 par exemple, bien que les salaires
réels n'aient pas atteint le niveau qu'ils avaient avant la
premiére guerre rnondiale et malgré une persistance du
oheimage, le nombre d'ouvriers syndiques a considérable-
ment diminue. En mörtle temps, une partie non négligeable
de la classe ouvriere a glissé vers l'exträme-droite, de
plus en plus bruyante, encouragée par l'Allemagne hitlé-
rienne. Le succés electoral du Parti exträmiste des Croix-
Fléchées, en 1939, était da, en bonne partie, au soutien
dont il bénéficiait de la part des ouvriers, sensibles ä la
demagogie nationaliste et antisernite. D'ailleurs le Parti
social-démocrate lui-méme, toléré par le gouvernement

dans les limites fixees en 1921 (comme nous l'avons vu
plus haut) s'est empressé d'apporter son soutien au pou-
voir tant en 1938 qu'en 1940, lors des deux « arbitrages »
de Vienne, qui ont permis, gräce ä Hitler et Mussolini,
la récupération dune partie des territoires millenalres.

Le développement de l'industrie de guerre (au service
des Allemands) s'est tradult par une amélioration des con-
ditions materielles des travailleurs, mais au détriment
du mouvement ouvrier qui ne comptait, en 1942, que
72.000 syndiques. La mäme année, plusieurs centaines de
permanents syndicaux ont ¿té incorporés dans les régi-
ments de travail spéciaux ». De tres nombreux dirigeants
ouvriers, parmi les meilleurs, sont tombés, victimes de la
répression.

Pourtant, ä partir de 1943, il apparut clairement que
l'Allemagne hitlérienne risquait de perdre la guerre. Le
gouvernement de Miklos Kallay prit alors des contacts avec
les Allies occidentaux, contacta prematurés et maladroits,
immédiatement découverts par les nazis et leurs nombreux
amis hongrois. En mäme temps, le gouvernement royal de
Budapest voulait en quelque sorte « revitaliser » le
Parti social-démocrate et, par conséquent, le mouve-
ment syndical. Tout d'abord pour faire la preuve que,
contrairement aux autres puissances alliées de Hitler, la
Hongrie parvenait ä demeurer un pays oü l'opposition
n'était pas liquidee. Mais surtout afin d'utiliser les relations
internationales des sociaux-démocrates aupres de leurs
camarades occidentaux, pour obtenir des conditions de
paix plus favorables, et éviter la chute du regime : c'est-ä-
dire assurer le maintien des institutions politiques tradi-
tionnelles et éviter le bouleversement des structures éco-
nomiques et sociales.

II est caractéristique de l'état d'esprit de l'époque que
ni les dirigeants du régime, ni les leaders sociaux-démo-
crates et syndicalistes en liberté ne voulaient se rendre
compte de la place exacte de l'Union soviétique au sein
de la coalition anti-fasciste. L'opposition ä l'instauration
d'un regime communiste était unanime et, tout en
considérant la defaile allemande comme inévitable, la
plupart des anti-fascistes non-communistes comptaient sur
les Anglo-saxons.

En mars 1944, Hitler donna l'ordre ä ses troupes de
franchir les frontieres. La Hongrie, tout en restant officiel-
lement l'alliée de l'Allemagne, subit dös lora les mémes
contraintes et les mämes humiliations que les sufres pays
occupés. La plupart des dirigeants conservateurs et, na-
turellement, les hommes politiques de l'opposition	 lega-
le furent arrétés et déportés, les partis, mouvements et
syndicats dissous. C'est dans ces conditions que la résis-
tance clandestine est entrée en action. Jusqu'ä l'arrivée
de l'armée soviétique, elle ne put se donner une structure
durable ni s'engager dans des actions qui auraient pu
modifier le cours des événements. Elle accomplit pourtant
des taita d'armes incontestables et surtout la résistance
regroupa les hommes qui, au moment et immédiatement
après la Liberation, furent les fondateurs de la Hongrie
nouvelle. Parmi eux se trouvaient de nombreux syndicalis-
tes, communistes ou non, fermement attachés ä l'idée de
profondes reformes politiques, économiques et sociales.
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LE SYNDICALISME ET LA LIBERATION

Au cours de la deuxiéme guerre mondiale, la Hongrie
subit de grandes pertes en vies humaines et en biens
matériels. Plus de 400.000 personnes furent tuées, aux-
quelles s'ajoutent plus de 600.000 juifs hongrois morts en
déportation. Quant aus dommages matériels, ils ~as-
saient le revenu national de Sept années.

L'on imagine aisement l'état de ruine économique, de
désorganisation politique et de désarroi moral oú s'est
trouvée la Hongrie au moment de la Libération, ä la suite
des combats meurtriers qui ont opposé pendant plusieurs
mois sur son territoire les armées soviétiques et alleman-
des. Certes, la grande majorité de la population etait
manifestement müre pour l'adoption dune forme d'Etat
et d'économie démocratique, mais dans le sens occiden-
tal de ce terme (4). Les dirigeants communistes, mis en
place avec l'appui de l'armée soviétique firent preuve
d'un réalisme politique et de dons d'organisation que leurs
ennemis les plus farouches ne sauraient nier (5). C'était
l'époque du prélude démocratique et parlementaire » ä
la dictature stalinienne que connaitra la Hongrie quelques
années plus tard. Pourtant, les chefs communistes rentrés
de Moscou präparaient déjä la bolchévisation du régime
(6).

II leur fallait donc, des les premiers (aura du nouveau
régime s'assurer, au sein du gouvernement de coalition,
les positions-clé, telles que le contróle de la police poli-
tique ou des comités nationaux locaux et regionaux. Ces
derniers, en raison de la dislocation de l'ancien appareil
d'Etat ont pris l' initiative de faire foncdonner l'administra-
tion.

Quant aux syndicats, dissous au moment de l'occupa-
tion allemande — en mars 1944 — leur réorganisation
avait aussitót posé un important problème d'ordre poli-
tique. En effet, les syndicalistes non-communistes, venant
de la Résistance ou rentrés de déportation, voulaient
sauvegarder l'independance du mouvement ouvrier vis-
ä-vis des partis politiques et surtout du Parti communis-
le. En fait, la majorité de ces syndicalistes étaient des
militants sociaux-dernocrates qui craignaient — deja —
la mainmise des staliniens sur l'appareil. Pourtant, pour
le moment, ces derniers ne réclamaient pas la direction
effective des syndicats, se contentant dune participation
aus instances supérieures. Mais les dirigeants du Parti
communiste se sont efforcés — avec succès — de faire
admettre les représentants syndicaux (pour la plupart
membres du Parti et designes par lui) au sein du Front
de l'Indépendance, qui groupait les forces antifascistes
et avait été cree en décembre 1944 en territoire liberé et
parmi les députes de l'Assemblée nationale provisoire de
Debrecen.

La réorganisation officielle du Conseil syndical — orga-
ne supréme du mouvement — coincide avec la fin des
combats dans les rues de Pest (rive gauche de la capitale).
Conformément ä un accord entre les deux partis ouvriers,
le président du Conseil syndical Mari un social-démocrate
(M. Odon Kishazi) mais le secrétaire general, un repre-

sentant du Parti communiste, membre du Bureau poli-
fique (M. Istvan Kossa). Des le debut, les communistes
ont réussi ä éliminer la plupart des anciens dirigeants
syndicalistes de tendance	 réformiste », méfiants ä l'egard
de la création, plus ou moins spontanée, de	 comités
d'usines	 (üzemi bizottsag) dans les entreprises aban-
données par leurs proprietaires enfuis avec les Alle-
manda. Pourtant, ces comités d'usines facilitaient le
démarrage de la production. Certains étaient diriges
par des activistes communistes, d'autres par des sociaux-
democrates. Selon la direction du Parti social-democrate,
cette unité d'action ne devait, en aucun cas, aboutir ä une
fusion, c'est-à-dire a l'acceptation de la mainmise du Parti
communiste sur ces comités.

En mai 1945, quelques semaines après la fin de la
guerre, s'est réunie ä Budapest la premiere conférence
nationale légale » du Parti communiste depuis 1919.
La conférence s'est félicitée de l'augmentation rapide
du nombre de syndiqués (400.000) groupés dans 45 syn-
dicats. Une des résolutions soulignait le rále des syndicats
dans la réalisation de l'alliance entre la classe ouvrière et
les intellectuels ». Les syndicats, ajoutait la résolution,
ne sont plus seulement des organisations de combat éco-
nomique des travailleurs, mais aussi une force qui cons-
truit le pays. A ce litre, ils partagent la responsabilité
de l'avenir de l'économie nationale, du sort du pays, de
l'avenir de la democratie hongroise ›, (7).

En effet, les syndicats etaient directement interessés aux
changements profonds qui se produisaient en Hongrie,
abra en plein bouleversement politique, économique
et social (8). La reforme agraire de 1945 ainsi que les
premieres nationalisations de 1945-1946 ont réduit le
pouvoir économique du capital privé ä des proportions
fort modestes et celui du féodalisme ä néant, taut en
permettant ä l'Etat de jouer un röle économique plus mar-
que que jamais. Mais lä n'est pas l'essentiel du change-
ment. Le caractère mixte du regime économique de
l'époque provenait surtout de la division des pouvoirs
politiques et sociaux entre les forces conservatrices (pro-
prietaires prives, administration économique ancienne), les
reformateurs moderes (parti paysan par exemple) et les

radicaux (partis ouvriers, syndicats, comités d'usines,
etc.)..Cette division des pouvoirs, qui se manifestait sur le
plan local aussi bien qu'aux échelons supérieurs, s'expli-
que par le fait que, proteges, voire meme encourages
par les forces soviétiques, les partis ouvriers apparurent
sur la scene politique avec une autorité accrue. Pour ces
formations, et surtout pour les communistes, Parlement et
gouvernernent n'étaient point les seuls terrains d'action
la constitution d'organisations de masses et d'organes
révolutionnaires (comme les comités d'usines) diffusaient
la lutte politique dans des secteurs vierges ; bufe la vie
hongroise en tut envahie. Teile était rinfrastructure
politique de l'économie mixte.

Malgré la majorité numérique des forces modérées, la
scene politique devait étre, des 1945, dominée par le
Parti communiste, non seulement parce que c'est lui
qui bénéficiait de la confiance du pouvoir d'occupation,
mais aussi parce que le Parti était le plus dynamique
de tous et, ä la différence des autres groupes politiques,
y compris des sociaux-démocrates, ii avait des idees
bien définies sur l'avenir du pays. C'est donc le Parti
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communiste, dirige en fait par les staliniens rentres de
Moscou, qui dictait le rythme de l'évolution vers un régime
de plus en plus collectiviste, en ecartant d'abord les
defenseurs des structures traditionnelles, pule la « troj-
sieme force » des reformateurs moderes, nationaux ou de--
mocrates.

Tous les observateurs sont d'accord pour constater
que les premiers resultats du nouveau régime ont été
fort positifs : la famine a pu ätre évitée ; rceuvre de
reconstruction a vite démarrä et a pu étre poursuivie ä
vive allure. D'un niveau tres bas, la production s'est
rapidement relevée en mäme ternos que l'alimentation
des travailleurs s'ameliorait considérablement. Après une
inflation, aux derniers jours de laquelle un chiffre suivi
de 24 zeros exprimait l'équivalent de l'unitä monätaire
d'avant-guerre, une monnaie relativement stable fut in-
troduite le 1" aoút 1946. En bref, malgré des difficultés
persistantes, l'évolution de la situation paraissait encou-
rageante.

Pendant ce temps, la lutte des dirigeants communistes
pour la conquete du pouvoir politique s'intensifiait. En
effet, les élections d'automne 1945 — les premiéres älec-
tions libres — donnerent une majoritä écrasante au Partí
des Petits Propriétaires qui réunissait, notamment, les voix
des paysans et dune partie de la classe ouvriere et assu-
rärent une position forte aux sociaux-démocrates, auxquels
justement les masses ouvriäres les plus évoluées restaient
fidèles. Dans ces conditions, le grand danger pour le Parti
communiste résidait dans la possibilitä dune coalition
agrarienne-socialiste ä la finlandaise, l'excluant du pouvoir
(9).

Les communistes, qui contrölaient le ministäre de l'In-
térieur ont su écarter ce danger en désorganisant d'abord
le Partí des Petits Propriétaires par la découverte d'un
complot visant ä la restauration de l'anclen rägime, com-
plot auquel plusieurs membres, dirigeants de ce Parti,
le präsident du Conseil compris, auralent participé. Puls,
en contraignant les sociaux-démocrates ä expulser de
leurs rangs les chefs dits « de la droite », tous plus
ou moins lies avec le mouvement syndicaliste depuis de
nombreuses années. Ces derniers se faisaient l'echo de
protestations des milieux ouvriers contre des pressions
de plus en plus ouvertes exercees par des activistes
communistes dans certaines entreprises.

Le « demantälement progressif du Parti social-démo-
orate s'est accompagnä d'une mainmise systämatique
sur les syndicats. Deja, vers la fin de l'année 1945, la
plupart des directions des organisations professionnelles
étaient entre les mama des communistes. Seuls les pos-
tiers et les fonctionnaires restaient encare sous le contröle
des militants syndicalistes du Parti social-dämocrate.

Au premier Congräs des syndicats, réuni en decembre
1945, c'est-ä-dire au moment oü les tendances infla-
tionnistes menacaient le pouvoir d'achat des travailleurs,
les représentants communistes reclamärent la nationali-
sation des usines ayant plus de 1.000 ouvriers ou em-
ployäs. Ce Congräs s'est prononcä en faveur de l'unitä
ouvriére et, non sans häsitation, les sociaux-démocrates
ont ägalement voté la résolution finale.
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A partir du Congres, le t'Ole politique des syndicats
s'est accentué. En mars 1946, en reponse « aux attaques
de plus en plus insolentes de la reaction » se cread, au
sein du Front national de l'Indépendance, le « Bloc des
Gauches » (Baloldali Blokk). Le Parti social-démocrate,
le Parti national-paysan et le Conseil des syndicats cons-
tituaient, avec le Partí communiste, ce « Bloc » qui, ä
la suite d'une manifestation de masse organisäe ä Buda-
pest, räclamait et obtenait l'äpuration du Parti des Petits
Propriétaires, principal adversaire du Parti communiste.

De nombreux épisodes marquärent la lutte pour la liqui-
dation du Parti social-démocrate, dont la direction restait
entre les mains de vieux militants opposes ä l'idee d'une
fusion avec les communistes, cependant que les « cen-
tristes » souhaitaient l'unitä d'action, mais sans plus. Dans
ces conditions, les staliniens procéderent en deux temps.
Tout d'abord, avec l'aide des « centristes », i la ont réussi
ä éliminer Karoly Peyer, secrätaire general du Parti et
principal leader du mouvement syndical jusqu'a l'occupa-
tion allemande, dont l'anticommunisme systématique et
primaire paraissait exageré et demodé... Au Congres de
fävrier 1947, la direction s'est opposäe ä sa candidature
et, en aoOt de la mäme annee, ii perdait toutes ses fonc-
tions.

Après les älections d'ace 1947, les militants socialis-
tes et syndicalistes, exasperes par la chute des voix qu'ils
attribuaient ä l'alliance du Parti avec les communistes, lan-
caient une campagne vigoureuse contre « l'elle gauche
collaborationniste ». II y eut [neme, ä Budapest, des
manifestations d'ouvriers socialistes, mais du cötä com-
muniste on affirmait que ces manifestations étaient, en
fait, dirigées contre... l 'Union sovietique. Quoi qu'il en
soit, Staline lui-méme adressait ä Arpad Szakasits, secré-
taire general du Parti social-dämocrate, favorable ä l'al-
liance avec les communistes, un télégramme de felicita-
tions après que, malgré les attaques de ses adversaires,
ait réussi ä récupérer son poste momentanément aban-
donne...

Finalement, les « centristes ›, reculaient à leur tour. Leur
défaite suivait de prés la création du Kominform, qui mettait
précisement ä son programme la lutte contre les sociaux-
democrates « de droite ». Les communistes multipliaient
leurs attaques contre l eure adversaires, dénoncaient les
« sociaux-dämocrates » favorables l'acceptation du Plan
Marshall et qui voulaient suivre l'exemple donné en France
par « Force Ouvrière », créant une organisation syndicale
independante de la C.G.T. jugée trop liée au Parti com-
muniste (10).

Mais il était trop tard. Les sociaux-démocrates, par
ailleurs divises ne menaient désormais, que des combats
d'arriäre-garde. Au debut de l'année 1948, les prepara-
tifs de la «fusion » des deux partis ouvriers se sont ecce-
lérer. Conformement au plan elabore par Mathias Rakosi
et les « alliés clandestins » au sein de la direction du
Parti social-démocrate, un Congrés, réuni le 6 mars, admit
le príncipe de la fusion n>, Congrés, immediatement suivi,
par une épuration massive. Parmi les personnalitäs elimi-
nées figuraient de vieux militants syndiealistes, tels que
Odon Kishazi, président, et Miklos Vas-Witteg, secrätaire
adjoint du Conseil syndical hongrois.
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Trois semaines plus tard, le 25 mars 1948, les entreprl-
ses occupant plus de 100 travailleurs turent nationalisées.
L'organisation du patronat (GYOSZ) cessait son activité.
L'étatisation de la grande et de la moyenne industrie, la
disparition imminente de la petite industrie privee ouvraient
un nouveau chapitre dans l'histoire syndicale : l'Etat, de-
sormais omnipotent et omniprésent, avait remplacé le
pouvoir capitaliste.

Trois mois plus tard, le 12 (um, s'ouvrit le Congres
d'unification des partis communiste et social-démocrate qui
décida la création du « Parti des Travailleurs hongrois »
(Magyar Dolgozok Part(s). Théoriquement, it s'agissait
d'une nouvelle organisation. En fait, comme devait le dire
Mathias Rakosi, « les deux partis fusionnärent suivant les
principes marxistes-léninistes, réalisant, sous rede des
communistes, l'unité de la classe ouvriére En octobre
1948, la résolution adoptee par le XVI° Congrés du mou-
vement syndical (qui rassemblait déjä ä ce moment 1
million et demi de travailleurs, soit 85 90 des ouvriers et
employés) a désigné comme täche de toute premiere ur-
gence la reorganisation du mouvement syndical.

LES SYNDICATS
PENDANT LA PERIODE STALINIENNE
ET LA DESTALINISATION

Apräs la liquidation des partis d'opposition et la neu-
tralisation de l'Eglise catholique, les staliniens, désormais
maitres de la situation se sant attaques aux organisations
de masses et notamment aus syndicats.

Les 6 et 7 juin 1950 plus de 4.000 dirigeants syndicaux —
de tout rang — ont été arrätes par la police politique,
accuses d'avoir conservé des contacts « illégaux » avec
les sociaux-democrates de droite (11).

La nouvelle fonction des syndicats, suivant de präs
l'exemple sovietique, se reflétait clairement dans les sta-
tuts adoptes (12). Ces statuts, après avoir souligne « l'im-
portance historique de la victoire remportée par l'Union
sovietique », « la défeite des mercenaires passés au ser-
vice des impérialistes etrangers » et « l'aneantissement
de la sociale-démocratie de droite, traitresse aus intéräts
ouvriers », stipulaient que le premier devoir des syndicats
était

a) d'organiser et d'étendre l'emulation socialiste des
travailleurs, de combattre pour une meilleure organisation
du travail, pour le renforcement de la discipline, pour
l'amélioration de la qualité de la production, la diminution
tant des prix de revient que des rebuts, et pour l'augmen-
tation de la productivite

b) de veiller ä l'élargissement des connaissances techni-
ques des travailleurs... ».

Le Code du travail, calque sur celui de l'Union sovié-
tique, confiait en outre aux syndicats la täche de conclure

les contrats collectifs et les accords sur les normes de
travail. Mais, en fait, l'administration centrale et la direc-
tion d'entreprise élaboraient seules les contrats et prépa-
raient los normes que les représentants syndicaux admet-
taient apres une discussion, le plus souvent theorique.
L'administration s'arrangea quelquefois pour faire pro-
poser de nouvelles normes par l'organisation locale des
syndicats, afin de déclarer ensuite o exagérées » certaines
de ces propositions. On comprend que les responsables
syndicaux ne goütérent pas beaucoup ces procédes qui
leur faisaient perdre la face devant les ouvriers. Dans
d'autres occasions, c'etait le Parti qui, se sentant en perie
de vitesse dans les usines, s'éleva contre le « bureaucratis-
me » des cadres syndicaux qu'il accusait, par exemple,
« de traiter avec une indifférence coupable », indigne
d'une industrie socialiste, les questions de securité du
travail.

En prétant l'oreille aux revendications des travailleurs,
les syndicalistes risquaient ä chaque instant de s'attirer les
foudres du Parti qui les surveillait de pres. Mais en faisant
entiérement le jeu de la direction, rEtat-Patron, du Parti,
ils perdaient la confiance de leurs camarades qui ne les
considéraient plus comme leurs representants, mais com-
me de simples agents de la direction.

Les delegues syndicalistes éprouvaient de grandes dif-
ficultés lorsqu'll s'agissait de faire entériner par les
ouvriers les engagements solennels que ceux-ci devaient
prendre, selon l'avis du Parti et de la direction, en
l'honneur de tel ou tel anniversaire ou fete, ou pour
démontrer leur attachement ä la paix, leur indignation
ä l'égard de tel ou tel acte des impérialistes, enga-
gements qui avaient pour objet tantát l'augmentation
de la production, tantet ramélioration de la qualité. II
apparaissait souvent tres difficile de demander aux ou-
vriers, déjä exténués, d'augmenter encare, par un effort
supplémentaire, l'extraction du charbon ou la production
de vvagons de marchandises. II arrivait alors que les
ouvriers aient la surprise, ä leur arrivée dans l'usine,
de tire dans le Journal du syndicat la lettre d'engagement
envoyée en leur nom par le comité d'entreprise au secré-
taire genéral du Parti. C'est pourquoi, malgré leur ac-
croissement numerique, l'influence reelle des syndicats —
comme d'ailleurs des autres organisations de masses, no-
tamment celle de la jeunesse — sur les ouvriers était en
baisse constante. Les ouvriers désertaient les reunions
des syndicats qui faisaient double emploi avec celles du
Parti. En 1951, dans beaucoup d'entreprises, la cellule com-
muniste (qui en principe ne devrait constituer que « l'avant-
garde » des ouvriers) était devenue plus nombreuse que
l'organisation syndicale. La difficulté croissante qu'eprou-
vaient les syndicats « étatisés ä emporter l'adhésion des
masses ouvriäres ä la politique gouvernementale, ä en-
doctriner les travailleurs, anciens et nouveaux, ä com-
battre efficacement l'absenteisme et la migration ouvriere,
constituait un des plus graves problämes qui se fussent
poses aux dirigeants.

En juin 1953, c'est-ä-dire quelques mois après la mort de
Staline, le Comité central adopta un certaln nombre
de décisions importantes concernant le remaniement de
la direction du Parti et du gouvernement, ainsi que la
mise en application d'une politique nouvelle. Le discours
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inaugural du nouveau président du Consell, Imre Nagy fit
sensation :ii condamna en termes tres Os la politique
poursuivle par Mathias Rakosi, « le meilleur disciple
hongrois du grand Staline » et annorica la substitution ä
la « marche forcée vers l'industrialisation »; d'un pro-
gramme axé sur le relévement du niveau de vie et sur le
retour ä la legalité (13).

Dans les textes, II na pas beaucoup été question des
syndicats, dont le róle resta, encore longtemps, formel.

Les décisions du Comité central ont Agalement permls
aux syndicats d'améliorer leur activité. lis commencärent
ä s'occuper plus intensément de la prévoyance sociale des
travailleurs, ä faire observer plus rigoureusement dans les
usines les pescriptions du Code du travail.

Trois ans plus tard, avant méme les evénements d'oc-
tobre (voir plus loin), le Plenum du Conseil central des
syndicats réuni en septembre 1956 exprimait la necessité
d'un changement, exigeant le droit, pour les syndicats, de
pouvoir donner leur opinion sur la repartition des revenus
et la préparation des plans interessant l'élAvation du niveau
de vie. Le 9° Plenum émettait des propositions concernant
l'augmentation des salaires, la diminution du temps
de travail, ramélioration des conditions de logement, la
simplification de l'appareil d'Etat, l'utilisation de la mein-
d'ceuvre, la modification de la loi sur les retraites et
l'élargissement de la démocratie syndicale... une dé-
mocratie syndicale afors « de facto » inexistante.

Mais il etait trop tard. Le Parti communiste qui s'était
discrädité pendant la période stalinienne avait perdu
la confiance des travailleurs qui considéraient les diri-
geants du pays comme de nouveaux privilegiés, oppres-
seurs et exploiteurs.

Dans ces conditions, on comprendra pour quelles rai-
sons un si grand nombre d'ouvriers participérent ä l'insur-
rection de 1956 qui éclata le 23 octobre, et pourquoi
les premiéres revendications formuläes par les conseils
ouvriers, issus de cette insurrection, concernaient rindé-
pendance des syndicats et le rétablissement du droit
de gräve (14).

Dans le pays entier s'étaient alors constitués des con-
seils de toutes sortes. Plus l'insurrection faisait täche
d'huile et plus le rele des conseils ouvriers prenait de
rimportance.

Le 28 octobre, cinq jours après le début de l'insurrec-
tion, le Conseil national des syndicats tut reorganise sous
la direction de plusieurs anciens syndicalistes emprison-
nés pendant la période stalinienne et réhabilités ä partir
de 1954. L'Association nationale des syndicats hongrois
libres (nouvelle appellation des syndicats) donnait des
directives au sujet de l'organisation et du fonctionnement
des conseils ouvriers dans les entreprises : « Le conseil
ouvrier décide de chaque question relative ä la production,
ä l'entretien et ä la gestion de l'entreprise. Pour diriger
la production, il ¿lira de cinq ä quinze personnes ä un
bureau de gestion qui assistera le directeur de l'établis-
sement et décidera de la facon dont on appliquera, dans
l'usine, les directives du conseil. C'est le consell ouvrler

qui embauchera ou renverra les travailleurs de rentreprise.
II décidera comment adopter le systäme des salaires
et quelles seront les dépenses sociales et culturelles,
ainsi que l'emploi des fonds d'investissement et des berie-
ftes ».

« Le vceu de la classe ouvriére est exaucä » — disait
un autre appel du Conseil national des syndlcats (15) —
ajoutant que « les entreprises seront dirigees par les
conseils ouvriers ».

Au lendemain de la deuxiäme intervention militaire
sovietique (qui débutait le 4 novembre) les conseils ou-
vriers continuärent, en fall, ä dirigen la résistance. Pen-
dant plusieurs mois, il y eut en Hongrie une espäce de
dualitä des pouvoirs. Le conflit nä de ce double pou-
voir » s'est évidemment termine par la victoire du nouveau
gouvernement, bénéficiant de l'appui des Soviätiques (16).

Quoi qu'li en volt, les nouveaux dirigeants du pays
ont, en quelque sorte, « institutionnalise » les conseils
ouvriers créés pendant rinsurrection. En effet, un decret-
loi publiä le 22 novembre 1956 commence par la phrase
suivante : « La réalisation pratique de la dernocratie so-
cialiste ne peut étre assuree que si la direction des usines,
des mines, des établissements (des entreprises industriel-
les) qui constituent la propriété du peuple tout entier est
confiée aus conseils ouvriers ¿bus par les travailleurs des
entreprises industrielles ». Ce décret-loi réglementait en
detail les attributions, l'élection et le fonctionnement des
con seils.

Merne apres l'arrestation, le 13 decembre, des deux di-
rigeants du Conseil ouvrier central du Grand-Budapest,
le gouvernement « faisait confiance aux conseils ouvriers
qui peuvent étre considerés comme une nouvelle grande
conquéte historique de la classe ouvriere » (17). D'ail-
leurs, la résolution de la conférence du Parli socialista
ouvrier (nouveau nom du P.C.), adoptée le 5 décembre,
soulignait l'importance des conseils ouvriers. Mais, en
réalité, les dirigeants preparaient dejä, par etapes, la
liquidation des conseils et la reconstitution des syndicats
paralysés depuis l'intervention sovétique du 4 novembre.
Les syndicalistes qui s'étaient gravement compromis
pendant la periode stalinienne preferaient s'abstenir de
toute participation ä la vie publique, tandis que les
autres militaient au sein des divers conseils ouvriers.
D'oü la nécessite pour le régime d'une rAorganisation
des syndicats, effectivement décidee en fävrier 1957, lors
de la session du Comité central du Parti. De cette réorga-
nisation, le Comité central attendait, entre autres, une
nouvelle diminution de l'influence des conseils ouvriers.
Le numéro du 4 avril 1957 du quotidien « Népakarat »,
traitant du (Öle des syndicats, affirmait que ceux-ci avaient
tout autant que les conseils ouvriers le droit de dire
leur mot dans les problämes relatifs ä la production. Les
syndicats ne peuvent pas étre exclusivement des organes
de représentation des intérets ouvriers, disait en substan-
ce cet article, car prétendre cela dans un paye qui édifie
le socialisme, c'est s'atteler au char des ennemis du
pouvoir populaire.,.

Par la suite, ä partir du printemps 1957, ce ne sont
pas seulement les organisations du Parti nouvellement
constituäes, mais aussi leurs auxiliaires, les groupes syndi-
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caux d'entreprises, qui peuvent intervenir dans les domal-
nes reserves aux conseds ouvriers par le décret-loi du
22 novembre 1956. Au bout de quelques semaines,
« apparait que, sans la direction du Parti, les conseils
ouvriers ne peuvent pas réussir ». Peu ä peu, la raison
d'étre des conseils ouvriers se trouve mise en doute et
une campagne tendant ä jeter le discrédit sur les conseils
est lancée dans la presse. En juin 1957 se réunit la con-
ference nationale du Parti, où Ion entendit de nouvelles
attaques concernant certains traits négatifs » que Ion
pouvait constater dann l'activité des conseils... Comme
on s'y attendait, la résolution du Par-ti se proposait de
confier des attributions beaucoup plus etendues aus co-
mités syndicaux locaux partout reconstitués, conformement
aux décisions du Conseil central des syndicats adoptées
au printemps.

A la conférence de presse tenue avant la publication
de la resolution du Pa r-ti, le porte-parole du gouvernement
déclarait que « de nombreux conseils ouvriers s'étaient
dissous, et que d'autres ne jouaient qu'un róle tout
ä feit insignifiant » et laissait ouvertement entendre que
les conseils ouvriers étaient complétement mutiles dans
une dictature du proletariat (18).

Après juin s'ouvre la période consacrée ä la prépara-
tion active de la liquidation des conseils. L'éditorial du
28 juillet du quotidien u Népszabadsag » (Organe du Parti)
affirmait que U dans la pratique, les conseils ouvriers ne
fonctionnent nulle part	 Or, comme	 l'essor de la pro-
duction U est nécessaire, le moment etalt venu de créer
une democratie de type nouveau ä l'entreprise ». Ce
meme editorial affirmait que les « conseils ouvriers sont
nés comme des organes de la contre-révolution » et que
leur composition personnelle était mauvaise.

Commence alors dune part la dissolution par vale ad-
ministrative des conseils ouvriers resistent encare aux
pressions et, d'autre part, la création d'organismes nou-
veaux, baptisés « conseils d'entreprise » (üzemi tanacs).

Gest M. Antal Apro, alors vice-président du Conseil,
membre du Bureau politique (et Secrétaire général des
syndicats pendant la période stalinlenne...) qui parlait,
le 29 septembre 1957 ä Kecskemét, pour la premiére bis
de ces « conseils d'entreprise U. Enfin, aprés une sähe
d'attaques contre les conseils ouvriers U dont l'activité,
de renforcer les formes élémentaires de la damooralle

l'entreprise, les a plutát feit reculer » (19), paraissait,
le 17 novembre 1957, une decision du gouvernement révo-
lutionnaire ouvrier-paysan et de la Föderation nationale
des syndicats libres hongrois. Avec le décret-loi n° 63
promulgué par le Conseil de Présidence, la réglementa-
hon legale concernant la création des conseils ouvriers
se trouvait abrogée. Mais au lieu de la remplacer par une
nouvelle réglementation, on se contentait d'une simple
« décision » (hatarozat) du gouvernement et des syndicats.
Le möme jour, un article du journal des syndicats « Né-
Dakarat » parlait des u soi-disant conseils ouvriers, que les
forces contre-révolutionnaires ont créés pour leur servir
d'instrument de lutte contre le pouvoir ouvrier ».

Réuni en février 1958, le XIX° Congrés des syndicats
prenait position, comme on pouvait s'y attendre, en faveur

des conseils d'entreprise. Les articles commentant le
projet se sont evidemment livrés ä une veritable surenchére
contre les conseils ouvriers, dont la disparition etait Ina-
vitable en raison méme de leur U origine suspecte » : ä
savoir leur importance politique, ce qu'aucun Parti com-
muniste au pouvoir ne peut accepter (voir conclusion géné-
rale de la präsente Note)...

Cependant, le U rétablissement » des syndicats sous
contrále de l'appareil du Parti communiste reconstitué
après les bouleversements de 1956 ne signifiait pas un

retour vers le syndicalisme des annees cinquante.

Gest surtout ä partir du début des années soixante,
que les relations entre le Parti et le mouvement syndical
subirent des modifications et que les syndiques hongrois
béneficierent des progres de la démocratisation du régime.

LA REVALORISATION
DU SYNDICALISME HONGROIS

Selon tous les observateurs occidentaux, la Hongrie
occupe une place de choix U au sein du monde commu-
niste. Adversaires et partisans admettent qu'en raison
de l'ampleur extraordinaire des evénements d'octobre
1956, événements dont le déroulement fait encare l'objet
de controverses, toutes les structures de la démocratie
populaire hongroise se sant trouvées perturbees.

Certes, le régime est toujours celui qui existait au mo-
ment de l'insurrection. Toutefois, les changements inter-
venus n'épargnent pratiquement aucun domaine. Gest
ainsi, par exemple, que l'embleme national — jugó trop

pro-sovietique » par les insurgés — a été remplacé, le
nom officiel du Parti et du gouvernement modifiés, etc.
(20).

Gest avec la condamnation et l'exécution d'Imre Nagy,
président du Conseil pendant l'insurrection que se ter-
mine la période de répression, commencée après l'inter-
vention sovietique du 4 novembre 1956. Peu ä peu, la
tension s'est relächée. L'immense majorité de l'opinion
publique, longtemps traumatisée par les événements de
1956 et l'attitude passive des puissances occidentales
réalisait quelle ne pouvait plus compter sur aucun
concours exterieur pour mettre fin au « régime Kadar ».

De son cöté, M. Janos Kadar, premier secrétaire du
Comité central lancait, en 1961, son slogan, désormais
fameux : Ceux qui ne sant pas contre nous, sant avec
nous U. Cette déclaration constituait une sorte de U modus
vivendi » entre la population et les dirigeants. La population
y voyait une occasion de u composer » avec le régime
quelle a dü, bon gré, mal gré, accepter. Quant ä M.
Kader, il admettait que pour gouverner, on ne pouvait
indéfiniment s'appuyer sur la force. D'oü la transformation
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progressive du régime, considéré 10 ans plus tard, en
1972, comme le plus « destalinise » d'Europe de rEst,
tout en restant, en matiére de politique extérieure, scru-
puleusement fidele ä l'Union soviétique.

Cela dit, comment se traduit la « libéralisation » du
régime sur le plan syndical ? (21)

La revalorisation du syndicalisme hongrois est étrolte-
ment liée ä la fois ä la democratisation, meme limitée, en
cours et ä l'introduction de la réforme du mécanisme
économique.

Tout a commence en mal 1966, ä la sesslon du Comité
central du Parti. Une résolution adoptee sur la reforme
économique (23) se proposait, notamment, de mieux mettre
ä profit les opinions et suggestions formulées par les tra-
vailleurs, d'assurer leur participation collective ä la direc-
tion et au contröle de la gestion. C'est la raison pour la-
quelle !es syndicats, organes représentatifs des travailleurs,
joueront un röle croissant.

En juin 1966, une decision commune du Conseil des
ministres et du Conseil central des syndicats précisait
que le mouvement syndical, en tant que « vrai représentant
des ouvriers organises, peut prendre des positions Indé-
pendantes dans tous les domaines de la vie economIque,
sociale et culturelle ». Selon la mdme décIslon — annon-
cée quelques cernamos après le XXI . Congrés des syndi-
cats — en cas de conflits qui ne seraient pas résolus
par voie de négociation, !es syndicats auront le droit de
rendre leur position publique. Les rapports des syndicats
et du Parti ont été soumis à un nouveau réglement. D'après
la revue Partélet » (« La Vie du Parti ») n° 7/1966 (24),
« le Parti continua ä guider, idéologiquement et politique-
ment, les syndicats, mais II n'intervient plus directement,
par des moyens d'organisation, dans leurs activités ». Dans
les entreprises, un mécanisme de consultation permanente
des syndicats a eté mis sur pied ; les comités d'entreprises
auront leur mot ä dire sur !es conditions de travall, les
salaires, les primes, la participation aux bénefices ; on
demandera meine leur avis pour la nomination des dIrec-
teurs (cf. Népszabadsag » du 19 juin 1966).

Querques mola plus tard, le président des syndicats
invitalt les comités d'entreprise ä exiger la révocation des
directeurs qui se montreraient 0 inhumains » ä l'égard des
salaries.

L'entrée en vigueur du nouveau Code du travail coin-
cidalt avec le demarrage, le 1" janvier 1968, de la
reforme economique (25).

Aux termes du nouveau Code du travall, les syndicats
ont pour täche fondamentale de veiller ä l'amélioration des
conditions materielles, sociales et culturelles des travail-
leurs. Le Code fixe une procédure tres moderne pour le
réglernent des conflits de travail ; tout en codifiant les
pouvoirs disciplinaires et organisationnels accrus des
chefs d'entreprises, ii rend toute leur efficacité aux
contrats collectifs et institue le droit de veto, avec effet
suspensif du syndicat contra certaines décisions du chef
d'entreprise (26).

Trois ans et cinq mois après l'introduction de la reforme
economique et de fa modification du Code du travail
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s'est réuni ä Budapest le XXII . Congrés des syndicats. Ce
Congrés, minutieusement préparé et précéde duna cam-
pagne de presse, consacrait en quelque sorte le nouveau
Töle des syndicats hongrois. Dans une Interview accordée
le 30 avril 1971 au quotidien « Népszabadsag », M. Sandor
Gaspar, membre du Bureau politique et secrétaire geriere'
des syndicats parlad de leur « double röle » qui consiste,
d'un cöté, ä « aider au renforcement du pouvoir proléta-
rien et ä l'édification du socialisme » et, d'un autre cöté,
ä « representer et defendre les intérets des salariés ».
II rappelait que dans des questions interessant l'ensemble
des salariés, aucune décision importante ne saurait étre
prise par le gouvernement sans l'accord des syndicats.
Pour d'autres questions, les syndicats devront étre obliga-
torement consultés. Enfin, dans un troisierne groupe de
problemes, la décision appartiendra aux syndicats, en
accord avec la direction de l'économie nationale.

Prenant la parole devant Je Congrés, M. Jenö Fock,
president du Conseil soulignait que « le gouvernement et
les syndicats, ayant chacun leurs täches bien définies,
ont la possibilité de réfléchir et d'agir indépendamment.
Le Parti considere que les conditions sont mOres pour
que le gouvernement et les syndicats aillent plus bin dans
ce sens et souhaite que ce processus soit renforcé »
(27).

Organisation des syndicats hongrois
en 1972 (28)

Les travailleurs hongrois sont regroupes au sein de 19
syndicats nationaux (qui correspondent aux Fédérations
d'industries du mouvement syndical francais). Cette con-
centration pose aux organismes de base des problemes
complexes : dans une mine, par exemple, tous les tra-
vailleurs et employés font partie d'une seule organisa-
tion syndicale bien que leurs problernes catégoriels solent
differents. D'oü la necessité d'une « restructuration » du
syndicalisme, nécessité reconnue par les responsables na-
tionaux, mais qui demande un certain temps.

Les syndicats fonctionnent sur la base du centralisme
democratique et conformément au principe de l'organisa-
tion par branche d'entreprise.

Des organismes élus existent ä l'échelon national, re-
gional et departemental, ainsi que dans les entreprises.
En dehors des 19 syndicats nationaux d'entreprises, fonc-
tionnent 20 conseils départementaux, plus celui de Buda-
pest (les conseils départementaux correspondent aux
unions departementales du mouvement syndical franeals),
ainsi que de nombreuses commissions, groupes d'études,
etc.

Toutes les couches sont repräsentees au sein des or-
ganismes syndicaux elus. En 1969, 60 °/o des élus etaient
des travailleurs manuels, 14,1 °/0 des techniciens, etc.

Environ 93 % des travailleurs hongrois sont syndiqués.
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Pernil les 19 syndicats nationaux, ceux de type Indus-

triel — mines, cuirs et peaux, alimentation, construction,
imprimerie. espiar, presse, habillement, textile, métallurgle,
électrIcite et chlmie — comptent 1.648.000 Adharents.
382.000 personnes font pruno des syndicats des trans-
porte et dos communications, dos postiers et des chemi-
note. Les syndicats d'employés — gestion des communes,
conunerce, finances, hätellerie, tonctionnaires, onseignants,
employAs de la santa publique et artistas — regroupent
1.148 000 membros. Enfin, los travailleurs syndlquas de
l'agricultor°, dos °flux et lar/Me, sont onviron 300.000

Sur cheque liou do travall — entropriso, bureau, insti-
tution tonctionne uno organisation do base, dont lies -

t inca superioure ost la Munion de l'onsomble des syndl-
ques. A co niveau, l'organo supArieur de direction est le
consell synclical alu, dorrt lo buroau s'occupe do la mise
en pratique dos cincisions A l'intörleur de cheque syndi-
cat do base fonctionnent dos sections syndicalos — les
plus pelitos groupant 20 ä 25 membres — avec, à leur
tAle, un responsable, et parlois un adjoint — Ates.

Les syndicats nationaux das branchos d'industrio sont
rogroupäs au sein du Consell central dos syndicats, dont
le CongrAs so raunit tous los quatro ans.

Lo Consoil central des syndicats (Szakszervezotek Ors-
zagos Tanacsa ou SZOT) dirige l'activitä du mouvoment
syndical entro deus Congrös. Par ailleurs, le Consell blit
parral sos membros uno prOsidence, composäe d'un pió-
sident, do vice-présidents, d'un socretaire göruferal ot dos
secretan os.

L'application des décisions ost organisée ot contról6e
par le secrótarlat.

Le secrätaire gúnéral actuol est M. Sandor Gaspar,
mombre du Buroau potingue du Parti socialista ouvrier
hongrols.

Cene organIsation ost complätäe par une organisa-
non territoriale, dont los formes d'exprossion sont los
Consells &fruir-lamentarle des syndlcats et lo Consell de
Budapest. Ces Conseils sont Olus, pour quatre ans, par
la conférence départomentale dos dölégubs. Entro los
sesslons, lo travail ost dirige) par uno prósidence.

Baos los departements oü los effoctits des diffórentes
branches Industrielles le Justlfient, ces syndlcats possödent
Ogalemont des organisations.

Au dernier Öchelon de cotto structure géographique
fonctionnent les unions interprolesslonnelles des villes
ot communos, gol regroupent les syndiquós Isolés vivant
ot travaillant sur place, mals n'appartenant pes ä une or-
ganisation syndicale do base, flirts l que les retraltós. Leur
täche est d'oidor ä räsoudre les problämes locaux, amé-
llorar les condilions sociales et culturolles, crber des
liens étroits entro les autor-n(5s locales et les synclicats.

Lo principe fondamental, lors do la miss sur plod dos
organismos syndlcaux, est quo les organismos dirigoants
soiont Alus par les syndiqubs ou leurs déléguitts tous
les qualre ans, par un vote démocratique et secret, ä la

mejor» des deux tiers. Les textos publids on Hongrie

soulignont quo, dans les organismos dirigoants, lo prin-

cipo de la direction collective et celui de la responsabilitä
personnelle sont bgalement appliqués. Depuis quelques
annäes, los organismos Alus sont tenus de rendre compte
do leur actIvité aus syndiqués et aus organismos syndicaux
superieurs.

Salon la dófinition do la mission ot dos pouvoirs des
syndicats hongrois (29), le mouvomont syndical repräsente
los travailleurs et prond position en tour nom. Lo double
ongagoment du mouvoment syndical s'exprimo ditas les
relations et la coopäration entre los syndicats et los orga-
nismos econorniques de l'entreprise. Les syndicats ()m'U-
cipont ä la réallsation des täches econorniques ; parallä-
lement, Ils prennent des initiatives pour l'amélioration
dos condItIons do vio el do trovan, poro assuror los
drolts des travallteurs garantis par la loi. lis Muent un
rdle Important dans I'diargissornent do la damocratie ä
l'Intórieur de l'entrepriso. Dans des quostions importantes,
comme la sIgnature do la convontIon conectivo, Ile se
font l e cho do l'opinion dos travallleurs. Par ailleurs,
conträlent la réalisation des tächos communes	 al &lec-
tuent un trova d'AducatIon politlquo et cultura°.

Les syndicats disposent do drolts prócis gol tour per-
mattent d'accompla leurs täches.

lis ont un drolt de coneultetIon dans tontos los quas-
tions oü la dAcision appartiont sus organismos d'Etat ou
d'ontroprise : cos organismos dolvent. avant de clAcider,
informor le syndical ot lui demeinder son opinlon. Au nl-
venir le plus eleve, ot ceo' est stipulO par te Code du

travall, lo Consell dos ministros ne peilt °ronda-, de (lea
sions concornant les condltIons do vio ot do trova
qu'apres consultatIon du Consell central dos syndlcats. Sur
le plan do l'entropriso, lo directora est obligó. avant do so
prononcer sur des questions concernant les rapports de
travall, do demandor l'avis du syndicat. Le märne procos-
sus est nacessaire pour l'emploi, le licenclemont ou le
Jugemont do l'activItä des algoants Aconomiques Do
nombreux cae relates par la presse nationale ou (leer-
tomentalo dámontront quo los syndicats soulävont des
objections, parfois Importantes, of obtlennent la modifi-
canon de tel ou tol prolet, modification en I avour des
travailleurs. D'arare part, les syndicats hongrols exorcont
lo drolt d'Intelligence, gin l reposo sur lo t'Once du
consontemont obligntolro du syndlcat pour le réglement
do tordo question importante en rapport avec la vio des
travailleurs. Par exemple, un ministre no pout prondre une
dOcision concornant los conditions de vio et do trovan
qu'oven l'accord des dirlgoants du syndicat intórossä

A un nutre niveau, la convontion conectivo gol régionion-
to, on dótail, tontos les questions se rapportant aus condi-
tions do trovan, est sIgnée par l'organisation syndlcale
de l'entreprlse et le diroctour, conformAmont ä un com-
mun accord. Cecl concerne Agalement la räglementation
de la protection du trovan dans l'ontroprise.

Dans certains domainos, los syndicats dlsposont du

drolt de réglementellon et de déclelon, do sorte qu'lls
n'ont pes ä domander lo consentoinont des organismos
d'Etat ou d'entrepriso Leurs dócIsions, dans co dominan,
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sont obligatolres pour los organismos d'Etat. Co droit con-
cerne l'administre-Ilion dos assurancos sociales, Eorgani-
sation dos m'eras de vacancos A dos prIx ródults (volr
plus loln), la protection du travall, los vorsonumts offectuös
pour les fonda culturels ot sportifs do l'ontrepriso et
sistance sociale.

Los syndicats peuvent egnIoment demnndor dos ron-
seignements aus organismos d'Etnt ou d'ontropriso ot
effectuer des enquAtos sur pinco Los ontroprlsos sont
tenues do loor fournir les renseignemonts ot do mottro los
documents nacessairos A leur disposition. SI cos dernlors
observent des manquements lors do tour contrólo et que
les responsables ny ont pas romódiet dans un dOlal donnó,
lis peuvent entamor uno procéduro ludicinire.

LOS syndicats disposent Agaloment d'un drolt d'oppoel-
non (veto), lorsque dos mesures prlsos par l'entropriso
constituent uno infraction cris rAgiornonts concernant los
conclitions do vio, ou si lo trnitomont inttigó ä un tra-
vailleur n'est pas conformo A la morolo socialisto. En cas
do veto syndlcal, In mesuro Incriminó° no dolt pus Abra
apoliqueo avant quo les organismos syndicnux ot coux
do l'ontropriso no parvionnont A un accord.

Par n'Ilotas, les syndicnts particloont aus travnux dos
organismos röglant les Iltiges. En taut quo dOlonsours dos
droits des travalllours, lis pouvont so prOsentor dovant los
commIssions d'arbitage dos illigos du travall ou nutres
Instnnces.

Alai quo los synclicalistos puissont oxercer ion activItó,
In lol tour accordo uno protectIon adóquato. Etant donnó
quo, dans Eexercico do lour tAcho, II lour arrivo do so
trouvor on opposItion avoc los dirigonnts Aconomiques, lo
Codo du travall stIpule quo lo contrat do ha yal' dos
rallitants syndicaux ne pout Ah° rompo, ni modifiä,
lo consontoment dos (ligones syndicaux supórieurs.

L'émulatIon du travall et les syncilcats

Depuis l'IntroductIon du noriveau systórno do gostlon
dconomique, la tAche dos syndicnts s'ost nccruo.
décIsion cominune du gouvornomont et du Consoll central
des syndicats, priso lors do la própnration do In róforrno,

donnó un vnsto chanto d'actIon A la mise on prntiquo
de In comontition soclalisto du travall.

Uno nouvelie forme d'Omulation, diffOronto du •n slahha-
novisme dos n'Indos cinquanto, mala Oil dOS groupos
d'ouvriers, travaillant onsomblo, concouront poto lo titro
do .• brigade soclallsto 	 so döveloppo.

Uno dos cnractéristlquos (111 mouvemont cEórntrintion
nouvorm stylo	 est lo 'Ole lotrá par los 	 stimulants

uno ontropriso qui obtiont lo drapomi rougo du Consell
dos ministros ot du Consoli control dos syndicnts rocolt
uno importanto gratification. Bion ontendu, los travalllours
sont directoment concernOs par dos rOcomponsos mató-
bellos, d'o(' un intr)rót certaln liranifestó en Hongrlo ponr
lo mouvoreont d'OmulatIon.

Le syndlcat et le mouvernent des novateurs

Lo des 111111CillillIX OblOCIIIS do la compAtItion du
travall ost rólóvation du nlvortu tochnique do production,
condition fondamontalo do EAlóvallon do la production
ot du nlvoriti do vio, ralson pour laquollo los syndlcnts
soutionnont activomont le mouvomont dos novntours.

Lora do la própnration du IV. plan quinquonnal (1971-
1975), los syndicats ont oxorcó, pondnnt doux ans, uno
inlluence activo sur Eólaboration dos obIoctifs du pian
lis assIstaiont A Id prOparation dos plans d'entropriso.

Los symficats qui transmottont, snns les modifier, les
opinions el los dOsirs dos travalliours nux organismos
compótonts, organisent chnquo 'mono dos cours pour
onviron 80.000 rullitants. Dolls los OCOIOS du Consoll control
dos syndicats, onviron 1 000 milltnnts ponnanonts rocol-
vont III10 formation spOcinlisbo.

25 mIllions do ?mire sant consncrAs chaguo armón
A In formation ot iii perfoctionnoment dos militants.

Conventlon collective, salalre, temps de travall

Lo soucl principal dos synclicals, In &animo dos intóróts
dos trnvalliours, so mandosto aussi d'u y; d'atares domat-
nos, noria/linera dona Eólaborntion dos convontlons col-
activos ,dostinóos A dOtorminer los drolts ot les devoirs
do Eontropriso ot dos travalliours.

Ces convontions colloctivos sant signaos par la direc-
tion Oconomiquo ot l'organismo syndlcal le plus Alovh
do l'ontrepriso Pour loor Alaboration, on discuto dos
meta avec los travalliours.

Los syndicats ont Iota', un grand '01° dans la diml-
nution du tomps do travall. Ainsl, 2 millIons d'ouvriers
o' lochnicions do l'industrio travailiont maintenant 44
'muros uur moins par somalno, 01 lo temps do travall a
Agniornont dIminue) dans EngrIculture.

ActIvIté de polltlque soclale

Cotto activItó so ninnifonto do doux facons

Tout d'abord, lis s'occupont 0'1x-raemos dos eseurencee
sociales, de Mur gestIon ot 011onlatIon, do l'organisatIon
des vacances A mis rOdult, dos ITIOSOros d'hyglemo ot
do sAcurItO du travnli. DouxiAmomont, lis contrólont los
activitOs socialos dos ontroprisos et dos organismos
cl'Etat. Ensemble, Ils dedinissont lo montara dos presta.
tions ot avantagos soclaux el vörlflont el les sommos
fixóos sont bien omployeros (fans rosprit des decisions
Ill1l011011103 (1011 syndicats, par oxomplo pour In crOntion
do crächos ou do maternolles, In partIcIpatIon au restnu-
rara d . ontrepriso ou aus frias do transports. Les ayo-
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dicats contrólent l'apptIcation des lois sociales, étudient
constamment la situation des travailleurs et élaborent
des propositions pour l'amelioration des avantages sociaux.

Les syndicats s'occupent egalement des problémes de

logement. Le Conseil central des syndicats a discute,

ä plusieurs reprises, des propositions concernant la
construction de logements. Par ailleurs, sur l' initiative

des syndicats locaux et avec leur soutien, des institutions
pour enfants — creches, écoles maternelles — ont été
crees en commun avec les Conseils locaux (municipaux).

Rappelons que le mouvement syndical a la charge exclu-

sive de s'occuper des assurances sociales depuls 1950
elles s'étendent actuellement ä 97 90 de la population
(en 1938, 31 V. seulement des Hongrois en bénéficiaient).
Le niveau des prestations s'est considérablement eleve.

Les dépenses des assurances sociales — 30,5 mIlllards
de forints en 1970 — depassent de ores de 10 milliards
le montant du budget de 1966. (N.B. Une modification du

rále des syndicats dans le domaine des assurances est
en cours.)

La protection du travail et les syndicats

L'une des préoccupations des syndicats est la protec-
tion du travail. Celle-ci, bien qu'inégalement, s'accroit
constamment. Ainsi, selon les statistiques des quatre
dernieres années, le nombre des accidents a diminué
de 19 0/0 dans l'industrie et de 30 0/o dans le secteur
etatique de l'agriculture (30).

Les conditions de travail se sont considerablement
améliorées au cours des derniéres années gräce aus

progrés de la modernisation.

Le Conseil central des syndicats dispose d'un Institut

de recherche scientifique pour l'étude des questions
concernant la protection du travail. Cal Institut cree des

instruments et des vetements spéciaux ; ses représentants
effectuent des examens fréquents sur les lieux de travail.

Ces derniers temps, sur l'initiative des syndicats, les

entreprises ont pris des mesures pour la sécurité dans
le travail. Les syndicats ont decreté la suppression de

certains travaux dangereux et dresse 500 proces-verbaux
ou inflige des amendes ä des chefs d'entreprise pour
manquement aus reglements de protection.

Environ 120.000 militants syndicalistes s'occupent, en
Hongrie, de la protection du travail ; le nombre des
contráleurs de la sécurité du travail est de 75.000.

Les syndicats et les congés payés

20.200 personnes peuvent séjourner en meme temps
dans les 250 maisons de vacances du mouvement syn-
dical. Etant donné que la durée de ces séjours est
limitée ä deux semaines, 271.000 adultes et 65.800 enfants
ont passé, cette année, leurs vacances de cette facon

LE SYNDICALISME EN EUROPE DE L'EST - HONORIS

(précisons que l'étalement des vacances est pratiqué
depuis plus de vingt ans...). II faut ajouter aussi un

nombre ancore plus elevé de travailleurs sejournant dans
les maisons de vacances gérées directement par leurs
propres entreprises avec l'aide active des commissions
syndicales. Au total, ores de 700.000 adultes et enfants

ont beneficié, en 1971 en Hongrie, de vacances ä prix
réduit.

Cheque année, prés de 200.000 travailleurs prennent
part ä des vacances ä l'étranger. La plupart vont dans
les pays socialistas, mais plusieurs dizaines de milliers
se rendent dans les pays occidentaux, surtout en Italia

et en Autriche.

Le plan quinquennal 1971-1975 prévoit d'élargir de

3.160 places la capacité des maisons de vacances du

mouvement syndical, ce qui signifie que le nombre des

adultes bénéficiaires augmentera de 42.600 et celui des

enfants de 8.500.

Les maisons de vacances offrent de nombreux loisIrs
culturels et sportifs ; les equipements ont été conside-
rablement développés depuis quelques années.

Les syndicats et la culture

Les syndicats ont creé — et pas seulement dans les

maisons de vacances — un important réseau de biblio-
théques et dépensent cheque année 30 millions de forints
pour leur entretien. Au debut de l'année, les 3.800 biblio-
théques syndicales renfermaient 7 millions de volumes.
Toutefois, on doit remarquer le pourcentage relativement
peu eleve de travailleurs — 20 0/0 — inscrits dans ces

bibliotheques.

Les syndlcats ont leur propre maison d'edition et

participent au soutien de l'activité artistique. En 1970,
les 3.572 cercles artistiques d'amateurs comptaient ores

de 72.000 membres.

Les syndicats jouent un róle important dans la popu-
larisation des cours du soir ou par correspondance.
Depuis leur creation, aves la guerre, environ 500.000
travailleurs ont achevé leurs études primaires (31) et

ores de 200.000 adultes ont passé leur baccalauréat avec
succés. Au cours de l'année scolaire 1969-1970, 22.000
travailleurs suivaient les cours du soir et par correspon-
dance de l'école primaire, plus de 106.000 les cours
secondaires et plus de 26.000 les cours des facultes

et écoles supérieures. Le nombre relativement faible
de travailleurs ayant suivi les cours primaires est d0
au fait que la majorité d'entre ceux qui entrent dans
la production ont achevé l'école primaire.

Les syndicats possédent leurs journaux. Le quotidien
du Conseil central, Népszava o (Voix du Peuple) [tirage
280.000 exemplaires] est completé par les périodiques
des 19 syndicats nationaux. Le principal périodique du
mouvement syndical s'intitule o Munka o (Le travail)
[tirage moyen : 16.000 exemplaires] ;ii traite de toutes les
questions concernant les rapports des syndicats avec la
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classe ouvriere et la société socialiste. Cheque mols
parait, en francais, la « Revue syndlcale hongroise »,
publication illustrée du Conseil central.

Pres de 400.000 personnes participent annuellement ä
l'école politique des syndicats.

Afin d'occuper les loisirs, dont le temes s'est accru
avec la diminution de la durée du travail, de nombreuses
manifestations culturelles sont organisäes dans les foyers
de la Culture des syndicats, visites annuellement par
environ 10 millions de travailleurs. Pour les cinq années
ä venir, de nouvelles constructions de foyers sont envi-
sagées.

L'activité sportive des syndicats s'exerce dans le cadre
de 1.669 clubs et 558 sections. 450.000 syndiqués font
partie des clubs sportifs et les sections regroupent
180.000 sportifs, y compris de tres nombreux champions
de réputation mondiale.

I..es relations internationales

Les syndicats hongrois sont membres de la Fédération
syndicale mondiale (F.S.M.) et des Fédérations syndicales
professionnelles. De nombreux Congrés ou rencontres
sont organisés en Hongrie et les delegues du Conseil
central participent activement aux travaux des organi-
sations internationales.

A ce propos, dans son discours prononce au dernier
Congres, M. Jeno Fock, président du Conseil, soulignait
l'importance du développement des liens avec les syn-
dicats des pays socialistes. J'ai été mol-méme respon-
sable syndical, a-t-il notamment declaré, et je sals bien
qu'il est plus tache de discuter avec les dirigeants
syndicaux de 6 ou 7 paye socialistes : de cette maniere,
on peut se mettre d'accord, en une demi-heure, sur les
principaux problemes du monde. La situation est un
peu plus complexe lorsque Ion se réunit au sein de
la Fädäration syndicale mondiale, ä laquella participent
des représentants syndicaux de paye non socialistes, qui
ont des problémes différents des nötres. Le travail est
plus difficile, mais il faut pourtant s'efforcer de räaliser
l'unité ; ce qui n'est possible, dans une teile organisation,
que si nous faisons des concessions mutuelles en vue
de pouvoir progresser ensemble » (32).

C'est dans le meme esprit que le gouvernement et
les syndicats envisagent les rapports avec les organi-
sations syndicales n'appartenant pas ä la Fédération
syndicale mondiale (de tendance communiste). A la fin
de l'année 1971, les syndicats hongrois entretenaient des
relations, ä différents niveaux, avec les organisations
syndicales de 92 pays.

Les problèmes
du syndicalisme hongrois

Gräce ä l'introduction du nouveau mécanisme de l'éco-
nomie, l'influence des syndicats, ä l'ächelon central comme
au niveau de l'entreprise, s'est considärablement accrue.
Les syndicats repräsentent et défendent les intéréts des
travailleurs au Heu de se borner ä leur expliquer les
vues du pouvoir. Le secrétaire general du Consell central
des syndicats, M. Sandor Gaspar, participe ä toutes les
réunions du gouvernement. Les discussions entre les syn-
dicats et le gouvernement sont parfols difficiles et le
quotidien « Népszava ne se fait pas faule d'en rendre
comete (33). Comme le däclarait récemment M. Janos
Kadar, premier secrétaire du Comité central ä l'un des
secrétaires des syndicats (34) : « Dans les conditions
oü se trouve la Hongrie, avec un seul parti au pouvoir,
c'est une question vitale pour ce parti qu'une grande
organisation comme celle des syndicats remplisse bien
son t'ele de contröle social ». C'est, évidemment, le
climat politique qui regne depuis quelques années en
Hongrie qui permet aux syndicats de jouer un t'ele de
premier plan, arnés avoir été longtemps les courroies
de transmission du pouvoir.

Néanmoins, les problémes subsistent. En effet, II faut
convaincre les syndicats, ä tous les niveaux, de la néces-
sité d'user encere plus hardiment de leurs droits. Comme
le reconnaissent les dirigeants du pays, ii y a ancore
beaucoup de gens indifférents qui ne souhaitent pas
participar ä la vie publique, ni m'eme à la vie syndicale.
lis restent mefiants, ou plutet indiffärents. Si l'intérét
individual et social (sous ron d'intérét d'Etat) est bien
ressenti, l'intéret collectif est souvent plus flou. Et c'est
cet intérét collectif qui, au fur et ä mesure, se manifestera
plus vigoureusement et représentera l'enträe en fonction
d'une force motrice nouvelle considerable, écrivait
M. Rezsö Nyers, membre du Bureau politique en 1969 (34).

La lutte contre l'indifférence ä l'égard de la « chose
publique » depasse les syndicats, car ii s'agit d'un
problème qui concerne tous les secteurs.

En revanche, la solution de certains problämes depend,
en grande partie, du mouvement syndical et de l'évolution
de ses rapports avec les masses des travailleurs. Ainsi,
par exemple, le probleme de la fluctuation excessive de
la main-d'ceuvre, de l'indiscipline ou de l'insuffisance de
la productivité malgre une certaine amelioration.

Chez les directeurs d'entreprises, il y avait une ten-
dance ä freiner le libre mouvement des travailleurs. Les
syndicats ont alors exprime l'opinion que la meilleure
facon d'attacher ces derniers ä Ieur travail était de leur
accorder des avantages. Le gouvernement a donne raison
aux synclicats. Des mesures ont été prises en consé-
quence (primes d'ancienneté, jours de congé supplémen-
taires, facilites accordées pour la construction de loqe-
ments, etc). Par contre, des questions restent en dis-
cussion. Avec la réduction du temps de travail porté
ä 44 heures, mala aussi parfois ä cause d'une certaine
penurie de main-d'ceuvre, on a recours, dans certaines
entreprises, aux heures supplémentaires. Le gouverne-
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ment a pose la questlon aus syndlcats : votre Orga-
nisation ne devralt-elle pas reexaminar provisoirement son
droit de regulation des heures supplémentaires ? Les
syndicats ont répondu qu'en reside la solution étalt une
meilleure organisation de la production par l'Introduction
de nouvelles techniques et qu'ils n'entendaient pas renon-
cer ä leurs prerogatIves (36).

Parmi les täches ä résoudre par les syndlcats figure
l'augmentation du róle des syndicats locaux, qui s'accom-
pagne naturellement d'une décentralisation du mouve-
ment syndical. Les dirigeants souhaitent acerare l'auto-
nomie de certains syndicats, de teile sorte que leur
responsabilité soit plus engagée en ce qui concerne la
solution des problemes pratiques intéressant les condl-
tions de vie et de travall de leurs adhérents. Pour cette
rnäme raison, on souhalte que la majoritä des problémes
soll réglee ä l'intérieur de l'entreprise. Cecl est d'autant
plus important que le contrele annuel de PapplicatIon
et, éventuellement, les modifications des conventions col-
lectives qui seront desormais sIgnées tous les cinc' ans,
sant du ressort exclusif des syndicats.

Autre préoccupation du mouvement syndical :
lioration des conditions de travall des femmes. II faut
que le principe acquis de l'égalité des droits soll mis
en pratique dune facon genérale, ce qui n'est pas
encare le cas, comme la d'ailleurs constate en octobre
1971 une conférence nationale (37).

Lore du dernier Congres, tous les orateurs — et notam-
ment M. Jeno Fock, président du Conseil — ont soulIgné
le rale accru que devraient avoir les syndicats dans
l'elaboration commune de nouvelles dispositions pour
mieux servir les interets de la jeunesse, leur assurant
plus de place au sein des organismes directeurs.

En ce qul concerne les retraités, ii s'aglt d'un probléme
d'une importance certaine. Leur nombre augmente
constamment et on envisage, ä l'heure actuelle, des
mesures interessant des travailleurs arrivant ä l'äge de
la retraite (55 ans pour les femmes et 60 ans pour
les hommes) mais qui jouissent d'une banne senté. II
est possible que les • candidats ä la retraite », qui
accepteraient de poursuivre leur activité bénéficient d'un
pourcentage plus elevé : le plafond de la retraite —
actuellement 75 °A du dernier salaire — serait de 85
ou peut-étre mérne de 90 °A et les années de travail
effectuées au-delä de l'äge legal compteraient double
ou triple. Le sujet est en discussion. En effet, la situation
de la main-d'ceuvre en Hongrie est particulierement
complexe. Certaines entreprises sont appelées ä accroitre
leur production, et auront done besoin de main-d'reuvre
supplémentaire, qu'il leur faudra trouver, soit ailleurs,
soll parmi les « candidats ä la retraite lnversement,
certaines entreprises, qui fabriquent des produits demo-
des ou de qualité mediocre, ont du mal ä les écouler.
L'aide de l'Etat — comme le rappelait M. Fock devant
le Congrés syndical de mai 1971 — lsur sera retirée. Dans
ces usines, ii est done question de compression de
main-d'ceuvre, et merne, dans certains cas, de fermeture
de l'entreprise, ce qui entrainera de nombreux problémes
humains qui intéressent de eres les syndicats. Le ~la-
cement de la main-d'ceuvre, la reconversion des travail-

leurs — qui sont necessaires dans d'autres secteurs de
l'économie, mais souvent éloignes de la ville natale ou
du heu de travail habitud l — ne préoccupe pas seulement
les syndicats des pays occidentaux...

II existe, enfin, un domaine oil les syndicats jouent
un rále tres Important : la question des prix. Les syn-
dicats constituent des « commissions de prIx » af In
d'exercer un contróle severa. Bien qu'en Hongrle l'In-
flation n'existe pas, la hausse des prix ne dépassant
iamais 1 ou 2 90 par an, l'avenir peut réserver des
surprises désagréables : déjä, certaines volx s'élévent
pour contester des chiffres officiels (38).

Lora de l'instauration de la reforme économique — et
les dirigeants du pays ont toujours élé tres clalrs sur
ce point — il a été decide que les prix des silicios de
consommation devaient correspondre ä leur prix de re-
vlent pendant la période stalinienne, la plupart des
n'U étaient des n• prix polltlques », arbltrairement fixés
par les dirigeants. Mais les « päres de la reforme eco-
nomlque » se sant rendus comete que « l'opératIon
ver» n'était réalisable qu'avec beaucoup de précau-
tions, précisément pour des ralsons politiquee. Daca ces
conditions — et bien que pour 1972 le gouvernement ne
prévole pas une augmentation centrale des prix — II
comete bien y revenir un jour, mais seulement seres
une discussion approfondie avec les syndicats. De mäme,
de nombreuses discussions sont envisagées quant ä l'ele-
boration de plus justes rapports de salaires. Toutefols,
on peut etre certain que les dirigeants resteront prudents
avant tute remise en cause du systeme des prix et
des salaires.

Cela dit, faut-il croire que taut va pour le mieux dans
le meilleur des syndicallsmes hongrois ? Certes, les
changements, par rapport ä la periode stallnienne, sont
considerables, voire spectaculaires. Les signes de cierno-
cratisation de la vie politique — et syndicale — sont
multiples. Compare aux syndicalismes des autres pays
de l'Est, le mouvement ouvrier hongrols peut etre consi-
deré comme un modele du genre. Malgré le rete didgeant
du Parti communiste — qui reste le gulde inconteste du
pays — les syndicats représentent les Intéréts des tra-
vaineurs, mame si leur róle est nécessairement limité
par le fall qu'en régime socialiste, l'Etat est propriétalre
des moyens de production, et donc le plus Important
employeur. Ainsl, son représentant, c'est-ä-dIre le dIrl-
geant économique d'une entreprise, est le dépositalre des
intéräts dits nationaux, plus ou moins fréquemment oppo-
sés aux intéräts personnels. Néanmoins, les synclicats
hongrois ont réussi ces dernieres années, en de nom-
breuses occasions, ä harmoniser les deux polnts de
vue. D'oü la revalorisation du syndicallsme aux yeux
des travailleurs hongrois qui apprécient les resultats
obtenus dans la défense de leurs intenäts. Mais II ne
faut pas perdre de vue les differences fondamentales
qui existent entre la situation des syndlcats dans les
pays occidentaux et calle qui leur est attribuée dans les
pays socialistes aussi évolués et « déstalinisés » solent-
jis, comme précisément la Hongrie...

T.S.
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NOTES

(1) Netzmax (« La Voix du Peuple .), le plus anclen quotidlen
hongrols est aujourd'hul l'organe du Consell des syndlcets.

(2) 500 000 °widere, contre 50 000 en Roumanlo et 12 000 en
Bulgaria.

(3) Depuls quelques sondes, on publle de nombreuses études
ä Budapest sur celta periode complexe du mouvement ouvrier
(voir bibliographie en fin de chapitre).

(4) Cf. F. Fehe : La Tragödie hongrolse. Paris, Editions P. Horay,
Paris, 1966. pp. 44-52.

(5) En lanvier 1945, le nombre de communlstes de Budapest
n'etalt que 1.290. Cf. A. Sagvari : Tömegmozgalmak és polltikel
küzdelmek Budepesten (Mouvements do masse et 'altes politlques
ä Budapest 1945-1957). Budepost, 1964 (en honsrots).

461 En [anvier 1952. Mathias Rakosl, secrétaire général du Part)
expllquatt aua cadres du Part( les methodes employées eures
1945 pour eliminer les adversalres polltiques. Volt texte Integral
— en hasoreis — In t BEIPI no 181 du 16 octubre 1957.

(7) Cf. A magyar forradalml munkesmozgelom története (Histoire
da mouvement ouvrler revolutIonnaire hongrols). Budapest, 1970,
Editions Kossuth, torne III, p. 84 (en hongroisl.

(81 Cl. P. <ende Loglque de Péconomle contralise. Un exemple
la Hongrle. Ouvrage publie avec le concours du Centre national
de Recherche scientnique. Paris. Seelos, 1964. Nous resurnons
plusieurs passages du premier chapitre. Volr aussi Th. Schreiber
« La Hong ne de 1945 ä 1956 Notes et Eludes Deomantakes
ri° 2244.

(9) Cf. Falte, op. ch.

(10) Pendant plusieurs mols, en relson des recoltes médiocres
dues aun condltIons atmospherlques particullerement defavorebles,
le niveau de vle subissalt une balsse sensible, alors que le nombre
de oherneure (114.600 en se p tembre 1947) restalt tres eleve pour
un pays de 10.030.000 d'habltants.

r11) Pour les detalls. voir Tire BolshevIzatIon of Hungerten Trade
Linlons. New York, N.C.F.E., 1951.

1121 Statut, des syndlcats hongrols. Edité par le Consell central
des syndlcats hongrols. Budapest, 1951 (en francals).

(13) Cf. Feitet, op. cif. et Notes et Etudea Documentaires, op. clt.

(14) Voir une deeferatIon de M. MIklos Vas-Witteq, présIdent du
comité exécutif provisolre des syndicats hongrols, publiée le
3 novernbre 1956 lb la voille de l'intervention sovIétique) dass
Neekarat, nuotldien des syndlcats eree pendent l'InsurrectIon.

(15) Cf. BEIPI s o 181, p. 125.

(16) L'histoire du Cocee)) central de Grand-Budapest est racontée
dann de sombrean 'Wes et wildes. Volr plus perncutteremast
la collection de la revue trimestrIelle Eludes, reubilde de 1959
A 1961 9 Bruxelles per l'institut Imre Nagy de Sciences polltlques.
Girant ä ii version officielle. volr les deux Ilvres de Jacos Molnar
Ellanforradelom Magvarorszegon (La contre-revotution en Honorte),
Editions Akademie! 1967 et surtout Nagybudepeatt KÖzpontl Mun-
kastanace (Consell ouvrier central de Grand-Budapest), Editions
Akademie' 1969 rdeux llores en honsrots).

(17) Neszehesteg du 16 décembre 1956.

(18) Cf. Eludes, Bruxelles, octobre 1959, pp. 48-57, notre article
Le sort des consells ouvrlers de Hongria apres le 4 novembre 1956

(19) Neszebedeng du 17 octobre 1957.

(20) Of. la conclusion de notre Made	
in	

el 
Eludo.et economfque do la Hongrle 1956-1966	

n	 te

Documentalres n o 3335 du 8 novembre 1966.
(21) Los dirigeants hongrols restent perncutteromest réticents

ö l'emploi da ce termo lis lul preiefront l'expression de • réte-
bilssemont de normes lestnlatee de la democratie socialiste •...

(22) Texte francels In Notes et Eludes Documentalres n o 3335,
op. cit.

231 Cite par F. Fehe in HIsloire des demoorelies poputalres,
Seull, 1969, tome II, p. 442.

1241 Pour les detalls. volr Notes et Eludes Documentalres n o 3335,
ainsl que los chapltres • Hongrle de la collection Europa centrele
et orientale de la Documentation Francalse (qualme lasoleutes en
1968, un en 1969, 1970, 1971 et 19721.

(25) Cf. commentaire de l'agenco MTI, 12 noOt 1968 sur lea
directives d'application du Code, cite par F. Fette, op. cit.

(261 Cf. Nouvelles de Hongrle, Parts, Bureau Hongrols de Presse
et de Documentation, (ums 1971 (numero special).

(271 Cf. France-Nouvelle du 6 lulltet et 3 zweit 1971 	 Whet Is
a Sociallst Soclety Hungary, 13-11 luln 1971 (RFE Situation
Report) ; Népszava du 21 mars 1971 ; comptes rendus du Congres
syndical dass Neszebedeag du 4 au 9 IrRi 1971 st surtout le
numero speclal du mois do septembre de Nouvelles de Hongrle.

(281 Nous anuos surtout utIlls6 les données ¡Dublieres dass
Nouvelles de Hongrle, nurndro spócIal du mols de septembre 1971.

(29) Cf. notamment le discours prononcé par M. Sandur Gaspar,
seeretaire general du Consell central des syndlcats devent le
Congres (Neszabadsag du 5 mal 1971).

1301 Loro do In reunlon du Consell contra l des syndicete en
septembre 1971 (Neszabadeng du 11 septembre) on destoran
l'augmentation dos accIdents du travall dass les usines Les diri-
geants syndlcaux attendent des mesures emergiques de la, part
des autoritär/ pulir amellorer la Situation qui reste préoccurtanto
dens certains secteurs.

(31) L'ecole prienaire (Mtalarms 'skore) est frequentere par les
onfents de 6 ä 14 ans gut sont diriges ensulte vers liesseignernest
secondaire ou prolessionnel. La scolarite est obligatoire de
6 ä 16 ans.

(32) Cf. Nouvelles de Hongrle, juin 1971.

(33) Cf. Le Monde du 8 septembre 1971.

(34) Cité dans France-Nouvelle du 3-9 sollt 1971.

(35) Cité dann France-Nouvelle du 3-9 er/Ot 1971.

(36) Cf. France-Nouvelle du 3-9 aoüt 1971 et dost nous résumons
pluslears passages.

n (37) Cf. Neszabadsag du 30 octubre 1971.
(38) CC Nepszabedseg da 9 octubre 1971
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POLOGNE

APERÇU HISTORIQUE

L'histoire des syndicats polonais est assez longue et
particuliérement compliquäe (1). En effet, tout au long du
XIX. siede et jusqu'en 1918, la Pologne tut partagée
entre la Russie, l'Allemagne et l'Autriche.

Le däveloppement industrial et, par consäquent, la crois-
sance du nombre d'ouvriers, eut pour conséquence l'appa-
rition de mouvements de solidaritä et de défense des
Intérets salariaux dans les troIs parties du pays.

Contrairement aux syndicats allemands ou russes (clan-
destins), les mouvements et organisations ouvriäres polo-
naises avanealent aussi bien leurs revendicatIons soclo-
äconomiques que politiques, visant la reconquäte de
l'indäpendance de la Pologne. Dans le mäme sens ävo-
luaient les programmes des partis politiques — parti
socialista compris. Seule exception : « la sociale-dämo-
cratie du royaume de Pologne et de lithuanie (2) . Parti
de Rosa Luxembourg, qui nägligeait dans son Programme
l'Importance de la lutte pour l'indäpendance nationale.
Ce parti se transformera en 1918 en Parli communiste
polonais.

Le penchant, souvent patriotique, des groupes syndicaux
ätait plus comprähensible du feit que la majoritä des
grands propriätaires tant des nouvelles usines que des
usines de Dabrowa, Sosnowlec, Lodz, Zgierz, Piotrkow,
Tomaszov, etc... étaient des Allemands, des Julis ou des
Russes, mais rarement des Polonais.

ll en ätait de méme en Silésie et en Poznanie (occupa-
tion allemande). Par contre, dans la partie autrichienne
du pays les proprietaires polonais átaient plus nombreux.

Les premiäres organisations et mouvements syndicaux,
les gräves, commencent vers la fin du XIX sieela et
prennent de l'ampleur en 1892 (gräve cäläbre des tisse-
rands ä Lodz) (3).

La reconquAte de rindependance de la Pologne en
1918 s'est accompagnäe de quelques controverses et
affrontements entre les syndicalistes communisants, pro-
sovietiques, et la majoritä du mouvement, liée aux socia-
listes polonais, qui faisalt partie intägrante de la grande
coalition gouvernementale antl-soviätique formee au mo-
ment de la guerre polono-sovletique de 1920.

Désormals, cette division Interieur° (communistes/
socialistes) persIstera au sein des syndicats polonais
jusqu'en 1948.

Pendant la päriode d'entre-les-deux-guerres, 300 syn-
dicats appartenant aux diffärents mouvements, dävelop-
pärent leur actIvité. Leer situation ätait lägalement etebne
et « la classe ouvriäre, organIsée en syndIcats qui

däfendalent les drolts et Interäts des travallieurs, occupait
une position avec laquelle le gouvernement etait obligó
de compter	 (4).

Pour Krzysztof Ostrowskl, « II faut rappeler qu'en
Pologne, avant septembre 1939, le mouvement syndical
tut relativement faible et dispersé : il groupalt un million
de membres dans quelques centres du pays. Malere les
efforts de la gauche, les tendances opportunistes se
maintenaient, surtout dans les organismes directeurs, ten-
dant ä effacer le caractäre de classe du mouvement
syndical et les contradictions du rägime capitaliste	 (5).

Néanmoins, au fur et ä mesure que le pays s'Indus-
trialisalt, les actions syndicales (et specialement les greves)
se däveloppaient un peu partout.

Salon les statistiques polonaises — comparäes avec
celles d'Angleterre, d'Allemagne, des Etats-Unis et de
France, la Pologne occupait, proportionnellement au
nombre d'ouvriers, la troisiäme place dans les annäes
1926, 1933, 1934, 1935 (les deux premiäres places ätant
occupées par la France et les Etats-Unis).

Pour les mämes annäes, elle tenait la seconde place
pour le nombre des grävistes, occupant la troisieme place
pendant les autres periodes (6).

Durant les années 1931-1939, les syndicats, au debut
inexistants, avaient pour buf de représenter les interäts
des ouvriers et de lutter pour faire valoir au miaus ces
intäräts. Les ob(ets de la lutte consistaient essentielle-
ment en trois points

1) rendre legale l'existence des syndicats et l'appar-
tenance ouvriere ä ces syndicats

2) faire accepter les formes de la lutte syndicale et
notamment celle de la gräve

3) Réussir manier ces « instruments » de la facon
la plus habile, pour aboutir ä des amällorations reelles
de la condition ouvriäre.

Ainsi, dans l'esprit des generstions ouvrieres s'établit
ce modele d'un syndicat ayant pour mission fondamen-
tale et unlque d'Atre le porte-parole de rintee des
salariés. Cette conscience sociale des travailleurs polonais
pesera sans aucun doute sur l'evolution ulterieure des
syndicats et sur leur [-Öle comme nous le verrons plus
loln.

Co mouvement revendicatif emprunta differentes formes
d'action, parmi lesquelles les gräves d'occupation ätaient
une des plus dures. Les armees 1923 et 1936-1937 en
constituärent les points culminants. Les syndicats acqul-
rent beaucoup d'experience et d'autorité en formant des
cadres de militante, lies generelement au Parti socialiste,
mars aussi au Parli communiste clandestin qui attachait
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une trés haute importance au secteur syndical. Rappe-
lons que de nombreux leaders communistes d'apräs
guerre — dont M. Gomulka — representaient le ,Parti
communiste polonais dans le secteur syndical.

Ouoi qu'il en soit, selon André Babeau, » le dile du

Parti communiste et du Parti socialiste dans ces mani-
festations, bien qu'important, tut le plus souvent mé-
diat », (7).

Parmi les greves les plus célebres, mentionnons celles
des tisserands de Lodz (2-15 mars 1936), des métanos
de Cracovie (en 1923 et 1936), des mineurs de Dabrowa
Gornicza (1932, 1936, 1937), etc.

Dans la derniäre édition de » L'Agenda du socialiste »
(1948), publication traditionnelle du Partí socialista polo-
nais (» P.P.S. ») (ce parti fusionna le 15 décembre 1948
avec le Partí communiste) les auteurs, connus encare
aujourd'hui : MM. Wojna, Mulak et Zawadka estiment

« Vu la dispersion du mouvement syndical, les delega-
tions et les comités d'entreprise — élus spontanement
par les ouvriers aux moments des combats pour l'amé-
lioration des conditions de travail ou pendant des greves
— avaient une grande importance éducative » (8).

Toujours pour la päriode de l'entre-deux-guerres, en ce
qui concerne la räglementation juridique, signalons l'exis-
tence d'un phénoméne qui peut étre situé ä mi-chemin
entre la formule syndicale et celle de la représentation
ouvriére directe.

En effet, sur les anciens territoires de l'occupation
prussienne, oü les lois allernandes resterent longtemps
en vigueur, les représentations des salaries pouvaient étre
établies sous forme de » comités des travailleurs »
(Haute Silesie) ou de » délégation ouvriere » ou salariare
(Poznanie, Pomeranie).

Sur la partie de l'ancienne occupation russe étaient
en vigueur dans l'industrie des prescriptions de la loi
sur le travail qui prévoyaient l'institution d'un » delegué »
comme représentant des differentes categories de salaries.

De plus, partout, et particulièrement dans les grandes
usines ou entreprises, existaient des normes portant sur
les » délégations des salaries ä l'entreprise », ayant pour
base une convention collective ou un räglement de tra-
vail. Les compétences de ces représentants étaient gene-
ralement limitées, mais les ouvriers et les représentants
mémes avaient une tendance ä l'interprétation « élargie
ce qui était souvent tacitement accepte.

Quant ä rauto-gestion ouvriäre, après la premier-e guerre
mondiale — et après reffondrement des trois occupants
du pays : la Russie tsariste, l'Allemagne et l'Autriche —
rappelons qu'en 1918-1919, ä l'appel des syndicats et
du Parti communiste (» la sociale démocratie du royaume
de Pologne et de Lithuanie fusionnée avec la » gauche
du Paré socialista), des comités de gestion ouvriére se
constituärent et prirent possession de nombreuses usines
et entreprises.

Ainsi se formerent de tels conseils ä Varsovie, Dabrowa,
Gornicza, Sosnowiec, Lodz, Zyrardow, etc. A Lublin se
constitua m'eme le premier Conseil des delegues ouvriers
de Pologne, dominé par les communistes. II proclama
la journee de travail de huit heures et crea une « milice
rouge » (9) pour l'entretien de laquelle il encaissa, entre
le 15 novembre et le 15 decembre 1918, 45 mitre marks de
la part des proprietaires locaux.

Le Consell de Dabrowa decida egalement l'augmen-
tation des salaires de 100 0/0.

Cette expérience d'auto-gestion ouvriére se termina en
juillet 1919 avec l'arrestation des membres du Conseil
des delegues ouvriers de la » Republique rouge de
Dabrowa ».

Des lora, et jusqu'en 1945, la Pologne ne connut plus
d'auto-gestion ouvriäre. Mais celle-ci réapparaitra dans
des conditions quelque peu semblables : après l'occu-
pation nazie (*), dans une situation favorisee par la des-
truction de l'anclen appareil polonais du pouvoir, l'absence
des propriétaires, et l'entrée de l'armée sovietique qui
avait pour but essentiel de vaincre les Allemands, mais
en mäme temps d'empécher la reprise du pouvoir par
les autorites polonaises dirigées de Londres.

L'APRES-GUERRE

Les années 1945-1956

Au fur et ä mesure que l'armée alternando quittait le
paye et que l'armée soviétique y penetrad (d'aoüt 1944
ä mars 1945), les syndicats s'organisaient ä tous les
échelons, mais surtout dans les usines et entreprises
oü les Conseils d'entreprise avaient, ä l'époque, aussi
bien le caractère syndical que celui de gestion ouvriäre.
En meme temps se reconstituérent les syndicats ä l eche-
Ion central pour cheque branche de production et enfin,
l'organisme supréme le » CKZZ » (Comité central des
syndicats) qui coiffait les comités départementaux
(» W.K.Z.Z. ») et les directions des syndicats par branche.
En septembre 1945 il y en avait 18 qui comptaient un
million de membres environ, c'est-à-dire 50 Vo de l'en-
semble des salaries de Pepoque. En décembre 1945 il
existait déjà 24 syndicats et en septembre 1946 il y en
avait 36 (deux millions de membres : 65 `1c, des salaries).

En septembre 1948 ces 36 syndicats rassemblaient
3.382.516 membres (10).

(*) Comme la ecrit Jean Melare, dans La Pologne 1944-1952,
éd. du Fuseau, Paris, 1952, p. 132, • des que les Allemands
eurent evacue le payo, les comités d'entreprises assurärent, pen-
dant plusieurs semaines, la gestion et le fonctionnement des
etablissements. De ce fait leur position Mea relativement solide.
Le décret de 1945 portant la création des comités d'entreprises ne
fit que sanctionner un fait accompli. Les ordonnances des 7 et
31 juillet 1945 autorisaient les élections ä ces comités avec vote
par listes •.
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Ainsi le mouvement syndical libre, disperse avant guerre
en 300 syndicats, subit une centralisation poussée qui
aboutira, en 1970, ä une réduction du nombre des syn-
dicats ne dépassant pas 23.

Les nouveaux dirigeants syndicaux venaient du mouve-
ment de l'extréme-gauche d'avant-guerre et ils réussirent

faire accepter a la nouvelle organisation trois criteres
principaux

1) soutien syndical pour le nouveau regime

2) unité du mouvement syndical

3) organisation verticale (organismes centraux, dépar-
tementaux, de districts et locaux : conseils d'entreprise).

Certains syndicats — riches des traditions revendica-
tives de l'avant-guerre — se constituärent vite en orga-
nismes d'importance socio-économique mais aussi poli-
tique. Ce fut le cas des cheminots : 225.000 membres
en octobre 1945 et 400.000 en 1949 ; des mineurs
respectivement 112.000 et 290.000 membres ; des métanos
107.000 et 350.000 membres, etc.

Les syndicats, organisés selon les branches de pro-
duction, agirent de façon teile que dans cheque usine
ou entreprise n'existät qu'un seul syndicat.

L'assemblée des delegues constituait, ä l'échelon na-
tional, le Conseil principal qui, reuni tous les trois ans,
désignait le Comité directeur du syndicat donné.

Tous les syndicats étaient unis dans l'association natio-
nale des syndicats Oree par le « Cl<7_Z », Comité central
des syndicats, elu au Congres, dont le premier eut lieu
en 1945 et le second en 1949. Le fait important dans ce
contexte est la réduction du róle des fédérations syn-
dicales et la concentration des compétences au Conseil
central des syndicats. L'organisation syndicale de base
était le conseil d'entreprise institué, au debut, juridique-
ment dans ses vastes compétences par le décret du
6 février 1945 (11) en tant qu'organisme independant des
syndicats, mais qui devint, aux termes du décret du
16 janvier 1947, « un organe des syndicats » (12).

lis perdaient, par lä, de leur importance en devenant
(comme les échelons supérieurs d'ailleurs) des auxiliaires
de l'administration étatique (13).

Cependant, de 1944 ä 1950, les conseils d'entreprise
gardérent une certaine importance due ä l'existence et
ä la concurrence des deux partis (communiste et socia-
liste) qui ne fusionneront qu'en décembre 1948, mais
aussi ä de fortes résistances ouvrieres face au nouveau
régime

« Lora des élections aux conseils d'entreprise, orga-
nisées vers la fin 1945 ä titre d'essai dans certains
établissements, le Partí ouvrier (communiste) essuya un
cuisant échec, constate Jean Melera, d'autant plus que,
souvent, ses propres membres ne votaient pas pour les

11 Cf. a ce propon le récit complet de Jean Melare et Lucienne
Rey dans La Pologne 1944-1952, éd. du Fuseau, Paris, 1952, pp. 130-
136 e/ 207-212.

candidats du Parti. En effet, au Congrés du Parti ouvrier
polonais de decembre 1945, M. Gomulka s'echa : « A
l'usine de Fablok (Chrzanow), il y a eu des élections au
conseil d'entreprise. Notre cellule y compte 250 ä 270
personnes. Or ces élections ne nous ont donmä aucun
mandat. Comment l'expliquer, camarades ? » (voir W. Go-
mulka, Vers une Pologne nouvelle, p. 135).

« Les m'emes déceptions attendaient les communistes
au cours de l'année suivante, dans le bassin de Dabrowa,
en Haute Silésie et ä Cracovie. Les listes du Parti
ouvrier y totalisaient tout au plus 21 90 des voix. Par
contre, le Parti socialiste arrivait en tete avec 60 0/0
des voix dans les centres industriels et les listes « sans
parti » dans d'autres régions » (*).

En 1946 et 1947, le phénomene s'était manifesté au
niveau des fédérations. Selon les mömes auteurs

« Dans certains syndicats, comme celui des cheminots
de Varsovie, taus les candidats communistes furent mis
en échec. Le plus longtemps et avec le plus grand succés
resista la fédération de l'enseignement qui, en raison
de son attitude intransigeante avait été incriminée par
le régime d'avant-guerre, de communisme. Jusqu'ä son
deuxierne Congres federal (mai 1948), tous les postes
responsables se trouvaient aux mains des socialistes et
des agrariens. »

Relevons d'autres signes de cette résistance de la
« base » : des grèves qui, en 1946, dégénérerent en
bagarres sanglantes ä Gdansk, Gdynia, Szczecin et Lodz.
L'intervention, désormais célebre de Gomulka a l'époque,
consista à condamner totalement les gréves et ä autoriser
des répressions ponderes.

Quoi qu'il en füt, les traditions du passe, l'elan des
premiéres années de reconstruction et la participation,
au debut effective, de conseils d'entreprise ä la gestion
des usines, contribuérent finalement au maintien du pres-
tige de maints conseils. Enfin, le careciere de l'économie
polonaise, oü coexisterent pendant ces premiéres années
trois secteurs : etatique, coopératif et privé, donnait aux
conseils d'entreprise les litres revendicatifs ä l'égard des

patrons », surtout dans le troisierne secteur, et par-
tiellement dans les premier et deuxiérne.

Le champ d'activité et les attributions du conseil d'en-
treprise englobaient ä l'époque

a) la représentation des intéréts des travailleurs par
rapport ä l'employeur, et dans le domaine du cantee
de l'application des lois du travail

b) la surveillance et le contrále de l'exécution regu-
läre du plan de production et de l'activité économique
de l'entreprise, ainsi que la collaboration avec la gestion
de l'entreprise dans les efforts tendant ä améliorer et
intensifier la production (14). Les attributions du dernier
groupe prenait de plus en plus le pas sur celles enumerées
plus haut.

(•) Une analyse détaillée de cette période se trouve dann la
publication de Jean Malara et Lucienne Rey : Syndlcats polonals
sous la botte, Paris, C.G.T.-Force Ouvriäre, 1951, p. 12 et passim.
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Les opinions critiques, relatives aus syndicats, qui se

firent jour en 1947 et en 1956 concernaient également

et avant tout les conseds d'entreprises. Ce sont eux,
surtout, qui furent discredités par les travailleurs et,

comme la écrit un hebdomadaire polonais 0 sous le

terme de comité d'entreprise, nous entendons habituelle-
ment un groupe de fonctionnaires syndicaux qui se dis-

tinguent par ces principales vertus : loyalisme et obéls-

sanee ä l'egard de la direction (de l'entreprise), zele mis

ä l'accomplisseme nt du plan, avec plus ou moins d'indif-

férence pour les intéréts des salaries ; ils jouissent dune
« position sociale » speciale dans l'entreprise, celle de

fonctionnaires isolés du personnel et lies beaucoup plus

avec la direction qu'avec les ouvriers » (15).

En 1947 déjä, la publication officielle du Parli socialiste

constatait

« L'expression la plus souvent relevée des défaillances
du fonctionnement des conseils syndicaux d'entreprise
est le détachement de la masse des travailleurs et la
symbiose avec l'appareil administratif des entreprises. II

arrivait souvent que le directeur d'usine assumät la

fonction de président de conseil syndical d'entreprise.
Les conseillers meme, au lieu d'étre un facteur d'initiative
et de contrele social, devenaient l'instrument obéissant
de la direction » (16).

Par contre, il arrivait également que le conseil d'entre-

prise tombät dans lautre extreme, se laneant dans une

concurrence malsaine avec la direction dans le domaine
de la gestion économique. « Les conseils traitent parfois
l'appareil dirigeant des entreprises nationalisées comme
un ennemi de classe, oubliant les transformations poli-

ligues et economiques accomplies » (17).

Ces critiques concernaient en grande partie l'année
1946, lorsque « ni l'appareil d'Etat ni les syndicats eux-
memes ne s'intéressaient aux conditions de travail des
conseils d'entreprise. Ce n'est qu'en se rendant compte
des défaillances de ces conseils qu'une idee se fit loar,
celle de les integrer dans la structure syndicale » (18).

II n'en reste pas moins vrai que cette integration ne
changea pas la situation. II est hautement significatif
qu'en 1947 déjä, le porte-parole du Parti affirmait que

les syndicats, mais surtout les representants de l'admi-
nistration étatique et économique, devraient compren-

dre que les conseils d'entreprise ne sont pas seulement
les représentants des intérets ouvriers mais quita sont
aussi les représentants des intéréts de l'économie natio-
nale » (19).

Cast ainsi que s'amorce en 1947-1948, dans l'activité
syndicale, un tournant qui aboutira, ä maintes reprises,
ä l'exagération extreme de la définition du rele des

syndicats en tant que co-producteurs et mobilisateurs
pour l'augmentation de la production, au detriment de

leur róle (presque séculaire) de porte-parole des intéréts
immediats des travailleurs.

Toute l'évolution des 23 années consécutives tournera
autour de cette formule et autour de cette mission
essentielle des syndicats.

LE SYNDICALISME EN EUROPE DE L'EST - POLOGNE

La fusion des deux partis, ä la fin de 1948, et la

stalinisation consecutive du pays, a également atteint le

secteur syndical.

La loi du 1" juillet 1949 a fixe la structure légale

des syndicats, fondee sur le modele sovietique. Cette loi

ne reglementait que leurs principes essentiels ; leur orga-
nisation ainsi que leurs attributions se trouvent consi-

gnées tout d'abord au statut de l'association des syndicats

ainsi qu'aux statuts de cheque syndicat respectif. Les

syndicats naissent et deviennent personnes morales des

leur inscription au registre des syndicats. Cast ä l'asso-

ciation des syndicats qu'appartient d'établir ledit registre

et c'est elle qui procede aux inscriptions respectives.
Cette association constitue la representation centrale du
mouvement syndical et agil en vertu de la loi de 1949.

Tous les syndicats sont membres de l'association com-

mune, ce qui réalise « le principe de l'unité du mouvement
syndical tant au sens ideologique qu'organique » (20).

La loi de 1949 ouvre pour les syndicats la période sta-
linienne (21).

Une évolution parallele tend ä transformer les syndicats
et leurs fedérations en organes de droit public participant
ä la réalisation des plans économiques nationaux ; un

jugement de la Cour supreme, au debut de 1949, decide

que les fonctionnaires des syndicats seront soumis ä
la responsabilité pénale prévue pour les fonctionnaires
d'Etat au chapitre 41 du code penal. Un arreté du Conseil
des ministres du 29 octobre 1950 range les institutions
syndicales parmi les « executeurs des plans economiques
nationaux » (22).

En ce qui concerne les effectifs, entre 1945 et 1951
le nombre global de syndique passa de 116.000 en
avril 1945 ä 4.300.000 en decembre 1951, abra que le
pourcentage, par rapport au nombre total de salaries,
s'elevad ä 71,5 °A. Le processus de centralisation était
deja' bien avancé. Sur 36 federations, il n'en restait,
en 1946, que 26.

Les syndicats comptaient, en 1956, plus de 4.800.000
membres ; mais, lä ancore, leur force apparente ne cache

qu'une extreme faiblesse et un discrédit total. Le 29 juil-
let 1956, après les manifestations ouvrières de Poznan,
Wiktor woroszylski, militant communiste, insiste dans Nowa

Kultura n° 31, sur le discrédit des syndicats, « organes
sans independance, bureaucratiques, prives de täches
concretes et qui ne se sont jamais engages dans la

defense des intérets des ouvriers ». II cite les propos
d'un syndicaliste membre du parti qui declare : « Les
ouvriers criaient le 28 juin : "Venez avec nous, puisque
de tute facon vous ny pouvez rien

Entierement subordonnés au Parli et aux impératifs
de la production, les syndicats « ont cessé depuis
longtemps de representer et de défendre les interets des

travailleurs de la Pologne populaire (voir « Résolution
de la session plénière des syndicats », 16-18 novembre
1956 dans Gtos Pracy du 22 novembre 1956). Cette situa-
tion est l'aboutissement d'un double mouvement d'inte-
gration des conseils d'entreprise dans les syndicats dune
part, et de fonctionnarisation des syndicats eux-mémes,
d'autre part (23).
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Les années 1956-1958

Octobre polonais de 1956

Bien qu'entre 1953 et 1956 certaines mesures d'apaise-
ment eussent été prises, un profond malaise couvait dans
la société et particuliérement parmi les ouvriers dont la
situation matärielle était alarmante.

La révolte ouvriäre de Poznan, qui survint le 27 juin
1956, et causa plus de 100 morts, en est une preuve
éclatante. Afin de présenter aux autorités de Varsovie
leur point de vue, les ouvriers de Poznan avaient élu
des représentants en dehors des conseils syndicaux,
confirmant ainsi la perte de prestige de ces derniers.

Alors, pour la premiäre fois en Pologne populaire, le
premier secrétaire du Parti constata que les incidents
de Poznan étaient « un Signal d'alarme, la preuve de
l'existence de sérieuses perturbations dans les rapports
entre le Parti et les différents détachements de la classe
ouvriäre... » (24).

Dans ces rapports entre le Parti et les ouvriers, les
syndicats ne jouaient pratiquement plus qu'un róle négli-
geable. Comme l'affirmait plus tard l'organe central des
syndicats Glos Pracy

« Depuis nombre d'années, les organisations syndicales
ont cessä de repräsenter et de däfendre les intéräts
des travailleurs de la Pologne populaire. Cette situation
resulte tant des graves déformations et däfaillances gené-
rales de notre système social et économique que de
l'organisation de l'Etat... Les instances syndicales ätaient
devenues des administrations au personnel pléthorique,
dont la direction s'appuyait sur des fonctionnaires et
non sur des militants ouvriers. La violation de la demo-
cratie interne dans les syndicats &ad genérale ; les masses
syndiquées n'exercaient, en fait, aucune action sur le choix
de leurs représentants, les membres de la direction
n'étant pas responsables devant leurs électeurs. Les ins-
tances syndicales, détachées des masses, ne represen-
taient pas correctement la classe ouvriäre auprés des
pouvoirs publica	 (25).

Le mois d'octobre 1956 fait date dans l'histoire de la
Pologne. Wladyslaw Gomulka prend la direction du Parti
et « co ipso » du pouvoir, amorcant une nouvelle poli-
tique plus démocratique, plus independante, tournée vers
les travailleurs et leurs problämes.

Les Conseils ouvriers et les syndicats
entre 1956 et 1958

La position des syndicats devient abra l'un des points
cruciaux de la reforme du régime, placee dans le
contexte d'une grande vague d'auto-gestion ouvriere (26),
créée par des années de contraintes administratives et
de défaillances syndicales.

Durant les mois d'octobre et de novembre 1956 des
discussions passionnées se déchainärent dans les usines,
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dans les organisations syndicales, ainsi que dans la
presse, a propos de la nouvelle distribution des täches
entre les conseHs ouvriers (qui se multipliaient rapide-
ment), les consells syndicaux d'entreprise et l'admIrds-
tration économique.

Certains dirigeants et journalistes syndicaux prement
l'augmentation du rále réel des syndicats en tant que
porte-parole des intéréts ouvriers. D'autres n'ont plus
confiance et demandent que les compétences des conseils
ouvriers soient dominantes dans ce « triangle » existant
désormais dans cheque entreprise.

Apparurent märne des questions allant encore plus
loin.

« Est-ce que les syndicats sont näcessaires ? » demanda
l'organe central des syndicats polonais. « Oui », répondit
l'editorial, mais uniquement en tant que defenseurs des
intäréts des salariäs » (27).

« On ne peut pas étre ä la bis patron et salarié,
supérieur et subordonné. Les essais dune teile symbiose
se sont toujours reveles nuisibles pour les deux parties
en presence. Les ouvriers doivent gérer leur usine ou
entreprise par l'intermédiaire du Conseil ouvrier et ils
doivent se defendre par l'intermédiaire des syndicats »,
declare M. Joseph Siwek dans la revue theorique des
syndicats (28).

Selon le professeur Lopatka (membre des organes
dirigeants du Parti) « Cette attitude syndicaliste est encore
attisée par un comportement injuste de certains admi-
nistrateurs et techniciens ä l'égard des travailleurs, un
manque de prise en considäration par la direction de
l'avis des salaries, .manque d'objectivité dans les rapports
avec les subordonnés, manque de souci pour leurs diffi-
cultés, pour les conditions de travail, pour leurs condi-
tions de logement, etc.

Dans une revue officielle des syndicats, M. Klimczak
declara carrément : « II faut que les syndicats deviennent
un contráleur social organisé, dont la täche serait de
surveiller de tres ores l'administration étatique et eco-
nomique (29).

Les jeunes cadres syndicalistes se révoltent contre la
direction des syndicats. Ainsi, au cours de l'octobre

polonais », lors de la prise de la direction du Parti
par Gomulka, les eleves et les travailleurs de l'Ecole
centraba des syndicats de Varsovia déclarent publique-
ment

« Nous nous opposons ä tous ceux qui voudraient uréter
le processus de démocratisation, et qui profärent des
opinions nationalistes et hostiles ä l'intelligentzia.

Nous exprimons le regret que la direction syndicale
n'ait pris aucune part organisée au grand mouvement
de masses du peuple polonais. Nous exigeons la convo-
cation la plus rapide possible du IV. Congrés des
syndicats pour analyser les causes de la crise de confiance
des masses travailleuses ä leur égard.
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Nous exigeons des éclaircissemen ts sur les raisons

pour lesquelles le mouvement syndical, et surtout ses

instances dirigeantes. ne se sont pas associés aus évene-

ments des journees des vendredi, samedi et dimanche de

la semaine passee » (30).

Nous citons ici de larges extraits d'un dlscours pro-

noncé le 16 novembre par M. Slominskl, délégue de

l'usine de voitures de Varsovie au IX° Plenum du Consell
central des syndicats, qui est träs significatif, surtout
par comparaison avec les declarations des ouvriers syn-

dicalistes de 1970-1971.

M. Slominski etait mandatä pour Intervenir au nom

des entreprises Pafawag, Cegielski, Ursus, Marcel No-
wotko, F.S.O., WEM., Starachowice, Avis, K. 8, Dru-
cianka, A. 5, au nom des travailleurs des chantiers mari-

times polonais, au nom des usines Kasprzak et T. 11 (31).

Après avoir reproché aus autorltäs syndicales de ne

les avoir défendu que trop prudemment, II déclare

Pour nous une chose est essentielle : le Plenum du

C.C.S. est un groupe anonyme de gens qui n'ont jamais

reussi ä obtenir une däcision en accord avec les intäräts

des masses, pour nous, le präsident du C.C.S., le cama-
rede Klosiewicz (32) est un homme complätement dis-
credité moralement et politiquement. Cost pourquol, au
nom des mätallos, j'exige l'exclusion de Klosiewicz non

seulement du Presidium mais encore du Plenum du C.C.S.
Tout le monde la condamnä comme II le märitait, et

les electeurs de Bielsko-Biala, et le Bureau politique du
C.C. de notre Parti et le Conseil d'Etat, mais sa pauvre
äme bat encore ä ce Plenum.

Nous considerons, et les representants des uslnes

considärent de märne, que ceux qui ne sont pas partis
d'eux-mémes, ceux en qui nous n'avons pas confiance,
ceux-lä doivent s'en aller. C'est pourquol nous réclamons
la convocation la plus rapide possible d'un Congräs.

Ceux qui se sont discrédités dans le mouvement syndical,
ceux-lä doivent retourner CF0Ü ils sont venus pour y
montrer leur travail, pour montrer qu'ils sont réellement
des hommes. Que des hommes nouveaux, en qui nous
ayons confiance, nous mettent sur piad des syndicats
qui s'appuient sur la réalité concrete.

Une question se pose ; que faire dans l'avenir ? La

premiere chose et la chose essentielle : nous consi-
derans qu'il taut modifier le statut des syndicats pour y

introduire une pleíne democratisation de la vie syndicale.
Une dämocratisation qui s'appuie sur le principe de l'elec-
hon complete du haut jusqu'en bas, pour qu'il ne nous
arrive plus, comme aujourd'hui, de surprises. Ensuite, la
dernocratisation doit s'appuyer sur la possibilité de rävo-
quer ceux qui ont trompe les masses, sur le prIncipe du
compte rendu d'activite régulier, sur le principe du conträle
par en bas et non par en haut, d'un Plenum ä l'autre,
d'un cas ä un autre, sur le principe de l'Information
reguliere des masses et, enf in, sur le príncipe d'une

pleine publicité de la vio syndlcale.

Une reelle democratisation est impossible sans une

plus grande autonomie des sectlons syndlcales. Nous
exigeons donc l'autonomie des unions syndicales et ensuite
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non pas un Conseil central des syndlcats mais une

Föderation des syndicats.

Nous reclamons la création de tribunaux du travail

comme instances d'appel des commissions d'arbitrage (...).

Nous exigeons que Glos Pracy soit transforme en journal

des syndicats, qu'il ne soit pas l'organe du C.C.S. Nous

avons autant de droits que le C.C.S. ä avoir notre propre
journal, et mäme un peu plus (...).

Nous réclamons une serieuse reorganisation de notre

charpente syndicale, de nos principales autorités syn-
dicales qui sont hypertrophiees ; elles constituent ä 70 VO

une veritable armer, de gens occupes ä transférer des

papiers d'un dossier ä un autre, de gratte-papiers, d'ecri-

vassiers et de délegues titulaires pour les voyages ä
l'ätranger, qui vont en Bulgaria chercher des pelisses,

en Tchecoslovaquie des chaussures et en U.R.S.S. des

moteurs.

Je veux parler ancore de ce que nous attendons en

général du vieux Plenum et de tout l'appareil syndical.
Les ouvriers des Etablissements de Nowotko et de
Zeran exigent avant tout de l'activité et de la sincärité
ä l'egard des travailleurs, une défense veritable — et
non pas démagogique — de leurs interets ; non pas le
goüt du fonctionnarisme et de la planque. Encore une
cnose : nous ne croyons pas que tout le monde solt
d'accord sur tout, car un accord complet ne peut ätre
que le produit duna hypnose collective ou de la peur.
Nous nous tournons vers les membres de l'ancien Présl-
dium pour leur demander d'avoir le courage de formuler
un autre point de vue que le nötre, le courage de
défendre la legitimité de leurs idées dans notre presse
syndicale et ä la tribuna. Nous ne tenons pas aus tabou-
rets officiels, mais au bon sens, aus iddies personnelles
et aux intéréts des travailleurs.

Nous ouvrons une ere oü disparait le permanent et
oü nous prenons nous-mämes en main les problemes
syndicaux. Nous voulons nous sentir coproprietaires du
mouvement syndical. La justice et la sinceritä trouveront
toujours un appui chez nous.

La Resolution du IX" Plenum
de l'Union des syndicats polonais
16-18 novembre 1956 (33)

Depuis des années les syndicats ont pratiquement
cessä d'étre les représentants, les Interpretes et les «den-
seurs des intéräts des travailleurs de la Pologne popu-
leire.

Col état de choses est le produit de graves deformations
et d'insuffisances profondes dans l'ensemble de notre
systäme politique, social et äconomique. Le centralisme
bureaucratique, lié au culte de la personnalitä, la concen-
tration des däcisions dans tous les domaines au niveau
supräme de l'Etat, le peu d'attention accordä dans l'écil-
fication du socialisme et ä la satisfaction des besoins
des travailleurs, l'absence de responsabilites devant les
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masses des dirigeants de notro vie sociale, politique
et publique, l'ensemble de ces facteurs a enlevó tout
véritable contenu aux notions de souverainetä et de
dämocratie, f reiné les progres de rädification sociallste
et l'élévation du niveau de vie, ce qui a provoqué des
divergences entre le peuple et le gouvernement.

Dans ces conditions, les syndicats et, en particulier
leur direction, au premier chef le Conseil central des
syndicats sont devenus des organismes bureaucratlques
qui oubliaient les besoins des travailleurs et ne luttaient
pas pour leur satisfaction car ils ne s'intäressaient pas
aux problämes de la classe ouvriäre, aus problemas de
l'homme.

Dans la période écoulee, la direction des syndlcats
s'est monträe incapable de s'opposer änergiquement
aux tendances visant ä limiter le réle des synclicats ä
celui d'organisateurs de la lutte pour la production,
nägligeant, en fea, les besoins de la classe ouvriere,
limitant la fonction des syndicats ä une fonction de
transmission unilatérale du Parti vers les masses, oubliant
leur fonction de transmission des masses vers le Parti.

Les directions syndicales sont devenues, en pratique,
des bureaux au personnel excessivement nombreux et
les directions syndicales se sont appuyäes, en consä-
quenco, plutát sur des fonctionnaires que sur des mIll-
tants ouvriers.

La violation de la dämocratie dans les syndicats etalt
massive : les syndiqués étaient, en pratique, däpourvus
de toute influence sur le choix de leurs organismes
dirigeants et ces derniers n'avaient aucune responsabllité
devant leurs älecteurs.

Les diffärentes directions syndicales, coupées des
masses, ne repräsentaient pas convenablement les intä-
räts de la classe ouvriére face au pouvoir d'Etat et aus
organismes de l'administration éconornique.

En ce qui concerne cet etat de choses, une respon-
sabilité particuliére incombe au Conseil central des syn-
dicats et ä son ancienne direction. Le Plenum estime
que la démission de l'anclen Präsidium du Conseil central
ätait indispensable et räpondait ä la volontä de tous
les syndiquäs.

Depuis un certain temps, les travailleurs tant des
entreprises que de toutes les couches de la classe
ouvriäre exigent des changements fondamentaux dann
notre systéme politique et äconomique et la ränovatIon
des syndicats.

Les résolutions du VIII° Plenum du Comité central du
Parti ouvrier polonais unifiä ont donnä satistaction aux
revendications de la classe ouvrläre par leur orientatIon
vers le développement de la dämocratie socialiste, vers
le renforcement de la souveraineté nationale, vers les
votes polonaises du socialismo.

La räsolution pose ensuite plusleurs revendlcatIons
genérales dont les trois suivantes sont

— que les syndicats solent entiärement indépendants
de l'administration publique et économique ä tous ses
échelons
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— que soit reconnue, comme prInclpe essentlel dann
les rapports entre le Parti et les syndicats, la directIon
idéologique et politique du Parti ouvrier polonals unifie
dann le domaine du mouvement syndlcal

— que soient älimlnäes toutes les formes et mäthodes
d'ingärence administrativa des organIsmes du Parti sur
l'activitä des syndicats.

Puis la résolution souligne la nécessitä do lutter pour
l'amälioration du rendement et passe ä une serle de
revendications, classées sous quatre rubriques

1) l'etablissement de bons rapports entre les organismos
dirigeants du pouvoir populaire et les syndicats

2) dann le domaine des täches econorniques

3) sur la législation du travail et les problämes de
condition de vie

4) sur les quest ons de structure et d'organIsation des
syndicats.

Le Plenum engage le Präsidium du Conseil central des
syndicats polonais nouvellement älu ä limiter au minimum
indispensabe l'appareil syndical permanent du Consell
central par rapport ä ses activités nouvelles. La räduc-
tion du nombre des fonctionnaires syndicaux permanents
vaut aussi pour toutes les féderatIons syndlcales (...).

Etant donnä les modifications envlsagäes dans la struc-
lure syndicale, le Plenum estime que la nomination des
fonctionnaires remplissant des postes importants dans
la direction syndlcale dolt étre approuväe par les plenums.
II faudra, dans l'avenir, que tous les postes responsables
soient affectäs ä des dirigeants älus.

Le Plenum demande ensuite la dissolution des Consells
syndicaux däpartementaux, ainsi que des äcoles de cadres
existentes, le dämembrement des ‘, combinats syndicaux
multiprofessionnels artificiels et le retransfert ä l'Etat
d'un certain nombre de fonctions gestionnaires.

Une sorte de compätitIon s'établit entre les syndicats
et les partisans des conseils ouvriers pour obtenir de •
plus vastes prérogatives : II ne s'agit pas seulement de

contrdler » mais de co-gérer. La premiäre etape tut
gagnée par les conseils ouvriers soutenus par Gomulka
(35), et aboutit ä l'élaboration du projet de lol orienté
dann ce sens et vote par la Diéte polonaise le 19 novem-
bre 1956 (36). Les syndicats ont étä chargäs de präsenter
les revendications ouvriéres, tout en étant places, au
niveau de l'entreprise, en seconde position après les
conseils ouvriers dans lesquels les fonctionnalres syn-
dicaux élus étaient relativement rares.

Rappelons ä Ce propos que les représentants des syn-
dicats tentérent de modifier le projet de lol sur les
conseils ouvriers, en affirmant dans Glos Pracy (2 novem-
bre 1956) que ce projet sous-estimait gravement le róle
des syndicats ; devant la commission parlementalre (le
14 novembre 1956), les «Tules syndicallstes suggärärent
un amendement exigeant que le président du consell
d'entreprise syndlcal prit obligatoirement part aux seances
du conseil ouvrier et de son Présidlum ; Plotr Jaroszewlcz,
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vice-president du Conseil des ministres de l'époque, et
rapporteur du projet devant la Diéte, leur répliqua que
« sil avait la confiance du personnel, le président du
conseil d'entreprise serait Alu au conseil ouvrier .› (37).

D'une facon genérale, les syndicats étaient discrédités
et les conseils ouvriers jouissaient, au contraire, de l'appui
de toute la population, ii était impensable, en ce temps
la, que ces conseils se laissassent diriger par les
syndicats. II ne pouvait y avoir, dans ces conditions,
d'autre question que celle de déterminer leurs rapports
reciproques. II s'agissalt surtout de « partager les compé-
tences » et de faire disparaitre « les contradictions entre
les conseils ouvriers et les comités syndicaux d'entre-
prises » (38).

Finalement, au cours de la Xl e session pleniere, le
16 juillet 1957, le Conseil central des syndicats, faisant
suite aux décisions du Comité central du Parti de mai,
exprima sa volonté d'aider la gestion ouvriére. Le Conseil
ne parlait plus du partage des competences, mais Invitait
les organisations syndlcales ä

1) apporter une aide constante aux conseiis ouvriers
dans toutes leurs initiatives d'ordre économique

2) attirer l'attention particuliére des conseils ouvriers
sur les ressources qu'ils pouvaient se procurer en vue
d'améliorer les conditions d'existence du personnel

3) encourager la collaboration des conseils avec les
associations techniques d'industries en vue de promou-
voir la rationalisation, d'introduire de nouvelles méthodes
de travail, de perfectionner la (palde de la production,
d'organiser l'exploitation des sous-produits, etc.

4) préparer en commun, avec des sociétés scientifiques,
les programmes de stages techniques et économiques du
personnel, en particulier des membres des conseils ou-
vriers

5) propager les experiences-modeles . des consells ou-
vriers (39).

En dépit de cette résolution, aprés la session pléniére
• de juillet, les syndicats temoignerent de « mollesse en

metiere d'aide aux conseils ouvriers » (40).

Le « redressement » de l'appareil syndical et son
évolution durant les années 1956-1958, place dans le
conteste du contrále de plus en plus ferme exercé par
le Parti sur les syndicats, aboutirent ä un renversement
spectaculaire des rapports entre les syndicats et les
conseils ouvriers. Ces derniers furent de plus en plus
limites et mal vus par le pouvoir qui se consolidait aves
les secousses de l'octobre polonais. Gomulka changea
également d'opinion ä leur sujet.

En resulta la loi du 20 décembre 1958 sur les conté-
rences de l'autonomie ouvriére qui assurait la prépondé-
rance quasi totale aux organisations syndicales et a
celles du Parti.

Desormais, les conseils ouvriers élus par les ouvriers
ne représentent plus, au sein de la Conférence de l'auto-
nomie ouvriére (« K.S.R. ») qu'un tiers de ses membres

et les compétences des conseils ouvriers d minuent n, de

jure » et encore plus « de facto ».

Les attributions genérales accordées dans ce domaine
aus syndicats par la loi du 20 décembre 1958, sont les
suivantes (41)

a) Le Conseil central des syndicats et les syndicats
compétents veillent au fonctionnement convenable de
l'autonomie ouvrière et coordonnent son activité ä l'échelle
du pays et des différentes branches de l'économie natio-
nale (article 24).

b) Le Conseil central des syndicats determine la ma-
niere d'introduire les élections des conseils ouvriers, la
composition quantitative des conseils et de leur Prési-
dium, la duree du mandat et la facon de révoquer leurs
membres.

c) De m'eme, ce Conseil central fixe les conditions
spéciales en vertu desquelles un conseil peut étre dissous
autrement que par le personnel de l'entreprise concernée.

d) La conférence de l'autonomie ouvrière doit etablir
son réglement et celui du conseil ouvrier conformément
aux dispositions legales et dans le cadre des directives
arrétées par le Conseil central des syndicats (article 25).

e) Le Conseil central des syndicats fixe la maniere de
convoquer les conférences de l'autonomie ouvriere dans
les établissements oü il ny a pas de conseil ouvrier ou
dans lesquels les conditions requises pour constituer
un conseil ouvrier font défaut (article 26) (42).

La loi de 1958 a donc confié aux syndicats la direction
de l'autonomie ouvriére et, par la meme, la participation
ä la gestion qui a été accordée ä cette autonomie. Les
syndicats, en exécutant leurs attributions stipulées par
la loi, pouvaient se servir de tous les moyens juridiques,
étant donne que « la subordination de l'autonomie ouvriere
est obligatoire » (43).

Situation légale des syndicats depuis 1958

Depuis que les lois de 1945, 1949 et 1958 sont en
vigueur, l'organisation de masse la plus nombreuse en
Pologne (44), les syndicats, diriges par le Parti, ont des
attributions legales (45) et politiques relativement éten-
dues. Ces compétences englobent l'ensemble des ques-
tions liées aus rapports de travail et aus salaires de la
population, vont jusqu'a la participation ä certaines acti-
viles de l'administration avec voix délibérative (46). Dans
cette catégorie se trouvent ainsi les compétences d'ins-
pecteur du travail, le domaine des assurances sociales,
la defense de la sécurité et de l'hygiéne du travail, la
veis déliberative en ce qui concerne les salaires, les
primes et autres rémunérations, l'attribution des loge-
ments et, ce qui est tres important, le droit de participer
aux débats des organismes étatiques et d'influencer le
contenu des plans annuels et des plans quinquennaux.

Selon le Code de procédure administrative non conten-
tieuse, entré en vigueur en 1960, les syndlcats (comme
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d'autres organisations sociales d'ailleurs) ont de vastes
possibilités d'intervention auprés des autorités adminis-
tratives ; lis ont aussi des possibilités de recours « non
suspensif » contre les décisions administratives (47).

Les années 1958-1970

Action syndicale

Si la situation politique et legale des syndicats tut
bien établie pendant cette période vis-à-vis de l'auto-
gestion ouvrière, pratiquement mise en veilleuse, par
contre, face au Parti et ä l'administration, les organi-
sations syndicales retomberent dans la position de stricte
subordination dénoncée déjà deux fois : en 1947-1948
par le Parti socialiste polonais et en 1956 par la presse
syndicale et de nombreux économistes et militants du
Parti et des syndicats (48).

Cette troisième récidive » sera largement et violem-
ment critiquée après le soulevement ouvrier de décem-
bre 1970.

Toutefois, au deut de 1959, les syndicats n'en étaient
pas encare lä. Les accents revendicatifs étaient nombreux
dans l'action syndicale, les affrontements avec les direc-
tions des usines ou des entreprises aboutissaient parfois
ä l'arbitrage des hautes autorités du Parti, les critiques
apparaissaient aussi dans la presse.

La question de savoir si les syndicats existent pour
defendre les travailleurs ou pour les pousser au travail
plus intensif percait visiblement ä travers tous ces affron-
ternents.

Nous lisions ainsi dans le grand quotidien de la
cap itale

« Les recherches sociales, les observations quotidiennes
et la conviction générale, convergent pour affirmer qu'il
est possible de représenter les intéréts et de defendre
les droits ouvriers ; cette possibilité reste trop souvent
sans application » (50).

Mission des syndicats

Pour le plus grand spécialiste en ce domaine, le
professeur Lopatka : « ll existe quelques contradictions
entre certaines täches des syndlcats L'auteur volt la
täche essentielle des syndicats pour la defense des
intérets des salaries dans le sens le plus exact et direct
de ce mot. D'autre part, ii admet que les syndicats,
prenant part ä la réalisation de la dictature de la classe
ouvrière et ä l'édification économique ne peuvent renoncer

appliquer meme une certaine pression sociale pour
augmenter le rendement du travail (...).
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« lis ne doivent pas etre indulgents ä l'égard d'une
partie des travailleurs arriérés et superstitieux, écrit Lo-
patka, mais ils doivent Meyer le niveau géneral d'une
maniére intransigeante » (51).

Signalons aussi que les syndicats faisaient valolr leurs
revendications, leurs intéréts immédiats, en ayant recours
aus gréves, comme par exemple ä Varsovie, ä l'usine des
lampes électriques (52), en 1963, ä Nowa Huta et ä
Szczecin en 1966, ce qui constituait l'expression extreme
mais rare de leur action. Toutefois, II est généralement
bien connu que la plupart de ces mouvements furent
déclenchés en dehors et méme contre l'avls des hiérar-
chies syndicalistes fortement liées ä l'appareil du Parti,
qui recoivent leur rále comme une courroie de transmission
entre le Parti et les salariés (53).

En feuilletant la presse des années solxante, on y
retrouve les accents revendicatifs syndicaux, marqués
ä l'occasion de critiques par voie de presse (54).

En acnit 1966, parait ä Paris une « Lettre ouverte
au Parti », adressée ä Varsovie, en novembre 1965,
par deux universitaires-militants du Parti, MM. Modze-
lewski et Kuron. Les auteurs mettent en rellef — dans
cette publication qui est un Programme d'opposition au
sein du Parti — le rále imparti, selon eux, aux syndicats

: et notamment la defense des intéréts de la classe
ouvriere contre l'Etat bureaucratique avec, y compris,
le droit d'organiser des greves » (55).

Ainsi, entre 1958 et 1970 les syndicats s'acquittérent
tant bien que mal (plutát mal) de leurs täches multiples
et suivirent généralement les consignes du Parti. Les
manifestations extremes de pression montant de la base
les greves, étaient. relativement rares. Le rále dirigeant
des syndicats, dans le déclenchement d'une gréve était
plus rare encare. Cependant, it arriva parfois que les
chainons locaux des syndicats (sections syndicales de
l 'entreprise) prissent la direction du mouvement (56) et
ceci se terminait habituellement par le succes des gré-
vistes et par l'activité accrue du Parti et de l'adminis-
tration, qui s'efforcaient d'empecher qu'une nouvelle gréve
n'éclatät dans la merne usine ou que le mouvement de
gréve ne s'étendit.

Enfin, rappelons que lorsque Gomulka larica sa derniere
idée d'un nouveau systerne de stimulants économiques
de rendement et de salaires, qui souleva, on sen sou-
vient, l'opposition violente de la classe ouvrière, la cen-
trale syndicale soutint v igoureusement ce systeme (57).

Au moment des manifestations ouvrieres dans les grands
ports de la Baltique, l'un des elements importants de
la Situation tut, comme en 1956, le manque total de
confiance ouvriére ä l'égard de l'appareil syndical (58),
ce qui « debranche » les syndicats de l'ensemble insti-
tutionnel du régime. Désormais, le dialogue direct se
déroulait entre le Parti et les ouvriers ; il n'y avait ni
place, ni nécessité pour une participation des organismes
syndicaux déconsidérés encone une fois.

L'analyse critique qui s'ensuivit, partant de la haute
direction du Parti jusqu'aux échelons Interieurs des syn-
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dicats, aboutit non seulement ä la démission du président
des syndicats, M Loga-Sowinski, remplacé en janvier 1971

par M. Kruczek, mais surtout (encore une bis) ä une

formulation beaucoup plus revendicative des täches

actuelles et futures du mouvement syndical. Ainsi, maintes
positions prises en 1956, que nous venons de rappeler,

se trouvent re-actualisées, bien que cela ne soll realisé
ni avec la méme force ni avec la méme netteté (58 a).

La presse syndicale

Dans le systäme des moyens d'information des pays

socialistes, le nöle de la presse syndicale est générale-
ment secondaire. Méme pendant les périodes de la

montée des revendications. cette presse, bien quelle
tende a emboiter le pas aus masses syndicales, y räussit

peine partiellement. Les grandes options et polémiques
apparaissent habituellement darla la presse du Parti ou
dans les journaux renommes pour leur niveau politique
et intellectuel, leurs contacts avec les milieux du pou-
voir (tels Polltyka, Zycle Warszawy, parfois Kultura, Prawo
1 Zycle, etc.). Neanmoins, la presse syndicale reprend
les mots d'ordre, suit le «, la • venant d'en haut et
approtondit souvent dune facon remarquable les sujeta
traités, leur donnant parfois de nouvelles dimensions.

C'est notamment le cas du bimensuel Rada Robotnlcza
(Conseil ouvrier) publie a Katowice, de Przeglad Zwlaz-
kowy (Varsovie), de Glos Nauczycielskl (58 b) et aussi,
parfois, de Glos Pracy (58 c) organe central des syn-
dicats, fondä le 15 fevrier 1951 et tirant ä 130.000 exem-
plaires.

Une partie de la presse syndicale est publiée par la
maison d'édition des syndicats : lnstytut Wydawniczy
CRZZ », qui existe depuis 1951 et fait paraitre 7 perio-
diques en 285.000 exemplaires ; ce sont, entre autres,
Przeglad Zwlazkowy (mensuel), Przyjaciel przy Pracy (men-
suel), Kultura	 Zycle (bimensual), etc. (58 d).

D'autre part, 17 d'entre les 23 fédérations syndicales
font paraitre leur organe hebdomadaire, bimensual ou
mensuel dont Gornik ä Katowice (250.000 exemplalres),
Sprawy Chemikow à Katowice, Metalowlec, Glos Nauczy-
clelskI et Robotnik Rolny (58 e) sont les plus importantes
publications. Ces 17 organes emploient 150 journalistes,
tandis que les petits périodiques publiés par les comités
du Parti, les Conférences de l'autonomie ouvriere et les
conseils syndicaux des 121 grandes entreprises emploient
plus de 200 journalistes et tirent — avec Glos Pracy et
les organes des lédérations syndicales — ä plus de
1.500.000 exemplaires (58 f).

Le tournant de 1970-1971
La position des syndicats en 1970
point de vue officiel

En 1971, tous les spécialistes, aussi bien communistes
que non communistes, s'accordent ä dire que durant les
années 60, la machine du pouvoir tournait mal en
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Pologne. Cependant, il y a des nuances dans la répar-

tition des ombres et des lumiäres. Les adversaires et
certains syndicalistes mettent surtout en relief la respon-

sabilité du Parti, tandis que les milieux proches du
pouvoir soulignent plutöt, d'une part les lautes person-

nelles de M. Gomulka et. d'autre part, la degénerescence

de l'administration étatique et des syndicats.

Toujours est-il que les mois suivants les erneutes
ouvrieres du littoral baltique ont vu une floraison de griefs

adresses de tous cötés a tous les écheloas de .l'organi-
sation syndicale polonaise.

Avant de commencer une analyse détaillee de la

situation dann ce secteur, presentons d'abord la descrip-

tion officielle des syndicats polonais publiée sans chan-
gement (sauf quelques statistiques) chaque annee par

l'agence officielle de presse P.A.P. (59) de Varsovia qui,

pendant des années, brossa le tableau suivant

LES SYNDICATS - Siege du C.CS.	 VVarszawa,
Kopernika 36/40.

« Les syndicats sont la plus grande organisation sociale

de Pologne, groupant plus de 90 pour cent des personnes

employées dans l'industrie, le transport, ie commerce,
les exploitations agricoles d'Etat, le service de santé,
l'enseignement, les centres culturels et l'administration

de l'Etat. lis comptent plus de 8 millions de membres

st ce nombre croit d'année en année — proportionnelle-
ment a l'accroissement de l'emploi. II y a en ROlOgRe

23 syndicats differents.

Les syndicats jouent un röle de premier plan dans la

vie sociale et politique du pays. Le Conseil central des
syndicats prend part ä rälaboration de tous les actes
législatifs concernant les travailleurs.

Les représentants des bureaux des differentes federe-
tions syndicales assistent aux sessions des colléges minis-
teriels et font partie du comité du Travail et des Salaires,
grace auquel les syndicats ont une influence directe sur

le systeme des salaires. Sur leur initiative, on a relevé,
ces derniéres années, le salaire minimum, unifie le taux
de l'impöt sur le salaire, en le diminuant en mérne temps
de 30 pour cent, procédé ä des changements dann les

proportions des salaires en élevant ceux du personnel
de l'enseignement, du service de senté, de l'administration
territoriale d'Etat ainsi que ceux des travailleurs des indus-
tries : legere, forestiere et du bois.

Les représentants des conseils syndicaux dans les
établissements industriels font partie des conseils ouvriers
autonomes qui, avec la direction, prennent part ä la

gestion de l'établissement.

Les rapports entre l'institution et le personnel sont
räglés par les conventions collectives conclues par les
differents syndicats — au nom des travailleurs — avec
les représentants de l'administration économique d'Etat
et coopérative. Les syndicats veillent, par l'intermediaire
de leurs organisations, au respect des conventions col-
lectives.
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Les litiges sont regles par des commissions d'arbitrage
qui se composent de representants des syndicats et de
l'administration de l'établissement. Les instances d'appel
sont representées par les commissions d'arbitrage ores
les bureaux des fédérations syndicales. Leurs décisions
sont définitives.

L'inspectorat general de contrále, ores le Consell
central des syndicats est charge de surveiller, au nom
des organisations syndicales, les conditions de travail
dans les établissements. Cette surveillance est exercée
également par les inspecteurs techniques du travall präs
les federations syndicales qui procedent ä des cantees
systematiques. En outre, cheque organisation syndlcale
d'entreprise possede ses propres inspecteurs sociaux du
travall.

Les syndicats exercent une surveillance directe sur le
fonds de vacances pour travallieurs. Des representants
de tous les syndicats font partie du Consell de ce
Fonds. On a introduit derniärement, sur leur Initiative,
de nouvelles formes de repos pendant les congés, entre
autres, pour les meres avec leurs enfants ainsi que les
vacances familiales et touristiques. Le travailleur ne paie
qu'une partie des frais de séjour, proportionnellement au
montant de son salaire. Les syndicats s'occupent égale-
ment du repos des travailleurs pendant les jours de tete
et les week-end.

Les syndlcats ménent une large activtté culturelFe et
educa tive par l'intermédiaire des maisons syndicales de
la culture, des clubs et des foyers, des bibliotheques,
des ensembles artistiques et des universités ouvrieres.
Les syndicats organisent des cours du soir qui permettent
aux travailleurs d'elever leurs qualifications profession-
nelles. Independamment de cela, les syndicats organisent
des cours de formation professionnelle pour les ouvriers
non qualifiés.

Les syndicats menent, en Pologne, des recherches
sociologiques. Ainsi, par exemple, le Conseil central des
syndicats a organicé deux enquetes sur la situation maté-
rielle de plusieurs dizaines de milliers de familles de
travailleurs de l'industrie. Leurs resultats ont été utilisés
par la direction du mouvement syndical qui a pris, sur
cette base, des décisions dans des questions telles que
la politique des salaires, la politique de l'habitat, etc.

Les syndicats polonais developpent constamment leur
coopératIon avec le mouvement syndical mondial. Le
Conseil central des syndicats ainsi que les differents
syndicats coopérent etroitement avec la Féderation syn-
dicale mondiale (F.S.M.) et ses departements profession-
nels. Le President du Conseil central, Ignacy Loga-
Sowinski, est vice-president de la F.S.M. tes syndicats
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polonais entretiennent également des contacts avec des
syndicats non ,affiliés ä la F.S.M. Par ailleurs, lis prennent
part aux travaux d'organisations Internationales telles que
l 'Organisation internationale du travail, l'UNESCO et
l'Association internationale des assurances sociales. »

En 1969, le Presidium du Conseil centra l des syndicats
polonais a pour président : lgnacy Loga-Sowinski,
pour vice-présidents MM. Piotr Gajewski, Jozef Kulesza,
Waclaw Tulodziecki, et pour secrétaires : trena Janis-
zewska, Wieslaw Kos, Kazimierz Nowicki, Valor Obo-
lewicz, Czeslaw Wisniewski. »

De cette presentation officielle découle le plan de notre
analyse qui englobera d'abord l'exposé de la structure
et de l'organisation effectives des syndicats, et encuite
l'analyse des täches syndicales ainsi que des perspec-
tives de l'évolution amorcée après les bouleversements
de décembre 1970.

Organisation et structure des syndicats

Les statistlques

En 1970-1971 les syndicats polonais sont eff ectivement
l'organisation de masse la plus importante en nombre
sur 33 millions d'habitants elle compte plus de 10 millions
d'adherents (dont 6 millions d'ouvriers), 2 millions de
militants, 20.000 employés ä temps plein (au niveau des
conseils d'entreprise) (60) et 2.000 fonctionnaires poli-
tiques environ (61) (au niveau des fédérations, des
comités departementaux et au Conseil central des syn
dicats).

En avril 1971, M. Grad, l'un des nouveaux secrétaires
du Conseil central des syndicats (C.C.S.) annonce que
le nombre de fonctionnaires va etre abaisse de 20 °/0
et que les 17 bureaux de ce Conseil central venaient
d'ätre réduits ä 9 departements. De plus, le róle du
Conseil central devrait etre quelque peu restreint, puisqu'il
ne peut pas etre une sorte d'office central qui dirige
en détail l'activité des fédérations, office qui tend ä
noyer les organisations syndicales dans un tas de pape-
rasserie » (62).

L'essentiel de l'organisation syndicale polonaise se
compose des 23 fedérations (Organisation verticale) et
des 32.200 conseils syndicaux d'entreprise (Organisation
horizontale de base).
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FEDERATIONS SYNDICALES EXISTANT EN 1971 EN POLOGNE (63)

(selon	 Rocznik Statystyczny »	 1971, p. 62)

Comptaient en
décembre 1967

8.000.000 d'adhérents dont :

Comptent en
décembre 1970

10.101.700 adhérents dont

614.100 666.600
Syndicats des mineurs (ZZC)	 	

Syndicat des ouvriers de la sidärurgie (ZZ.H)	 	 237.200 320.300

Syndicats des travailleurs de l'industrie chimique (ZZC) 383.000 429.600

Syndicat des cheminots (ZZPK) 	 499.100 527.500

Syndicats de l 'industrie du bätiment (ZZPB i MB)	 	 705.700 782.300

Syndicat des travailleurs des PTT (ZZPL)	 	 157.700 208.200

Syndicat	 de	 l'enseignement	 (ZNP)	 	 496.800 572.700

Syndicat des métallos (ZZM)	 	 785.800 934.900

Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 l'industrie	 énergétique
(ZZPE)	 	 127.700 150.600

Syndicat du service de santä (ZZPSZ)	 	 412.300 457.900

Syndicat des fonctionnaires (ZZPPiS)	 	 304.300 383.300

Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 l'industrie	 textile,	 du	 véte-
ment et du cuir (ZZPPWOIS) 	 584.400 640.000

Syndicat des employés des services communaux et de
la petite industrie (ZZPGKPT)	 	 551.200 603.700

Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 la	 culture	 et	 de	 l'art
(ZZPKiS)	 	 71.400 75.500

Syndicat des ouvriers forestiers et de	 l'industrie du bois
(ZZPLiPD) 244.700 263.000

Syndicat	 des	 travailleurs	 agricoles	 (ZZPR)	 	 544.600 663.100

Syndicat de	 l' industrie	 polygraphique	 (ZZPP)	 	 46.200 53.700

Syndicat	 des	 travailleurs	 du	 livre,	 de	 la	 presse	 et	 de	 la

radio (ZZPKPiR)	 	 30.600 33.100

Syndicat des travailleurs du commerce et des coopera-
tives (ZZPHiS)	 	 902.200 982.800

Syndicat	 des	 travailleurs	 de	 l'industrie	 alimentaire	 et

sucriäre	 (ZZPPSiC)	 	 359.300 355.600

Syndicat des marins et des travailleurs des ports (ZZMiP) 111.700 126.600

Syndicat	 des	 travailleurs	 des	 transports	 et	 des	 routes
(ZZPTiD)	 	 229.300 273.900

Syndicat des travailleurs de coopératives de travail (nou-
vellement cre 	 596.800

Le tableau des fädärations existantes (64) dämontre ä
qual point a ätä serré le processus de concentration
des organisations syndicales qui, excepte quelques cas
(cheminots, mineurs, polygraphes, enseignants), subirent

tout au long des 27 annäes d'existence de la Pologne
populaire, de multiples transformations, tendant geriere-

lement ä concentrer et centraliser l'action syndicale
concue en tant qu'instrument entre les mains du pouvoir
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et de l'administration économique. Gelte action centra-
lisatrice devait s'interrompre un peu pendant l'octobre
polonais de 1956, oour reprendre ensuite.

Remarquons, d'autre part, que les syndicats actuelle-
rnent existants couvrent souvent le champ d'action d'un
ministére (par exemple P.T.T., Senté, Agriculture, Indus-
trie legére, etc.). Parfois, un ministere « couvre l'activité
de plusieurs syndicats ; ou bien, le domaine syndical

couvre	 le champ d'action de plusieurs ministeres, etc.

En ce qui concerne le modele d'organisation d'un syn-
dicat, il est genéralement tres structuré et tres bureau-
cratisé seules deux fedérations (travailleurs de la sidé-
rurgie et du livre, de la presse et de la radio) se sont
contentees d'avoir un comité federal ä l'echelon central,
lié directement aus conseils syndicaux d'entreprise. Toutes
les autres ont creé des organismes intermédiaires au
niveau du département et parfois ä un niveau de district.
Par exemple, les fonctionnaires, les travailleurs du bäti-
ment, du commerce ou les enseignants se sant organises
ä l'echelon central, départemental, et du district, sans
parler du conseil d'entreprise.

Quant aux sièges des fédérations, trois parmi les plus
importantes les ont implantes en Silesie : mineurs, ouvriers
de la sidérurgie et de l'industrie chimique. En Silésie
travaillent, en effet, environ 1.600.000 syndicalistes (65).
Les autres sieges nationaux des syndicats se trouvent,
pour la plupart, dans la capitate.

Vers la modification des structures
et de l'organisation syndicales

Une certaine reorganisation du réseau syndical a été
decidée en 1971 lora des XXI et XXII Plenums du Conseil
central des syndicats ; elle consiste notamment en la réduc-
tion du nombre et des compétences des différents bureaux
syndicaux du Conseil central, ainsi que des Conseils
departementaux, liée au renforcement structurel et fono-
tionnel des maillons en rapport direct avec les entreprises
et les usines : conseils syndicaux d'entreprise. II en
resulte une diminution, évaluée généralement ä 20 'Yo
(66), du nombre de postes de directeurs et de dépar-
tements au Conseil central.

Une commission spéciale chargée d'élaborer un projet
de restructuration des syndicats a Me créée et a formule
quelques suggestions. portant notamment sur l'élaraisse-
ment des compétences des conseils d'entreprise et des
organismes immédiatement supérieurs des fédérations,
tout en exprimant une opinion défavorable ä la création
de nouveaux organismes syndicaux intermédiaires entre
le comité directeur d'une fédération et les conseils d'en-
treprise (67). Cette commission a, en particulier, ferme-
ment recommandé l'augmentation des attributions des
conseils d'entreprise (une possibilité effective de s'oppo-
ser aux décisions de la direction d'une entreprise, etc.),
et que plus de la moitie des fonds réunis ä titre de
cotisations et autres leur soient impartis. D'autre part, la
cornmission a suggéré que les fédérations elles-mérnes

soient desormais responsables de l'ensemble des ques-
tions lides ä l'inspection du travail.

Plusieurs journaux polonais publient, dans ce contexte,
de multiples critiques de la bureaucratie » des ins-
tances syndicales et exigent — conformement aux déci.
sions du XXI Plenum du C.C.S. — la réduction du
personnel de bureau et celle de nombreux comptes rendus,
ainsi que de maintes réunions syndicales, obligatoires
mais mutiles (69).

Constatons, ä ce propos, combien ces griefs se rap-
prochent de facon frappante de la vague de critiques
que nous avons signatées en 1956. On dirait que les
14 années écoulées depuis n'ont rien change au fono-
tionnement défaillant des syndicats.

Toujours est-il que les améliorations de structure et
d'organisation syndicales annoncées en 1971, visent la
simplification de la gestion, la déconcentration des attri-
butions et l'affectation de moyens matériels et financiera
(de m'eme que juridiques) aux organisations syndicales
de base, ou ä celles les plus proches de la base ».
Bien que certains mouvements, dans ce domaine, aient
commencé depuis quelques mala, on ne pourra pas
mettre au point ce probleme avant la convocation du
VII` Congrés des syndicats et la confirmation des stipu-
lations tres intéressantes des projets du Code du travail
et de la loi sur les attributions des syndicats. Ces trois
événements auront sans doute lieu au cours de 1972.

En attendant la direction des syndicats : le Presidium
du Conseil central des syndicats a &té compietement
remanie. Les nouveaux membres du Presidium ont
elus sur les recommandations du Comité central du Parti
par le XXI V et XXII . ' Plenum du	 C.R.Z.Z. n>.

Ainsi ont été élus : M. Wladyslaw Kruczek (appartenant
au Bureau politique du Parti) président des syndicats
(70), MM. Roman Stachon et Eugeniusz Grochal vice-
présidents ; Mme frena Sroczynska, MM. Eugeniusz Grad,
Wieslaw Adamski, Zbigniew Krawczynski et Ryszard Pos-
pieszynski, secrétaires du Presidium ; tous membres du
Parti (les cinq premiers : membres du Comité central du
Parti).

Ces changements aux postes de responsabilité dans les
syndicats ont atteint la moitié des présidents de consells
d'entreprises (71), de m'eme que des membres des comités
de districts et de départements, ainsi oue ceux de comités
directeurs des fédérations ä l'échelle nationale (72). Le
probleme des cadres syndicaux s'est, néanmoins, posé
étant donné que l'äge moyen d'un fonctionnaire-employé
syndical est — par exemple dans un département — de
53 ans, et que pernil les présidents des conseils d'entre-
prises il ny a que 11 qa de militants au-dessous de
30 ans. Parmi les membres de presidiums des fédérations
syndicales au niveau national, on n'en compte que 0,6 °/0.
Parmi les 300 présidents des comités de district des
différents syndicats il ny en a qu'un de moins de 30 ans.

Selon un journaliste de l'hebdomadaire varsovien Poli-
tyka, dans l'appareil des syndicats dominent les gens
ägés, de banne foi, honnétes, sensibles aux m'abres
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humaines, plutát que les eunes militants dynamiques,
combatifs, sachant lutter et faire lace aus représentants
de la direction dass tous les domaines et particuliérement
celui de l'economie ». Ces remarques ouvrent un vasta
chapitre de la reside du processus de représentation
dass les syndicats, qui a ete traite en 1970 par l'un
des spécialistes polonais en la matiäre, le professeur
Krzysztof Ostrowski.

L'organisation et la représentativité

Le prolesseur Ostrowski affirme d'abord qu'en intro-
duisant la notion distinctive de l'avant-garde (Parti) et
des masses ouvriéres — deux forces intégrées et co-
agissantes qui dirigent le processus de l'édification socia-
liste —, en doit voir s'effectuer l'activisation des masses
gráce au systäme de la représentation. Cette activisation
s'effectue par le choix de représentants aux instances
de plus en plus elevées, ayant des täches d'exercice
du pouvoir politique de plus en plus importantes. Le
systeme de représentation aboutit donc ä la formation
des échelons du pouvoir et correspond strictement ä
l'état de conscience et d'engagement des masses (73).

Selon l'auteur polonais, la base de militantisme poli-
tique creé en Pologne populaire gräce ä ce systéme de
representation englobe plus de 420.000 personnes dass
les structures des Conseils du Peuple ; 300.000 dans les
organismes du Parti, et 230.000 activistes dans les orga-
nisations d'auto-gestion ouvriere (74).

Dans ce conteste, les syndicats sont les plus puissants
puisnu'ils concentrent, selon l'auteur, plus d'un million
de différentes fonctions liées ä la notion de militant ».
Qui sont ces militants ? Relevons ä titre d'exemple

— 331.302 membres de differentes commissions for-
mées par les conseils syndicaux d'entreprise

— 83.930 membres de conseils d'ateliers
— 240.023 membres de conseils syndicaux d'entreprise

— 6.091 delegues syndicaux
— 1.318 membres de comités directeurs des fédérations

nationales

— 8,200 membres de comités directeurs departemen-
taus des différentes fédérations

— 4.982 membres de conseils départementaux de syn-
dicats

— 388.714 militants des sections syndicales dans les
usines, etc.

L'universitaire polonais souligne longuement les liens
étroits et quotidiens des masses syndicales dass les entre-
prises avec leurs élus, et affirme que dans 32.000
organiations syndicales de base, s'effectue une sélection
des meilleurs militants qui occupent des fonctions ä l'in-
terieur des usines et sont ensuite autorisés ä proceder
ä des élections ä réchelon plus elevé » (75).

Suivent des considerations ä propos des vastes acti-
vités bénévoles des militants syndicalistes dass le cadre
des differentes commissions et groupes	 ad hoc ».
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Toutefois, l'auteur ne donne aucune analyse du fait que,
par exemple, plus de la moitié des présidents des conseils
syndicaux d'entreprise en Pologne n'ont pas été réélus
en 1966 (le meme phenoméne se repele en 1971) . Citons

ä ce propos le cas des mineurs de la mine Grodzisko
qui, mecontents de leur conseil syndical d'entreprise
et de l'administration, ont procede ä une élection des
delegues devant traiter de leurs revendications avec les
autorités syndicales et administratives. Un cas encere
plus frappant est celui du changement, en 1971, de
l'equipe syndicale de Zamech (Elblag) par les 7.500
ouvriers, dont 75 O/0 votaient contre l'ancienne equipe.

D'autre part, le processus de réduction du nombre de
fonctionnaires syndicaux non élus, tellement souhaitée en
1971, est amorcé depuis longtemps. En 1950 ils étaient
10.000 ; en 1955 : 5.000 ; en 1963 : 2.183 ; ce chiffre s'est
maintenu généralement jusqu'en 1970. Quant aus employes,
titulaires de différentes fonctions syndicales, ils étaient
10.000 salaries payés par leurs entreprises mais se
consacrant ä des activités syndicales.

Enfin, il est important de souligner que, dass l'en-
semble, en 1970, dans une publication ayant le label »
de l'Académie polonaise des Sciences, le professeur
Ostrowski soutient comme idéologiquement corrects tous
les éléments de la structure et du fonctionnement des
syndicats d'avant décembre 1970 (), atlant jusqu'ä des
généralisations théoriques excessives lorsqu'il compare
le systerne de représentation propre ä la	 démocratie
socialiste » avec celui de la o démocratie bourgeoise

L'importance des élections a été maintenue dans le
systéme politique socialiste, ecrit M. Ostrowski, gräce
ä l'influence de la dogmatique de droit qui trouve, ä
juste titre, dass l'acte electoral un facteur non négligeable
de la légalité du pouvoir. Cependant, la démocratie socia-
liste met en méme temps en relief l'importance d'un
sufre aspect : ce qui comete est de savoir qui represente
qui, plutet que de savoir comment on a constitué
un maillon du pouvoir en question : par la voie d'Aleo-
tions directes ou indirectes, élections publiques ou secre-
tes, par la majorité des voix ou ä l'unanimité, élection
d'une personne choisie parmi plusieurs autres candldats
ou non, etc. »

Le trait significatif de la démocratie bourgeoise est
quelle confond, par la voie du systerne de represen-
tation, les distinctions de classes, et quelle maintient le
pouvoir issu du mandat formel des masses mais qui
n'est pas dans leur intéret. Dans la democratie socialiste,
la täche essentielle du système de représentation est de
garantir les interäts des masses ; le systäme de repre-
sentation devrait donc fonctionner d'une faeon qui assure
la pérennité du pouvoir populaire et renda facile la prise
de décisions politiques d'une maniere conforme aux inté-
réts courants et futurs des masses	 (76).

Ce raisonnement appliqué ä la situation dass le mou-
vement syndical polonais	 anno 1970 », situation pro-

1 • 1 On le lui reproche en juin 1971 dans Panstwo I Previo,
juin 1971, p. 104.

1 • 1 C'est l'auteur polonais qui l'a soutIgné.
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fondement anti-démocratique n'eme du point de vue de
la direction du Parti (77) et des syndicats (78) en 1971,
prouve le contraire de ce que le professeur Ostrowski
voulait étayer : le processus de représentation dans les
syndicats polonais n'était ni démocratique ni efficace
en ce qui concerne la participation des masses syndi-
calistes ä la défense de leurs intérets. Remarquons a
ce propos que parmi les 32.200 présidents des conseils
syndicaux d'entreprise, les ouvriers ne constituaient, ä
la fin des années 60, que 28 °/0. lis étaient moins de
25 parmi les cheminots, et méme parmi les mineurs
ils ne constituaient que 35 %.

1971 : Les syndicats-mobilisateurs
des masses au travail
ou défenseurs des intéréts
des travailleurs ?

Le Parti et les syndicats

En 1971, les syndicats polonais se trouvent ä la recher-
che d'une position équilibrée entre l'attltude revendlcative
des 10.000.000 de travailleurs et la doctrine représentee
par la direction du Parti ouvrier unifie polonais. Cette
doctrine, tout en maintenant la formule des syndicats
comme courroie de transmission » du Parti aux masses,
semble étre allégée par l'accent mis aussi bien sur le
róle des syndicats en tant que mobilisateurs d'un travail
plus intensif que porte-parole des revendications ou-
vriéres (79).

Cette formule du Parti cemble etre, également, modifiée
par l'insistance mise sur l'autre sens du fonctionnement
de la <, courroie de transmission », celui partant de
la base » et montant jusqu'en haut de l'appareil du
pouvoif.

Comme le constate Ludwik Stanke (ancien militant
socialiste) dans Trybuna Ludu : << Le facteur décisif est
constitue par l'accomplissement du róle dirigeant du
Parti a l'égard des syndicats. Le Parti procede actuelle-
ment au redressement des erreurs commises dans le
passe et qui consistaient surtout en une conception sim-
plifiée des fonctions de transmission... Dans la pratique
courante cette transmission fonctionnait seulement dans
un sens : celui de la passation des directives et ordres
venant du centre vers la base. Cette transmission ne
fonctionnait pas dans le sens de la manifestation des
demandes et opinions de la base » remontant vers
le haut » (80).

D'autre part, les porte-paroles du Parti, qui insistaient
au debut de l'année pour que les syndicats assument,
désormais, principalement leur róle de defenseur des inté-
rets ouvriers, modifient, dans la seconde moitié de 1971,
leur attitude, en insistant aussi vigoureusemeent sur
l'aspect	 mobilisateur » de la mission des synclicats que
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sur leur rále de defenseur de l'intérét immédiat des
travailleurs.

Neanmoins, le 27 février encore, Trybuna Ludu, publiant
un article sur l'activité insuffisante des syndicats dans
le domaine de la defense des conditions decentes de
travail des ouvriers, a condamné le fait que 0 de plus
en plus leur fonctionnement était centré sur les problémes
de production » (81).

II est incontestable que les travailleurs exigent d'abord
et surtout que les syndicats reprennent le r6le traditionnel
de défenseurs de leurs interets directa. Ainsi, pour le
rédacteur en chef de Polityka (membre suppléant du C.C.
du Parti) : 0 Les gens exigent que les syndicats défendent
les intéréts des travailleurs, leur reprochant leur mollease
excessive face a l'administration économique » (82). Le
Premier secrétaire du comité départemental du Parti ä
Gdansk, en reponse ä une syndicaliste qui affirme que
les synclicats ont perdu la confiance des masses, repond

La réapparition de la confiance des masses interviendra
lorsque les syndicats reprendront et gagneront le combat
pour assurer aux travailleurs des conditions meilleures
de travail, de repos, de soins médicaux et sociaux n, (83).

Les ouvriers des chantiers navals de Gdynia disent
également Les syndicats doivent Aire réellement
les defenseurs de l'ouvrier et non des institutions qui
s'occupent de la distribution des billets de cinema » (84).

Dans les mémes chantiers navals, 11 y a méme des
voix souhaitant que les syndicats deviennent une
institution oppositionnelle

Tout en refusant cet extreme (selon le journaliste
polonais), les ouvriers exigent que les syndicats , n nous
défendent contre les abus et les mauvais procedes des
petits et grande chefs (caciques), contre la routine et
la negligence de nos besoins fondamentaux » (85).

Le ton des comptes rendus journalistiques qui souli-
gnaient genéralement : Les travailleurs avalent raison »
(86) était néanmoins critique par l'appareil syndical. Durant
la réunion pleniére de la Föderation des metallos, par
exemple, on affirmait que les mass media ,< présentent
souvent duce maniere non objective la question de la
responsabilité des syndicats — et surtout des conseils
d'entreprise — pour la situation actuelle » (87).

VVIadyslaw Kruczek, président des syndicats depuis jan-
vier 1971, a precisé l'attitude de la nouvelle direction du
Parti (88), obligatoire désormais pour la hiérarchie syn-
dicale. On entend dire parfois, déclare-t-il, que nous
nous sommes trop occupés des questions de production
et pas assez de la condition matérielle de l'ouvrier. II
me semble que le probléme n'est pas lä. Nous nous
sommes mal occupés des deux choses. Les problemes
de la production occupent toujours une place de choix
parmi nos préoccupations syndicales »... D'autre part,

• les syndicats doivent se concentrer principalement sur
les questions socio-materielles des travailleurs et sur
l'amélioration de leurs conditions de travail, de leurs
repos et de (sur vis culturelle » (88). L'organe central
du Parti va un peu plus loin dans le sens	 revendicatif »
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en affirmant dans l'éditorial ä la une » La place

du mouvement syndical daca le systéme de la dernocratie

socialiste est précisée par la tache supréme des syndi-

cats : la représentation et la défense des interAts des

travailleurs » (89).

Cette attitude du Parti ä l'égard de la mission essen-

tielle des syndicats a comme source une conscience

lucide des sentiments populaires exprimes si bien par

l'hebdornadaire des intellectuels varsoviens, qui constate
On ne peut pas refuser le bien-fonde de la critique

si douloureusement sévére des syndicats, puisque, dans
l'esprit populaire, ils narrt pas rempli leur fonction fon-
damentale de representant et de défenseur des intéréts

des travailleurs » et Les syndicats n'ont pas pu ou

n'ont pas voulu s'opposer aus deviations de l'idee socia-
liste qui ont abouti au point culminant des protestations

de décembre 1970 » (90).

L'on comprend mieux ainsi pourquoi de nombreux

travailleurs se souleverent, après décembre 1970, contre
la main- mine du Parti sur les syndicats et, en particulier,
contre le fait que la majorité écrasante des madera

syndicaux sant des militants du Parti.

Un vice-président du syndicat de l'Enseignemen t de

Cracovia s'éleva méme publiquement contre le fait quer'
Pologne •‹ sur 25 presidents regionaux de ce syndicat,
24 sont membres du Parti et que, dann tout le Presidium
du syndicat ä Cracovie, il ny a pas un seul membre
qui n'appartienne au Parti (91). L'auteur s'opposa tout
spécialement au redacteur en chef d'un periodique connu
pour son attitude dure » en la matiére (92). Wawrzyniec
Wierzbicki demande que les leaders syndicaux qui acce-
dent ä toutes les fonctions dann les syndicats solent
vraiment élus par leurs camarades et non	 parachutés
et imposes par le Parti (allusion au president W. Kruczek
venu tout droit de l'appareil du Parti, sans aucun stage
dans les syndicats).

Enfin, après toutes ses critiques, l'auteur s'adressant
à M. Kakol, martéle : pans une teile situation, le rappel
de la thése que les syndicats remplissent le róle d'une
courroie de transmission du Parti jusqu'aux masses (cf.
Kakol in Zycie Llterackie, 7 fevrier 1971 et in Prawo 1
Zvcie, 7 mars 1971, p. 11 est au(ourd'hui genant et rand

difficile la mise au point des rapports correcta entre le
Parti et les syndicats (...). Personne en Pologne, poursuit
M Wierzbicki, ne nie le reile dirigeant du Parti, de méme
que personne ne nie la superiorite de l'économie agricole
collectiviste. Mais, daca la situation donnee, quand l'oppo-
sition du paysan face aus cooperatives agricoles s'est
établie partant d'une pratique connue (*), essayer de
convaincre le paysan d'entrer dans une cooperative agri-
cole serait vain » (93).

Face ä cette contestation, le nouveau président des
syndicats, de méme que les nutres dirigeants repondent
par la réaffirmation de l'hégémonie totale du Parti sur

C'est une allusion aus méthodes de contraintes appliquées
U reooque stalinienne aun paysans qui ne voulaient pas entrer
dann len kolkhozes,
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les syndicats : On nous objecte, pour que certains

leaders syndicaux quittent le Parti et le Bureau politique

du Parti (remarquons que seul M. Kruczek parmi les

leaders syndicaux est membre du Bureau politique du

Parti), que cela pourrait aider les ouvriers ä défendre leurs

interäts de classe. Mais toute la classe ouvriAre ne le

dit pas. Si Ion entend de telles voix ä Szczecin ou ä
Lodz, c'est parce que, dann la pratique, on a abuse

de la confiance des travailleurs qui reprochent au Parti

de ne pas avoir surveille beaucoup de choses, de ne

pas les avoir apercues et de ne pas les avoir évitées (94).
Ensuite, M. Kruczek rappelle tous les mühtes passes du
Parti, a commencer par la reconstruction du pays devaste

après la guerre, et conclut : Je ne penan pas que
nous puissions traiter comme sérieuses des voix qui
nous conseillent de faire quitter le Part' ä des leaders

du Conseil centra l des syridicats et des autres instances

syndicales. Au contraire, il faut prouver que nous reell-

serons la ligne du Parti aujourd'hui et demain, et que

nous combattrons pour cela avec le Parti et ä ses

Mtes » (95).

La lectura attentive d'articles et de déclarations offi-

cielles sur le rále des syndicats et la position du Parti

nous permet de constatar quatre élements essentiels
nouveaux. Tout d'abord, dans les documents officiels
publies depuis septernbre 1971 on apercoit l'abandon
tacite de la formule de ,n courroie de transmission » ;

le róle dirigeant du Parti est reaffirmé mais d'une maniere

plus sauere, bien qu'assez approfondie. Désormais, les
syndicats ont le droit d'influencer le programme du Parti

(96) et ils y sont méme invités. Enfin, ces documents

enumerent tes fonctions principales des syndicats traités
ex aequo », ce qui signifie la fin duna période durant

laquelle la täche de	 mobilisation des masses au travall
leur etait impartie en priorite.

Les lignes maitresses du programme du Parti, pes-
rées pour e Vl s Congres aui se tenait ä Varsovie en
décembre 1971, ont eté etablies et votées par la session
pleniere du Comité central le 4 septembre 1971. Dans le
point 97 la mission des syndicats a été formellement
precisee comrne suit

La täche londamentale des syndlcats doit étre l'action
conséquente en faveur de l'amélioration des conditions

de travail des salariés, l'observation rigoureuse des régles

salariales, le soin des questions materielles et sociales

des travailleurs. En méme temps, les syndicats doivent
cooperer ä l'augmentation du rendement de travail et au
renforcement de la discipline de production et de la
discipline sociale.

Un document plus exhaustif a ete publié dans l'organe
théorique du Parti Nowe Drogi, oü M. Adamski, membre
des instances du Parti et secrétaire du Conseil central

des syndicats, précise ainsi les rapports entre le Parti
et les syndicats. n Les syndicats se placant fermement
sur le terrain de l'édification socialiste, se guident dans
cette action, suivant la ligne politique du Parti et recon-
naissent sa direction idéologique. Etant une organisation
professionnelle, bénevole, universelle, indépendante et
autogeree des travailleurs, les syndicats constituent un

sérieux soutien du Parti dans la réalisation des täches
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liées ä l'édification socialiste, ainsi que dans la défense
et la représentation des intéréts économiques et sociaux
de l'ensemble des travailleurs. La ligne générale du
Partí est la base du programme d'action des syndicats. »

La question ä laquelle M. Kruczek na pas donne de
reponse en février trouve ici son explication : « La
garantie de la realisation correcte du programme d'action
par les syndicats est constituée par une participation
des membres du Parti ä la direction des syndicats,
méme que par le contröle des instances du Parti sur
ces dits membres ».

Cependant, pour alleger quelque peu cette déclaration
touchante, mal vue par une bonne partie des synch-
calistes, l'auteur ajoute : Toutefois, ce contröle ne
peut pas signifier l'ingérence directe de l'appareil du
Partí dans le travail des syndicats ii devrait eire realisé
par une concentration de l'attention des instances ou
Partí sur des analyses indicatives et sur des contröles
centres sur des problèmes donnes, ainsi que sur l'evalua-
tion des qualites des cadres du Partí actifs dans les
syndicats. L'autre manière d'effectuer le contröle du
Partí : « Prise en considération des opinions des cellules
du Partí dans les entreprises, ainsi que des opinions
du milieu ouvrier, pouvant servir de point de depart ä
une analyse du mouvement syndical dans differents
domaines ».

L'une des conclusions de cet article, doublement officiel
(prise de position du secrétaire du Conseil central des
syndicats, membre des instances du Partí, dans la revue
théorique du Parti) est une constatation et une promesse
ä la tors : Un élément essentiel des rapports entre
le Parti et les syndicats est l'aide fournie par le Parti aux
syndicats, principalement quant au respect par les organes
etatiques des justes droits et revendications syndicales ».

Nous aboutissons ainsi au second « volet » du pro-
bleme : les rapports entre les syndicats et l'adminis-
tration étatique, économique, gestionnaires de l'économie
nationale aussi bien au niveau central (ministeres) qu'au
niveau d'entreprise ou d'usine (directeurs).

Les syndicats et l'administration

Si les relations entre les syndicats et le Partí touchent,
dans une grande mesure, la sphére ideologique et poli-
tique de leur action, les rapports avec l'administration
concernent l'essentiel de la vie quotidienne des entre-
prises et, surtout, englobent le röle revendicatif des
syndicats. D'autre part, si le Partí affirme et exige que
les syndicats aident l'administration ä augmenter le rende-
ment de travail, c'est entre les syndicats et l'adminis-
tration que prend, ou ne prend pas, forme la réalisation
de ces consignes du Parti.

Nous allons traiter ici le premier aspect du problerne
(action revendicative des syndicats), l'autre ne pouvant
etre abordé que dans le contexte des rapports trian-
gulaires : administration, syndicats et conseils ouvriers
(ce sera le chapitre suivant). Nous avons déjä enuméré

de multiples attributions syndicales dans l'entreprise et
dans la vie socio-économique du pays. La pratique des
années soixante a cependant prouvé qu'entre les syndicats,
le Parti et l'administration etatique, c'était toujours le
Parti qui avait le dernier mot, venait ensuite l'adminis-
tration, laissant aux syndicats la position de subalterne,
d'un instrument qui aidait les gestionnaires ä accroitre
la production. Cette attitude de l'administration (97), d'une
part, et le soutien qui luí avait éte donne par les instances
du Parti, d'autre part, décourageaient radicalement les
organisations syndicales ä développer leur action reven-
dicative (98).

Après décembre 1970, la situation change. Les orga-
nisations du Partí ont une nette tendance ä soutenir les
revendications syndicales, mettant une partie des respon-
sabilités des detaillenees du passé « sur le dos » des
administrateurs (99).

Ainsi le « partnership 	 syndicats-administration s'équi-
libre en 1971, donnant le traitement préférentiel » aux
revendications syndicales. Devant cette évolution, un direc-
teur, militant du Parti, s'interroge : « Est-ce que vraiment
la täche supreme des syndicats consiste en la defense
des intéréts des travailleurs ? Contre qui ? Contre qual ? »
(100).

A cette question les publications spécialisées apportent
des réponses tres fournies.

L'hygiéne et la sécurité du travall

La lar du 30 mars 1965 a confié aux syndicats les
compétences et responsabilités en ce qui concerne le
contröle du niveau convenable de l'hygiene et de la
sécurité du travail. Les syndicats ont fait ä peine une
partie de leur travail, ce qui a, toutefois, suffi, ä donner
l'ordre (en 1970 seulement), d'arréter le fonctionnement
de 340 entreprises polonaises pour cause de mauvaises
conditions de travail (101) (voir l'annexe n° 1). Un grand
cri d'alarme na été lancé qu'en 1971 lorsque nous avons
appris par la presse qu'en Pologne il y avait 14 accidents
du travail mortels — 13 en France — sur 100.000 tra-
vailleurs (c'est-à-dire 1.250 personnes tuäes par an), que
le nombre d'accidents a augmenté de 10 >010 et que,
durant le premier trimestre de 1971, le nombre d'accidents
mortals a encare augmenté de 13,5 °/o (102). Les synch-
cats s'élèvent violemment centre l'administration qui ne
réagit généralement pas et ne punit pas les responsables.

Citons également les données signalées par Bernard
Margueritte dans Le Monde (22 octobre 1971, p. 3)

« Sur les trente-quatre usines visitées, Sept ne possé-
daient aucun équipement social : dans les autres celui-ci
n'existalt qu'en théorie. Parfois, des locaux qui servaient
autrefois de creches, jardins d'enfants, salles de douches,
clubs-cafés ou foyers ont été retires aux ouvriers « d'une
manière parfaitement arbitraire », comme le dit un com-
mentateur de Radio-Varsovie. »

M. Boleslaw Koperski raconte dans le numéro du 30
avril de l'hebdomadaire Perspektywy que dans 70 e/o des
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usines textiles de Lodz il ny a pas de condltIonnement

d'air ni mörtle de systeme de ventilation

Dans ce conteste nous comprenons pourquoi les mili-

tants et journalistes syndicalistes demandent que, dass

le projet de la nouvelle loi sur les syndicats (en pré-

paration), soll incluse une stlpulation donnant aux organes

syndicaux le droit d'opposition legale ayant force de

suspendre une décision administrative portant sur les

problémes appartenant au domaine des compétences

syndicales.

Le nlveau de ele ; les prix ; les salalres

Dass ce domaine le pouvoir de däcision du Perlt et

de l'administra tion économique était pratiquement exclu-

sif. C'est sur ce point que les travailleurs se soulevärent

en decembre 1970 lorsque les prix furent augmentés, les

salaires bloques et que l'approvisionnement des magasins

s'appauvrissait en méme temps, sans pour autant soulever

une protestation quelconque de la part des syndicats,

pourtant fort compétents en la matiére. Citons ä ce

propos l'exemple des mineurs de Grodzisko dont les

salaires ne furent pas modifiés par l'administration ce s .

trete durant 14 ans et dont le fond de salaires ne tut

pas non plus uhlise par l'administratio n locale (en

1970, 11.500.000 zlotys restärent non deenses) — sans

que les syndicats sen préoccupent, sans que les instances

syndicales supérieures interviennent. Ce n'est qu'en mars

1971 que les protestations de la base aboutirent a

l'apaisement de revendications parfaitement justifies

(103).

Le tournant pris, les syndicats eurent voix ä tout ce

chapitre ; une voix importante qui aboutit au debut de

1971 ä
— l'augmentation des salaires minimum ä 1.000 zlotys

— l'introduction de supplement de salaire aux travail

leurs ne touchant pas plus de 2.000 zlotys

— l'augmentation des retraites et allocations familiales

— la renonciation, le	 mars 1971, ä l'augmentation

des prix décrétée le 13 décembre 1970

— l'augmentation de 250 millions de zlotys des fonds

delogués par l 'Etat pour les allocations maradie

— le delocage des 560 millions de zlotys destines

ä l'amMioration de l'aménagement des hepitaux.

Au total, toutes ces décisions administratives, prises

sur proposition et avec participation des leaders syndicaux

ont entramé durant les trois premiers mois de 1971 un

debloca.ge de crédits s'élevant ä 25 milliards de zlotys
dont 9 milliards seulement pour le fond de salases et
autres traitements salariaux (104). Les syndicats parti-

cipent, en 1971, aux travaux des commissions gouver-
nementales qui älaborent les nouveaux principes de la

politique des salaires.

Desormais, ä tous les échelons, les représentants syn-
dicaux sont largement admis ä co-décider ou, du moins,
ä exprimer leur opinion sur tous les problämes liés aux
attributions de primes, distribution du 13° mois et autres
decisions de cette nature. Les directeurs, qui se sont
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parfois opposés ä celta revalorisation syndicale, ont été
vertement critiques par la presse, visiblement orientés

du cöté des revendications syndicales (105).

Les rapports entre la dlrection et le personnel

l'action sociale

Nous l'avons dejä echt : les multiples relations entre

les travailleurs et la direction d'une entreprise regies

par des actes normatifs et des conventions de travail

(conclues au nom du personnel par les tädärations syn-

dicales) se ceractérisen t par la prépondérance de l'admi-

nistration. Les commissions mixtes d'arbitrage ont des pos-

sibilités limitées d'intervention — l'interet de la production

ätant souvent prioritaire. Les données citées ci-dessus sur

les conditions de travail träs dangereuses en peuvent

etre la preuve.

Le point hautement litigieux est la tendance persistente

de l'administration ä confier de multiples täches aux
conses syndicaux d'entreprise (106), ä placer les reprä-

sentants syndicaux dans de nombreuses commissions

techniques et sociales d'importance souvent secondaire
(107). Si Ion y ajoute le chiffre effarant de reunions

organisées par les autoritäs supérieures et differentes

conférences syndicales et de production qui, parfois,

atteignent 300 par an, on comprend mieux que les diri-

geants syndicaux, au niveau d'entreprise, n'ont pas le

temps de réflächir, de prearer leer action revendicative

ni d'etablir des plans d'actions souhaitäes par la ‘. base ”.

En 1971, dans le domaine de l'action sociale (attri-

bution des logements construits gräce au fond d'entre-

prise, envoi des enfants en colonie de vacances, construc-

tion de cräches, etc.), le rále des syndicats face ä

l'administration se renforce visiblement. Le processus,

dass ce secteur, s'accompagne depuis peu, comme pres-

que partout ailleurs, du soutien manifeste des organi-

sations du Parti.

De plus, le 30 juin 1971, le secretaire du Conseil
central des syndicats a constaté, dans l'organe du Parti

Nous avons escore, hälas, beaucoup d'exemples d'étouf-
fement d'initiative et d'activitä des travailleurs, de traite-
ment bureaucratique des principes de la nouvelle politique
sociale du Parti par certains chainons de l'administration
qui neglige les besoins élementaires des travailleurs dont
la prise en consideration est parfaitement realisable par

les entreprises en question ›, (109).

L'un des dirigeants syndicaux formule träs clairement
la nouvelle distribution souhaitable des devoirs entre

l'administration et les syndicats : Actuellement il est
näcessaire et urgent de distinguer nettement les campe-

tences, les responsabilites et les täches de l'adminis-

tration de celles des syndicats et, en particulier, de

préciser les obligations des patrons ä l'egard des travall-

leurs.

C'est le patran qui dolt, surtout, etre responsable

des conditions correctes de travail du personnel, ainsi
que de la réalisation du Programme social negocié et

mis au point avec les syndicats ; bien sür, l'administration

el
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(le patron) devrait disposer de moyens financiers neces-
saires pour réaliser ce Programme » (110).

Les syndicats doivent, quant à eux, assumer une Posi-
tion de partenaire réel de l'administration, laquelle devrait
les prendre en considération, un partenaire qui aura assez
de fermeté et de force pour contrer les décisions incor-
rectes de l'administration et pour veiller ä ce que les
droits des travailleurs soient respectés. Notre législation,
affirme M. Rataj, donne aux syndicats les conditions
nécessaires pour assumer une teile position, Par contre
la pratique, I ortement enracinee aussi bien dans l'admi-
nistration que dans les syndicats, ne la favorise pas.
Du poInt de vue du patron, il est courant de réduire
ses propres obligations envers le travailleur, de sous-
estimer l'importance des questions sociales et de rejeter
les problemes socio-économiques plus compliqués sur
le dos des syndicats.

Du cöté des syndicats, cette pratique incorrecte ne
suscite que de la résignation face aux situations exis-
tentes, dans l'exercice affaibli des droits des travailleurs,
l'exigence trop molle du respect de la legislation du
travail et, plus generelement, la faiblesse des syndicats
consiste en capitulation devant les pressions de l'admi-
nistration (111).

Ainsi, l'administration, naturellement portee vers ses
devoirs de production, semble toujours chercher l'aide
des syndicats, principalement dans ce domaine. Face au

patron », les syndicats ont une tendance contraire et
bien plus affirmée que face au Parti, tendance ä se
definir surtout et d'abord comme porte-parole des intéräts
immédiats du personnel.

Hflelement, en 1971-1972, les contradictions entre les
syndicats et l 'administration résultent non seulement de
divergences de vue issues de jugements différents portant
sur la nécessite de rentabilité, sur la maniere de distrl-
bution du revenu global de l'entreprise ou sur le choix
des buts prioritaires, mais également de la négligence
de nombreux gestionnaires face aux misäres quotidiennes
du personnel et du refus assez courant — bien que
souvent habilement camouflé — du contróle syndical

Nous nous trouvons ainsi au cceur /nenne de la question
suivante, particuliärement delicate concernant les rapports

triangulaires » entre l 'administration, les conseils syn-
dicaux d'entreprise et les conseils ouvriers, ces derniers
existant en Pologne depuis 1956.

Les conseils ouvriers, les syndicats
et l'administration

Tout en considérant, dans ce o triangle », les rapports
décisifs pour l'établissement de la formule concräte du
róle des syndicats dans l'entreprise, nous avons toujours

l'esprit le róle dirigeant, en derniäre instance, du Parti
(112) et l'importance internationale de l'auto-gestion
ouvrière, dépassant de Ion le cadre de notre étude.
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Ainsi, pour la clarté de l'exposé nous simplifions cette
analyse, nous bornant aux rapports existent dans le

triangle » : syndlcats - consells - ouvrlers - adminis-
tration.

Les événements de 1956 ont déjà montré la popularitä
de l'idée d'auto-gestion ouvriäre en Pologne et l'impo-
pularité des syndicats. Les événements de 1970-1971
l'ont encore une fois prouvé : une pression de base
s'exerce en faveur de l'augmentation reelle des compd-
tences des conseils ouvriers au-delä des limites etablies
par la loi de 1958. L'appareil syndical essaie de manceu-
vrer pour maintenlr la mainmise syndicale sur les conseils
ouvriers et le Parti hesite entre plusieurs solutlons.

Tout au long de l'année 1971 se déroula une discussion,
aussi bien dans la presse que dans les organisations
ouvrieres de base, de mérne que parmi les économistes
et juristes, au su(et du modäle institutionnel ä choisir
pour l'auto-gestion ouvriére (*).

En géneral, trois alternatives entrent en considération

1) status quo ante, c'est-ä-dire existence des conseils
ouvriers soumis aux syndicats et o dilués » au sein des

K.S.R. » (Conférence de l'autonomie ouvriere) parmi
les représentations des conseils syndicaux d'entreprise
et les comités du Parti (114)

2) fusion des consells ouvriers avec les conseils
syndicaux d'entreprise soumis ä la hierarchie syndicale
et englobant l'ensemble des attributions actuelles des
syndicats et des conseils ouvriers (115)

3) établissement d'une nouvelle rópartition des compe-
tences entre les deux organismes. Nombreux sont ceux
qui proposent d'accroitre les attributions des conseils
ouvriers, ne laissant aux syndicats que leur mission
traditionnelle. de porte-parole des revendications socio-
materielles des travailleurs face ä l'administration. L'en-
semble du probläme couvre une partie essentielle de ce
qu'on appelle en Europe de l'Est l'édification socia-
liste ». Rien que pour le cas polonais, de nombreux

( . 1 Selon Edouard Glerek, « Le röte des syndicats s'accroit
serleusement dans les circonstances actuelles de l'edification
socialiste, au moment oü le Parti met en töte des täches politiqueo
de l'Etat l'accélération dynamique du développement soclo-econo-
mique, et une meilleure satislactIon des besolns materlels etculturels de la soclété.

Etant guides dass (ein action par le ohnelee d'unité et d'inter-dépendance des problemes de production, d'une part, et des
conditions socio-materielles des travailleurs, d'autre part, les syn-
dlcats doivent mettre l'accent sur leur soucl d'amellorer systé-
matiquement les conditions de travail des ouvriers et de satisfaire
leurs besoins soclo-matériels et culturels. Dass ce domaine ltlaut renforcer le röte de l'auto-gestion ouvrIere, ainsi que des
maillons syndlcaux de base. Ces organisations, tour en créant
parml les travaIlleurs une conscience de dépendance directe duniveau de vio et du potentiel économique du paye, devralentinfluencer activement la formellen des condltIons socio-Aducatives,
organIsatorielles et technlques de l'augmentatIon du rendement detravail.

Les syndlcats doivent influencer égelement l'augmentation duprogrés technIque et de la discipline soelaie et populariser le
travafl efficace. De ce point de vue, ont une importance primor-
dista les experlenees des syndicats et de l'auto-gestIon ouvrtére
dass les entreprises, experlence acquise dans la sphere ducontröie sur la lucre repartition des fonds de primes sur la
réallsatIon des täches sociales. Cela constltue l'un des facteurs
essentlels alln de creer dens les entreprises l'amblance positive.favorisant l'augmentation de rendement du frevelt... n• (cf. TrybunaLudu, 7 décembre 1971, p. 5).
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ouvrages ont déja éte publies, dont nous faisons part
dans la liste bibhograph ique. Nous signalons ici unique-

ment des données statistiques et quelques éléments

essenhels de la discussion qui se däroula en Pologne

en 1971.

L'auto-gestion ouvriére établie en 1956 avait un goút

d'authenticitä ressemblan t partois ä l'exemple yougoslave

après les critiques de M. Gomulka en 1957 (116) et les

decisions du Parti, cette auto-gestion se transforma, en

décembre 1958, en « autonomie organe räunissant

en général un tiers des representants élus des travail-

leurs (conseil ouvrier), un tiers des repräsentants du

comité exäcutif d'entreprise du Partí, et pour le reste des

représentants du conseil syndical d'entreprise, de l'orga-

nisation des jeunesses socialistes et, parfois, de la « NOT »
(organisation professionnelle des ingenieurs et techni-

ciens). Cet ensemble porte le nom de Conférence de
Vautonomie ouvriére 	 K.S.R. ”) (117).

Les statistiques (*) demontrent que

— en 1960, il y avait 11.227 conférences qui comptaient
214.506 membres

— en 1966, il y avait 8.751 confärences qui comptaient
233.706 membres

— en 1967, il y avait 8.777 conférences qui rassem-
blaient 239.945 membres

— en 1970, il y en eut 8.275, avec 261.240 membres
(en 1970, il y avait en Pologne 6.000.000 d'ouvriers).

Remarquons qu'en meine temps le nombre de conseils
syndicaux d'entreprise s'est äleve de 32.000 ä 32.200.

Quant aux conseils ouvriers, ils comptaient en 1970
94.197 membres, dont 64.560 ouvriers, tandis qu'en 1968,
encore, les ouvriers constituaient 63 °A des affectifs (118).

Les conflits entre les conseils ouvriers (ou la confé-

rence de l'autonomie ouvriäre) et la direction sont lege-
lement soumis ä l'arbitrage des autorités centrales des

syndicats. Les conférences de l'autonomie ouvriäre n'ont
aucun prolongement d'organisation ä l'échelon supärieur.
Leurs compätences sont relativement limitées et ne concer-
nent que la confirmation (ou la non confirmation —
cas rarissime —) du directeur de l'entreprise, la distri-
bution du fond social d'entreprise (119), la participation
ä l'établissement du plan annuel, la consultation insti-
tutionnelle sur la rägulation des conditions du travail,
l'émission d'avis concernant l'ensemble des questions
touchant la vie et le fonctionnement de l'entreprise (120).
Les publications officielles en 1971 y ajoutent « une
fonction socio-äducative visant le renforcement de la
démocratie ouvriére dans les entreprises » (121). « En tant
que syndicats, nous attachons une importance bufe spä-
ciale à l'établissement des programmes d'activite éduca-
tive et idéologique dans l'entreprise (...) ces programmes,
acceptés et confirmés par les conférences de l'auto-
gestion ouvrière, doivent surtout servir ä l'auto-education

(') Comparar les publications polonaises suivantes
— Rocznlk Statystyczny, 1971, p. 62-63
— Petit Annualre Slatistique, 1970, p. 13
— Trybuna Ludu, 2 novembre 1971, p. 3.
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du personnel par l'affirmation d'un travail solide et l'en-

gagement dans les affaires de l'entreprise et du per-

sonnel » (122). Le secretaire des syndicats souligne

ensuite que l'auto-gestion doit s'occuper du contrele et

de l'education des travailleurs. Par contre, de toutes ces

etudes et publications disparait l'auto-gestion dans le

sens propre du terme. Par exemple, entre mars et

octobre 1971, nous n'avons relevé nulle part l'exigence

que le conseil ouvrier confirme la nomination des nou-

veaux directeurs (123). Toutes ces attributions de l'auto-

gestion ouvrière se confondent visiblement (et conforme-
ment mäme au texte de la loi du 20 decembre 1958)
avec les compétences des conseils syndicaux d'entre-
prise, d'autant plus que ces derniers tont partie des

confärences de l'autonomie ouvriere et en sont les

supärieurs hiérarchiques (124).

C'est ainsi qu'un militant syndicaliste de Lodz a deeiere

pendant une reunion plénière de la fédération des

métallos

« Les conseils ouvriers qui doivent agir sous la direc-

tion des conseils syndicaux d'entreprise prennent position
dans botes les questions essentielles au sujet desquelles
ces derniers ne peuvent qu'envoyer des propositions, des

suggestions. Si Ion parle des mérites, on souligne la

contribution du conseil ouvrier, tandis que les questions

de l'hygiene et de la sécurité du , travail oft été négligées
par les conseils syndicaux d'entreprise non actifs. »

« Or, une bonne partie des défaillances, et leur cause,

räsultent justement de la mauvaise organisation de l'auto-
gestion ouvriäre. Les conseils ouvriers ne travaillent pas
bien, n'assument pas le lien entre la production et les
problèmes socio-matériels du personnel, bien que tel
devrait etre le sens de leur existence.

« Donc, au lieu de deux représentations (conseil ouvrier
et conseil syndical), formons-en une seule, rassemblant
tous les problemes socio-économiques et matäriels du
personnel. Que tous les représentants entrent au Pré-
sidium du conseil syndical d'entreprise afin qu'un organe
seul et competent soit capable de prendre des décisions
ditficiles et complexes dependant de nombreux fac-
teurs » (125). »

En realité, parmi les partenaires au sein de la confä-
rence de l'autonomie ouvriére, ce sont le comité du
Parti et le conseil syndical qui dominent la situation
au dätriment du conseil ouvrier (126).

lt arrive, cependant, que les représentants du conseil
ouvrier ä la conférence de l'autonomie s'opposent ä un
vote, et meme refusent de voten les plans qui leur sont
soumis au dernier moment par la direction, et, dans
l'affrontement, tres rare avant décembre 1970 et assez
courant en 1971, entre l'administration et l'organe d'auto-
gestion, c'est la fédération competente des syndicats,
avec le comité départemental (ou de district) du Parti,
qui arbitrent le contentieux Orbs souvent en faveur de
l'autogestion, mais parfois en faveur de l'administration).

En 1971, comme pour les syndicats, certains espoirs
ont élé réveilles en ce qui concerne l'étendue de l'acti-
vité des conseils ouvriers. Sans parlen de maintes décla-
rations d'intention, deux taus peuvent étayer col espoir.
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Tout d'abord une circulaire envoyee par le nouveau
Premier secrétaire du Partí, Edouard Gierek, aux confe-
rences de l'autonomie ouvriére, afin de leur expliquer les
problemes socio-economiques qui se posent au pays
après la révolte de décembre (127). Pour la premiere
bis depuis le fameux discours de M. Gomulka en 1957,
le chef du Parti s'est adressé positivement et sérieusement
aux conseils ouvriers, ce qui a provoqué un écho favo-
rable.

D'autre part, les élections pratiquement libres au conseil
syndical d'entreprise et au conseil ouvrier de chantier

Warski », qui ont eu heu ä Szczecin, ont élu ä la
direction de la conférence de l'autonomie ouvriére cer-
tains participants du mouvement de décembre, qui ont
établi taut un programme d'action contenant aussi plu-
sieurs elements politiquee (128). Entre autres revendica-
tions y figurait l'exigence dune information honnete, et
celle, adressee ä la police, souhaitant que les chicanes
et l'intimidation policieres envers les ouvriers grévistes,
cessent immédiatement » (129). Nous voyons que le do-
meine étrOit de la co-gestion et du contrále strictement
economique a été, dans ce cas, dépassé.

Dans ce contexte, les derniers mois de 1971 apportent
un effort de l'appareil syndical et de celui du Parti pour
limiter au domaine socio-économique les initiatives des
conseils ouvriers en leur enjoignant également des täches
éducatives aboutissant toujours ä l'intensification de la
production. Taut en réaffirmant son soutien ä l'auto-
gestion ouvriére (130), les porte-parole du Parti cherchent
une formule qui permettralt finalement d'intégrer les
conseils ouvriers dans le cadre institutionnel etabli, avec
la hiérarchie syndicale en töte (131).

On en est, pour le moment, assez loin ; d'une part
dans l'édifice institutionnel polonais on considere le
conseil ouvrier comme l'équivalent (132) du conseil syn-
dical d'entreprise, d'autre part, la vague de mécontente-
ment ouvrier ne s'est pas encare calmée et les premiers
qui le sentent sont justement les deux conseils et leurs
dirigeants qui, dans plus de la moitié des élections,
ne sont pas réélus, comme nous l'avons signalé plus
haut (133). Enfin, une pression de <n la base » se mein-
tient, visant l'appareil bureaucratique des syndicats et
exigeant sa réduction radicale de meme que la diminution
des compétences des instances syndicales supérieures.
Aínsi l'sufre centre de discussions visant la normali-
sation de la coexistence dans le triangle de l'entreprise,
se forma vers la fin de 1971 autour des projets dune
refonte considérable du cadre institutionnel.

Les nouveaux projets législatifs

L'activité et les compétences de l'autonomie ouvriére,
tant des syndicats que de l'administration économique
sont réglementées par des contamos de différents actes
juridiques et légaux, de bis, de décrets, d'ordonnances,
etc. Relevons ici les plus importants qui, en 1971, étaient
encore en vigueur, et dont la modification profonde est
souhaitée par de nombreux militants, juristes, économistes,
etc.
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En 1971, l'activité syndicale etalt plus spécialement
räglementée

— par le décret du 6 février 1945 portant sur le statut
du conseil ouvrier d'entreprise, integre par le decret du
16 janvier 1947 dans l'ensemble de l'organisation syndicale
unie

— par la loi du 1" juillet 1949 fixant la structure et
les taches des syndicats

— par la loi du 20 décembre 1958, entrée en vigueur
le 1" janvier 1959, sur l'autonomie ouvriere, subordonnant
le fonctionnement des organes de l'autonomie ouvriére
ä l'autorité et ä la surveillance des syndicats

— par la loi du 30 mars 1965 donnant aux syndicats
les compétences, au niveau national, departemental et
local, dans le domaine du contróle de l'hygiene et de
la sécurite du travail.

Depuis 1956 les syndicats envisagent l'elaboration d'un
Code du travail, dont la septieme version (134), suivant
la decision du Conseil central des syndicats de janvier
1969, a Öle mise au point en 1971 et devrait etre pré-
sentee en 1972 au Congres des syndicats avant d'etre
soumise ä la Diete. Co projet prévoit le renforcement
du róle du Conseil syndical d'entreprise dans les contra -
verses liées au licenciement des travailleurs et, générale-
ment, aux contlits entre l'employé et l'employeur. Le rele
des syndicats est évoqué dans le projet ä maintes reprises.

II est ä souligner que ce projet a éte e l abo re par le
Conseil central des syndicats qui la communiqué en
novembre 1971 au gouvernement, avant de le präsenter
au Congres syndical en 1972. Les vastes initiatives et
compétences des instances syndicales dans le domaine
de l' initiative legislative ont souleve les réserves de
certains juristes.

Un juriste. (egalement militant syndicaliste connu)
conteste le fait que le C.C.S. tende duna part ä jouer
le (Öle de législateur, mais d'autre part, qu'il s'arroge,
dans le texte du projet, également le ['Öle de juge et
arbitre de lautes les affaires résultant des conflíts du
travail, taut en étant naturellement le défenseur des
intéréts des travailleurs (135).

M. Kakol reproche également aux syndicats de ne pas
avoir joint ä ce projet de séveres mesures discipiinaires
applicables aux travailleurs qui abandonnent leur travail
(selon l'auteur il y en a 400.000 chaque annee). La
conclusion de cette analyse du projet de Code du travail
est hautement significativo pour les tendances qui exis-
tent actuellement dans les syndicats et dans les milieux
du pouvoir, mais par le fait que l'auteur semble oppaser
les droits des travailleurs ä .< nos aspirations socialistes

Nous sommes devant un dilemne, faut-il donner la
priorité aux nouvelles constructions institutionnenes, tout
en courant le risque de voir mal comprises et encare
peu répandues dans la société les attitudes sociales et
morales exigées ; ou bien, faut-il maintenir les construc-
tions traditionnelles et éprouvées, taut en s'ouvrant lege-
rement, dans certains secteurs, sur une perspectiva de

nouveau	 Cette derniere voie est plus süre du point
de vue de la garantie des droits des travailleurs ; la

5
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premiére voie est plus tentante et, en perspective, néces-
sane en ce qui concerne nos aspirations socialistes »
(136).

Sans mettre les points sur les « i », l'auteur conclut
en posant la question de savoir « si ron peut prendre
en considäration l'une et l'autre voie ».

Relevons, dans la reponse convaincante d'un dirigeant
syndical aux griefs de M. Kakol, un passage sur l'arbi-
trage syndical en deuxieme instance, qui constitue daca

les autres pays socialistes l'attribution des cours d'appel.
L'auteur essaie de prouver que la compétence profession-
nelle des « juges » syndicaux est plus utile dans les
1:tiges issus des rapports de travail. Ainsi, en 1959, par
exemple, les commissions mixtes d'arbitrage ont délibérä
au sujet de 22.823 affaires, tranchant dans 17.017 cas.
Les intäresses ont porté 2.602 affaires en appel devant
les fädérations nationales des syndicats et seulement
1.698 se sant pourvues en appel devant les tribunaux
d'Etat. Les deux polämistes sont, d'autre part, d'accord
pour exiger l'introduction d'une clause admettant ;a

présence des interessés durant les procédures d'en,' el

(137).

L'autre Important piojet légIslat11, également elabore
par le Conseil central des syndicats porte sur le statut
soclo-polltique et iuridique des syndicats, tendant ä rem-
placer les lois et décrets de 1945, 1947, 1949 et, peut-
elre, ä compléter la loi sur l'autonomie ouvriäre de 1958.
JI s'agit d'établir une loi ‘n qui s'harmoniserait avec la
situation actuelle et meme avec les tendances qui inilu-
enceraient, d'une maniere décisive, cette situation dans
l'avenir » (138). D'autre part, aussi bien ce projet que
le projet de Code du travail prévoient des stipulations
donnant aux organisations syndicales le droit d'oppo-
sition légale ä certaines décisions administratives, droit
ayant un effet suspensif (139). Encore une fois le conseil
syndical d'entreprise serait formellement autorise ä s'oppo-
ser au licenciement des travailleurs.

Dans le nouveau projet se trouve également la formule
déjä mentionnee dans les « Directivas » au VI° Congrs
du Parti (4 septembre 1971) qui charge les syndicats
de « regler les problämes de malentendus, de diver-
gences de vues, et de situations de conflits qui apearais-
sent parfois entre le personnel et la direction » (140). II y
a, aussi, une recommandation démocratique édictant que
les conseils syndicaux d'entreprise « doivent etre élus
par tous les travailleurs de l'entreprise et non seulement
par les membres des syndicats » (141).

Quant ä la Lot sur l'autonomie ouvriére, le débat entre
les spécialistes aboutit, en 1971, ä des appreciations träs
critiques bien que chacun des participants cherche ailleurs
les causes de sa faiblesse (142). Pour le recteur Rybicki,
« cette loi est trop genérale et juridiquement tres mal
précisée ». II suggere que la nouvelle loi sur l'ensemble
du statut da rentreprIse socialista soit éclictée, contenant
des regles precises sur l'autonomie ouvriäre et les conseils
syndicaux d'entreprise (143).

Le journaliste (M. Adaszek) et le militant syndical
(M. Ratynski) défendent l'autonomie ouvriere et postulent

le renforcement reel de son rále. Membre du C.C.S.,
Wladyslaw Ratynski souhaite qu'on introduise dans le nou-
veau texte legal le principe d'élection de tous les membres
de la conférence de l'autonomie ouvriäre (144).

Relevons également la voix du professeur Widerszpil
qui, avec une franchise jamais rencontree avant decembre
1970, affirme : nn La loi sur l'autonomie ouvriere de 1958
avait pour but rélargissement de l'autonomie ouvriere,
mais l'un de ses bula caches était de « canaliser » (de
limiter) ractivité des conseils ouvriers. Ce but, helas, a
efe atteint avec un succés excessif : le conseil ouvrier
est devenu le chainon le plus faible de l'autonomie ou-
vriere » (145).

Enfin, le professeur Adam Lopatka, membre des ins-
lances suprémes du Parti, suggére carrement de rompre
le lien entre les syndicats et l'autonomie ouvriere en
rattachant cette dernière ä rentreprise dont elle devrait
&re l'organe en m'eme temps que la direction. A ce
propos, l'auteur ajoute : « A mon avis le principe qui
veut que l'organe fondamental de gestion, fonctionnant
toujours, soit le directeur agissant individuellement, doit
étre fermement maintenu » (146).

Quelles que solent les destinäes de l'autonomie ouvriäre
dans les projets de loi en préparation, il est visible que
le besoin de mise ä jour de l'adaptation institutionnelle
du statut des syndicats et de leurs rapports avec l'auto-
nomie ouvriäre s'est fait grandement jour. L'année 1972
sera sans doute, en Pologne, une période de législation
syndicale.

SYNDICATS
ET AUTOGESTION OUVRIERE
EN POLOGNE

Dans le debat public sur les reformes ä entreprendre,
la voix de réminent économiste polonais, le professeur
Wlodzimierz Brus a manqué. Son article adressé, en effet,
ä un hebdomadaire de Varsovia a ¿te retenu par la cen-
sure étatique. Mais cet article a ¿té publié ä Paris par
la revue kuitura (janvier-février 1972, p. 181-195) ; le pro-
fesseur Brus declare notamment

« Je pense qu'il faut liquider ('Institution des Conté-
ronces de l'autonomie ouvriäre (« K.S.R. ») et qu'il faut
confier exclusivement les fonctions d'auto-gestion ä des
conseils ouvriers (...). Le problème de l'autogestion a ¿té
presenté par les « Directivas » au VI" Congrés du Parti,
dans la section consacrée essentiellement aux syndicats.
Ce fait approfondit une confusion de taille en ce qui
concerne la fonction des syndicats.

« II est vrai qu'en comparaison avec les prises de
position precedentes. les « Directivas renforcent l'accent
mis sur la fonction revendicative et sociale des syndicats.
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Cette juste formule, cependant, est taut de suite neutra-
lisée par une autre qui enleve sa clarté ä la premiére
précision : " Parallélement, les syndicats doivent coopérer
ä l'accroissement du rendement de travail, au renforce-
ment de la discipline sociale et ä celle de la production,
ce qui a une importance décisive pour l'amélioration du
niveau de vie des travailleurs ". A mon avis, affirme l'au-
teur, cette deuxiäme phrase nous rejette sur les anciennes
positions contraires ä l'expérience des longues annäes
passees.

Cette expérience démontre : primo, que le souci insuf-
fisant pour les interets immédiats des travailleurs, pour
les conditions de travail et de salaires aura des rebon-
dissements negatifs sur le rendement du travail, sur la
discipline sociale et sur celle de la production. Secundo,
cette expérience indique que les syndicats, tout en réali-
sant leur fonction productiva •, ne sont pas en état de
défendre parallelement les intéréts immédiats des tra-
vailleurs. ll resulte que ce lien evident entre l'augmen-
tation de rendement du travail et l'amélioration du niveau
de vie des travailleurs cesse d'étre evident, les effets
sont tres mauvais ä breve et ä longue échéance dans la
conscience humaine.

La question est done, non de refuser aux syndicats
qu'ils s'occupent de la production et de la discipline
sociales, mais de savoir comment ils devraient le faire.
Une seule reponse me semble juste : par la concentra-
tion de l'action syndicale sur la defense des intéréts des
travailleurs, sur la fonction sociale qui constituait et
constitue toujours la WAltable ramos d'é'tre des syndicats.
Si, de plus, nous pensons entreprendre la réforme écono-
mique et revenir ä une veritable autogestion ouvriere,
qui devrait justement interesser le personnel aux pro-
blemes de renciement du travail, de la discipline de pro-
duction et de la discipline sociale, 1 serait méme
difficile de tailler une place dans la sphere de production
pour les syndicats.

Bien que cette voix (fräs répandue parmi les ouvriers,
parmi les économistes et, bien entendu, parmi les syndi-
calistes) n'ait pas reçu le feu vert de la censure, les
idees exprimees par le professeur Brus ne nous semblent
pas dores et déjä condamnées. Les debats ä ce propon
(plus passionnés et plus serres ä 'Interieur méme de la
direction du Parli et des syndicats) se dérouleront taut
au long de l'année 1972. Les textes des lois que nous
avons signalées refléteront sans doute les opinions defi-
nitives qui seront prises dass cette importante matiére.

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES

La comparaison des differentes étapes de l'action syn-
dicale en Pologne permet de dégager les perspectives
et les conclusions suivantes

1) Durant les années 70, le Tale dirigeant du Parti
envers les syndicats se maintiendra, mais il sera carac-
terisé par le fonctionnement, quelque peu perfectionné,
de l'appareil de transmission

— du haut vers le bas : production, rendement de
travail accru, éducation politique, influence idéologique ; et

— du bas vers le haut : prise en consideration de
l'opinion de la n< base » et, en particulier, en ce qui
concerne la « signalisation des défaillances, des conflits
et des revendications socio-économiques en premier lieu
(147).

2) Pour y arriver, de multiples actions ont ete tentées
en 1971, ä commencer par un vaste mouvement de cadres
ayant pour but l'augmentatIon des qualités prolesslonnelles
et humalnes des responsables et la reconquéte de la
confiance des travailleurs. Les nouveaux projets regle-
mentaires vont probablement aboutir ä l'augmentation des
attributions syndicales face ä l'administration, mais il n'est
pas exclu que les organisations du Parti qui, trés souvent,
s'occupaient directement de l'action syndicale ou admi-
nistrative, renoncent ä ces pratlques et surtout ä la façon

directe » d'ingerence dans toutes les affaires socio-
politiques et économiques de l'entreprise et du pays.

3) Les syndicats mettent davantage l'accent sur la
défense des intéréts des travailleurs ; dann ce contexto
se dessine également une amélloration des condltions de

travail, et la contribution des syndicats, dans ce domaine,
pourrait étre efficace.

4) Dans les rapports entre le Parti et les syndicats,
ii s'annonce, désormais. que les meilleurs cadres dont
dispose le Comité central du Parti seraient dépechés
dans le secteur syndical, ce qui n'était pas le cas autre-
fois. Et cela d'autant plus que sous la récente pression
de l'actif syndical le Parti devrait, en principe, récluire
le nombre de ses représentants aux sommets de la
hiererchic syndicale. La qualité devrait donc remplacer
quelque peu la quantitä.

5) Les projets «jä préts du Code du travall et de la toi
sur les eitributions des syndicatn, élaborés par le Conseil
central des syndicats, et soumis au VII 0 Congres des syndi-
cats en novembre 1972, seraient soumis ä la Diéte vers la
fin de 1972. La Position legale des syndicats en sortira
renforcée et aussi, esperons-le, leurs situation effectIve.

6) Ainsi, les syndicats, dass le systéme institutionnel
polonais, pourraient se tailler une place de choix, puisque
leur position pourrait correspondre réellement ä la for-
mule de la co-gestion ouvriere, de la participation avancée.
Sil en était ainsi, le (öle de la machine syndicale qui
est depuis des années un simple instrument du Parti
au pouvoir, se transformerait et deviendrait un facteur
de poids dans l'édifice institutionnel socialiste polonais.

7) Ces conclusions, relativement optimistes, ont pour
base l'expérience considérable des nouveaux dirigeants
polonals qui tous ont vu et vécu les révoltes de 1956
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et de 1970. Mais, d'autre pari, certains observateurs
signalent déja, en mars 1971, l'atmosphäre d'auto-conten-
tement et - d'alerte déja passee » (148) dans l'appareil
syndical et aux échelons intermédiaires de l'appareil du
Parti et de l'Etat. Cette ambiance d'alerte dé(a passee »
pourrait, en effet, étre l'obstacle le plus sérieux sur
la voie du renouveau du mouvement syndical polonais.

8) Quant à la coopération avec le mou yement ayndlcal
mondial, la formule des années 60 a pris la forme dune
declaration du nouveau president des syndicats polonais

Notre devoir internationaliste est et sera le renfor-
cement de la solidarité et de l'unite d'action de tous les
travailleurs, du mouvement syndical mondial, dans le
combat pour la paix, pour la justice et pour le progres
social. Nous renforcerons notre amitié fraternelle avec
les peuples et avec le mouvement syndical sovietiques,
avec tous les paye de la communaute socialiste. Nous
agirons en faveur de la Federation mondiale des syndicats
dans le front anti-imperialiste commun, en soutenant les
syndicats des pays de rEurope, de l'Asie, de l'Afrique
et de l'Amerique, qui se basent sur le fondement de
classe et sur celui de la Heeration nationale i• (149).

Toutefois, dans la situation actuelle de la Pologne,
le nouveau président a juge bien fonde d'ajouter dans
son discours de clóture une reserve de poids

Nous agissons aujourd'hui en utilisant d'autres métho-
des. Peut-etre que sous l'ancienne direction on a utilise
de mauvaises méthodes qui nous ont compromis, non
seu!ement aux yeux de notre classe ouvriere, mais aussi
sur le forum international. Ainsi, temporairement, nous
n'allons nous rendre nulle part, nous n'allons pas nous
occuper de guérir le mouvement syndical international,
parce quilo peuvent nous poser des questions : « Vous
nous conseillez, et qu'est-ce qu'il y a chez vous ? ».
Nous devons nous occuper de notre classe ouvriäre car
elle la bien mérité. Pendant 26 ans elle a serieusement
travaille pour reconstruire notre payo...	 (150).

9) Enfin, les declarations officielles et les souhaits
exprimes par les militants syndicaux et les travailleurs
polonais indiquent un tournant vers une augmentation
du róle des syndicats. Mais, compte tenu des echecs
precédents et du hiatus considerable entre les pro-
messes et leur accomplissement, le diagnostic pour l'ave-
nir en fa m etiere doit etre reserve.

G.M.

NOTES

(/) Cf. Drobner (Boleslaw) : Rzecz o klasowym ruchu zawo-
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1971, p. 8.

(63) Cf. L'Annualre stattstlaue 1971, p. 11 et 12.

(64) Cl. Ostrowski (Krzysztof), op. cit., p. 56.
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1 771 Cf. Glas Pracy. 24-27 décembre 1970 Trybuna Ludu, 23, 25
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(80) Cf. Stanke ;Ludw)k), Gilejko (Leszek), « Ksztalt Zwiazkowego
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(100) Cl. Swietlik (Ewa),	 W zakladowym trajkacie » (Dans le
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ANNEXE

LE FONCTIONNEMENT DE L'INSPECTION SYNDICALE DU TRAVAIL EN 1970 — EN CHIFFRES

Nombre d'usInes et
d'ateliers fermés Nombre

d'ateliers	 non
Nombre de

mandats
Federation	 des travailleurs admIs ä disciplinaires

Usines Ateliers l'exploltation et de disposi-
tions	 pénales

— du bätiment	 	 5 186 50 1.108

— de l'industrie chimique 	 	 1 37 206 444

— de l'energétique 	 — 4 7 53

— mineurs 	 — 24 19 418

— du	 commerce et coopératives 	 	 72 425 165 935

— de la sidérurgie 	 — 18 17 140

— des chemins de fer 	 13 45 27 220

— de	 l'industrie communale et locale	 	 98 169 107 1.124

— du	 livre, de la presse et de la radio	 	 1 6 — 7

— de	 la culture et de	 l'art	 	 38 22 19 54

— forestiers	 et	 de	 l'industrie	 du	 bois	 	 1 31 17 274

— des P.T.T.	 	 — 45 6 60

— des ports et de la marine 	 — 39 11 101

— de	 la	 metallurgie	 	 — 103 94 864

— de	 l'enseignement	 	 30 121 91 80

— fonctionnaires	 	 11 27 20 74

— de la polygraphie 	 3 11 — 78

— agricoles	 	 12 400 25 594

— de l'industrie alimentaire	 	 10 68 47 346

— des services de la sante 	 24 58 101 176

— des transports 	 14 67 35 286

— de	 l'industrie textile,	 des vétements	 et du
cuir	 	 2 16 15 277

— des cooperatives de travail 	 7 176 55 636

TOTAL 	 340 2.094 1.134 8.349

N.B. En 1971 les chiffres correspondants étaient les suivants (**)

483
	

2 206
	

846
	

8.140
( .1 Publié dans Przeglad Zwlazkowy, n° 9, septembre 1971, (Varsovie).

(—) Publie dass Polityka, 27 mai 1972.
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LE SYNDICALISME EN EUROPE DE L'EST - ROUMANIE

ROUIVIANIE

La constitution des premiers syndicats en Roumanie
se situe au debut du siécle. Ce retard par rapport ä
d'autres pays est aisement explicable. L'idee syndicale
est historiquement et socialement liée au développement
du capitalisme et ä l'industrialisation de la production.
Or, ces deux phénoménes ne se sont produits en Rou-
manie que vers la fin du XIX siécle. D'ailleurs, les pre-
miers syndicats constitués — syndicats de menuisiers,
syndicats de cordonniers, syndicats de tailleurs, tous les
trola toneles en 1905 — démontrent eux-mémes le caree-
tére manufacturier, voire artisanal, de la production rou-
maine ä cette Apoque.

Cependant, la constitution de ces premiers syndicats
ne marque pas le debut du mouvement ouvrier en Rou-
manie, ni celui des revendications de la classe ouvriére

l'encontre des détenteurs des moyens de production.
La fin du XIX" siécle a deja connu d'importantes mani-
festations de solidarité ouvriére et des gréves souvent
victorieuses. Mais c'était encore des manifestations spon-
tanées, dépourvues d'une vue d'ensemble de la cause
ouvriére et non soutenues par la conscience que les
mécon,entements locas.ix des ouvriers des diverses régions
du pays ou des diverses entreprises avaient la inäme
cause. La conviction que tous ces conflits résultaient
des intéréts opposes des détenteurs des moyens de pro-
duction et de ceux des travailleurs et qu'une organisation
commune et permanente de ces derniers était necessaire
ä la défense de leurs interéts ne s'est répandue qu'au
debut de ce siécle et gräce ä la penétration des idees
socialistes.

M. G. Sarat, professeur ä l'Université de Bucarest, dans
un rapport presenté ä la demande du Bureau international
du Travail en 1927, observait que l'iciée syndicale avait
penetré dans la classe ouvriere roumaine ä la faveur
de l'idee socialista et plutót comme une prolongation
et un aspect nouveau de cette idée que comme un
principe autonome d'une nouvelle organisation écono-
migue et de defense professionnelle. Le fait est gene-
ralement reconnu, ainsi que ses conséquences. II a été
déterminant pour tute l'évolution ultérieure du mouvement
syndical roumain. II a orienté son développement et le
sens de son action. A l'occasion de l'anniversaire du
cinquantenaire de l'organisation syndicale roumaine, le
président du Conseil central des syndicats, M Gheorghe
Apostol, pouvait constater que, dés leurs debuts, les
syndicats, en Roumanie, s'étaient ayeres aire des orga-
nisations combatives qui avaient souvent lié la lutte pour
des revendications économiques ä la lutte genérale contre
le réaime bourgeois, et il pouvait expliquer ce phénomene
par le moment historique et les conditions sociales qui
avaient presida à leur apparition.

Le syndicalisme apearan dono, en Roumanie. non pas,
ou non seulement comme un courant tendant ä défendre
les intéréts d'une profession, mais comme un courant
tendant ä modifier la structure de la societe et ä déplacer

le pouvoir dirigeant cette société. Ce phénomene n'est
certainement pas specifiquement roumain, mais ib caree-
térise son mouvement syndical. Cette interprétation des
idees syndicalistes et des idees socialistas explique l'atti-
tude, généralement défavorable, ä l'égard du mouvement
syndical, des partis politiques autres que les partis socia-
listes, ainsi que du pouvoir, et le sort changeant de ce
mouvement qui trouvait, ä certains moments, une forte
audience aupres des ouvriers, pour la perdre en d'autres
occasions et voir les ouvriers s'écarter de son emprise.
Ce n'est qu'une étude plus approfondie et basée sur
des statistiques qui pourrait donner une image exacte de
l'évolution du courant syndical en Roumanie et de son
efficacité dans les rapports habituels et constants entre
les ouvriers et les détenteurs des moyens de production.
Leur activité et leur influence n'apparait clairement que
dans des moments de crise. Ce qui est certain cepen-
dant, c'est le fait que les syndicats ont toujours été
inspires, en Roumanie, par les partis socialistes et que
tute tentative de les soustraire ä cette influence n'a
donné que des organisations formelles peu viables et
dépourvues de tute force combative ou de signification
sociale. Ce qui est également incontestable, c'est que
le mouvement syndical a toujours été un mouvement
ouvrier, réunissant des ouvriers, des employés et fonc-
tionnaires, les détenteurs des moyens de production, les
patrons, adoptant, en general, d'autres formes d'asso-
ciation pour la défense de leurs intéräts.

LE MOUVEMENT SYNDICAL
EN ROUIVIANIE JUSQU'EN 1945

L'évolution du mouvement syndical en Roumanie jus-
qu'en 1945 a connu deux phases assez différentes par
les circonstances politiques et l'ensemble des idees
sociales et politiques au milieu desquelles ii devait che-
miner, par l'organisation que les syndicats ont pu se
donner et par les bula immediats qu'ils ont poursuivis.
C'est la premiére guerre mondiale qui separe ces deux
phases.

La période précédant la première guerre mondiale est
celle de la constitution des syndicats, de l'unité syndi-
cale, de l'hostilité déclarée des gouvernants ä l'égard
de l'idee syndicale elle-merne, et de leurs tentatives d'en-
cadrer les ouvriers dans dos organisations soumises ä
l'autorité de l 'Etat.

Produits des idees socialistes repandues dans les
couches les plus avancées de la classe ouvrière, les
syndicats sont apparus, en realité, ä une époque oü
n'y aveit paz de Parti socialiste en Roumanie. Calui-ci
constitué pour la premiere fois en 1893, s'elan disloques
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en 1900, ä la suite de ce que les socialistes appellent
.‘ la trahison des généreux C'étaient des intellectuels
d'origine bourgeoise qui avaient adhéré aux idees socia-
listes et avaient Até parmi les fondateurs du Parti, mais
qui étaient ensuite passés au parti liberal, considerant
que les conditions économiques de la Roumanie ne
pouvaient justifier un programme socialista. Constituant,
au debut, l'aile gaucha du parti liberal, ils furent complé-
tement absorbes par lui, et certains d'entre eux prirent
des positions nettement hostiles au mouvement ouvrier.

Gelte disparition du Parti socialiste na, cependant, pas
entrevé l'essor des idees socialistes. Des cercles socia-
listes se sont constitués dans les principales villes du
paye, parmi lesquels le plus important a eté le cercle
0 Romania muncitoare dont l'influence a été décisive
pour la constitution des syndicats. L'absence d'un Parti
socialista unifié a facilité le rapprochement des deux
mouvements, socialiste et syndicaliste. Les cercles socia-
listes et les syndicats menaient la m'eme lutte et on a
pu dire les cercles dirigent les syndicats du point
de vue politique ; les syndicats mettent ä la disposition
des cercles la masse pour leur activité de propagande

Le premier Congrès des syndicats tut, en n'eme temps,
la réunion des cercles socialistes. C'est la 	 Conférence
genérale des syndicats et des cercles socialistes du
mola d'aoút 1906, avec la participation de 36 syndicats,
représentant 4.466 membres, et 19 cercles socialistes.
Pour le mouvement syndical, cette conférence a été duna
importance capitale. Elle a réalise Fundé du mouvement
syndical, qui s'est maintenue jusqu'aprés la première
guerre mondiale et a doté ce mouvement d'un organe
central de direction : la Commission genérale des syn-
dicats.

La reconstitution du Parti social-démocrate de Rou-
manie, en 1910, a separé les structures des deux mou-
vements sans faire cesser leur collaboration.

Ce sant ces falta qui expliquent largement l'hostilité
des autres partis politiquee et du pouvoir ä l'égard des
syndicats et leur refus d'admettre l'idee syndicale elle-
mérne. Des hommes politiques importants de cette epoque
considéraient les syndicats comme des associations lile-
geles d'anarchistes.

II est vrai que laut position juridique était precede.
La constitution de 1866 admettait bien la liberté d'asso-
ciation, mais aucune loi n'était intervenue pour donner
une portee pratique ä ce principe énoncé. Les syndicats
etaient dépourvus de personnalité juridique ; ils étaient
pluted des associations de feil tolérées. Quand une loi
relative aus associations fut votee en 1909, ce fut pour
interdire ä tous les fonctionnaires et travailleurs de l'Etat,
des départements, des communes et des établissements
publica ä caractère industrie!, economique ou commer-
ciar, de constituer des associations professionnelles. Cela
signifiait l'interdiction de se constituer en syndicats ou
d'y adhérer, ä une tres grande partie, sinon ä la majorité
des travailleurs, car, ä ce moment-lä, les employes des
chemins de fer, des postes, des manufactures de tabac,
etc., dépendant de l'autorité publique, etaient en nombre
prépondérant.

Le probieme ouvrier reclamad cependant une solution.
Une loi du 27 j enviar 1912 sur l'organisation des métiers,
du crédit et des assurances sociales lenta de la donner.
Le mérite de cette loi fut d'instituer les assurances
sociales. De ce paint de vue, les syndicats l'ont considérée
comme un résultat de leurs luttes anterieures. Cependant,
la loi proposait une solution dépassée. Elle reunissait
obligatoircment dans une meme organisation les déten-
teurs des moyens de production et les ouvriers des
fabriques, les patrons et leurs employés. Les confreries
quelle cread devaient se constituer dans chaque localité
ayant plus de 25 ouvriers et, une fois constituées, tous
les ouvriers en faisaient obligatoirement partie et étalent
soumis ä l'obligation de payer la cotisation. De plus, ces
confreries et les corporations qui les réunissalent étaient
placees sous l'autorité d'un office central de métiers.
Le succès de cette loi tut mediocre. Les syndicats com-
battirent toujours ces associations imposées, réunissant
patrons et ouvriers ; quant ä ces derniers, lis tendaient
ä se soustraire aux obligations qu'elles leur imposaient.

La fin de la première guerre mondiale, avec les bou-
leversements politiquee et sociaux quelle provoque en
Europe centrale, marque le debut d'une nouvelle periodo
dans l'histoire du mouvement syndical en Roumanie.

Cette période se caractérise tout d'abord par un ren-
forcement du mouvement, par une prise de conscience
pus ferrne et plus claire de leurs intóráts par les ouvriers,
mais bientót, aussi, par une scission du mouvement syn-
dical et une diversification des organisations syndicales.
D'autre part, elle marque la pénétration de l'idee syndicale
dans des milieux autres que les milieux ouvriers ; m'eme
du cöté gouvernemental, on ne refuse plus d'admettre
les syndicats ; laut au plus, a-1-an une forte tendance
ä distinguer les syndicats qui s'encadrent dans l'ordre
politique et social donne, de ceux qui s'y opposent.

La periode debute par une forte action revendicative
des ouvriers et une riposte brutale des gouvernants en
1918, par une greve genérale qui échoue face aus moyens
energiques de repression utilisés en 1920 et, finalement,
par une loi sur les syndicats, votee le 26 mai 1921.

Cette loi avait pour but — de l'aveu m'eme de son
auteur — de creer, ä la place des organisations sup-
primees, des associations ouvrières impregnées de l'esprit
d'ordre et ennemies des tendances dissolvantes venues
du dehors. Son but antisocialiste était nettement exprime.
Néanmoins. la loi admettait la liberté syndicale, donnait
la possibilité aus syndicats d'acceder ä la personnalité
juridique en se soumettant aux exigences de la loi et
reconnaissait m'eme l'existence legale des associations
d'ouvriers qui ne réclamaient pas la personnalité juridique.
La loi exigeait seulement que ces associations gardent,
par leur activité, un caractére strictement professionnel.

Le Congrés des syndicats réuni peu de temps aprés
le vote de celta loi, en accepta les dispositions et
decida que les syndicats s'organiseraient conformé-
ment ä ses dispositions, sans renoncer, toutefois, au
principe de la lutte des classes. Cette décision Edad déjä
une solution de compromis entre deux tendances qui
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commencaient ä se manifester. Le Parti communiste rou-
main avait ete constitué la meme année.

L'unite se maintint encore l'annee suivante quand, au
Congres de Sibiu du mois de juin 1922, la fusion des
syndicats de Transylvanie, diriges par le Conseil general
des syndicats de Clu) et des syndicats de la Roumanie
d'avant-guerre, diriges par la Commisslon genérale des
syndicats de Bucarest, se réalisa par l'élection d'un
Conseil general des Unions syndicales de Ftoumanie. A
cette occasion hit adopte une programme de revendi-
cations comprenant la journée de huit heures, le repos
hebdomadaire, des salaires au niveau du cat de la vie,
le droit de greve, et la conclusion de contrats collectifs.

Mais les divergences éclatent en 1923, au Congrés des
syndicats tenu ä Cluj, ä propos de l'affiliation des syn-
dicats roumains ä la Féderation internationale des syn-
dicats d'Amsterdam. La tendance modere° l'emporte.
L'affiliation ä cette Föderation est admise. Cependant, la
minorité se reunit la merme année ä Bucarest et decide
la creation des « syndicats unitaires ». Le mouvement
syndical traditionnel se trouve ainsi divisé en deux cen-
trales syndicales : la Confederation genérale du Travall
— de tendance socialiste — et le Constan general des
syndicats unitaires — ä tendance communlste.

Le Conseil general des syndicats unitaires et les syn-
dicats qui lui étalent affilles furent dissous par le gou-
vernement en 1929, sous pretexte de dépasser le
cadre d'une activité d'intérét professionnel. Mais d'autres
organisations se constituerent, telles que la Centrale des
syndicats Independants, créée en 1930. Des syndlcats ne
se réclamant pas des idees socialistes vIrent le Jour,
soutenues, en realité, par d'autres partls politIques.

Malgre ces divisions, et m'eme ces luttes entre les
différentes organlsations syndicales, celta pérlode d'entre
les deux guerres connut deux fortes manifestations pro-
testataires des ouvriers qui laissärent une profonde Im-
pression dans le pays celle des ouvrlers du bassin
minler de Lupeni en 1929 et celle des chemlnots de
Grivitza en 1933.

Enfin, en 1938, tous les syndicats furent dissous par
la dictature royale et remplaces par des corporations.

LES SYNDICATS
DANS LA « PERIODE DE TRANSITION »

La reconstitution des syndicats tut decidee par un
accord entre le Parti communiste et le Parti social-demo-
crate qui instituèrent, le 1" septembre 1944, une « Com-
mission d'organisation des syndicats uniques révolution-
naires

Des ce moment, le principe dune organlsation syndl-
cale unique — contraire ä la liberté syndicale — fut
acquis. En janvier 1945, un Congres se réunit et le
21 janvier 1945 tut adoptée une nouvelle rol sur les
syndlcats.

La commission pour l'organisation des syndicats com-
menea tout d'abord par constituer des comités de fabri-
ques, qui se reunirent ultérieurement en organisations
syndicales locales puls en une organisation par branche
de production.

C'était une époque de grande penurie causée par la
guerre et, en meme temps, une époque d'inflation vertl-
gineuse. Les salaires étalent cheque jour dépasses par
les prix. Les producteurs avaient tout intéret ä ne pas
se dessalsir des biens qu'ils produisaient pour les echan-
gar contre de l'argent. Dans ces circonstances — le
regime capitaliste étant toujours en place —, les comités
de fabriques institués ou déjä elus, les commisslons
locales chargees de la reconstltution des syndicats, surent
soutenir efficacement les interéts des ouvriers et purent
orienter leurs aspirations vers un nouvel ordre social
qui paraissait s'Imposer face aux carences de l'anclen.

LES SYNDICATS
FT LA REPUBLIOUE POPULAIRE

L'abdication du roi Michel, en decembre 1947, et le
demantälement des partis d'opposition mettaient fin ä la
periode de transition. La Roumanie s'est transformée,
elle aussi, en démocratie populaire. Et pourtant, comparée
aux sufres paye de l'Est, la vie politique roumaine appa-
raissait comme relativement calme et atable. Apräs l'expul-
sion de Lucretiu Patrascanu, quelques autres vIeux mili-
tanta du Partí et du syndicalisme dlsparurent encore de
la scäne en 1948 et 1949 ; d'autres furent discrätement
mis ä Pecad. Mais, dans l'ensemble, l'equipe dirlgeante
fit montre d'une grande cohésion et sembla donner satis-
faction au Kremlin (1). Plus que partout allleurs en
Europa de l'Est, les Soviétiques étalent présents dans
l'armée, la police, l'administration, la vle economique, y
compris, bien entendu, les syndicats. Dans les milieux
communistes des sufres démocraties populalres, on parlait
de la Roumanie, dés 1947, comme de la « XVII république
soviétique ».

Evidemment, les syndicats roumains ont joué un rete
semblable ä celui des syndicats des sufres pays sous
contrele stalinien Au lieu de se préoccuper de la
défense des intérets des travailleurs, ils ont Me des auxi-
liaires dociles de l'appareil du Parti communiste. Une
resolution du Comité central, réuni les 22 et 23 decem-
bre 1948, a souligne que l'objectif principal des syndicats
devait étre leur mobilisation en faveur du dépassement
du Plan A ce propos, notons que le pays le plus retar-
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dataire, sur le plan des nationalisations comme dans le
domaine de la planification, aura été, précisément,
Roumanie. Ce n'est que le 27 däcembre 1948 — quelques
jours aptes la définition du nouveau röle des syndicats —
que M. Gheorghiu-Dej präsenta ä l'Assemblée nationale
le Plan pour 1949, un Plan d'ailleurs plutöt modeste.

La création du Bureau de la Main-d'CEuvre date de
mars 1949 ; en liaison avec la commission centrale de
planification, il s est efforcé de faire face aux problémes
peses par l'industrialisation. C'est-ä-dire le recrutement
et la formation de jeunes ouvriers — pour la plupart
d'origine paysanne.

Le Code du travail, publié le 8 juin 1950, refletait les
caractéristiques de l'époque. En ce qui concerne les
syndicats, le Code leur confiait la täche de negocier les
conventions collectives. Mais, en réalité, l'activitä syn-
dicale se trouvait réduite ä un appui, pratiquement incon-
ditionnel, aux directives du Parti communiste. L'émulation
socialiste tut encouragée et les participants du mouvement
stakhanoviste considerés comme des privilegiés. A cette
äpoque, environ 180.000 personnes se trouvaient enfer-
mees dans des camps de concentration dispersés ä
travers le pays, et une partie des détenus utilisés pour
les travaux forces.

Malgrä une aggravation de la situation économique du
pays — qui se traduisait, entre autres, par des difficultäs
croissantes dans le domaine du ravitaillement — personne
n'avait prevu que ces difficultes aboutlralent ä une crise
politique de l'envergure de celle qui devait secouer :e
Parti communiste en mai 1952 aprés la réunion du Comité
central. L'élimination de plusieurs dirigeants — Anna
Pauker, Vasile Luca, Teori Gheorghescu, etc. — s'est
accompagnée de l'ascension de Gheorghiu-Dej au posta
de président du Conseil et ä la direction totale du Parti.
C'est lui qui sera, pendant 12 ans, jusqu'ä sa mort,
« l'homme fort » de la Roumanie.

Comme partout en Europe de l'Est, la mort de Staline
marqua le deut d'un chapitre nouveau dans l'histoire
du pays. Sur le plan syndical, le premier évenement
significatif se produisit le 20 aoüt 1953, lorsqu'une räso-
lution du Comité central du Parti communiste a severe-
ment critiqué leur activité. Gatte résolution déplorait que
les syndicats n'aient pas transmis avec une franchise
suffisante les däsirs et les critiques des travailleurs ».

En fait, les changements dans le travail syndical étaient
insignifiants.

En avril 1954, Gheorghiu-Dej cédait la direction du
Parti ä Gheorghe Apostel, gardant néanmoins pour lui-
mérne la présidence du Conseil. Mais, en décembre
1955, 1 reprit le titre de premier secrétaire du Parti,
faisant nommer Chiva Stoica, anclen syndicaliste, au
poste de Premier ministre.

Les repercussions au XX' Congrés du Parti communiste
de l'Union sovietique ont, tout d'abord, ¿té limitees en
Roumanie. Mais les ävänements polonais et surtout hon-
grois d'octobre 1956 produisirent une certaine efferves-
cence parmi la forte minorité hongroise de Transylvanie.
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Gest abra que des mesures en faveur des consomma-
teurs ont été annoncées ä l'issue de la reunion du Comité
central, en décembre de la méme annäe. Un mois plus
tard, un Plenum des syndicats roumains a pris plusieurs
décisions interessant de prés les travailleurs qui — ins-
pirés par leurs camarades polonais et hongrois — récla-
maient une participation accrue ä la gestion effective
des entreprises. Les dirigeants du Parti et du gouverne-
ment, préoccupés par la situation, ont fait de nombreuses
promesses et décidérent, notamment, une augmentation
immädiate des salaires, majorés de 15 0/0. La modification
partielle du Code du travail, la revision du systeme des
normes et un deut de decentralisation economique contri-
buérent ä mettre fin — au moins provisoirement — ä
la tension (2).

Certes, les mesures prises en 1956 paraissent aujour-
d'hui plutöt modestes au regard des reformes äconomi-
ques intervenues depuis cette date dans d'autres pays
de l'Est. Et, aujourd'hui encore, la Roumanie est l'un des
pays qui possede la strcture économique probablement
la plus fortement centralisée (3).

Mais c'est celui qui, dés 1956, s'est etfarce de mettre
en relief son desir d'emancipation (4). Malgré la presence
des troupes soviétiques (qui ne quitteront le pays qu'en
1958), l'insistance des dirigeants roumains sur laut ori-
gine latine, la recherche du développement des llena
avec le monde occidental est déjä un fait constant de
la politique du regime. Petit ä petit, imperceptiblement,
le communisme roumain s'est « nationallse » (5). Bien que
cela n'ait en rien modifie son caractère particulierement
autoritaire.

Pendant les années soixante, alors que plusieurs démo-
craties populaires ont évolue vers une separation crois-
sante des pouvoirs du Parti et de l' Etat, du Parti et des
organisations sociales (y compris les syndicats), ceux de
Roumanie oft pris une voie differente. La reforme orga-
nisationnelle de däcembre 1967, reaffirmant la thése
orthodoxe de la primauté du Parti communiste ä la täte
duquel se trouvait, depuis 1965, M. Nicolae Ceausescu,
a feit fusionner les fonctions de direction du Parti et
de l'Etat. M. Ceausescu devint ä la fois secrétaire général
du Parti et präsident du Conseil d'Etat. Mais la parti-
cularitä du « modele roumain consiste ä ätendre le
cumul ä tous les échelons de la hiérarchie. Le sommet
du Parti dirige l'Etat, mais le Parti, en tant qu'organi-
sation de masse, est l'auxiliaire de ce dernier. De meine,
comme toutes les organisations sociales, les syndicats
sont « de facto » integres ä l'Etat. Ce renforcement
du caractére étatiste et autoritaire du regime refléte sans
deute de désir de M. Ceausescu de faire face ä des
pressions et tentatives de noyautage de l'extérieur, en
s'appuyant sur un Parti et une administration absolument
unifies et disciplinés (6).

Gest en tenant compte de cette remarque qu'il nous
faut examiner la situation actuelle du syndicalisme rou-
mein.

Conformément ä une décision adoptee par la Confé-
rence nationale du Parti communiste réunie en 1967, une
institution nouvelle, « l'assemblée genérale des salariés
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a fait son apparition des l'année suivante. Présentée
comme un fruit du processus de perfectionnement
continu des instrumenis démocratiques de direction de
toutes les spheres de la vie sociale de Roumanie » (7),
l'assemblée générale des salariés est une forme de par-
ticipation des travailleurs ä la direction et à l'organisation
de l'activitä économique des entreprises, qui examine
tous les aspects essentiels de la vie et de l'activité du
collectif de travail, depuis la réalisation des taches concer-
nant la production, jusqu'aux conditions de travail et de

sie des travailleurs. Dans le cadre des assemblees gene-
rales, les comités de direction présentent des comptes
rendus, au moyen desquels ils informent les salariäs de
la maniére dont on a réalisé les plans économiques et
arnelioré les conditions de travail et de vis. Ensuite, les
participants de ces assemblées se prononcent et donnent

leur avls sur l'activité des organismes de direction des
entreprises, expriment leur opinion sur les mesures qui
s'imposent pour améliorer le travail de direction. Ainsi,
affirment les documents officiels, ces assemblées gene-
rales représentent un des leviers les plus importants
ei effectifs d'exercice du contróle ouvrier sur taute
l'activité de direction et de gestion de l'entreprise ".
Generelement, c'est le président du comité syndical de
l'entreprise qui dirige la réunion animée par les acti-
vistes » de l'organisation syndicale. Précisons que c'est
au debut de l'année que se tiennent les assemblées
generales des salariés.

Depuis 1969, on a beaucoup perle du räle des syndicats
Oans la construction du socialisme. La näcessitä d'un
dialogue permanent avec les travailleurs a etä soulignée
dans de nombreux discours prononces par les dirigeants
du pays. Néanmoins, la revalorisation du syndicalisme
roumain est liée ä des événements extérieurs : les
révoltes ouvrieres en Pologne. Ces événements ont attirä
l'attention sur la faiblesse du syndicalisme polonais dis-
crédite aux yeux des travailleurs. ll nous semble probable
que c'est la raison pour laquelle le Comité central du
Parti communiste roumain, réuni les 10 et 11 fevrier 1971,
s'est préoccupé de » ses » syndicats (8). Cette réunion
a mis en relief certaines insuffisances existant dans
l'activité syndicale — notamment en ce qui concerne
la direction insuffisances qui l'empéchaient d'exercer
entierement le rele et les attributions continuellement
accrus qui lui revenaient dans la vie politique et sociale
du pays. ,‘ A la suite de certaines conceptions périmées
au sujet du rále des syndicats, de leurs formes d'orga-
nisation ou d'activité, des retards se sant manifestes dans
leur travail par rapport aux nouvelles conditions et exi-
gences de notre société, des méthodes et des formes
de travail obsoletes, des phénomenes de formalisme et
de bureaucratie, un centralisme excessif se sant mainte-
nus » — a déclaré le président Nicolae Ceausescu (9).

En substance, le secrétaire gerieret du Parti commu-
niste et les autres orateurs ont déploré que Ion n'ait
pas manifeste une préoccupation suffisante aun d'entrai-
ner les travailleurs directement attachés ä la production
ä participer ä l'activité des organismes exäcutifs de direc-
tion des Unions des syndicats de branches profession-
nettes et de l 'Union générale des syndicats. Ces diverses
causes ont diminué la capacité des syndicats de mobiliser
la masse des salaries ä la réalisation des täches éco-

nomiques. D'autre part, toujours selon les critiques expri-
mées, les syndicats n'ont pas manifeste une préoccu-
pation soutenue et n'ont pas toujours fait preuve de
l'exigence näcessaire en ce qui concerne la solution
des problämes d'ordre social des salariés. Enf in, ils

n'ont pas manifeste, dans tous les cas, un esprit combatif
l'égard de certains phénoménes bureaucratiques »

et de l'insouciance des directions de certains ministères
et entreprises pour les besoins et exigences des salariés.

Sur la base de l'analyse effectuée, la réunion pléniére

du Comité central a souligne que le stade actuel de
développement de la société roumaine imposait le per-
fectionnement de l'activité des syndicats, la modification
de certaines conceptions concernant leurs formes d'orga-
nisation et d'activité qui ne correspondaient plus aux
necessités. Les recommandations faltes ä cet égard par
le Comité central visaient le » développement de la
démocratie ouvriere » par la participation accrue des
travailleurs ä la direction des entreprises et des insti-

tutions de taute la socióté socialiste et raccroissement,
en général, du róle des syndicats dans la solution des
problemes économiques et sociaux. Le Comité central
recommancla;t cuasi bufe une särie de mesures visant
ä démocratiser la structure de l'organisation et de la
direction de l'activité das syndicats, à perfectionner leur
style et leurs methodes de travail.

Cost dans ces conditions que s'est réuni, du 23 au
27 mars 1971, le Congres de l'Union générale des syn-
dicats ä Bucarest.

2.000 delegués, élus au cours des conférences des
Unions des syndicats de branches profesionnelles ont
représente les 5.000.000 de travailleurs inscrits dans les
organisations syndicales. Aux seances pléniéres et aux
reunions des commissions de travail, 275 délégués ou
invites etrangers ont pris la parole (10).

Bien entendu, le discours de M. Nicolae Ceausescu
et le rapport du Comité central des syndicats, présenté
par son président, M. Virgil Trofin, ont été au centre
des travaux du Congres. En feil, tous les orateurs se
sont contentés d'approuver l'intervention du secrétaire
génäral du Parti, qui a repris dans son discours, en les
developpant. les propos tenus en février 1971 lors de
la session pleniere du Comité central consacrée aux
syndicats.

Selon M. Ceausescu, par comparaison ä la societé
bourgeoise, le régime socialiste roumain offre, non pas
!Illusion de la dämocratie abstraite, mais la réalité de
l'exercice de fait des droits souverains du peuple dans
l'Etat, des plus larges libertés dämocratiques des masses.

La nouvelle etape de däveloppement de la Roumanie
— avait encore dit le secrätaire général du Parli com-
muniste — pose de grandes et complexes täches au
peuple taut entier, y compris aux syndicats.

A leur sujet, M. Ceausescu a réaffirmé que les pratiques
et méthodes périmées ne correspondaient plus aux pro-
fonds changements produits dans la sociétä roumaine.
II estime qu'on ne saurait plus parler des syndicats
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comme dune « courroie de transmission	 car le Parti
na pas besoin dune teile « courroie pour consulter
les travailleurs. II peut le faire — et il le fait — directe-
ment, dans toute son activité quotidienne. Les travailleurs
ont besoin des syndicats en tant qu'organisation large,
leur propre organisation, oü lis puissent conjuguer leurs
efforts et exprimer leur opinion de maniere organisée,
participer ä l'adoption de toutes les mesures concernant
le développement de la société roumaine. Les travailleurs
roumains — dit M. Ceausescu — ont une double qualitä
celle de producteurs et, ä la fois, de propriétaires des
moyens de production et des richesses nationales.

Cependant, il est evident que les rapports entre l'indi-
vidu et la collectivité posent des problemes.

M. Ceausescu estime que les syndicats doivent s'occu-
per « de l'imbrication harmonieuse des intéréts particuliers
et des intéräts généraux », sans donner d'explications
plus détaillées sur ce problerne pourtant capital.

Après avoir souligné que les syndicats qui dätiennent
« toute la base materielle et culturelle des entreprises
et des institutions disposent de toutes les conditions
nécessaires requises pour organiser l'éducation politique
et culturelie des masses, le secrétaire genéral a parlé
du Parti communiste

Remplissant son rele de force dirigeante dans la
société — a-t-il dit devant le Congres — il est normal
que le Parti dirige tous les organismes sociaux et,
partant, aussi les syndicats ».

La maniere dont se réalise cette direction doit corres-
pondre au style geriere' d'activite du Parti, qui ne cherche
pas ä se superposer aux differentes institutions ou aux
différents organismes, mais entend, au contraire, develop-
per leur capacite de remplir par eux-mémes les attributions
qui leur incombent. La direction des syndicats, exercée
par le Parti, est en mäme temps réalisée par le fait
que cheque communiste qui travaille dans les organismes
syndicaux ceuvre ä l'application de la ligne générale du
Parti.

Cette conception du syndicalisme — qu'on retrouve
d'ailleurs dans d'autres paye socialistes — est évidem-
ment diffärente de celle des Yougoslaves...

Le Congräs du mois de mars a approuvé tout un
ensemble de mesures destinées ä eliminer totalement le
centralisme excessif dénoncé par le président Ceausescu.

Le statut unique a été remplacé par des statuts dis-
tincts pour cheque syndicat, union ou branche d'activite,
de méme que pour l'Union générale et les Conseils
territoriaux des syndicats.

Les délégues au Congrés ont décidé — bien entendu
ä l'unanimité — que, desormais, les organes exécutifs
des syndicats devraient étre composés, en leur grande
majorité de membres travaillant directement dens clIffé-
rents secteurs « productifs ». Ainsi, sur les 45 membres
du nouveau Comité exécutif du Comité central de l 'Union
générale des syndicats, 31 sont des ouvriers, ingenieurs,

techniciens et intellectuels employés dans des entreprises
et des institutions, ou des activistes des organismes
syndicaux, aux n n veaux inferieurs. Parmi ceux-ci, cinq oc-
cupent la fonction de vice-presidents du Conseil central.
Les candidats aux organismes syndicaux de direction ont
¿té recommandäs, après discussions, par les collectifs
du milieu dans lequel ils travaillaient. Le Congrés a egale-
ment décidé que, desormais, toutes les mesures impor-
tantes adoptées par les organismes syndicaux devraient
d'abord étre soumises ä l'opinion des travailleurs.

Ainsi, le Congres de mars 1971 est considéré comme
la preuve de la « démocratisation » du mouvement syn-
dical roumain, en quelque sorte, le début d'une période
nouvelle.

Toutefois, en regardant de plus près les documents
publiés en rapport avec le Congres (11), on constate que
huit des douze présidents des syndicats de branches pro-
fessionnelles retrouvaient leur poste et que l'immense
majorité des membres du Conseil central occupait des
fonctions plus ou mojes importantes au sein de l'appareil
du Parti et de l'Etat. D'autre part, ii ressort des nouveaux
statuts adoptés par le Congrés que les membres des
bureaux et comités exécutifs — qui exercent, en fait,
le pouvoir réel — ne sont pas élus directement, au scrutin
secret (articles 10 et 12 des statuts des Conseils syndi-
caux territoriaux ; articles 9, 10 et 15 des statuts-cadre
de l 'Union des syndicats de branche d'activité et articles
0, 9 et 12 des statuts de l'Union générale des syndicats)
(12).

Cela dit, ii serait errone de ne pas vouloir tenir compte
de changements dans la vie des syndicats roumains. La
défense des intéréts matériels des ouvriers est mieux
assurée que par le passé. D'une mani e re générale, sur
le plan local, c'est-ä-dire dans le cadre des entreprises,
les délegues syndicaux sont plus actifs. Ceci est une
consäquence incontestable des décisions prises depuis
le debut de l'année par le Comité central. Toutefois, ä
la suite d'événements imprévus — lies ä la conjoncture
politique — ä l'heure oü ces lignes sont rédigées, l'activité
des syndicats se concentre, une bis de plus, sur l'accom-
plissement de täches qui ne correspondent pas ä celles
des centrales syndicales dans les paye non communistes.

C'est ainsi que le Conseil central des syndicats s'est
räuni le 15 octobre 1971 en session pléniére pour prendre
position — évidemment en faveur — des mesures annon-
cées en juillet par le président Nicolae Ceausescu et
concernant l'amélioration de l'activité icléologique. Le
Conseil central, dans une lettre ouverte adressäe ä M.
Ceausescu, s'est engage ä corriger les erreurs commises
et ä accorder beaucoup plus d'importance au travail
politico-idéologique et cultural des syndicats (13).

Trois semaines plus tard, du 3 au 5 novembre, un
Plenum du Comité central a Öle consacré aux problämes
idéologiques. Parmi les invités du Plenum figuraient les
dirigeants de l'Union générale des syndicats.

Une bis de plus, M. Nicolae Ceausescu a prononcé un
long discours, au cours duquel il a perle des grande
succäs obtenus dans l'activite idéologique-éducative mais
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aussi de 0 certaines l acunes et erreurs ». Le secrétaire

général déplorait, par exemple, la « sous-estimation des

traditions nationales et sociales progressistes », qui se

traduit, selon lui, par un • recours ä certaines thäses

generales, étrangeres ä la vie du peuple roumain

M. Ceausescu pense que la réalisation du programme

d'éducation socialiste constitue une nécessité imperieuse

dans l'étape actuelle de développement de la société

roumaine (14).

De nombreux militants — dont plusieurs syndicalistes

— ont pris la parole au cours du Plenum qui s'est

terminé par l'adoption dun e décision (15). Depuis, l'inten-

sification du travail idéologique-éducatif des syndicats est

au centre des préoccupatio ns de leurs dirigeants. Dans

des lettres ou télégramme s adresses ä M. Ceausesc u —

et publies quotidiennemment dans la presse centrale —

ils promettent au secrétaire geriere' d'attacher plus d'im-

portance que dans le passe ä reducation politique des

travailleurs . Et pourtant, en relisant le texte du rapport

présenté par M. Virgil Trofin, president du Conseil central

de l'Union générale des syndicats lors du Congrés de

mars 1971, on apprend « qu'en utilisant les moyens dont

lis disposent, en valorisant l'experience acquise, les syn-

dicats roumains se sont occupés de l'amélioration per-

manente de l'activité politique et culturelle-éducative, de

la popularisation des documen ts du X Congräs et des

autres documen ts du Parti ; ils se sont efforcés de faire

comprendre aux masses les principes fondamentaux de

la politique générale intérieure et exterieure du Parti.

En 1970, les syndicats ont organicé plus de 6.000 mani-

festations politiques diverses auxquelles ont participé plus

d'un million et demi de salariés » (16).

En somme, parlant quelques mois ä peine apres le

Congrés syndical, M. Ceausescu exprime son mecon-

tentement, qui cadre mal avec les déclarations ante-

rieures des dirigeants syndicaux se felicitant de leur

activité.

Quoi qu'il en soit, les contradictions flagrantes qui

existent entre certaines prises de position successive s —

precisemen t au sujet des syndicats — prouvent l'existence

de problämes non résolus. Ces problernes, lies ä la

situation particuliére de la ROUMarlie au sein du monde

communiste, attendront encore longtemps une solution

satisfaisante . D'ici lä, l'activité des syndicats, en tant que

defenseurs des intéréts réels des travailleur s, sera néces-

sairement limitée car ils semblent rester — contrairement
ä certains pays socialistes — beaucoup plus les auxi-

liaires que les partenaires du pouvoir.

N.C. - T.S.

ANNEXES

Statuts-cad re du syndicat

Le syndicats est l'organisation professionn elle qui réunit

dans ses rangs tous les travailleurs de l'entrepr i se ou de

l'institutio n respective en leur qualité de propriétaires des

moyens de production et de producteurs des biens mate-

riels et spirituels. Le syndicat est constitue par la libre

adhesion des ouvriers, des Ingenieurs, des techniciens et

des fonctionnaires, sans distinction de nationalité, sexe

et ¿ge, qui unissent leurs forces pour la bonne gestion

des moyens de production confiés par la sociéte au col-

lectif respectif, en vue d'augmente r la production, la

richesse nationale, base sOre de l'élevation du niveau

de vis matériel et culturel du peuple.

Une partie des moyens de production de la société

est confiée au collectif de travailleurs de l'entreprise ou

de l'institution respective et, en cette qualite, it doit assurer

la gestion et l'utilisation judicieuses des moyens dont il

dispose ahn de réaliser le plan de production, d'augmenter

la productivité du travail, d'améliore r la qualité des pro-

duits, d'accroitre l'efficacité de toute l'activité économique,
apportant ainsi sa contribution ä l'accroissemen t de la

richesse nationale, ä l'élévation du niveau de vie du peuple

tout entier. Chaque salarié qui travaille dans une unité

Extraits de la revue • Les Syndlcats de Roumanie -, 2 mars 1971.

est membre de ce collectif et assume tous les droits

et les obligations qui lui reviennent.

Le syndicat represente le cadre organisé de participation

ä la direction de l'activité économique et sociale, de

consultation et de discussion avec la classe ouvrióre

et les autres salaries des décisions du Parti et de l'Etat,

de mobilisation des masses en vue de l'élaboration et

de l'application des mesures concernant l'accomplisse-

ment des täches ayant trait au développeme nt economique
et socio-culturel du pays, ä l'amélioration continue des

conditions de travail et de vis des salariés.

Le syndicats déploie son activité sur la base de la

démocratie ouvriäre et dispose dun e pleine autonomie

dans la solution de tous les problémes du collectif de

travail de l'unité respective, manifestant largement son

esprit d'initiative dans l'organisation des activités ä carac-

tere economique, social, culturel, conformément aux inté-

réts et aux exigences des membres du syndicat.

Le syndicat réunit les travailleurs, tous les salaries en

vue de la réalisation de la politique intérieure et exté-
rieure du Parti Communiste Roumain, force politique
dirigeante de notre société, en vue de l'édification de la

société socialiste développée de facon multilaterale, de la

construction du communisme.



Le syndicat déploie une activité soutenue pour élever
le niveau des connaissances professionnelles, scientifi-
ques et de culture générale, pour développer la conscience
socialiste des salaries, cultive chez eux la fierte des tra-
ditions glorieuses, révolutionnaires, de la classe ouvriäre,
du peuple taut entier, de la fraternité entre les travailleurs
roumains et ceux appartenant aux nationalités cohabi-
tantes, les écluque dans l'esprit du patriotisme et de la
solidarité internationale avec les travailleurs de partout.

Attributions de l'organisation syndicale

Dans le domaine économique
et de l'activite productive

Article 1. — L'organisation syndicale réunit dans ses
rangs les salariés d'une entreprise, dune organisation
économique, d'une institution ou d'une commune, en leur
qualité de propriétaires des moyens de production et de
createurs des biens matériels et spirituels. La täche prin-
cipale de l'organisation syndicale est d'assurer la parti-
cipation du collectif de travail ä la direction de l'activité
économique et sociale, en vue de l'augmentation continue
de la production, de la bonne gestion des moyens dont
dispose l'unité respective, de la mobilisation de tous les
membres du syndicat ä l'élaboration et ä la réalisation
des plans de production annuels et de perspective.

L'organisation syndicale soutient, par des actions pro-
pres, l'application des mesures prises par les directions
des unités économiques en vue de l'organisation scien-
tifique de la production et du travail, en vue de l'aug-
mentation de la productivité du travail, la pleine utilisation
des capacites productives et du temps de travail, la reduc-
tion des frais de production, l'amélioration de la qualitä
des produits, la valorisation des reserves internes et
l'accroissement de l'efficacite de toute l'activité écono-
mique, facteurs trés importants dont dépendent l'augmen-
tation des revenus et l'élévation continue du niveau de
vie de tous les travailleurs. Elle organise dans l'entreprise
l'émulation entre les sections, les secteurs, les ateliers,
les brigades et les equipes ; en collaboration avec la
direction de l'unité et sur la base de la consultation des
collectifs de travail, fixe les objectifs de l'émulation
accorde des stimulants moraux et matériels aux travail-
leurs d'élite.

Elle stimule l'esprit novateur des ouvriers, des ingénieurs
et des techniciens ; l'introduction de la technique et de
la technologie avancees, le perfectionnement des machines
et des installations, la mise en fabrication de produits
nouveaux ayant des paramétres technico-économiques
supérieurs ; organise le mouvement de masse des inven-
teurs et des novateurs, exerce le contróle de masse sur
le respect de la législation concernant les innovations,
s'occupe de la généralisation de l'experience et des
méthodes avancées de travail.

Le syndicat déploie une large activité sur le plan
de l'organisation, une large activité politique, culturelle et
éducative afin de développer la conscience socialiste

des salaries, de renforcer la responsabilité de tout col-
lectif et de chaque salarié quant ä l'accomplissement
exemplaire des täches professionnelles. Le syndicat
s'occupe en permanence du renforcement de la discipline
dans la production, soumet ä la discussion du collectif
de sala ries les cas de tous ceux qui ne respectent pas
l'ordre et la discipline dans le travail, afin que le collectif
de travailleurs analyse et juge lui-meme les cas respectifs,
adoptant les mesures qui s'imposent, et, dans des cas
spéciaux, ii devra décider de l'élimination de certains
membres du collectif respectif.

Dans le domaine social et de
l'elévation du niveau de vie

Article 2. — Plaçant au centre de leur activité la reell-
sation de la politique du parti et de l'Etat, politique visant
l'élévation continue du niveau de vie des travailleurs, les
syndicats s'occupent en permanence de la solution des
problémes sociaux, afin d'améliorer sans cesse les condi-
tions de travail et de vie des seieries.

Le syndicat participe directement ä l'élaboration et ä
l'application de toutes les mesures qui réglementent les
droits et obligations des salariés et représente les intéréts
de ceux-ci dans les relations avec la direction de runde
respective. A cel effet, ii conclut la convention collective
avec la direction de l'entreprise, veille ä l'application des
prévisions de cette convention et présente un rapport ä
l'assemblée générale des sala ries sur la façon dont sont
réalises les engagements réciproques ; participe, confor-
mément ä la législation en vigueur, ä l'elaboration et ä
l'application correcte du systerne de rémunération, des
normes de travail, veille ä la façon dont sont accordées
les primes (gratifications) ; veille au respect du programme
de travail et du temps de repos des salariés ; donne son
avis sur l'embauche de la force de travail, sur la rési-
liation du contrat de travail et intervient, le cas échéant,
pour que Ion accorde aux salariés les droits prévus
par le Code du travail. De concert avec la direction
administrative des unités, veille ä ce que Ion utilise
entiéreinent et efficacement les fonds alloués par l'Etat
pour la protection du travail, pour la construction de
foyers, cantines, logements, créches et autres objectifs
socio-culturels et sportifs, veille ä leur réalisation et
participe ä la répartition des logements aux seierlös.

— Exerce le contrále ouvrier sur l'application de la
lägislation concernant la protection du travail et les assu-
rances sociales, le fonctionnement des cantines, des grou-
pes sociaux, des foyers ouvriers ; organise l'envoi dans
les stations balnéo-climatiques pour s'y reposer et suivre
un traitement médical des travailleurs de l'entreprise ou
de l'institution respective, participe, par l'intermédiaire de
ses représentants, ä l'exercise du contróle de masse sur
les prestations de services ä la population par les unités
commerciales, médico-sanitaires et balnéo-climatiques.

— Veille ä l'application correcte de la législation qui
reglemente la participation des femmes salariées ä la
production, la protection de la märe et de l'enfant, larga-
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nisation et le fonctionnement des garderies et des crè-
ches ; s'occupe de la promotion des femmes à l'activité
professionnelle et sociale.

— En collaboration avec les organismes de l'Union de
la Jeunesse Communiste, s'occupe de l'entrée des jeunes
dans la production, de l'intégration professionnelle et
sociale des apprentis et des jeunes salaries, contróle
le respect des droits des jeunes prévus dans la leg's-
lation du travail.

— riefend devant les organismes de juridiction les droits
des membres du syndicat et les droits du syndicat res-
pectif réglementés par la législation du travail et s'occupe
de tous les problémes concernant la vio et l'activite des
travailleurs de l'unité respective. Accorde son appui aux
commissions do jugement.

La participatIon directe des travailleurs
ei das représentants des syndicats

l'organisation et a toute l'activité
économique et soclale

Par ses représentants et par les représentants des
salariäs élus par l'assemblée générale, le syndicat participe
à la direction et au bon déroulement de toute l'activité
économique et sociale dans Funde respective ; s'occupe
du développement de la démocratie ouvrière — partie
integrante de la démocratie socialiste.

Article 3. — De concert avec le comité de direction,
le syndicat répond de la bonne préparation et du bon
déroulement des assembläes génärales ou des assemblées
des représentants des salariés, veille à ce que soient
assurees les conditions permettant aux participants à
ces assemblées d'analyser de facon multilaterale la réa-
lisation du plan de production, de faire des propositions
pour l'amélioration de l'activité economique, des condi-
tions de travall et de vie des salariés, de critiquer libre-
mont les insuffisances qui se manifestent dans l'activité
de l'entreprise ou de l'institution, dans le travail du
comité de direction, du conseil (fadministration, de chaque
membre du syndicat, quelle que soit la fonction qu'it
occupe. De concert avec la direction de l'unité, le syn-
dicat agit en vue de l'application des décisions adoptées
et de la mise en pratique des propositions faites par les
assemblées générales des salaries et par les groupes
syndicaux.

Dans le cas où l'assemblée des salariés n'approuve
pas le rapport du comité de direction ou du conseil
d'administration et lorsqu'il considére comme non satis-
iaisante l'activité de certains cadres, le syndicat doit de-
mander aux organismes d'Etat et aux organismes écono-
miques supérieurs que des mesures soient prises confor-
mément aux previsions legales.

Le président du syndicat, en tant que représentant
de plein droit au comité de direction, au conseil d'admi-
nistration, au conseil scientifique, professoral, au sénat
universitaire ou aux autres organismes de direction col-

lective, agil en vertu du mandat confié, consulte les
membres du comité — et lorsqu'il s'agit de problémes
speciaux, consulte les membres du syndicat — et établit
les modalitäs concrètes de mobilisation de toutes les
forces du syndicat en vue de traduire dans les faits
les décisions adoptées.

Dans le domalne de la formation
protessionnelle, du perfectionnement
et de la qualification des cadres

Article 4. — Le progrés rapide enregistre dans le deve-
loppement de l'économie nationale, l'application des
conquétes de la révolution technico-scientifique qui carac-
térisent le developpement de notre économie nationale,
imposent la nécessité de former des cadres possédant
une haute qualification professionnelle et un niveau éleve
de culture générale. La formation et le perfectionnement
continu des cadres constituent une préoccupation de
premier ordre du syndicat. A cet effet, le syndicat collabore
avec la direction de l'entreprise ou de l'institution et avec
l'organisation de l' Union de la Jeunesse Communiste
l'élaboration et a la réalisation du programme de formation,
de perfectionnement et de spécialisation des cadres en
rapport avec les exigences immédiates et futures de la
production, à l'organisation et au déroulement de la pro-
pagande technico-économique. II contróle la facon dont
les organismes administratifs assurent aux éleves des
écoles professionneltes et techniques et aux apprentis
sur le lieu de travail, les conditions näcessaires au derou-
lement de l'enseignement et e l'exécution du stage pra-
tique dans la production.

Dans le domaine de l'actlyité
culturelle-educative et sportive

Article 5. — Le syndicat s'occupe de l'élévation du
niveau culiurel-politique des travailleurs, s'occupe de for-
mer chez eux les traits moraux correspondant aux prin-
cipes de l'éthique de la classe ouvriére, du Parti Com-
muniste Rournain. Le syndicat organise et repond de
l'activité culturelle-éducative dans l'entreprise ou l'insti-
tution respective. En tant que l arge Organisation de masse

caractére ouvrier, le syndicat doit jouer un riffle actif
dans le développement de la conscience socialiste des
travailleurs, déployer une large activité pour que tous les
salaries connaissent a fond la politique Mteheure et inter-
nationale de notre Parti et de notre Etat.	 -

En étroite collaboration avec l'organisation de l'Union
de la Jeunesse Communiste, avec la participation effective
de la Commission des femmes, le syndicat s'occupe du
développement du mouvement artistique d'amateurs ; dirige
l'activitä du club et de la bibliothèque du syndicat, orga-
nise des cercles de littérature, arts plastiques, musique,
danses populaires, de ballet, des eineclubs, des cercles
de photographie, de tourisme, etc., destines à stimuler
les aptitudes des membres des organisations syndicales
et de leurs familles ; assure le développement et l'utili-
sation judicieuse de la base materielle de l'activité cultu-
rette, organise des manifestations destinées a contribuer
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ä l'utilisation de faeon instructive et récreative des loisirs
des travailleurs.

Article 6. — Le syndicat dirige l'activité de l'association
ou du club sportif de l'entreprise ou de l'institution, agil,
en collaboration avec l'organisation de l'Union de la
Jeunesse Communiste, pour que les salaries et leurs
familles pratiquent l'éducation physique, le tourisme et
le sport de masse ; contribue à ce que soll assuree et
développée la base matérielle nécessaire ä la pratique
des sports. Les syndicats de la m'Orne branche ou de
branches similaires, groupés du point de vue territorial,
peuvent constituer des associations sportives en commun.

Les membres de l'organisation syndicale,
leurs droits et leurs obligations

Artic:e 7. — Peut ätre membre d'un syndicat tout
travailleur de Republique Socialiste de Roumanie, sans
distinction de nationalité, sexe ou äge, qui, en s'engageant
ä travailler dans une institution, organisation ä caractère
social, devient membre du collectif respectif, avec tous
les droits et obligations qui en découlent. Peuvent ätre
aussi membres d'un syndicat les eleves des écoles pro-
fessionnelles, techniques, les apprentis ou tout employé
au service dune personne physique. Ceux qui veulent
devenir membres du syndicat doivent accepter et respec-
ter les previsions des statuts et payer la cotisation fixée.

Article 8. — L'admission au syndicat est faite indivi-
duellement, ä la demande de celui qui désire devenir
membre du syndicat ; la demande d'admission est exa-
minée et approuvée par la réunion du groupe syndical
et la carte de membre est remise par le comité syndical.

Les membres d'un syndicat transférés dans un nutre
syndicat, ainsi que ceux qui font leur service militaire,
suivent les cours de l'enseignement supérieur, travaillent
comme ouvriers saisonniers ou employés temporaires,
conservent leur ancienneté dans le syndicat. Le salarié
qui a cessé l'activité professionnelle par la mise ä la
retraite, peut continuar ä rester membre du syndicat.

Les membres du syndlcat ont le drolt

Article 9. — D'élire et d'étre élus aux organismes de
direction du syndicat

— En leur guardé de membres du collectif de tra-
vailleurs, détenteurs des moyens de production confiés
par la société et de producteurs des biens matériels et
spirituels, le syndicat leur offre le cadre organisé pour
la discussion de tous les problémes concernant la bonne
marche de l'entreprise, la politique genérale du Parti
et de notre Etat

— de participar ä la sélection et ä la solution de
tous les problémes économiques, sociaux, culturels et
sportifs de l'entreprise ou de l'institution, d'exprimer libre-
ment leur opinion
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— de participer ä la discussion de tous les problémes
de l'activité syndicale, d'exprimer leur opinion dans le
cadre des réunions, des conférences, des congres et
dans la presse syndicale, de 1 ormuler des critiques ä
l'adresse des organismes de direction des syndicats,
ainsi qu'a l'adresse de taut membre du syndicat, quelle
que soit la fonction qu'II remplit, de faire des propositions
en vue de l'amélioration de l'activité syndicale ; de parti-
cipar personnellement, dans tous les cas oü ron discute
et une decision devra ätre prise au sujet de son activité

— de demandar au comité syndical de leur accorder
son appui dans la défense de leurs droits en cas de
non application des prévisions du contrat de travail ou si
la legislation du travail n'est pas respectee ; de demandar
qu'ils soient envoyés dans les stations balnéo-climatiques
pour y suivre une cure ou pour ay reposer, sur la base
des réglementations en vigueur ; de bénéficier, dans des
cas speciaux, d'aides materielles sur les fonds du syndi-
cat ; d'utiliser, avec les membres de leur famille, les
moyens dont dispose le syndicat pour le déroulement
des activités culturelles, sportives et touristiques ; de
s'adresser aux organismes syndicaux, y compris le Conseil
Central de l'Union Genérale des Syndicats, au sujet de
tout probleme concernant la vie de l'organisation, l'activité
économique, sociale et culturelle.

Les membres du syndicat

ont les obligations suivantes

Article 10. — En leer guante de propriétaires des
moyens de production et de producteurs des biens maté-
riels, les membres du syndicat sont directement interessés
ä contribuer activement au développement économique de
l'entreprise, ä utiliser judicieusement les moyens de pro-
duction, les matières premieres et les materiaux mis
ä leur disposition ; ä militar pour l'accomplissement en
temps utile et dans de banne conditions des täches pro-
fessionnelles, pour la réalisation rythmique du plan d'Etat
ä tous les indices ; ä contribuer ä une meilleure orga-
nisation de la production et du travail ; ä l'amélioration
de la qualité des produits ; ä l'introduction de la technique
et de la technologie avancées dans le processus de
production, en vue de l'augmentation de l'efficacité éco-
nomique ; ä militer pour le respect de l'ordre et de la
discipline socialista du travail, des prévisions du regle-
ment d'ordre intérieur.

— lis doivent perfectionner continuellement leur quali-
fication professionnelle, s'efforcer d'assimiler la science
et la technique avancées, d'élever leur niveau culturel-
politique ; avoir un comportament digne dans le travail,
au sein de la fzmille et dans la société ; milder pour le
respect et l'application des lois de l' Etat ; défendre et
renforcer, par taus les moyens, la propriété commune
garder le secret d'Etat ; défendre et servir avec dévoue-
ment leer patrie — la République Socialista de Roumanie.

— Ils doivent participer effectivement ä la vio et ä
l'activité du syndicat dont ils font partie, ä l'élaboration
et ä l'application des décisions du syndicat et payar la
cotisation de membre du syndicat.
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Stimulants et sanctions

ArtIcle 11. — Les membres du syndicat qui deploient
une activité exceptionnelle sont un exemple dans l'accom-
plissement des täches concernant la production, des täches
professionnelles et dans l'activité sociale, peuvent béné-
ficier de stimulants d'ordre moral et meterle', peuvent
etre popularisés dans la presse, dans les gazettes d'usines,
etre inscrits dans le livre d'or de l'entreprise, on leur
accorde des insignes, ils sont proposés en priorite pour
obtenir de l'avancement, pour étre envoyés dans les sta-
tions balneo-climatiques et decores d'ordres et de me-

dailles de la République Socialiste de Roumanie.

Article 12. — Des sanctions peuvent étre appliquees
aux membres du syndicat pour n'avoir pas respecte les

previsions des statuts. A l'application des sanctions on
liendre comete des causes et de la gravité des actes
commis.

On peut appliquer les sanctions suivantes : l'admones-
tation, l'avertissement public, l'exclusion du syndicat

a) la sanction et l'annulation de celle-ci sont decideras
par la reunion du groupe syndical

b) l'exclusion du syndicat est examinée et confirmé°
par le comité syndical

c) lorsque celui qui fait l'objet d'une sanction considere
que la sanction n'est pas juste, ii peut s'adresser ä
l'assemblée genérale ou ä la conference du syndicat.

Le collectif de travailleurs de l'unité respective doit
analyser, juger et étab/ir la culpabilité de l'intéresse et,
dans des cas speciaux, se prononcer si celui-ci peut
encore faire partie ou non du collectif respectif.

Principes d'organisation du syndicat

Article 13. — On organise un syndicat dans cheque
entreprise, institution, organisation ä caractere social
dans cheque groupe d'entreprises ou d'institutions de la
méme branche ou de branches similaires ; dans le cadre
du syndicat, on organise des groupes syndicaux sur les
lieux de travail ; dans les grandes entreprises on peut
aussi creer des organisations syndicales de section. Les
groupes syndicaux crees par branches d'activité dans des
unités ou institutions ä caractäre communal s'unissent
dans le syndicat des salaries de la commune respective.
Ils font partie de l'Union des syndicats de la branche
respective et participent ä l'élection des delegues aux
conférences des unions de branche, conformément aux
normes de représentation fixées.

ArtIcle 14. — L'organisation syndicale dispose dun e
large autonomie et deploie son activité sur la base de
ses propres statuts adoptes par l'assemblée genérale ou
la conférence. Se déclarant d'accord avec les statuts de
l 'Union des syndicats de branche, le syndicat peut s'affi-
lier ä l' Union respective, beneficiant des droits et ayant
les obligations prévues dans les statuts respectifs.

Article 15. — Dans l'organisation interne du syndicat,
dans ses rapports avec l'Union des syndicats de branche,
avec les conseils territoriaux et le Conseil central de

l'Union Genérale des Syndicats, on applique les principes
de la démocratie syndicale et du centralisme dernocra-
tique, ä savoir

— tous les organismes de direction du syndicat sont
élus et déploient leur activité sur la base du principe
du travail collectif et de la direction collective ; les

candidats au comité syndical et les candidats au comité

de l'organisation syndicale de section sant recommandés
par les réunions des groupes syndicaux ; les propositions
nominales sont affichees au moins 10 jours avant la date

de la tenue de l'assemblée genérale ou de la conférence
de compte rendu et d'elections. Les candidats aux
Conseils territoriaux, aux Comités des Unions de branche
et au Conseil Central de l'Union Genérale des Syndicats
sont proposés par l'assemblée génerale ou la conté-

rence du syndicat ; les décisions sont prises ä la majorité
des voix et sant obligatoires pour tous les membres du

syndicat ; la minorité se soumet ä la majorite et est
obligée ä appliquer dans la pratique les décisions adop-
tées ; les organismes de direction présentent periodique-
ment des comptes rendus devant les membres du syn-
dicat, les tiennent regulierement au courant des décisions
et des mesures qu'ils adoptent.

Organisme de direction du syndicat

Article 16. — L'organisme supérieur du syndicat est
l'assemblée genérale ou la conférence, qui sant convo-
quées au moins une fois par an.

L'assemblée genérale ou la conference du syndicat

— analyse et decide des problèmes principaux concer-
nant l'activite du syndicat dans le domaine économique.
social et culturel, l'activité d'organisation et financiére,
ainsi que d'autres problèmes interessant l'organisation
syndicale ; approuve et modifie les propres statuts de
l'organisation syndicale sur la base des statuts-cadre
däcide de l'adhésion du syndicat ä l'Union de branche

— elit, au scrutin secret, tous les deux ans, le comité
syndical, son président, le cas échéant un vice-president,
la commission de vérification des comptes ; les delegues
ä la conférence de la ville, municipale ou departementale
et ä la conférence de l'Union de branche ; approuve le
budget du syndicat.

Article 17. — Le comité du syndicat dirige, pendant
l'intervalle entre les réunions ou les conférences, toute
l'activité de l'organisation syndicale ; organise l'application
des décisions concernant les täches économiques, sociales
et culturelles-éducatives ; guide et aide les bureaux des
groupes syndicaux dans l'organisation de l'activité parmi
les membres du syndicat ; execute le budget du syndicat
fixe les normes de représentation ä la conférence ; repre-
sente le syndicat dans ses rapports avec la direction de
l'unité et avec d'autres organismes d'Etat et sociaux
participe aux actions organisees sur le plan local par
le conseil departemental, municipal et urbain des syn-
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dicats, ainsi qu'aux actions organisées dans le cadre de
la branche par le Comité de l' Union ; veille ä ce que
les demandes, les reclamations et les lettres adressées
par les membres du syndicat trouvent une prompte solu-
tion ; organise la caisse d'aide mutuelle et exerce le
contróle sur l'activité de son comité de direction ; edite
la gazette d'usine, des feuilles volantes periodiques et
les gazettes murales.

Le comité syndical se reunit trimestriellement et toutes
les bis qu'il est nécessaire en réunions plenieres. Les
membres du comité se constitueront en commIsslons de
travail par problémes, en rapport avec les besoins spéci-
fiques au travail du syndlcat respectlf. On peut faire
participer aussi ä ces commIssions d'autres membres du
syndicat. Le comité syndical dirige et guide les com-
missions chargees de l'activité parmi les femmes.

Dans les grandes entreprises et institutions ou dans
celles qui sont dispersées sur un vaste territoire, les
comités syndicaux peuvent &ir-e parmi leurs membres
un bureau comme organisme executif pour resoudre les
problemes courants.

Article 18. — La commission de vérlficateurs aux
cometes contrále ' l'activité financiére-administrative et la
facon dont sont géres les biens matériels du syndicat
elle verifie comment sont examinées les lettres, les de-
mandes, les propositions et les reclamations adressées par
les travailleurs au comité syndical et la solution qu'on
leur a donnée.

Article 19. — Les membres de la commission de veri-
ficateurs aux cometes ne peuvent pas etre élus aussi
membres du comité syndical.

Atilde 20. — L'organisation syndicale de section élit,
ä main levée, annuellement, dans le cadre de l'assemblée
genérale ou de la conférence, le comité de section, qui
assure la participation des membres du syndicat ä l'appll-
cation des décisions des organismes supérieurs et de
leurs propres decisions. Les attributions de ces orga-
nismes sont fixées en fonction des conditions concretes
dans lesquelles ils déploient leur activite.

Adiete 21. — La réunion du groupe syndical élit
cheque annee, ä main levee, le bureau du groupe ; elle
analyse le mode de réalisation des täches prévues dans
le plan et des engagements assumes, mobilise le collectif
de travail en vue de l'amélioration de la guante des
produits, de la réalisation d'economies de metieres pre-
mières et de materiaux, de la réduction des frais de
production, en vue d'une meilleure organisation de la
production et du travail, de la pleine utilisation de l'outil-
lage, des capacites productives et de la force de travail.
Donne son avis au sujet de la promotion des membres
du groupe respectif dans l'activité syndicale ou aux orga-
nismes de direction collective de l'administration d'Etat
et des organisations de masse.

Organise l'activité educative, s'occupe du renforcement
do la discipline dans le travail, du respect des normes
concernant la technique de la securité et l'hygiene
travail ; approuve nominalement les propositions ayant

trait ä l'envoi dans les stations balnéo-climatiques des
travailleurs ; examine les demandes d'admission au syn-
dicat et decide ä leur sujet, decide des mesures disci-
plinaires ä appliquer ä ceux qui ne respectent pas les
normes statutaires.

Article 22. — Le bureau dirige l'activité du groupe
syndical et exerce son contróle sur l'application des
mesures adoptées dans le cadre des réunions mensuelles
ou trimestrielles.

Fonds et biens matériels du syndicat

Article 23. — Les moyens financiers du syndicat pro-
viennent des taxes d'inscription, de la cotisation des
membres du syndicat et des recettes provenant des mani-
festations culturelles-sportives organisées par le syndicat
ainsi que d'autres revenus. La taxe d'inscription au syn-
dicat est de 5 lei ; les eleves des ecoles professionnelles
et techniques paient 1 leu.

Adiete 24. — Les membres du syndicat paient une
cotisation rnensuelle en rapport avec le salaire tarifaire,
comme suit

— jusqu'a 2.500 lei 	  0,50 Vo
— plus de 2.501 lei 	 	 1%
Article 25. — Les membres du syndicat retraités, les

eleves des écoles professionnelles et techniques, les em-
ployés saisonniers ou temporaires — pendant la periode
oü lis ne travaillent pas — ainsi que les femmes qui
cessent temporairement leur travail pour soigner leurs
enfants, paient une cotisation mensuelle de 1 leu.

Article 26. — Les moyens financiers du syndicat sont
utilisés pour les activites culturelles-educatives et spor-
tives, pour les activités d'organisation et administratives
propres, ainsi que pour accorder, dans des cas speciaux,
une aide matérielle aux membres du syndicat.

Article 27. — Sur les cotisations encaissées, le syndicat
verse une partie, en rapport avec le nombre de ses
membres, ä l'Union des syndicats de branche ä laquelle
il est affilie. Le montant de cette cote est fixé par l'assem-
blée genérale ou la conference sur la base des critéres
établis par le Conseil Central de l 'Union Genérale des
Syndicats de %publique Socialiste de Roumanie.

Article 28. — Le droit de gérer les biens materiels du
syndicat revient au comité, qui porte toute la respon-
sabilite pour la garde et l'emploi de ces biens.

Article 29. — Le syndicat, sur la base de sa propre
adhésion, peut utiliser une partie des moyens financiers,
conjointement avec d'autres syndicats sur le plan local,
pour l'aménagement et la dotation de clubs, de bases
sportives, touristiques et de récréation des travailleurs,
lesquela seront utilises en commun.
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Dispositions finales

Artic re 30. — Le syndicat est personne juridique.

Article 31. — Sur la base des statuts-cadre — approuves
par le Congrés de l'Union Genérale des Syndicats

LE SYNDICALISME EN EUROPE DE L'EST - ROUMANIE

cheque organisation syndicale élaborera et complètera ses
statuts en fonction des problemes spécifiques aux condi-
tions concretes dans lesquelles le syndicat respectif dé-

ploie son activité, après quoi ii approuvera les statuts,

en tant que ses propres statuts, lora de l'assemblee
genérale ou de la conférence du syndicat.

Statuts-cadre de l'union des syndicats de branche d'activité

L'Union des syndicats est constituee par la libre affi-

liation des syndicats des entreprises et des institutions
son activite est fondee sur le principe de l'autonomie de

la branche d'activité ou des branches similaires.

L'Union des syndicats de branche assure la partici-
pation des travailleurs des syndicats affiliés ä l'adoption
des mesures et des täches concernant le developpement
de la production, ä la direction de l'activité economique
et sociale de la branche respective. Elle aide les syndicats
dans l'organisation de leur activité en vue de la réalisation
de la politique intérieure et extérieure du Parti Com-
muniste Roumain, des directives et des décisions concer-
nant le developpement general des branches respectives,
en vue de l'édification du socialisme et du communisme
dans notre patrie.

L'Union represente les intérets des organisations syn-
dicales affiliées dans les relations avec le ministre et avec
d'autres organismes d'Etat et économiques. Le président
ou d'autres cadres mandates par la réunion pleniäre du

Comité de l'Union de branche font partie du collége du

ministäre ou de l'institution centrale, représentent la
branche respective et, en cette qualité, apportent leur
contribution ä la discussion et ä l'adoption de toutes les

décisions et mesures destinées ä assurer l'accomplisse-
ment des täches economiques et professionnelles de la
branche.

Elle se preoccupe du développement de la conscience
socialiste des travailleurs, de l'assimilation et de l'appli-
cation de taut ce qui est nouveau dans la production et

la technique ; de l'amélioration des conditions de travail
et de vie des salaries.

Attributions de l'Union des syndicats
de branche d'actlyité

Adiete 1. — L'Union des syndicats contribue directe-
ment ä l'élaboration définitive des plans annuels et de

perspective et des mesures concernant le développe-
ment economique des branches et des unités écono-
migues ayant un statut de centrale ; elle organise ses
actions propres et accorde son appui aux syndicats
dans la mobilisation des salaries pour l'accomplissement
en temps utile et de facon adéquate des täches écono-
migues l'organisation scientifique de la production et du

travail ; l'augmentation de la productivité du travail la
ple i ne utilisation des capacites productives et du temps

de travail ; l'amélioration de la qualité des produits ; la
valorisation des reserves internes ; la réduction des frais
de production et l'augmentation de l'efficacité de l'activité
économique dans la branche.

Conjointement avec le ministére, elle elabore le plan

thématique d'inventions et innovations, le plan d'intro-
duction de la technique nouvelle et organise des concours
d'innovations dans le cadre de la branche ; organise des

échanges d'expériences dans le cadre de la branche, des

conférences, des discussions, des consultations, des

concours par professions aun de généraliser les me-

thodes avancées de travail.

Elle prend l'initiative d'organiser des études et des

analyses, procede ä une large consultation des membres
des syndicats et soumet ä la discussion des collectifs
de travail les problemes economiques, sociaux et pro-

fessionnels, au sujet desquels des mesures Sant prises
par les organismes de direction collective du ministäre
et des centrales industrielles.

Elle collabore avec les associations, les institutions et

les organisations de recherche scientifiqua et de spe-
cialite en vue de la réalisation des problemes d'intéret
commun.

Article 2. — L'une des attributions fondamentales de
l'Union des syndicats est de s'occuper de l'amélioration
continue des conditions de travail et de vie des salaries
de la branche. A cet effet, elle prend une part active
ä la détermination des édifices à caractere socio-culturel
construits sur les fonds de l' Etat ; ä la fixation et ä la
réalisation des mesures concernant l'amélioration du sys-
teme des primes et des normes de travail, elle veille
au respect du temps de travail et de repos, des normes
de protection du travail, des räglements concernant
mentation spéciale, l'équipement de protection et l'utili-
sation des fonds alloués ; elle s'occupe de l'organisation
de l'envoi des travailleurs et des membres de leur famille
dans les stations balnéo-climatiques pour s'y reposer ou
suivre une cure.

L'Union exerce le contróle ouvrier sur la facon dont les
organismes économiques et d'Etat de la branche rem-
plissent les obligations qui leur reviennent en ce qui
concerne l'amélioration des conditions de travail et de vie
des salaries ; elle conclut la convention collective de
travail avec le ministere et les institutions centrales d'Etat
elle donne des indications au sujet de la conclusion des
conventions collectives de travail dans les entreprises et
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les unites ayant un statut de centrale et contróle, conjoin-
tement avec les directions des ministäres et des institutions
centrales, le mode d'application de ces conventions ; elle
aide les syndicats et les directions technico-administra-
tives dans l'action d'integration professionnelle et sociale
des apprentis et des jeunes employés ; elle les aide
aussi ä faire respecter la législation qui réglemente la
participation des femmes salariees ä la production, la
protection de la märe et de l'enfant, l'organisation et le
fonctionnement des garderies et des créches ; elle s'oc-
cupe de la promotion des femmes dans l'activité proles-
sionnelle et sociale.

Article 3. — L'Union des syndicats participe directe-
ment a l'élaboration et ä la réalisation du plan de for-
mation, de perfectionnement et de recyclage des cadres,
ä l'amélioration de l'organisation et du déroulement de
l'enseignement technique-professionnel, des cours de breve
duree et de l'apprentissage sur le lieu de travail, ä
relaboration des plans annuels de propagande technico-
économique par branches en vue d'élever le niveau des
connaissances de specialité des salaries.

Article 4. — L'Union des syndicats apiole une activité
politique, culturelle et éducative pour développer la
conscience socialiste des travailleurs ; pour qu'lls con-
naissent ä fond la politique intérieure et extérieure du
Parti Communiste Roumain, pour developper le patrio-
tisme socialiste et la solidarité internationaliste avec les
travailleurs de partout. A cet effet, elle généralise l'expé-
rience positive acquise dans leur activité par les syndicats
affilies, organise différents concours dans le cadre de la
branche dans le domaine de l'activité culturelle-éducative
et sportive de masse.

Article 5. — Elle accorde son appui aux syndicats
dans l'organisation des assemblées genérales des salaries.
En collaboration avec les conseils d'administration des
unités economiques ayant un statut de centrale, elle répond
de l'organisation. de la préparation et du déroulement
des assemblées genérales des salaries de cheque cen-
trale industrielle. Conjointement avec le ministäre, elle
s'occupe de l'application des décisions adoptées et des
propositions faites par les salaries.

Dans l'accomplissement des täches économiques, so-
ciales et professionnelles, l'Union des syndicats de bran-
che coopere étroitement avec l'Union de la Jeunesse
Communiste et le Conseil National des Femmes.

Article 6. — L'Union dirige l'activité des syndicats de
la brauche respective quant ä la solution des problémes
concernant la production, des problemes sociaux et pro-
fessionnels ; elle accorde son appui aux syndicats affiliés
dans l'organisation de leur activité en vue de l'application
de leurs décisions propres, des prévisions des statuts
des organisations syndicales, de l'accomplissement des
täches qui leur reviennent découlant des decisions de
l'union de branche et de l'Union Genérale des Syndicats
de Republique Socialiste de Roumanie. Les Comités des
Unions rendent publiques les décisions qu'ils adoptent
afin q u'elles solent connues par les membres des syndi-
cats affilies,

Article 7. — Elle represente les syndicats dans les
relations avec les organisations syndicales internationales
de branche, avec les organisations similaires de l'étranger
agissant pour entretenir les relations d'amitié et de col-
laboration avec les organisations syndicales des pays
socialistes, pour le développement des relations avec
les syndicats d'autres pays, pour l'unité d'action du mou-
vement syndical international.

Principes d'organisation et de fonctionement
de l'union des syndicats de branche d'activité

Article 8. — L'organisation et l'activité de l'union des
syndicats sont fondees sur les principes de l'autonomie
des syndicats ; de l'organisation par branches d'activité
ou branches similaires ; du travail et de la direction col-
lective ; du centralisme démocratique.

Article 9. — L'organisme supärieur de l'Union est la
Conférence des syndicats, qui est convoquee par le
Comité de l'Union tous les 5 ans. Le Comité de l'Union,
sur sa propre initiative ou ä la demande d'un tiers au
moins des membres representes ä la derniere conté-
rence, peut convoquer une Conférence extraordinaire.

a) La convocation de la conference et l'ordre du jour
doivent étre annoncés au moins 30 jours avant la date
de sa tenue.

b) Les normes de représentation ä la conférence de
l'union sont fixées par le Comité de l'Union.

Article 10. — La Conférence a les attributions suivan-
tes

a) discute et decide de l'activité du Comité, analyse
l'activité de l'Union de branche et precise les täches,
le mode de participation des travailleurs et des syndicats
au developpement de l'activité économique, sociale et
culturelle de la branche respective

b) adopte et modifie les statuts de l'Union des Syn-
dicats

c) decide de l'adhésion de l'Union des syndicats ä
l'Union Genérale des Syndicats de %publique Socialista
de Roumanie

d) elit, au scrutin secret, le Comité de l'Union des
syndicats, la Commission de vérificateurs aux comptes
et les delegues au Congräs de l 'Union Genérale des
Syndicats. Les travailleurs qui déploient lsur activité direc-
tement dans la production prédomineront dans la compo-
sition des organismes de direction.

Article 11. — Les candidats au Comité de l'Union et
ä la Commission des verificateurs aux comptes sont re-
commandés, apres discussion dans le cadre des collectifs
de travail dont ils font partie, par les assemblées gené-
rales ou les conférences des organisations syndicales
affiliées ; les candidats aux organismes de directions de
l'Union Genérale des Syndicats sont recommandes par
la Conférence de l'Union de branche apres consultation
des collectifs de travailleurs oü ils déploient leur activité.
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Article 12. — Dass l'intervalle entre deux conférences,
le Comité dirige toute l'activité de l' Union et des syndicats
concernant la solution des problemes de production, des
problemes sociaux et professionnels ii organise l'ému-
lation entre les entreprises de la branche et désigne
chaque année, conjointement avec le ministere, les entre-
prises ayant obtenu les meilleurs résultats deonomiques,
auxquelles it accorde des stimulants moraux et matériels
it collabore avec les conseils territoriaux des syndicats
dans l'organisation des actions à caractére spécifique de
la branche, engagees sur le plan territorial, visant la for-
mation politico-économique et la scolarisation des cadres
syndicaux de branche ; organise périodiquement des ren-
contres avec le collége du ministére pour la solution
des problemes généraux concernant le développement éco-
nomique de la branche et les conditions de travail et
de vie des salaries ; informe les syndicats affiliés de la
solution donnée aux propositions qu'ils ont faltes et qui
reléve de la compétence du Comité de l' Union ; defend
devant la justice et autres institutions d'Etat et de masse
— sur demande ou sur sa propre initiative — les droits
des syndicats et de leurs membres prévus par les bis
de l'Etat et par d'autres réglements ; apporte des solu-
tions aux propositions, aux lettres et aux réclamations
reeues de la part des travailleurs ; édite, conjointement
avec le ministére, differentes publications ä caractere
spécifique de la branche et approuve la nominatlon des
membres des colléges de rédaction ; approuve le budget
annuel du Comité de l'Union.

Article 13. — Le Comité de l'Union organise et guide
les commissions des organisations syndicales, composées
de présidents et d'autres membres du comité syndical
des entreprises qui composent la centrale industrielle, le
groupe d'usines ou le combinat respectif. La Commission
désigne le représentant des syndicats au conseil d'admi-
nistration de l'unité ayant un statut de centrale ou d'unité
similaire. Compte tenu du fall que les centrales indus-
trielles ont des entreprises dans diverses regions du
pays, le représentant des syndicats au conseil d'admi-
nistration est désigné par le Comité de l 'Union après
consultation des présidents des syndicats respectifs ; la
commission organise périodiquement des consultations
afin de connaitre les problämes des entreprises et de
formuler le point de vue commun qui sera présenté au
conseil d'administration et d'établir aussi les mesures
destinées ä faire participer les syndicats ä l'application
des décisions adoptées.

Afin de guider les syndicats de l'enseignement, des
unités sanitaires, des conseils populaires, des coopéra-
tives de consommation, des postes et télécommunications,
ainsi que les groupes syndicaux des communes, dans la
solution des problemes professionnels et socio-culturels
de la commune, on peut c reer des organismes syndicaux
de branche au niveau departemental.

Artice 14. — Le Comité de l'Union se réunit en séance
pléniére au moins deux bis par an. Afin que tous les
membres du comité participent ä l'élaboration des déci-
sions, ä l'organisation du contróle de leur application,
ceux-ci se constituent en commissions de travail par
problemes en rapport avec le spécifique du travail de
chaque Union. D'autres membres du syndicat peuvent

etre également mobilisés ä participer à l'activité de ces
commissions.

Le Comité de l'Union informe périodiquement les syn-
dicats affiliés des mesures et des décisions adoptées.
Avant l'adoption des décisions importantes concernant
l'activité des syndicats de la branche, le Comité de
l'Union organisera la consultation des syndicats affiliés,
des travailleurs. Les membres du Comité de l'Union infor-
ment l'organisation syndicale qui a propose leur can-
didature de l'activité qu'ils ont déployée au sein de
l'organisme respectif.

Article 15. — Pour dirigen l'activite entre les reunions
pléniéres, le Comité de l 'Union élit le Bureau executif,
oü prédomineront les travailleurs employés dass la pro-
duction. Le Comité de l'Union élit le président, les vice-
présidents, dont la majorité travaille directement dans la
production et le secrétaire. Dans l'intervalle entre les
séances du Bureau exécutif, les problemes de l'activité
courante sant résolus de facon collective par le président,
les vice-presidents et le secrätaire.

Article 16. — Les attributions de la Commission de
vérificateurs aux comptes

— contróle l'activité financiére-administrative et la facon
dorrt son gérés les biens matériels du Comité de l'Union

— verifie de quelle facon on examine et on résout les
lettres, les demandes, les propositions et les réclamations
des travailleurs adressées au Comité de l'Union.

Article 17. — Les membres de la Commission de
vérification des comptes ne peuvent pas étre élus aussi
membres du Comité de l'Union.

Fonds et moyens matériels
de l'union des syndicats de branche d'activité

Article 18. — Les moyens financiers de l'Union de
branches proviennent de la quote-part de la cotisation
des membres des syndicats, ainsi que d'autres activités
propres.

Article 19. — Les moyens financiers de l 'Union de
branche d'activité sont utilisés pour le financement des
investissements ä caractere socio-culturel et sportif, pour
le déroulement de l'activité culturelle-éducative, sportive,
d'organisation et administrative, pour l'activité dass le
domaine des relations internationales des syndicats, eins'
que pour l'octroi d'aides materielles dans des cas spe-
ciaux.

Dispositions finales

Article 20. — L'Union des syndicats de branche est
personne juridique.

Adiele 21. — Sur la base des statuts-cadre, approuvés
par le Congrés de l'Union Generale des Syndicats, chaque
Union adoptera ses propres statuts qui seront completés
en fonction des problèmes spécifiques ä la branche d'acti-
vité et qui seront approuvés par la Conférence de l'Union.

Article 22. — L'Union des syndicats de branche a
son insigne et son propre drapeau,
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Statuts de l'Union générale des syndicats de %publique socialiste de Roumanie

L'Union Genérale des Syndicats de République Socia-
liste de Roumanie réunit dans ses rangs les unions des
syndicats par branche d'activitó et les organisations syn-
dicales, assure l'unite d'organisation et d'action des mem-
bres des syndicats en vue de la réalisation de la politique
genérale intérieure et exterieure du Parti Communiste
Roumain, politique d'édification de la société socialiste
développée de facon multilaterale et de construction du
communisme en Roumanie. L'Union Genérale des Syn-
dicats faite partie du Front de l'Unite Socialiste et,
avec les autres organisations de masse et sociales,
participe ä toute la vie économique et politique du pays.

L'Union Genérale des Syndicats qui réunit la classe
ouvriere, tous les travailleurs — maitres des moyens de
production et createurs des biens matériels et spirituels
— assure le cadre organise de participation directe des
travailleurs ä la direction de toute la vie économique,
sociale et culturelle, de consultation et de discussion de
tous les problemes de la construction socialiste, de
participation au progres économique et social de notre
patrie.

L'Union Genérale des Syndicats manifeste une préoc-
cupation permanente pour le renforcement et le dévelop-
pement de la democratie ouvriere — un des traits essen-
tiels de la democratie socialiste.

L'Union Genérale des Syndicats assure la participation
effective des travailleurs ä la réalisation du plan d'Etat,
ä l'augmentation de la production, ä l'amélioration de la
qualité des produits, ä l'accroissement de l'efficacité éco-
nomique de bufes les entreprises.

Dans toute son activité, l'Union Genérale des Syndicats
milite pour l'application de la politique du Parti Com-
muniste Roumain, politique visant ä l'amélioration conti-
nue du niveau de vie de la classe ouvrière, de tous les
salaries.

L'Union Genérale des Syndicats participe ä toute l'acti-
vité du gouvernement, ä l'élaboration des mesures concer-
nant l'amelioration de l'activité économique, sociale, l'élé-
vation du niveau de vie et exprime son opinion au sujet
de toutes les mesures ayant trait ä la vie économique
et socio-culturelle de la patrie.

L'Union Genérale des Syndicats déploie une large acti-
vité politique et culturelle-éducative de masse en vue de
développer la conscience socialiste des travailleurs, de
renforcer l'alliance entre la classe ouvriere, la paysannerie
travailleuse, les intellectuels, l'unité du peuple taut entier
autour du Parti Communiste Roumain. L'Union Genérale
des Syndicats s'occupe de l'éducation des travailleurs
dans l'esprit du patriotisme socialiste et de la solidarite
avec les travailleurs de partout.

L'Union Genérale des Syndicats développe ses relations
d'amitié et de collaboration avec les organisations syn-
dicales de tous les pays socialistes, des sufres pays,
sur la base des principes de l'egalité en droits, de la

non ingérence dans les affaires intérieures, du respect
mutuel, milite pour l'unité du mouvement syndical inter-
national, pour la solidarité avec toutes les forces en lutte
contre l'impérialisme, le colonialisme et le neo-colonia-
lisme, pour le progrés social et la palx.

Toute l'activité de l'Union Genérale des Syndicats est
déployee sous la direction politique du Parli Commu-
niste Roumain, force dirigeante de tute notre nation.

Röte et attribution de l'union genérale
des syndicats

Article 1. — En leur qualité de propriétaires des
moyens de production et de créateurs de tules les
valeurs matérielles et spirituelles, les travailleurs sont
directement interessés au développement de l'économie,
ä l'accroissement de la richesse nationale, base de Velé-
vation du niveau de vie et de civilisation de tout notre
peuple. C'est pourquoi, la täche fondamentale de l'Union
Genérale des Syndicats est d'assurer la participation des
syndicats, de tous les travailleurs, au développement des
forces productives, ä l'élaboration et ä la réalisation des
plans d'Etat de developpement économique et socio-
culturel de la patrie, ä l'augmentation de la production,
de la productivité du travail, ä l'amélioration de la qualité
des produits, ä l'accroissement de l'efficacité économique
de toutes les unités.

L'Union Genérale des Syndicats mobilise les larges
masses d'ouvriers, d'ingénieurs et de techniciens en vue
de l'organisation scientifique de la production et du tra-
vail, en vue de la pleine utilisation des capacites pro-
ductives et du temps de travail, de l'accroissement de la
rentabilité économique, de la richesse nationale dont
dépend l'élévation du bien-étre du peuple tout entier.

L'Union Genérale des Syndicats dirige le mouvement
de masse des inventeurs et des novateurs, organise l'ému-
lation par branches, en vue de la réalisation et du
depassement des plans de production, de l'accroissement
de l'efficacité économique, généralise l'experience posi-
tive acquise dans l'activité de production par les syndicats.

Article 2. — CEuvrant ä la pleine utilisation des condi-
tions créées par la société socialiste, l 'Union Genérale
des Syndicats a, parmi ses attributions fondsmentales,
celle de traduire dans les falta les mesures ayant trait
aux conditions de travail et de vie de la casse ouvriére,
en vue de l'élévation du niveau de vis de tous les salaries
elle organise et exerce le contróle ouvrier sur l'application
de la législation sur la protection du travai, les assu-
rances sociales et les pensions, sur le bon fonctionnement
des cantines et des garderies, des créches et des groupes
sociaux des entreprises et institutions ; elle veille ä la
protection du travail des femmes et des jeunes, au respect
du programme legal de travail, de toutes les prévisions
de la législation du travail ; elle assure la participation
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des membres des syndicats ä l'activité de contróle de

masse sur les prestations de services ä la population.

Adiete 3. — L'Union Genérale des Syndicats, toutes
tes organisations et les organismes syndicaux déploient
une intense activité politique et culturelle-educative de

masse. En collaboration avec le Comité d'Etat pour la
Culture et les Arts, l 'Union Genérale des Syndicats
repond de l'organisation de toute l'activité culturelle-
educative de masse dans les entreprises et les institutions,
en vue du développement de la conscience socialiste
des membres des syndicats, de tous les salaries, en
veo de leur éducation dass l'esprit de de.vouement sans
bornes ä la Patrie et au Parti, ä la cause du socialisme.
de la fraternité entre les travailleurs roumains et ceux
appartenant aux nationalités cohabitantes, pour l'épanouis-
sement et la prosperite de la Roumanie socialiste ; elle
organise l'activite dass le domaine de l'education des
masses de salaries dass l'esprit de la morale et de l'éthi-
que communiste, de l'attitude avancee ä l'égard du travail
et des devoirs sociaux, de la responsabilite de cheque
salarié ä l'égard des intéréts géneraux de la collectivite,
de toute notre société ; elle assure la pleine utilisation
de la base matérielle des activités d'ordre culturel-
éducatif.

Dans l'activité culturelle-éducative de masse, l 'Union
Generale des Syndicats collabore avec l'Union de la
Jeunesse Communiste et les autres organisations de
masse et civiques.

Artice 4. — La formation et le perfectionnement de
la force de travail, le recyclage des cadres nécessaires
ä l'économie nationale, constituent une préoccupation
de premier ordre de l'Union Genérale des Syndicats.

Assurant la larga participation des intellectuels travail-
lant dans le domaine technique, en coopérant avec l'orga-
nisation de l 'Union de la Jeunesse Communiste ä l'éla-
boration et ä l'application des programmes de formation,
de perfectionnement et de spécialisation des cadres, ä
l'organisation de la propagande technique, les syndicats
sont directement interessés et répondent, aux cdtés des
directions des entreprises, de la bonne organisation et du
bon déroulement de ces activites.

Article 5. — L'Union Genérale des Syndicats repond
de l'activité d'éducation physique, sport et tourisme dass
les entreprises et institutions. En collaboration avec l'Union
de la Jeunesse Communiste et le Conseil National pour
l'Education Physique et le Sport, elle assure la participa-
tion ä ces activités des largas masses de travailleurs en
vue de leur récreation et de l nur développement physi-
que ; de concert avec le Conseil National pour l'Education
Physique et le Sport, elle répond du developpement du
sport de performance dans les entreprises et les insti-
tutions.

Principes d'organisation et de fonctionnement
de l'Union genérale des syndicats

Adiete 6. — Le principe fondamental d'organisation de
l'Union Genérale des Syndicats est l'autonomie des unions

des syndicats par branches d'activite et des organisations
syndicales des entreprises et institutions, lesquelles,
conformément aux prévisions de leurs propres statuts,
adhèrent librement ä l'U.G.S.R.

Toute l'activite de l'Union Genérale des Syndicats est
déployee sur la base du respect de la dernocratie ouvriere,
du travail et de la direction collectifs.

Article 7. — Conformément au principe de la démo-
cratie ouvriére et du centralisme démocratique, tous les

organismes de direction de l 'Union Genérale des Syndi-
cats sont élus ; les candidats au Conseil Central et ä la
Commission de vérification des comptes sont recomman-
dés, après discussion, par les conférences des unions
des syndicats par branches d'activité, après consultation
des collectifs de travailleurs oü les candidats déploient
tour activité.

Les organismes exécutifs de direction ont l'obligation
de présenter périodiquement devant les réunions plenieres
des comptes rendus sur leur activite ; ils doivent orga-
niser une l arge consultation des syndicats au sujet des
problèmes principaux faisant l'objet de leurs décisions
assurer le respect rigoureux de la democratie ouvriére,
stimuler l'initiative des travailleurs ; lis doivent examinar

et trouver une solution, en collaboration avec les orga-
nismes de l'Etat, les organisations de masse et coopera-

tives, aux propositions et aux réclamations des membres
des syndicats.

Avant l'adoption des décisions, par le Conseil Central,

au sujet des principaux problemes concernant l'activité
des syndicats dans les domaines économique, social et

cultural, on organise une large consultation des syndicats,
des travailleurs.

Toutes les décisions du Conseil Central et de ses
organismes exécutifs seront publiées. De reme, seront
publiées les décisions adoptées en commun par le gou-
vernement et le Conseil Central de l'Union Genérale des
Syndicats.

Les décisions des organismes de direction de l'Union
Genérale des Syndicats sont adoptées ä la majorite des
voix ; la minorité se soumet ä la majorité ; les décisions
des organismes de direction sont obligatoires pour les
unions des syndicats de branche et les organisations
syndicales affiliées, qui les appilquent en rapport avec les
conditions spécifiques ä la branche ou ä l'unité respec-
tive.

Les organismes de direction
de l'Union générale des syndicats

Article 8. — L'organe supreme de direction de l'Union
Genérale des Syndicats de Roumanie est le Congrés, qui
est convoqué tous les cinq ans. La convocation du Congrés
de l'Union Genérale des Syndicats et l'ordre du jour
sont annoncés au moins deux mois avant la date de la
tenue du Congrés. Sur la propre initiative ou ä la demande
d'un tiers au moins du nombre total des membret, repvj-
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sentés au dernier Congrés, le Conseil Central de l' Union
Generale des Syndicats peut convoquer un Congrès
extraordinaire.

Article 9. — Le Congres de l 'Union Generale des
Syndicats a les attributions suivantes

a) 1 analyse l'activité du Conseil Central de l 'Union
Generale des Syndicats et de la Commission Centrale de
vérification des comptes ; établit la ligne générale et
l'activité que les organisations syndicales doivent déployer
dans les problemes économiques, sociaux, culturels et
éducatifs en rapport avec chaque ätape de développe-
ment de la patrie ; les méthodes et les formes de
participation des travailleurs ä toute l'activite d'édifica-
tion multilaterale de la société socialiste

b) approuve et modifie les statuts-cadre du syndicat,
de l'Union des syndicats de branche, les statuts de
l'Union Generale des Syndicats et les statuts des conseils
territoriaux des organisations syndicales

c) eilt, au scrutin secret, le Conseil Central de l 'Union
Generale des Syndicats et la Commission Centrale de
vérification des comptes.

Article 10. — L'organisme de direction de l'Union
Generale des Syndicats de Roumanie, dans l'intervalle
entre les Congrés, est le Conseil Central.

Le Conseil Central de l'Union Generale des Syndicats
dirige et oriente taute l'activité syndicale, veille ä ce que
les Unions des syndicats par branches, les organisations
syndicales et les organismes territoriaux, déploient leur
activité en vue de traduire dans les faite les décisions
adoptées par le Congres de l'U.G.S.R. par les conféren-
ces des unions de branche, en vue de l'accomplissement
des täches qui leur reviennent et qui découlent des
décisions du Parti Communiste Roumain.

ll participe activement ä l'élaboration par le Conseil
des ministres de plans économiques annuels et de pers-
pective, des mesures concernant la réalisation rythmique
et ä tous les indices des täches prévues dans le plan
ä l'adoption et ä l'application du système de rémunéra-
tion du travail, du systeme d'octroi des primes et des
normes de travail ; ä l'application des prévisions concer-
nant l'élévation continue du bien-etre matériel et spirituel
des travailleurs.

II guide les organismes syndicaux dans l'organisation
du contróle de masse ouvrier sur la protection du travail,
les assurances sociales et les pensions, sur les secteurs
de prestation de services ä la population, les cantines,
les creches et les garderies.

ll participe activement ä l'élaboration de lautes les
lois et de tous les règlements concernant les droits et
les obligations des salariés — ayant initiative legislative.

II s'occupe de l'organisation de l'envoi des travailleurs
et des membres de leur famille dans les stations balnéo-
climatiques pour s'y reposar ou pour y suivre un traite-
ment médical ; dirige les complexes de sanatoriums et
de malsons de repos, propriété de l'Union Generale des

Syndicats ; défend devant la justice et devant d'autres
instances d'Etat les droits des syndicats et des membres
des syndicats prévus par la législation du travail ; exerce
toutes les attributions qui lui sont conférées par les lois
et d'autres réglementations.

II guide l'activité des syndicats dans les problemes
d'ordre culturel-éducatif et sportif de masse concernant
l'utilisation et le développement de la base materielle
nécessaire ä ces activites ; organise des échanges d'expé-
riences, des conférences, des consultations, des concours
par professions et metiers, des compétitions entre les
ensembles artistiques, entre les cercles techniques et les
cercles de création, en vue de géneraliser l'expérience
positive acquise par les syndicats dans leur activité dans
ces domaines. II édite la presse centrale syndicale et
d'autres publications ; approuve et exécute le budget de
l'Union Generale des Syndicats.

Dans toute son activité, le Conseil Central de l'Union
Generale des Syndicats de Roumanie collabore avec le
Comité Central de l'Union de la Jeunesse Communiste,
le Conseil National des Femmes, le Comité d'Etat pour la
Culture et les Arts, le Conseil National de l'Organisation
des Pionniers et avec d'autres organisations de masse
et sociales.

Article 11. — Les reunions plenières du Conseil Central
ont lieu au moins deux fois par an.

Les membres du Conseil Central de l'Union Generale
des Syndicats repondent de l'accomplissement des täches
dans le domaine du travail qui leur a été confié et aussi
de l'activite de tout l'organisme dont ils font partie.

Article 12. — Le Conseil Central élit parmi ses membres
le Comité Exécutif, le président, les vice-présidents et
les secrétaires du Conseil Central. Dans la composition
des organismes de direction élus, la prépondérance ap-
partiendra aux travailleurs et aux militants qui travaillent
directement dans la production.

a) Le Comité Executif assure, entre les reunions plé-
nières, la direction de toute l'activité de l'Union Generale
des Syndicats, analyse et adopte les mesures concernant
l'activité des comités des unions des syndicats de bran-
ches professionnelles et des conseils territoriaux des
organisations syndicales, nomme les colléges de rédaction
des organes de presse du Consell Central de l 'Union
Generale des Syndicats.

b) Periodiquement, le Comité Executif du Conseil Cen-
tral de l'Union Generale des Syndicats de Roumanie
examine et résout, de concert avec le Conseil des Mi-
nistres et les organismes centraux d'Etat, les problèmes
importants concernant le développement économique et
socio-culturel du paye, les conditions de travail et de vie
des salariés.

Article 13. — Le président, les vice-présidents et les
secrétaires du Conseil Central forment le Bureau Exécutif
du Conseil Central de l'Union Generale des Syndicats,
lequel organise et contróle l'application des décisions
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du Conseil Central et du Comité Exécutif, s'occupe de

la sélection, de la promotion, l'instruction, la scolarisation
et la répartition des cadres et de la solution des pro-

blèmes courants.

Article 14. — Afin d'assurer la participation de tous
les membres du Conseil Central et d'autres cadres pos-
sédant une formation et une expérience adéquates ä la
direction de l'activité syndicale, ä l'élaboration, l'appli-
cation et le contróle de l'application des décisions, le
Conseil Central organise des Conseils par problemes,
comme suit

a) le consell pour les problémes économiques et la
formation professionnelle

b) le conseil pour les problemes sociaux et l'élévation
du niveau de vie

c) le conseil pour l'activité politique et culturelle-édu-
cative de masse.

Dans leur domaine d'activité, ces conseils effectueront
d'amples analyses, assureront la consultation des syndi-
cats dans l'élaboration des différentes mesures qu'ils
soumettront ensuite ä la discussion et ä l'approbation du
Conseil Central et de ses organismes exécutifs.

De méme, on organisera des commissions pour le sport
et le tourisme ; la commission pour les problémes d'orga-
nisation, statutaires et de l'autonomie des syndicats ; la
commission pour les problémes des relations internationa-
les des syndicats. En rapport avec les besoins de l'activité
des syndicats, on peut créer aussi d'autres commissions.

Article 15. — Les attributions de la Commission Cen-
trale de vérification des comptes

— elle vérifie l'activité financiére-administrative et la

facon dont sont gérés les biens matériels du Conseil
Central

— vérifie comment sont examinées les lettres, les de-

mandes, les propositions et les réclamations des travail-
leurs adressées au Conseil Central et la suite qui leur
est donnée.

Article 16. — Les membres de la Commission Centrale
de vérification des comptes ne peuvent pas étre aussi
élus membres du Conseil Central.

Fonds et moyens matériels du conseil central
de l'union genérale des syndicats de Roumanie

Anide 17. — Les moyens financiers du Conseil Central

de l 'Union Générale des Syndicats de Roumanie pro-
viennent de la quote-part des cotisations des membres
des syndicats, ainsi que d'autres activités propres.

Article 18. — Les fonds du Conseil Central de l'Union
Générale des Syndicats de Roumanie sont utilisés pour le
financement des investissements à caractére socio-cultu-
rel et sportif, pour le déroulement de l'activité culturelle-
éducative, sportive, pour l'activité d'organisation et admi-
nistrative, pour l'activité dans le domaine des relations
internationales des syndicats, ainsi que pour l'octroi
d'aides matérielles dans des cas spéciaux.

Dispositions finales

Article 19. — L'Union Générale des Syndicats de Rou-
manie — U.G.S.R. — est personne juridique, a un insigne

et un drapeau propres.

Statuts des conseils territoriaux des syndicats

Les Conseils départemental, municipal et urbain des
organisations syndicales sont des organismes de coordi-
nation de l'activité des syndicats du territoire respectif.
lis accordent leur appui aux organisations syndicales en
vue de la mobilisation des membres des syndicats au

développement continu des forces productives, ä la gestion
judicieuse des ressources matérielles et de travail, ä
l'augmentation de l'efficacité économique ; ils apportent
leur contribution à l'amélioration des conditions de travail
et de vie des salaries, ä l'organisation et au déroulement
de l'activité culturelle-educative et sportive.

Les conseils départemental, municipal et urbain re-
prezentent les organisations syndicales et participent acti-

vement ä l'élaboration et ä l'application des décisions
des organismes locaux du Front de l'Unité Socialiste.

Les conseils départemental, municipal et urbain colla-
borent avec les organismes locaux de l'administration
d'Etat, de l'Union de la Jeunesse Communiste, avec les
comités de femmes et autres organisations de masse et
sociales ä la solution des problèmes d'intérét commun.

L'activite des conseils territoriaux se déroule sous la
direction politique des organismes locaux du parti et
sous l'orientation directe du Conseil Central de l'Union
Genérale des Syndicats de République Socialiste ci Rou-
manie.
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Attributions des conseils territoriaux
des syndicats

Article 1. — Les Conseils departemental, municipal et
urbain déploient leur activite en respectant l'autonomie
des organisations syndicales, les principes du travail col-
lectif et de la direction collective, de la démocratie
ouvrière et syndicale et ont les attributions suivantes

a) coordonnent l'activité des organisations syndicales
sur le territoire respectif en vue de l'accomplissement
des täches qui leur reviennent dans le domaine écono-
migue, social, culturel et sportif et généralisent l'ex*
rience positive acquise dans leur activité

b) accordent leur appui aux syndicats dans l'activité
qu'ils deploient en vue de la réalisation et du depasse-
ment du plan d'Etat de la découverte et la valorisation
des reserves internes, en vue de l'amélioration de la
qualité des produits, de la formation professionnelle des
cadres, du developpement du mouvement des inventeurs
et des novateurs, en vue de la généralisation de l'expé-
rience avancée dans l'organisation de la production et
du travail, de l'augmentation de l'efficacité de l'activité
économique.

Article 2. — Les conseils territoriaux des syndicats
s'occupent de l'amélioration des conditions de travail et
de vie des salaries

a) lis contrálent l'application des règlements concer-
nant le temps de travail et de repos, la remunération,
les assurances sociales, les pensions de retraite, la dis-
tribution de l'alimentation speciale, de l'equipement de
protection, de travail et l'utilisation des fonds alloués ä
cel effet. Conjointement avec les organismes de spécia-
lité, ils contrólent la facon dont sont respectées les
normes concernant la technique de la sécurité et l'hygiéne
du travail.

b) lis organisent, avec la participation des syndicats,
le contróle de masse-ouvrier dans le domaine des presta-
tions de services ä la population, le contróle du fonction-
nement des cantines, des creches, des garderies et veil-
!ent ä la facon dont sont appliquees les propositions
faltes par les equipes de contróle de masse.

Artice 3. — Les Conseils départemental, municipal et
urbain defendent devant la justice et devant d'autres ins-
titutions d'Etat et de masse, sur demande ou sur leur
propre initiative, les droits des organisations syndicales,
et de leurs membres respectivement, prévus par les lois
de l'Etat et sufres réglements ; contrálent l'application
des prévisions de la législation du travail.

Mide 4. — Les conseils territoriaux des syndicats
dirigent l'activite des maisons de la culture des syndicats,
des ensembles et des equipes artistigues propres ; s'occu-
pent de l'amélioration du contenu et des formes du tra-
vail culturel-éducatif afin de développer la conscience
socialiste des travailleurs ; lis organisent en collaboration
avec les organismes locaux de l'Union de la Jeunesse
Communiste et avec les organismes d'Etat de spécialité,
des manifestations culturelles-artistiques ; organisent des
actions de propagande technico-économique, de diffusion

des connaissances politiques, idéologiques, scientifiques
et de culture genérale parmi les salaries et les membres
de leur famille.

Article 5. — Les Conseils départemental, municipal et
urbain organisent et dirigent sur le plan local les actions
communes des syndicats concernant l'éducation physique,
le tourisme, le sport de masse et de performance et
collaborent, dans ce domaine, avec les organismes lo-
caux de l' Union de la Jeunesse Communiste, du Conseil
National pour l'Education Physique et le Sport et du
ministère du Tourisme.

Article 6. — En collaboration avec les comités des
unions de branche, les conseils territoriaux des syndicats
s'occupent de l'activité visant l'instruction et la scolari-
sation des militants syndicaux de la zone respective
soutiennent les actions entreprises par les unions des
syndicats par branches d'activité et coopérent avec celles-
ci en vue de résoudre les problémes qui dépassent les
possibilites locales.

Article 7. — En collaboration avec les comités de
femmes, les Conseils départemental, municipal et urbain
organisent des actions sur le plan local visant ä enrichir
les connaissances professionnelles, politiques et de culture
genérale des femmes, ä améliorer les conditions de
travail et de vie, ä assurer le respect des previsions
legales concernant la protection de la mere et de
l'enfant.

Article 8. — Les conseils territoriaux des syndicats
guident et soutiennent les comités syndicaux quant a la
réalisation des prévisions budgétaires ; organisent le
contróle des moyens financiers et des biens matériels des
syndicats, des institutions culturelles de ceux-ci, des clubs
et associations sportives ; apportent des solutions aux
lettres et réclamations recues de la part des travailleurs.

Sur la base du consentement des syndicats de contribuer
par des fonds propres, ils peuvent organiser l'aménage-
ment et l'équipement de clubs, de bases sportives et de
lieux de récréation des travailleurs, qui seront utilises en
commun.

Organisation et fonctionnement
des conseils territoriaux des syndicats

Artice 9. — Les Conseils départemental, municipal et
urbain sont élus par les conférences des organisations
syndicales de la zone respective territoriale, qui ont Heu
bous les quatre ans.

Article 10. — La conférence departementale, munici-
pale, urbaine des syndicats a les attributions suivantes

a) analyse l'activité déployée par le conseil dans le
domaine économique, social, culturel, éducatif et sportif,
prend des mesures en vue de l'activité future

b) élit au scrutin secret le Conseil départemental, mu-
nicipal, urbain et les commissions de vérification des
comptes, assurant la prépondérance dans leur compo-
sition aux travailleurs qui déploient leur activité directe-
ment dans la production, une représentation adéquate
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des organisations syndicales de la localité ou du terri-

toire respectif, des ouvriers, des techniciens, des ingé-

nieurs et des fonctionnaires, des femmes, des jeunes,
des travailleurs appartenant aux nationalités cohabitantes.

Les canditats aus conseils territoriaux des syndicats

sont recommandé s, après discussion dans le cadre des

assemblées générales ou des conférences syndicales et

apres consultation des collectifs de travail oh ils dé-

ploient leur activité.

Article 11. — Les Conseils départemental, municipal et

urbain se réunissent en seance pleniere trimestriellement
ou toutes les fois qu'il est necessaire.

Article 12. — Les Conseils departemental, municipal

et urbain élisent en reunions plénieres, ä main levée, le

Bureau exécutif, le président, 1-3 vice-presidents qui
continuent leur activite dans la production et le secré-

faire. Dann l'intervalle entre les säanees du bureau exé-

cutif, les problemes de l'activité courante sont résolus

par le collectif forme du président, des vice-présidents

et du secrétaire.

Article 13. — Les Conseils territoriaux des syndicats
presentent periodiquement, devant les organisations syndi-
cales et les organismes supérieurs, des rapports sur
l'activité déployée ; le bureau executif présente un rap-
port sur l'activité déployée au conseil departemental, mu-

nicipal ou urbain. Les membres des conseils territoriaux
informent l'organisation syndicale qui les a designes pour

étre Alus membres du conseil, de l'activite qu'ils ont

déployée dans l'organisme respectif.

LE SYNDICALISME EN EUROPE DE LEST - ROUMANIE

Article 14. — Afin d'assurer une participation directe
des membres des conseils territoriaux, des ouvriers, des
ingenieurs, des techniciens ä l'activite de ces conseils,
des commissions par problèmes sont constituées, en fonc-

hon des conditions concrétes et des exigences de la

localite ou du département respectif. Les conseils

cipaux et urbains sont subordonnes au conseil depar-
temental.

Article 15. — Les Conseils departemen t a l , municipal

et urbain approuvent leur propre budget et gerent les

biens matériels qui leur ont été confies pour le déroule-
ment de leur activité.

Article 16. — Les attributions de la Commission de

vérification des comptes

— contreile l'activité financiére-administrative et la fa-

con dont sont gérés les biens matériels du Conseil terri-

torial

— vérifie comment sont examinees les lettres, les de-

mandes, les propositions et les reclamations adressées

par les travailleurs au Conseil territorial et la suite qui

leur a été donnée.

Article 17. — Les membres de la Commission de véri-
fication des comptes ne peuvent pas eire elus aussi mem-

bres du Conseil territorial.

Article 18. — Les Conseils departementa l , municipal

et urbain des organisatio ns syndicales sont personnes

juridiques.
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TCHÉCOSLOVAQUIE

LE MOUVEMENT OUVRIER
DEPUIS SES ORIGINES JUSQU'EN 1945

En 1970, les syndicats tchécoslovaques ont töte leur
100r anniversaire. En effet, le 2 janvier 1870, une confä-
rence de plusieurs petites organisations syndicales s'était
tenue a Prague, däcidant la création d'un mouvement
syndical unifie, une organisation groupant tous les ouvriers
d'origine tchéque en Autriche. Mais les origines du mou-
vement ouvrier tchèque se situent bien avant cette
epoque. Däs les années quarante du siede dernier, les
ouvriers speelalises tcheques, ou plutát les artisans dans
les manufactures, avaient commence ä c reer de petites
organisations ouvriäres.

Le mouvement ouvrier slovaque n'apparait que plus
tard. Car dans l'ancien empire austro-hongrois, les re-
gions !es plus industrialisées se trouvaient en Boheme
et Moravie et dans les environs de Vienne. L'industriali-
sation de la Hongrie s'est développée tres lentement,
surtout après 1867, l'année de la reconciliation entre
les Autrichiens et les Hongrois. En 1847, il y avait,
Hongrie, 136.000 ouvriers au total, agriculture comprise.
Vingt-cinq ans plus tard, il y en avait 435.000. Par contre,
selon le recensement de la population de 1869, il y avait
dans les Pays tchéques, 3.267.068 ouvriers, dont 1.843.693
dans l'agriculture et 1.018.878 dans l'industrie (1).

Le mouvement ouvrier tchèque, après les premiäres
tentatives de création d'une organisation syndicale uni-
fiée, s'est développä assez rapidement. Jusqu'en 1906,
49 fédérations differentes virent le jour, remplecent les
anciennes associations culturelles populaires et d'entraide.
Dans un état hétéroclite, teile l'Autriche-Hongrie, le mou-
vement syndical ne pouvait échapper aux luttes nationa-
listes.

Dans le mouvement syndical tchäque, on trouvait deux
grandes tendances : les centralistes défendant la thäse
dune seule centrale syndicale pour l'Autriche-Hongrie,
situee ä Vienne ; les autonomistes, réclamant des cen-
trales nationales. Les fäderations autonomistes comptaient,
en 1913, environ 105.000 membres, tandis que celles des
centralistes n'en regroupaient que 65.000. II va de sol
que la plus importante centrale syndicale etait d'obé-
dience sociale-dernocrate. C'etait l'Union syndicale tcheco-
slave (Odborovy Svaz Cesko-slovansky - 0.S.C.) (2). En
1902 les sympathisants du parti national socialiste tchäque
fonderent leur propre centrale syndicale, la Communauté
ouvriäre tchèque (Ceska Obec Delnicka - COD.) qui
comptait, en 1914, environ 77.000 adhérents.

L'importance des syndicats tcheques s'accroit au début
du siècle. En Boheme, jusqu'en 1890, on ne comptait que
deux journaux syndicaux, Veleslavin et Prace. En 1900,
on comptait däjä neuf päriodiques syndicaux.

Les premiers signes du developpement du mouvement
ouvrier slovaque se manifestent au cours de l'année revo-
lutionnaire de 1848, et cela sous l'impulsion de quelques
mineurs d'origine tchäque et allemande. Mais les pre-
mières associations de type syndical ne sont fondees
qu'apräs 1867. Les organisations syndicales slovaques
apparaissent d'abord ä Budapest oü travaillaient, ä la fin
du siècle, 30 ä 40.000 ouvriers slovaques. Le deuxiäme
centre du mouvement ouvrier, en Hongrie, était Bratislava.
Les ouvriers slovaques et les ouvriers allemands de cette
vitle creärent les premières associations ouvriäres d'en-
tr'aide. C'est ä Bratislava que parait le premier journal
syndical allemand	 Vorwaerts » (1869). La premiäre
organisation syndicale slovaque, Association ou-
vribre », tut créäe ä Budapest en 1868 ; elle comptait ä
l'époque dix mille membres. Au début du siede l'hebdo-
madaire syndical slovaque Robotnicke noriny paraissant
ä Bratislava, qui etait en meme temps l'organe des so-
ciaux-démocrates slovaques, avait une audience assez
importante.

Le parti , social-démocrate n'était pas le seul represen-
tant politique et syndical des ouvriers slovaques. En
1906 les catholiques slovaques créaient des fédérations
ehrehennes. De méme qu'en Boheme et en Moravie, le
mouvement ouvrier en Hongrie devait subir des luttes na-
tionalistes qui se manifestérent également au sein des
sociaux-democrates. Certaines organisations syndicales
slovaques se rattachärent au parti social-démocrate hon-
grois, ä Budapest, les autres passèrent sous robedience
de l'organisation sociale-democrate slovaque qui se heurta
souvent ä la centrale magyare.

Après la creation de la République tchecoslovaque, en
octobre 1918, le mouvement ouvrier prend une nouvelle
ampleur et une nouvelle importance. Les centrales d'avant-
guerre poursuivent leur activité. L'organisation syndicale
la plus représentative est l' Union syndicale tchéco-slave
qui change son nom en n< Union syndicale tchécoslova-
que ». La communauté ouvrière tcheque, rebaptisée en
communaute ouvrière tchecoslovaque est la deuxiäme cen-
trale syndicale. La Tchecoslovaquie voit se C reer egale-
ment des syndicats au sein de la minorite allemande, de
merne que des syndicats independants slovaques (3). Un
nouveau phénomene apparait dans le mouvement ouvrier
tchèque et slovaque : les syndicats rouges (communistes).
Des le début, les syndicats tchecoslovaques d'obédience
sociale-democrate adhärent ä l'Internationale d'Amster-
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dam. En 1922, l' Union syndicale tchécoslovaque compte
856.305 membres, dont 120.000 en Slovaquie. L'aile gauche
de cette organisation se distance de la politique suivie
par les dirigeants sociaux-démocrates de la centrale et,
fin janvier 1922, au Congrés de l 'Union, une lutte äpre
se déclenche sur le maintien de l'organisation dans
l 'Internationale d'Amsterdam. 339 delegues votent pour
le maintien, 227 souhaitent adhérer ä l 'Internationale rou-
ge de Moscou. Les fédérations Sympathisant avec les
communistes entrent en dissidence ou sont exclues de la
plus forte organisation syndicale tchécoslovaque et créent
une nouvelle organisation syndicale, l'Union internationale
des syndicats (MezlnarodnI vseodborovy svaz) qui se
rebaptise plus tard	 Centrale des fédérations industriel-
les	 (Uslredna prumslovych svazu).

On ne peut pas dire que les syndicats communistes
qui, ä partir de 1930 ont parle au nom de la classe ou-
vriére tchécoslovaque, étaient une organisation tres forte.
Selon les statistigues de 1930, l 'Union syndicale tchécos-
lovaque comptait 600.419 membres, la Communauté os-
vrière tchécoslovaque 288.231 membres, les Syndicats
rouges 113.702 membres, une organisation syndicale chré-
tienne allemande et deux organisations syndicales chre-
tiennes tchéques plus de 100.000 adherents, le syndicat
du Parti agricole environ 90.000 membres, un syndicat
allemand national-socialiste environ 55.000 adhärents et
les syndicats autonomes chrétiens slovaques 35.627 mem-
bres. 300.000 ouvriers adheraient ä des syndicats sans
centrale commune. En tout, il y avait en Tchécoslovaquie
1.730.494 ouvriers syndiqués. La situation en Srovaquie
était tres spéciale : la classe ouvriäre était peu nom-
breuse par suite de la désindustrialisation du pays au
profit de la Bohäme et de la Moravie.

En dépit de plusieurs tentatives pour unifier les syn-
dicats, Pendant toute la durée de la République tchéco-
slovaque, soit jusqu'en 1939, cette union ne put étre
réalisée, et ce surtout pour des raisons idéologiques.
Certes, les mouvements de grave, assez nombreux en
Tchécosiovaquie, avaient été organisés conjointement
par tous les syndicats, mais on ne pouvait, toutefois,
parler d'unité. D'ailleurs les représentants du parti social-
démocrate proclamaient, deja en 1926, que l'époque des
grandes luttes sociales était rävolue et que la täche
primordiale des ouvriers atad d'accroitre leur participation

l'organisation et l'orientation de la production et ce,
par l'intermédiaire des représentants syndicaux siegeant
dans les organismes économiques. Ainsi on devait pou-
voir réaliser une démocratie économique qui serait venue
compléter la démocratie politique existente. La Commu-
nauta ouvriere tchécoslovaque refusait le marxisme et la
théorie de la lutte des classes et sen tenait ä l'idéologie
définie par les communistes comme nationaliste-bour-
geoise. Les centrales chretiennes, inspirées par les ency-
cliques papales, étaient farouchement opposées au mar-
xisme, de mame que les autres centrales syndicales inda-
pendantes. Les syndicats rouges avaient une idéologie

totalement diffärente : ils s'efforoaient d'intensifier la hdte
des classes et ne voulaient pas lutter seulement contre
les conséquences de l'exploitation capitalista, mais egale-
ment contre ses causes ». D'ailleurs cheque membre du
Parti communiste tchécoslovaque était oblige d'adhérer
aux syndicats rouges et de respecter les directives du
Parti dans son travail syndical. Ceci mettait donc les
syndicats rouges sous la tutelle directe du Parti com-
muniste et, par l'intermédiaire de ce Parti, sous la tutelle
indirecte de l 'Internationale rouge de Moscou. Gest pour-
quoi les autres centrales syndicales avaient toujours re-
jeté les manceuvres repatees des syndicats rouges en
faveur de l'unité syndicale.

Pourtant, le mouvement ouvrier tchécoslovaque obte-
nait, dans sa lutte pour les avantages sociaux, de bons
résultats, notamment en 1926 avec la promulgation de
la loi sur la sécurité sociale loi qui a été désignée,
également par les communistes, comme une des plus
importantes reformes sociales en Tchécoslovaquie avant
la deuxiéme guerre mondiale (4). Les centrales syndi-
cales étaient chargées par l'Etat de s'occuper des allo-
cations chOmage et percevaient, ä cette fin, les tonds
nécessaires. Cela permettait au gouvernement, en cas
de nécessité, d'enrayer l'activité trop révolutionnaire des
syndicats rouges.

La menace représentée par Hitler mena les centrales
syndicales tchécoslovaques à creer un front anti-fasciste
dans lequel les syndicats rouges voulaient, bien s'Ir,
jouer un róle de premier pian. Mais toutes les tentatives

d'unification lancees par ce Front échouärent. Les années
1938-39, si tragiques pour la Tchécoslovaquie, marqué-
rent la fin du syndicalisme traditionnel dans ce pays.
Après Munich, les partis bourgeois ont créé un parti
unique, designe sous le nom de Parti de l'Union natio-
nale, le parti social democrate devint le Parti national
du travail. L'Union syndicale tchécos/ovaque declara
quelle n'avait jamais pratiquä la lutte des classes et les
syndicats rouges, après en avoir recu l'ordre de Moscou,
se sabordärent en novembre 1938. Avant ce geste, les
centrales communistes avaient conseillä ä leurs adhä-
renta de devenir membres de l 'Union syndicale tchéco-
slovaque.

Apres l'occupation de la Bohéme et de la Moravie
par les armées nazies, le 15 mars 1939, le mouvement
syndical tchäque a recu le coup de gräce. Sur l'ordre
des occupants allemands, ii dut se rallier ä une organi-
sation unique, concue selon l'exemple du Deutsche
Arbeitsfront.

En Slovaquie, proclamée Etat independant le 14 mars
1939, des organisations syndicales chrätiennes se main-
tinrent pendant taute la guerre, inspiräes par les ency-
cliques papales. Parallélement, on créait des organlsa-
liana de groupements d'intéréts pour l'agriculture, l'in-
dustrie, l'artisanat et les finances, les professions libé- 7
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rales, et enfin un organisme pour la fonction publique.
Le droit de greve et les conventions collectives etaient
supprimees.

LE MOUVEMENT OUVRIER
APRES LA SECONDE GUERRE

De la libération au « coup de Prague »
de 1948

Le rdle joué par les syndicats dans la préparation et
la realisation du coup d'Etat communiste à Prague en
1948 est un exemple classique de la facon dont le Parti
communiste se sert des organisations de masse pour
atteindre ses buts politiques. Les communistes tcheco-
slovaques (émigres pendant la guerre à Moscou), inspires
par le Kremlin, savaient qu'il leur I allait avoir des syndi-
cats unifiés qu'ils pourraient orienter. Déjà durant le
soulèvement national slovaque, en aoút 1944, un secré-
tariat pour les syndicats avait été crée au sein de la
direction du soulevement, et ce secretariat devait posar
les bases duna organisation syndicale unifiäe. Le 17 sep-
tembre 1944, au cours duce réunion du Parti commu-
niste et du Parti social-démocrate, une commission pour
les affaires syndicales tut etablie. D'ailleurs la direction
moscovite du PC tchécoslovaque chargea M. Jan Sverma
de l'organisation des syndicats unifies en Tchécoslo-
vaquie.

Tandis qu'au printemps 1945 presque tous les groupes
de räsistance luttaient contre l'occupant allemand sur le
territoire tchäcoslovaque, les syndicalistes communistes
avaient déjà commence, en janvier 1945, à préparer un
programme d'action detaille du nouveau mouvement syn-
dical revolutionnaire. Ce programme, élabore de facon
tactique, tenait compte de la radicalisation du mouve-
ment ouvrier qui s'était manifestee durant les derniers
mols de la guerre dans presque tous les pays, et deman-
dait non seulement syndicale dans toutes les cir-
constances, mais dénoncait et écartait par tous les
moyens tout formalisme syndical ». C'est ce Program-
me qui devint plus tard la base de la main-mise absolue
des communistes sur le mouvement syndical tehäeoslo-
vague.

Le Parti communiste tchécoslovaque met assez rapide-
ment sur pied l'organisation des syndicats unifies sous
le nom de Mouvement syndical rävolutionnaire. Des la
libäration du territoire tchecoslovaque le mouvement syn-
dical révolutionnaire, sous l'impulsion de Moscou, de-
clare soutenir le nouveau gouvernement tchecoslovaque,
étre pour la democratie populaire et pour le Program-
me de Kosice », qui a défini la politique de la nouvelle
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Tchecoslovaquie, ainsi que le principe d'egalitä entre les
deux principales nations de l 'Etat, tchèque et slovaque.
Ce Programme de Kosice stipulait que les partis qui
ont fusionné pour former le Front national s'étaient mis
d'accord pour qu'il n'y ait qu'une centrale syndicale, qui
devrait étre independante des partis politiquee, l'inscrip-
tion devrait y étre bénévole et elle aurait une direction
elue de facon dernocratique. Les partis du Front national
s'engageaient à soutenir la creation d'une teile organi-
sation et à s'opposer energiquement à toute tentative
pour la desunir... ». Mais dös le debut, le Parti commu-
niste tchécoslovaque refusait la representation paritaire
de tous les partis du Front national dans le mouvement
syndical. II déleguait quelques-uns de ses fonctionnaires
chevronnés pour travailler dans les syndicats, tel M. An-
tonin Zapotocky, qui, dés le 7 juin 1945, est élu president
des syndicats. Tous les postes-cié sont egalement occu-
pes par des fonctionnaires communistes. Le Mouvement
syndical révolutionnaire implante ses représentants dans
la direction de l'industrie, des banques, des établisse-
ments financiers. II incite les ouvriers à creer des con-
seils d'entreprise révolutionnaires (5).

La création des conseils d'entreprise n'était pas une
innovation en Tchäcoslovaquie. On voit apparaitre les
premiers lora de la creation de la République tcheco-
slovaque en 1918, et ce, surtout daca les mines ; ils
avaient été légalisés par la loi sur les conseils d'entre-
prise du 25 février 1920. Un peu plus tard, en vertu de
la loi du 12 aoút 1921, ces mémes conseils d'entreprise
prenaient le nom de comités dentreprise (6). Les comités
d'entreprise, selon cette loi, pouvaient etre instaures
dans toute entreprise ayant au moins trente employés
permanents. Leur rele, bien defini, ne concernait que les
questions économiques et sociales, ainsi que l'obser-
vation des normes de securité et des conventions de
travail, la protection des travailleurs mineurs et du sexe
feminin- Les comités d'entreprise avaient la possibilite
théorique d'intervenir dans les cas de licenciements. II
leur était permis de présenter à la direction de l'entre-
prise des suggestions pour l'amélioration de l'exploita-
tion, des méthodes de travall, etc. Ils pouvaient exiger
des informations sur la gestion de l'entreprise, et, dans
les entreprises gerées par des sociétés, ils avaient le
droit de prendre part aux conseils d'administration, sans
droit de vote.

Les conseils d'entreprise, c rees aprés la liberation de
1945, ont au un Töle plus ätendu. Salon les directives
provisoires du 13 mai 1945, les conseils d'entreprise
étaient appeles à exercer un droit de contrále sur la
production et la gestion de l'entreprise, de l'usine, de
retablissement, de l'institut ou de l'administration, afin
de defendre et de repräsenter les intérets économiques,
sociaux et culturels des travailleurs et de veiller à l'ob-
servation des lois sur la sécurité » (7).

Des conseils d'entreprise furent créés presque par-
tout ; ils ätaient dirigés par les communistes : les autres
partis (en Boheme et Moravie) ne pouvaient avoir aucune
influence sur ces conseils, car il s'agissait de deux
partis bourgeois (le Parti national socialiste et le Parti
populaire chrétien), d'une part, et le Parti social démo-
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crate, tres affaibli du fait que son alle gauche collaborait
avec les communistes, d'autre part. La situation en Slo-
vaquie était differente ; nous en reparlerons dans un
autre contexte.

Autre atout du PC tchécoslovaque : le Front national

devait, ä [origine, regrouper les seuls partis politiques
mais le PC tchécoslovaque reussit ä obtenir que le Front
national regroupe egalement les organisations de masse,
les syndicats et autres organisations en devinrent, donc,
des membres a part entierre. De cette facon, le PC tchéco-
slovaque ne se trouvait plus isole parmi les partis non

communistes. Avec l'aide des conseils d'entreprise et
celle des gerants nationaux d'entreprise, le PC tchéco-
slovaque pul facilement se débarrasser de toutes les
personnes indesirables sous le pretexte qu'elles avaient
collabore avec les Allemands ou qu'elles n'étaient pas
capables d'occuper des postes importants par manque

de compétence. C'est de cette tacon, d'ailleurs, que

beaucoup de fonctionnaires syndicaux d'avant-guerre fu-

rent elimines (8). Les syndicats tchäcoslovaques réussi-
rent également ä se faire donner le contróle des acti-
viles des dirigeants de la caisse maladie et retraites et
ä proposer leur nomination. Enfin, le Parti communiste
tchécoslovaque reussit ä äliminer le principe de la repré-
sentation paritaire de tous les partis politiques dans la

direction des syndicats, et ce avec l'aide des sociaux-
démoc retes.

Le travail des communistes en Slovaquie ätait plus dif-
ficile. Ils occupaient les postes-cié dans la centrale syn-
dicale slovaque, mais cette dernière ne revétait pas une

grande importance du fait que la classe ouvriäre n'était
pas aussi forte que dass les pays tchäques. Les syndi-
cats, en Slovaquie, exercaient donc une influence moins
importante sur la vie économique du pays. D'autre part, le

PC slovaque etait plus faible (aux elections de 1946, les
communistes obtenaient dans les Pays tcheques plus

de 38 0/0 des voix pour moins de 30 0/0 en Slovaquie).
C'est pourquoi les syndicats slovaques, d'obédience com-
muniste. cherchérent un appui aupres des syndicats tchè-
ques. ce qui, nécessairement, se traduisit par l'unification
des deux centrales.

Le PC ne se contenta pas des positions-clé acquises
ä l'aide des syndicats, des gerances nationales et des
conseils d'entreprise. D'ailleurs les partis non commu-
nistes avaient commencé leur contre-offensive mais
était trop tard. Pendant un certain temps ils avaient
laissé faire, pensant qu'avec la normalisation de la situa-
tion ils mettraient un frein ä l'insatiabilite du PC tcheco-
slovaque. Les élections de 1946 montrèrent que le PC
etalt le Parti le plus fort, avec 38 0/0 des voix, tout en
n'étant pas majoritaire. Pourtant le PC prit ce résultat
comme pretexte pour exiger des pouvoirs qui pouvaient
étre consentis seulement ä un parti majoritaire. II fut bien
seconde en cela par les syndicats qui recurent leur base
legale quelques jours avant les élections (le 16 mai
1946), quand l'Assemblée nationale provisoire tcheco-
slovaque vota la loi sur les syndicats, leur conférant des
droits importants. Sans majorité parlementaire absolue
cette politique devait nécessairement provoquer une ten-

sion et des frictions qui, naturellement, déborderent l'en-
ceinte parlementaire. De plus, durant reté 1947 la séche-
resse provoquait une situation äconomique difficile. Par
suite d'une moisson peu abondante, de serieuses diffi-
cultés apparurent dans le ravitaillement de la population.
La tension augmenta après l'interdiction faite par l'U.R.S.S.
ä la Tchécoslovaquie d'accepter le plan Marshall.

Des lors, révolution de la situation va suivre une pente
dramatique. Et c'est ä ce moment que les syndicats vont
se trouver au centre de la lutte.

La nationalisation des entreprises (qui n'était pas pré-
vue dans le programme de Kosice) tut l'étape suivante
dans la lutte du PC pour le pouvoir absolu. Par la mobi-
lisation des ouvriers ä l'aide des syndicats et en collabo-
ration avec les sociaux-démocrates, le PC réussit ä im-
poser son point de vue. Parallälement a la promulgation
du decret de nationalisation des industries-clés et des
banques, le président Benes signa le décret sur les
conseils ifentreprise, assurant ä ces derniers le droit de
diriger et contróler la production, non seulement dans
l'industrie nationalisée, mais aussi dass le secteur privé.
Le Mouvement syndical révolutionnaire luttait également
pour la nationalisation des entreprises deja sous gérance
nationale, ce qui provoque de graves conflits. Les auto-
rités ont commence, au cours de l'année 1946, puls
en 1947, ä restituer certaines de ces entreprises ä leurs
propriétaires. Mais les syndicats, à l'aide de greves,
s'opposerent au retour des anciens propriétaires.

L'aide que le Mouvement syndical révolutionnaire ap-
porta au Parti communiste ne se limita pas au plan eco-
nomique. Sur le plan politique, cette aide se manifesta
dass le domaine de l'agriculture et de la vis rurale oü
les syndicats appuyèrent la révision de la reforme agraire,
proposée par le PC tchecoslovaque. Les syndicats se
dresserent contre l'organisation Sokol et appuyerent la
Jeunesse communiste tchecoslovaque au sein de la
Féderation de la jeunesse tchécoslovaque. Mais c'est
dans la préparation et la realisation du coup d'Etat
de 1948 que les syndicats apportérent l'aide la plus oré-
cieuse au PC.

Au cours du deuxième semestre de 1947, le PC tcheco-
slovaque enregistra certaines difficultés au sein du gou-
vernement. Les partis non-communistes se dresserent
contre son programme, ses exigences toujours crois-
santes. Au Congrés du Parti social-démocrate, ralle gau-
che de ce Parti fut réduite au silence. Le Parti commu-
niste, après avoir convoqué son Comité central, passa
ä la contre-attaque. Dans un appel, II défia « la reac-
tion qui essayait de saboter le travail normal du gouver-
nement et du parlement. En meme temps il mobilisait
les syndicats qui comptaient atora plus de deux millions
de membres (dont seulement 200.000 en Slovaquie). A la
fin de l'année, les syndicats publièrent une lettre, adressée
ä toutes leurs organisations, dass laquelle ils souli-
gnaient que le róle des syndicats était de développer
la production et de remplacer l'anarchie industrielle capi-
taliste par l'economie planifiée. La lutte entre les forces
communistes et anti-communistes était, dés lors, inévi- 7.
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table. La majorité dämocratique du gouvernement fit
avorter, en janvier 1948, l'attribution d'un supplément
spécial ä certaines catégories de fonctionnaires d'Etat,
suppläment qui était demandé par la majoritä commu-
niste du Conseil central des syndicats. Par contra, le
gouvernement decida d'allouer ä tous les fonctionnaires
d'Etat un supplement mensuel de 800 couronnes tchéco-
slovaques, décision, en principe, identique ä la propo-
sition du ministre social-démocrate Majer. Le lendemain
du Conseil des Ministres, le 22 janvier, les syndicats
convoquérent une séance pléniöre au cours de laquelle
leur président, Antonin Zapotocky, déclara que la colla-
boration avec les dirigeants reactionnaires des partis
non-communistes ätait impossible. » Si la bourgeoisie
nous oblige ä mobiliser nos forces, quelle sache que
nous ne le ferons pas seulement pour nous däfendre,
mais que nous ferons tout ce que nous pourrons pour
provoquer un changement de la situation. Et nous avons
tous les atouts en main pour le faire, cela, personne
n'en doute ». Ce furent donc les syndicats qui donnerent
le signal de l'attaque genérale. Le 6 fävrier, ils décidérent
de convoquer une confärence nationale des conseils
d'entreprise pour le 22 février. Devant 8.000 représentants,
le Präsident du conseil, Gottwald, communiste, salua
l'assemblée comme un Congrés des représentants de
la force motrice de l' Etat — la classe ouvriäre —
emettant la ferme conviction quita porteront un sain
jugement sur les derniers événements de politique inté-
heure et qu'ils trouveront une solution en faveur du peu-
ple travailleur, en faveur de la » Republique ». Le 23 fe-
vrier, les milices ouvrieres recurent des armes. Sous la
pression des » masses », le président Benes s'inclina
le 25 fevrier. Les syndicats tchecoslovaques jouérent donc
un rále preponderant dans la prise de pouvoir par les
communistes en Tchécoslovaquie. Par cet acte se termi-
nait leur róle de vecteur politique daca la stratägie du
Parti communiste	 tI ne leur restait qu'ä s'effacer.

De 1948 au « printemps de Prague »

Le coup d'Etat communiste de Prague de 1948 et la
situation creée répondait exactement ä la definition mar-
xiste. La formation économique nationale était boule-
versée et la classe dirigeante remplacäe par une autre.
Mais en Tchecoslovaquie, seule la base était révolu-
tionarisée », non la superstructure. Le Parti communiste
tchäcoslovaque avait pris un chemin qui ne pouvait abou-
tir qu'à une impasse. Les raisons de cette procädure
erronée ätaient variées : l'imposition du modele sovie-
tique, le bouleversement des postes dirigeants de l'indus-
trie par des mesures d'épuration, les proces politiques
des années 50, la censure, et enfin, une direction cultu-
relle et politique bornee (9).

Le róle des syndicats, dans cette situation nouvelle,
aurait dü étre important et varié. Certes l'enthousiasme

7.	 ne faisait pas däfaut. Le Parti communiste et les diri-

99

geants des syndicats tchécoslovaques dressaient des
plans politiques theoriques pour l'avenir socialiste, mais
l'execution en ätait bien differente. Quelques jours après
le Congrés des conseils d'entreprise, le gouvernement
proceda ä la nationalisation du commerce en gros, du
commerce extérieur et de toutes les entreprises comp-
tant plus de cinquante employäs. Dans l' agricultura, les
commissions agricoles effectuerent plus rapidement en-
core la rävision de la réforme agraire. L'Assembläe natio-
nale promulgua plusieurs lois sur la nationalisation, la
nouvelle reforme agraire, la sécurité sociale nationale, etc.
Le 27 juin 1948 le Parti social-démocrate fusionna avec
le Parti communiste et ce sur la base du marxisme-léni-
nisme et des principes de l'organisation du Parti com-
muniste. Les syndicats jouerent un rele important dans
les purges. Sur l' initiative du mouvement rävolutionnaire
syndical, des comités d'action du Front national furent
creés pour éliminer de la vie publique les élements
räactionnaires ». Les organismes des syndicats et les
conseils d'entreprise imposérent des sympathisants com-
munistes ä la direction des entreprises. Ce furent egale-
ment les syndicats qui proposèrent la liste des candidats
au Front national. Toutefois, le (Öle essentiel des syndi-
cats resta la stimulation et l'accroissement de la produc-
tivité. II ne suffisait pas de räaliser le plan, il fallalt orga-
niser la creation de super-plans, C'est IS que les syndi-
cats commencärent ä remplir leur róle de courroie de
transmission. Dans l'esquisse de l'histoire du mouvement
syndical tchécoslovaque, le róle des syndicats est defini
comme suit : les syndicats ne deviennent pas une
organisation d'Etat ; en tant qu'organisation de masse
bänévole lis doivent repräsenter un facteur important de
la realisation et du developpement de la dämocratie so-
cialista, de la transmission qui reite le Parti commu-
niste, force dirigeante, aux masses » (10).

Pourtant la collaboration entre le Parti et les syndicats
laisse souvent ä däsirer. Les fonctionnaires du Parti sous-
estiment le (Öle du mouvement syndical, surtout parce
que le Parti devient, après fävrier 1948, egalement une
organisation de masse. A partir de mars 1948 le nombre
de nouveaux adhérents aus syndicats däcroit. Salon cer-
taines critiques, parues bien plus tard, les syndicats n'au-
raient pas employä un style de travail appropriä ; lis
voulaient commander et non diriger les travailleurs. Une
certaine anarchie s'installe dans les entreprises, les sa-
laires croissent plus rapidement que la productivité, les
conseils d'entreprise se mettent d'accord avec la direc-
tion sans consultar la base et le protectionnisme sins -
talle (11).

Cependant, ce sont les syndicats qui doivent stimuler
l'emulation socialiste. Sur ce plan lis enregistrent, au
début, de bons résultats.

En depit de la rèsolution du 9° Congräs du Parti com-
muniste tchécoslovaque, qui stipulait que les commu-
nistes devaient veiller ä ce que le travail syndical s'amä-
Hore et que taut le monde pouvait y participer, l'activitä
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quotidienne des syndicatS prend, peu ä peu, le visage
dune bureaucratie devorante. Quelques mois après la
révolution victorieuse, le nombre de fonctionnaires syn-
dicaux a presque doublé. Plus de la moitié de ces fono-
tionnaires travaillent au siège du syndicat ä Prague.

II na pas fallu longtemps pour que l'existence des
conseils d'entreprise soit remise en question. En effet,
seres février 1948, la majeure partie des travailleurs se
sentit obligée d'adhérer aux syndicats. Les entreprises
comptaient donc deus organismes syndicaux : les con-
seils d'entreprise et l'organisation syndicale, le comité
syndical de l'entreprise. Quelques fonctionnaires de la
direction des syndicats proposérent la liquidation pure
et simple des conseils d'entreprise. Cette liquidation tut
realisee avec beaucoup de souplesse : au cours des
élections organisées dass les entreprises, les mämes
membres furent élus à a bis aus conseils d'entreprise
et aus comités syndicaux. Le deuxiéme Congrés syndical
(décembre 1949) regla cette question en incluant dans
son réglement d'organisation le principe d'un organisme
syndical unique dans les entreprises. Les consei/s d'en-
treprise devinrent donc pratiquement les organismes diri-
geants des organisations syndicales au sein des entre-
prises.

Ce mäme Congrés essaya d'enrayer, sans succés d'all-
leurs, l'accroissement de la bureaucratie au sein des
syndicats. Le problème se posa ä tous les Congrés qui
se succédérent jusqu'en 1967.

Après leur deuxieme Congrés, les syndicats commen-
cérent à organiser des « consultations de la production
qui devaient ätre une des formes de la participation des
masses ä la gestion de la production. L'influence des
syndicats sur la gestion de la production s'accrut gräce
ä l'établissement de conventions collectives.

Le t'Ole des syndicats dans la vie sociale de l' Etat aug-
menta également du fait qu'ils recupérérent des fonctions
assumées jusqu'alors par les organismes de l' Etat. A la
fin de 1951 le mouvement syndical révolutionnaire prend
sous sa tutelle la sécurité sociale nationale et conträle
l'observation des mesures d'hygiene et de sécurité dans
les entreprises. Les syndicats assument egalement leur
róle culturel et récréatif aupres des travailleurs.

En depit de ces possibilités, les syndicats tchécoslo-
vaques, et ceta selon des critiques formulées avartt
1968, ne remplissent pas leurs obligations. Le travall
syndical ne suivit pas l'évolution du socialisme en Tcheco-
slovaquie. On put sen rendre compte dans les entre-
prises et autres lieux de travail. Les fonctionnaires syn-
dicaux fermaient les yeux sur le désordre qui regnait
tant dans les salaires que dans l'efficacité du travail, ne
contrólaient pas l'observation des conventions nationales,
ne s'occupaient pas des droits de la main-d'ceuvre fémi-
nine, de la sécurite sur les lieux de travail, ni de l'argu-
mentation de la qualification professionnelle. Selon l'his-
toire officielle des syndicats tchécoslovaques, le X e Con-
gres du Parti communiste tchécoslovaque (1954) et le
Congrés des syndicats de 1955 tenterent d'améliorer le
travail des syndicats. Mais leur carence, et surtout sa

cause principale, n'ont pu étre decelées que plus

tard et ce, en relation avec la critique du système du
culte de la personnalité, c'est-à-dire après le XX ° Con-
gres du Parti communiste sovietique (12). Autre cause
de la carence du travail syndical evoquée dans les criti-
ques de l'époque : l'héritage du réformisme. Certains
fonctionnaires considéraient les syndicats comme une
organisation d'intérets qui substituaient aus intéréts de
classe des revendications partielles. « La lutte pour
effacer les séquelles du réformisme de la conscience
des ouvriers a été rendue difficile ä cause de l'influence
du cu l te de la personnalite qui a surestimé non seule-
ment l'importance de l'appareil d'Etat et de ses moyens
potentiels propres, mais a également altere les principes
du centralisme démocratique. Les principes administratifs
non pu enrayer le mal : les ouvriers perdaient confiance
en la direction du Parti et des syndicats. Le culte de la
personnalité a également influencé de facon négative le
mouvement syndical. Les sequelles de ce processus ont
été douloureusement ressenties de longues années durant
dans le travail syndical 	 (13).

En septembre 1956, les syndicats tchecoslovaques sont
ä nouveau sur la sellette, et cela au cours du Plenum
du Comité central du Parti communiste tchécoslovaque
qui définit, une fois de plus, les grandes lignes du räle
des syndicats après la disparition du culte de la person-
nalité. Parmi les premiéres täches qui leur sont devo-
lues, on releve la stimulation de l'initiative creatrice des
travailleurs. Ensuite vient le respect de l'étre humain
au cours de la réalisation des täches du socialisme.
Enfin, on reparle de la lutte contre le bureaucratisme.

Le V Congrés des syndicats, qui se tient ä Prague en
1963 ne peut que constatar la médiocrite des résultats
du travail syndical et la stagnation constante de ses
activités. An Congrés suivant, en 1967, les raisons et les
causes de la carence du travail syndical furent ä nou-
veau ä l'ordre du jour.

M. Ladislav Abraham, président du Conseil slovaque des
Fédérations syndicales, a evoqué, lora du Congres du
Parti communite slovaque en mai 1971, les carences du
travail syndical avant 1968, déclarant : « Lorsqu'en juin
1966 le XIII, Congrés du Parti communiste tchecoslo-
vaque s'est, entre autres, °ocupé de l'activité syndicale
et a confirme la résolution issue de la seance pléniere
du Comité central du Parti communiste tchécoslovaque
sur les syndicats, il a charge le mouvement syndical
révolutionnaire d'adopter comme directive principale de
travail des organes et organismes syndicaux cette réso-
lution et les buts programmés. II donnait ainsi aux
syndicats de langes possibilités de participation dans le
système politique de notre sociéte. Exemple précieux de
cette époque, le document sur le pouvoir legal des
comités d'entreprise et d'etablissement du mouvement
syndica/ révolutionnaire. Et pourtant, malgre ces buts
objectifs positifs, en un moment oü de nombreuses
carences se répétaient, refletant la divergence, l'inconse-
quence, la lenteur et la rigidité dans la réalisation de
la Iigne du Parti, ii était impossible aux syndicats de
remplir de facon suivie leur mission. Hier, le camarade
Husak a parlé de l'insensibilité du regirne Novotny. Cette
insensibilité s'est manifestée également envers les syndi-
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cats. Le travail syndical était alors dominé par le centra-
lisme bureaucratique qui limitait le pouvoir et la position
du Conseil syndical slovaque. La suppression des fede-
rations syndicales slovaques eut une répercussion néfaste
sur l'activité genérale du mouvement syndical en Slova-
quie. Le Conseil syndical slovaque, en tant qu'organisme
pan-syndical national, ne pouvait réaliser, dans ces
conditions, les täches découlant de la résolution du
Comité central du Parti communiste tchécoslovaque et
des organes nationaux slovaques. Au cours de l'activité
des syndicats, le travail politico-éducatif a été sous-
estimé. nn La chanté et le protectionnisme ont été consi-
deres comme la defense des intéréts des travailleurs. Le
fait que, dans le passé, les rapports entre les syndicats
et l'appareil du Partí s'étaient deteriores a également eu
une influence défavorable. » (14)

Au debut de l'année 1948, les syndicats tchécoslovaques
s'étaient promis d'accroitre la production et ont essaye
d'intéresser la masse des travailleurs ä l'édification du
socialisme. Les dirigeants des syndicats avaient declaré
abra que c'était la seule façon possible d'augmenter le
niveau vital. Mais quelle était cette edification du socia-
lisme, quel etait le niveau de vie de la masse des
travailleurs pendant vingt ans, de 1948 ä 1968 ? Qu'avaient
fait les syndicats, au sein d'un régime présentant les
mémes caracteristiques, immobilisme, bureaucratie et
stagnation ?

Nous avons dit qu'aprés avoir joué un röie éminemment
politique dans la prise du pouvoir par le Partí commu-
niste en Tchécoslovaquie, les syndicats devinrent au
cours des années suivantes, une simple courroie de trans-
mission entre le Parti et les masses de travailleurs. De
ce fait ils s'éloignérent du t'ele classique des syndicats
qui doivent étre indépendants et défendre les intéréts
materiaux, sociaux et legaux des ouvriers. D'ailleurs, dans
l'esquisse de l'histoire du mouvement syndical tchéco-
slovaque, nous lisons bien que les syndicats ne peuvent
et ne doivent pas mettre en contradiction les intéréts des
ouvriers et la nécessité du développement de l'économie
socialiste. Dans une autre publication, LIde, prace, odbory

Ceskoslovensku (Les hommes, le travail et les syndicats
en Tchécoslovaquie, 1959, Prace), nous relevons ä la page
58 : Le niveau de vie esperé ne peut étre obtenu que
gräce ä un travail créateur énergique. II faut parvenir,
avant toute chose, ä ce que la production nationalisée
soit plus rentable que l'ancienne production capitaliste.
Pour cela, on ne peut elever que des exigences en
accord avec l'accroissement de la production et les
dommages causes au cours de ces dernières an-
nées. (15) En ce qui concerne le droit de greve, il a été
constaté que le mouvement syndical révolutionnaire ne
peut abandonner cette arme, la plus efficace des tra-
vailleurs, mais il a été simultanément souligné de façon
énergique quelle serait seulement utilisée dans la lutte
politique et non pour obtenir l'application des droits
légaux des travailleurs. Ainsi, les lignes futures de la
nouvelle politique des syndicats avaient été nettement
définies. C'est de cette facon qu'il faut juger les agis-
sements, l'activité ou la passivité pour la défense de
leurs droits des ouvriers et employés membres des syn-
dicats durant les années 1950-60.

Selon les sources officielles tchécoslovaques, le salaire
moyen, qui Mea de 1.186,--Kcs en 1955 est passé
1 503,--Kcs en 1966. L'augmentation des salaires avait
dono été, en onze ans, de 317,--Kcs, c'est-ä-dire de
28,--Kcs en moyenne par an, soit plus de 2 °/0 II ne faut,
toutefois, pas oublier que, durant cette m'eme période,
les normes de travail ont enregistré une augmentation
de 20 ä 30 <9'0.

Si nous tenons compte du fait que le minimum vital,
en Tchécoslovaquie, était, pour la période des années
1955 à 1966, d'environ 1.200,-- ä 1.400,-- Kcs, nous arri-
vans ä la conclusion qu'au moins 3.000.000 d'ouvriers et
employés tchecoslovaques n'obtenaient qu'avec peine
ce minimum vital et que plus de 3 rnillions de retraités
devaient se contenter d'une mensualité tres inferieure
ce minimum vital.

Méme si le niveau de vie des ouvriers, employés et
retraités tchécoslovaques s'était développé de façon déla-
vorable durant les années cinquante et soixante, ib faut
reconnaitre que l'assurance maladie et retraite (m'eme
apres l'abolition du libre choix du médecin) avait été
exemplaire au cours des dernières vingt années et que le
système peut etre comparé aux institutions sociales des
pays industrieis les plus developpés. II reste pourtant
le fait que les ouvriers et employés tchécoslovaques
devaient, dans le passé, se contenter d'un niveau de vie,
qui en aucun cas ne correspondait aux efforts fournis et
qui entretenait chez les ouvriers un mécontentement
permanent (16).

Au cours de l'année 1948, le président de la %publique
et secrétaire general du Partí communiste tchécoslovaque,
K. Gottwald, a declaré que la base principale de gestion
n'était ni le diktat, ni la pression administrative, mais
la persuasion des masses ä la cause du socialisme.
o C'est surtout maintenant, lorsque nous avons le pouvoir
en main, qu'il faut en étre conscients... C'est une chose
grave... Si notre Parti, camarades, risque d'étre menacé,
si quelque chose peut nuire ã notre cause, c'est justement
cela. o (17)

Ces mots du président Gottwald s'avérérent prophéti-
ques. Vingt ans aprés, le Partí était menacé : les tra-
vailleurs mécontents, désabusée, les pro-
blemes nationaux non regles (entre Tcheques et Slova-
ques), l'économie enlisée, tout cela aboutissant à 'explo-
sion que nous appelons aujourd'hui le 	 Printemps de
Prague o.

Le mouvement ouvrier Tchécoslovaque
pendant le « printemps de Prague »

Les bouleversements survenus dans la direction du
Parti communiste tchécoslovaque le 5 janvier 1968
influencerent profondément non seulement la vie publi-
que, mais également le travail des syndicats. Certes, la
période du n< Printemps de Prague » a été trop courte
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pour réaliser de grands changements. Toutes les reformes
entreprises pendant le Printemps » sont restées théori-
ques, plutót projets que réalité. Seule la liberté de presse
et les changements de cadres devinrent effectifs.

Pour mieux comprendre ce que devait étre le rále des
syndicats dans la nouvelle société tchécoslovaque,
faut tout d'abord se pencher sur les documents du Comité
central du Parti communiste tchécoslovaque. En effet,
le Parti, en dépit des affirmations des ennemis du

Printemps », était resté la force dirigeante du pays et
seul ce Parti pouvait entamer la libéralisation de la nie
publique en Tchécoslovaquie et donner la possibilité aus
organisations de masse de se développer dans un sens
démocratique. Cela découle également des documents
publiés par le Comité central, des rapports du premier
secrétaire du Partí, M. Dubcek, du plan d'action adopte
le 5 avril 1968 et d'autres déclarations des dirigeants
tchécosIovaques. C'est le Partí qui a darme le signal
de départ d'un grand mouvement de démocratisation.
Quelle était la position du Partí envere la démocratie
socialiste dans laquelle les syndicats auraient dú jouer
un róle tres important ?

Dans son rapport au Plenum du Comité central (28 mars,
7-5 avril 1968), M. Dubcek a definí, entre autre, la démo-
cratie socialiste. II a souligné que le Parti communiste
voyait le principe de la démocratie socialiste dans le
fait quelle se rattachait ä toutes les classes sociales,
que c'etait une démocratie, non seulement par rapport
aux institutions, mais également dans tous les autres
secteurs de la vie sociale ; la liberté d'expression est une
condition extrémement importante pour la manifestation
des opinions et intérets. M. Dubcek poursuivit : Dans la
démocratie sociale nous voyons un systäme oü le tra-
vailleur posséde sa place et sa valeur, sa sécurite, ses
droits et son avenir. Elle est fondee sur la coopération,
la solidarité et la participation humaine. Nous voulons
répondre aus aspirations des hommes envere une société
où l'homme ne sera pas un loup Le röte de la classe
ouvriére dans cette nouvelle société est träs important
parce « quelle est le vecteur principal des idees d'une
réalisation future et totale de la révolution socialiste sur
laquelle s'appuie, et continuera de s'appuyer le progrés
social. Elle a le plus grand intérét social et politique pour
un développement multilateral de notre société ä laquelle
elle est étroltement Ata, car elle seule peut luí apporter,
ainsi qu'ä toute la société, une nouvelle libéralisation
totale. Le rythme de transformation de toute la société
dépend de sa discipline révolutionnaire. » (18)

Dans le mäme rapport, M. Dubcek a parlé du t'Ole des
organisations de masse et a declaré notamment

Notre systeme politique ne songa pas ä revenir ä
l'époque oú les rapports des partis politiquee formaient sa
base. Le systäme d'une démocratie socialiste va plus
bin que la simple copie d'un parlementarisme typique
pour une démocratie de forme. ll s'agit de trouver le
moyen d'accroitre l'indépendance räelle des organisations
sociales et d'intérets, ainsi que de faire des organes
représentant l 'Etat, et ce jusqu'a l'Assembiée nationale, un
lieu °ti les däcisions politiquee de l'Etat seront vraiment
créées. II sera nécessaire d'étudier de pres au cours de
l'évolution future de notre systäme politique la facon de

faire entendre plus énergiquement et d'utiliser dans le
systéme de la démocratie sociale la voix des individus
tute la gamme des intéréts des travailleurs sur les
chantiers, dans certaines sphäres de la repartition sociale
du travail — dans l'économie, l'industrie, l'agriculture, les
services sociaux, l'instruction publique, la science et la
culture devra étre étudiée. C'est justement le fait que
les travailleurs auront, entre sufres, une sois décisive dans
la direction de la société qui rendra la démocratie socia-
liste différente de la démocratie de forme. »

Dans le Programme d'action, voté au merne Plenum
d'avril, est également défini le róle dirigeant du Partí
communiste garant du développement socialista pro-
gressiste. Selon ce document la täche dirigeante du

Parti a souvent été comprise dans le paseé comme une
centralisation monopoliste du pouvoir entre les mains des
organes du Parti... Ceci correspondait ä la these erronee
que le Parti est l'instrument de la dictature du proletariat...
Le but du Parti n'est pas de devenir le dirigeant universel
de la société, d'immobiliser tous les organismes et cheque
initiative par ses directives. Sa mission consiste, avant
tout, ä provoquer l'initiative socialiste, ä montrer la voie
et les possibilités réelles des perspectives communistes et
ä gagner pour elles, ä l'aide de l'exemple personnel et
de la persuasion systématique des communistes, tous
travailleurs. » (19) Ainsi est défini le careciere de la
conception de l' activité du Partí ; les organismes du
Parti ne traitent pas toutes les questions, mais doivent
stimuler activité et entamer la solution des problemes
les plus graves. Pourtant le Parti ne pest se transformer en
organisation qui influencerait la société par ses seules
idees et programmes. Par l'intermédiaire de ses membres,
organisations et organes, il doit développer les fonctions
d'organisation pratique de la force politique dans la
société. Au sein de l'activité politico-organisatrice du
Parti se trouve coordonnä l'effort des hommes pour que
la ligne et le Programme du Partí deviennent réalité dans
tous les secteurs, dans la vie sociale, économique et
culturelle de la société. Mais, selon le méme document,
le Parti ne pest ätre le représentant de bufe la gamme
des intéräts sociaux. Le Front national, en tant qu'exores-
sion de la fédération des couches sociales, des groupe-
mente d'intérets des nations et minorités de notre pays
est l'expression politique des intäräts multilatéraux de
notre société. Le Partí ne veut pas remplacer, et ne
remplacera pas, les organisations sociales ; toutefois
doit veiller ä ce que leur esprit d'initiative et leur respon-
sabilité politique pour l'unité de notre société s'éveille et
évolue.

Le röte des syndicats
et autres organisations de masse

Salon les auteurs du programme d'action du Parti
communiste tchécoslovaque d'avril 1968, la condition
de base pour une evolution juste est constituee par la
necessite de definir, à l'avenir, de facon claire, dans le
systeme directeur, qui, quel organe et quel travailleur est
responsable, quels sont ses pouvoirs et ses teches. II faut
done que toutes les composantes atent une position incle-
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pendante. Le remplacement et la substitution des organes
d'Etat, des organes de gestion économique et des organi-
sations sociales par les organes du Parti dolvent étre
totalement élimines. Les décisions du Parti engagent les
seuls communistes dans ces organes, mais la politique,
l'activité de gestion et la responsabilité des organes et
organismes d'Etat, de l'économie et de la sociéte sont
indäpendantes. Dans tous ces organismes et organi-
sations, les communistes doivent s'assurer, par leur ini-
tiative, que les organes d'Etat et de l'économie, ainsi que
les organisations sociales (en particulier le Mouvement
syndical révolutionnaire, la Fedäration de la jeunesse, etc.)
resolvent encare cette annee, de leur propre initiative,
les questions concretes de leur activitä et responsabilité
independentes.

Selon le programme d'action, les organisations sociales
bénevoles d'intäréts des travailleurs ne peuvent remplacer
les partis politiques, et, d'autre part, les partis politiques
ne pourraient éliminer l'influence directe exercée par les
organisations d'intéréts des ouvriers et autres catégories
de travailleurs sur la politique de l'Etat, son élaboration
et son exécution. Aucun parti ni aucune coa/ition de
partis politiques ne peut monopoliser le pouvoir étatique
socialiste ; toutes les organisations politiques du peuple
doivent pouvoir y participer directement. Le Parti com-
muniste tchécoslovaque développera, par tous les moyens
possibles, les formes de la vie politique qui assureront
la manifestation de la voix directe et de la volontä tant
de la classe ouvriére que de tous les travailleurs dans les
décisions politiques concernant le pays. II est necessaire
de revenir et de repenser toute l'organisation actuelle,
tules les formes d'activite et de participation des diffe-
rentes organisations au sein du Front national, de sorte
qué puisse remplir ses täches nouvelles avec succés.
Le Front national, en gerieret, de méme que ses campo-
santes, doivent recevoir des droits independants ainsi que
leurs propres responsabilitäs dans la direction de l'Etat
et de la societé. Les organisations sociales bénevoles doi-
vent étre fondees sur la base d'adhésions et d'activités
reellement benévoles.

Les täches et le täte des syndicats sant definis de la
facon suivante : dans le systäme centraliste, leur
fonction de soutien de la gestion dirigiste se confondait
avec la cléfense des interets des travailleurs. lis assu-
maient, de plus, certaines fonctions étatiques (legislation
du travail, etc.), et, de ce fait, ils ne s'occupaient pas
assez de leur fonction revendicative, tandis que, d'autre
part, on les accusait de protectionnisme ». Méme
l'économie socialiste est un Etat de travailleurs oü
faul défendre, de faeon organisée, leurs intéréts humains
et sociaux. La fonction essentielle des syndicats devrait
de plus en plus tendre ä organiser une défense energigue
des intéréts des ouvriers et employés, ä prendre part,
laut leur poids, ä la solution de tous les problémes de
gestion économique ; sur cette base, les syndicats pour-
raient développer de facon plus efficace l'organisation
des ouvriers et des employés pour une solution positive de
l'édification socialiste, sans oublier leur rede éducatif.
Les communistes se trouvant dans les syndicats suivront
co5 principes et assureront, par leur initiative, l'executIon,
rlir la base du programme d'action du Parti, d'une ana-
lyse de leur situation présente, des fonctions et activites
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des organes féderaux et centraux ; ils étudieront la vie
interne des syndicats en tant qu'organisation démocrati-
que indépendante et ils älaboreront leur propre ligne
politique pour la solution de ces problemes.

Parallälement ä la réorganisation du travail des syndi-
cats tchécoslovaques, qui devaient devenir les vrais
défenseurs des droits des ouvriers dans les industries
et autres lieux de travail, le Parti communiste proceda
ä la creation d'une organisation d'intéréts pour les tra-
vailleurs dans l'agriculture, voire dans les cooperatives
agricoles. D'ailleurs, au cours du VW Congres des
cooperatives agricoles, les délegués präsents votärent
une résolution selon laquelle un organisme national pour
les travailleurs de l'agriculture devalt eire crée. Dans
le programme d'action du Comité central du Parti com-
muniste d'avril 1968, le Parti souligna qu'il appuierait
la creation de cet organisme et qu'il lui conférerait
un poids politique. Le Parti voulait ainsi éliminer
tous les obstacles administratifs et bureaucratiques qui
empechent le développement de l'initiative des entre-
prises agricoles, tout ce qui menace une certaine
sécurité de l'entreprise coopérative et laut ce qui de-
coule de la mäfiance envers la conduite independante et
socialiste des agriculteurs-cooperateurs. »

Le Praesidium du Parti communiste tchécoslovaque, au
cours de sa réunion des 21 et 22 mai 1968, a donne son
accord pour la creation de la fédération des agriculteurs-
coopérateurs ». .< Le but principal de cette organisation
de nouvelles forces dynamiques de notre société socia-
liste sera d'imposer et de defendre les intéréts individuels
des membres des cooperatives, surtout en ce qui concerne
les rétributions, les questions touchant la législation du
travail, les assurances sociales, etc. ; elle clevre, ensuite,
prendre une part active ä la solution des questions socia-
les en relation avec les conditions de vie et de travail
dans les villages (niveau de vie, logements, developpement
de la culture, etc.), ainsi que s'efforcer d'obtenir une valo-
risation sociale compléte de l'importance du travail des
agriculteurs-coopérateurs, et de l'agriculture en géneral,
au sein de l'économie nationale et de taute notre société
socialiste ; par ses initiatives, cette organisation devra
également participer ä l'évolution future de ce travail. » (70)

La réorganisation de la gestion des entreprises,
les conseils ouvriers, l'autogestion

M. Alexander Dubcek, premier secrétaire du Parti com-
muniste tchécoslovaque, a perle, dans son rapport au
Plenum du Comité central, de la necessité de démocra-
tiser la gestion économique. II a souligne que le Parti
espérait que les entreprises acquäreraient une inclé-
pendance leur permettant de developper leurs activités.
L'entreprise devait eire dotée d'organes de gestion
democratiques dont dépendraient les directeurs et autres
dirigeants. En merne temps, l'organisation syndicale aurait
son mot ä dire Sur teilt Ce qui touchait les intérets des
employés et le contróle de la gestion.
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Le programme d'action du Parti communiste tchéco-
slovaque a precise le fonctionnement des organes écono-
migues evoques par M. Dubcek. Selon ce programme,
ces organes doivent etre une composante directe du
mécanisme de gestion des entreprises et non une organi-
sation sociale (il ne faut pas les confondre avec les
syndicats). Ces organes seraient crees, dune part, par
l'élection des représentants du collectif de travail, d'autre
part y seraient représentees certaines composantes étran-
Ores ä l'entreprise, assurant l'influence des intéräts de
la société tout entiere et un niveau spécialisé et qualifié
ii serait necessaire de soumettre la representation de ces
composantes ä des formes de contróles démocratiques.
En mérne temps, II faut stipuler les responsabilites de
ces organes dans les résultats de l'économie par rap-
port ä la propriété socialista. En vertu de ces principes,
toute une serie de problemes concrets reste ä regler
il est en meme temps nécessaire de proposer des statuts
pour ces organes et de profiter de certaines traditions
des conseils d'entreprise des années 1945-48 et des
expériences de l'entreprise moderne.

La mise en place des organismes démocratiques de
gestion dans les entreprises ne progressa pas rapidement.
Les dirigeants du Parti communiste et les spécialistes
de l'économie ont étudie ce probleme en profondeur.
D'ailleurs, dans son rapport au Plenum du Comité
central de mai 1968, M. Dubcek souligna qu'il faudrait
encore des discussions, non seulement entre les spe-
cialistes, mais egalement directement dans les entreprises,
des discussions entre le ouvriers et les autres travailleurs
dans le cadre des organisations du Parti et des syndicats.
II définit également la propriété. « L'entreprie n'en
restera pas moins la propriété de toute la société, elle
ne deviendra pas la propriété du collectif de l'entreprise.
Les intéréts de la société et de l'Etat doivent étre assures
de façon appropriée par les institutions au cours de la
creation de conseils de travailleurs dans les entreprises.
La creation de conseils d'entreprises n'exclut pas le
t'ele des syndicats, mais, au contraire, leur tele devra
étre renforcé comme une forme importante de l'activisation
sociale de tous les travailleurs de notre societe socialiste.
Aujourd'hui deja nous pouvons voir clairement que les
syndicats se transforment en une organisation qui veut
énergiquement exprimer, représenter et imposer les be-
soins sociaux reels des travailleurs.	 (21)

Le röte politique des syndicats

M. Dubcek parla egalement de la nécessité de poli-
tiser les syndicats : « Si les syndicats doivent repre-
senter et defendre les intéréts sociaux, sus doivent 'etre
une force politique importante de la démocratie socialiste,
ils dolvent redevenir une organisation qui, me me si
elle est issue des intérets partiels immédiats des diffé-
renta groupes, doit acquerir la compréhension de la
société tout entiere et exprimer ses besoins du point
de vue de /a societé en tant qu'entité. Ils devraient re-
devenir cette force politique qu'ils étaient au sein du
Front national avant février 1948. Nous communistes,
nous soutiendrons par tous les moyens celta position

politique et économique des syndicats dans notre systéme.
C'est ainsi que l'activité politique nouvelle des ouvriers
se creera, se délimitera et se developpera pour rayonner
dans la vie politique de notre pays. Talle Atad la tradition
des syndicats revolutionnaires depuis 1945, époque oü
les syndicats se présentaient comme le principal soutien
du Partí.

Le premier secrétaire du Parti communiste prit position
sur le droit de greve. « La démocratie socialiste, a-t-il
declaré, ne conteste pas aux ouvriers le droit traditionnel
de defendre leurs interets, y compris le droit de gréve.
Toutefois, les communistes déclarent ouvertement que
les slogans appelant les ouvriers ä chercher leur liberté
dans le droit de greve, par exemple, dans une Opposition
contra l'intelligentzia technique, ou la gestion spécialisée
de la production (slogans dressant les ouvriers contre
les technocrates »), tout cela n'est que démagogie
nuisible aux intéréts réels de la classe ouvriére.
l i qentzia technique est une composante inseparable des
producteurs socialistes et, avec les ouvriers, elle est la
force essentielle de l'évolution du socialisme et les
perspectives de la revolution scientifico-technique.	 (22)

Selon M. Dubcek, les questions concernant les formes
démocratiques d'auto-gestion devaient étre resolues de
façon ä ce que le nouveau systeme puisse effectivement
fonctionner des la fin de l'année en cours. Ceci aurait
posé l'un des traits essentiels de l'évolution du pays,
garantissant le développement de la démocratie socialiste
sans aucun retour ä une démocratie politique de type
bourgeois (73).

Toutes ces bonnes intentions de la direction du Parti
communiste tchécoslovaque restérent, après l'occupation
et la normalisation de la Tchecoslovaquie, lettre morte.

Le ‘K printemps » au sein des syndicats

Le changement de la direction du Parti, en janvier
1968, eut une grande influence sur le mouvement syndical
rävolutionnaire. Le principal vecteur des idees nouvelles
était la presse syndicale : Prace, quotidien publie ä
Prague, et Praca, quotidien publié ä Bratislava. Quatre
semaines aprés la releve dans les cercles dirigeants du
Parti, le président des syndicats tchécoslovaques, M. Pas-
tyrik, commençait ä faire la critique des syndicats en
soulignant que tous les fonctionnaires syndicalistes
s'étaient rendu compte depuis longtemps que quelque
chose clochait dans le mécanisme de la société socia-
liste.

« II s'est ayer& avec le temps, que les syndicats ne
pouvaient étre éternellement des exécutants passifs de
décisions prises ailleurs. Ce n'est pas leur t'ele d'accepter
silencieusement tout ce qu'on leur soumet. Pourtant les
syndicats veulent bien Aire les yeux et les mains du
Parti au sein des masses, ä condition toutefois qu'Os aient
le droit de participer aux decisions	 déclarait-il (24).
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En däpit de ces Critiques, M. Pastyrik a hesité ä
däclencher un mouvement de democratisation et de libé-
ralisation au sein des syndicats. De nombreux fonction-
naires syndicaux le lui reprochärent et des critiques furent
publiees dans la presse tchécoslovaque, visant l'immo-
bilisme des dirigeants syndicaux. Dans Prace du 28 fe-
vrier 1968, l'ingenieur Halada, important fonctionnaire syn-
dical chez les metallos, ecrivait : . n La plupart des fono-
tionnaires dirigeants des organes syndicaux ne se sentent
responsables que vis-à-vis des fonctionnaires du Parti,
car cost par leur intermédiaire qu'ils ont eté installes dans
leurs fonctions actuelles. Mais ils ne se sentent pas
responsables vis-à-vis des fonctionnaires syndicaux qui
les ont älus. C'est la dämocratie ä l'envers. Depuis
vingt ans on parle d'une ligne syndicale qui na jamais
existe. L'esprit anti-democratique qui a regne jusqu'ä
present sur l'appareil syndical excluait cette ligne.

Quelques jours après, Prace attaquait ä nouveau, pu-
bliant cöte ä cöte, deux articles : 	 La communication du
Conseil central des syndicats », et la protestation de la
fraction commumste dans les organes supérieurs des
syndicats ». La fraction communiste critiquait seväre-
ment la passivité de la direction centrales

Sous la pression de la base, M. Pastyrik convoque
la session pléniere du Conseil central des syndicats
pour discuter de la nouvelle ligne. Cette session était
attendue avec une grande impatience et une grande
tension. M. Pastyrik demissionna, mais, sur proposition de
la fraction communiste, cette démission ne tut pas accep-
tee ; M. Pastyrik fut revoqué. Les delegues élirent un nou-
veau président en la personne de M. Karel Polacek, jus-
qu'alors vice-president du Conseil central des syndicats
et président de la federation des métallos. Le vote ne tut
pas unanime. Dans son allocution, le nouveau président
a declare entre autres : II sera nécessaire d'effectuer
des changements parmi les cadres. Je suis toutefois
d'avis que nous procédions sans précipitation. Nous
devons consacrer toutes nos forces ä eliminer le plus
vite possible tules les carences dans notre travail
afin de retrouver la confiance de nos adhärents. Le
precipice qui s'est creuse entre les actes et les peroles
doit étre comblä. II ne doit plus y avoir, ä l'avenir, de
täches irréelles... et irrealisables. Le t'ele de courroie
de transmission » attribué aux syndicats a souvent été
condamnä, mais rien na été fait sur le plan pratique
pour y changer quoi que ce soit. La politique du Parti
jouissait d'une prioritä absolue, la politique véritable
et réelle des syndicats restait une Cendrillon. C'est ainsi
que les organes du Parli s'occupaient de resoudre les
problämes syndicaux de base que seuls les syndicats pou-
vaient régler, II est donc compréhensible que de plus en
plus souvent une question surgisse : ä quoi servent dono
les syndicats ? Mais personne n'osait donner de reponse
ä une question aussi actuelle et aussi brillante, personne
na montré comment sortir de cette impasse. Tout tour-
nait exclusivement autour de la réalisation du plan et, de
ce fait, on laissait de cöté les besoins des ouvriers et
des employés. » (25)

La sixiäme session pléniere du Conseil central des
syndicats a discute de la nouvelle situation en Tcheco-

slovaquie et de l'activité des syndicats ä l'avenir. Le
Conseil central des syndicats se decida ä poser des
revendications modestes, realisables dans la situation
donnée et qui auraient dO satisfaire les ouvriers et
employés. les syndicats demandärent que le gouver-
nement supprime les impäts sur les retraites, et cela ä
partir du 1" janvier 1969, que les retraites de base soient
augmentees de 8 90. Sur la liste des revendications syn-
dicales étaient ägalement inscrits le prolongement du
conge de maternité et un nouveau taux pour les allocations
famIliales.

Dans son rapport, M. Polacek declara o que les
gräves etaient autorisees mais qu'elles ne devraient etre
utilisées que dans les cas les plus exträmes, lorsque
tules les autres possibilités dont disposent les organi-
sations syndicales en tant que representants légaux des
interäts des travailleurs auraient ¿té épuisees. Les syn-
dicats ne peuvent abandonner le droit de greve, instru-
ment extreme de la riposte ä une atteinte grave des
droits des travailleurs. »

Le vice-président du Conseil central des syndicats,
M. Duzi, a souligne que les syndicats doivent refuser
tules les täches qui leur avaient lié les mama sous
pretexte de co-responsabilité avec les organes d'Etat
et de l'économie. II définit également les rapports entre
le Parli communiste et les syndicats. Les syndicats
reconnaissent le röle dirigeant du Parti dans la société
mais refusent, toutefois, son immixion dans leurs affaires
internes. En ce qui concome la position du mouvement
révolutionnaire syndical vis-a-vis de l'Etat, les syndicats
admettent qu'il s'agit d'un Etat socialiste, mais les syn-
dicats ne sont une organisation ni etatique, ni semi-
étatique. lis ne sont dono absolument pas un instrument,
un auxiliaire ou une courroie de transmissions lis ne
sont pas non plus un service pour rappeler ä l'ordre. »

Entré le 18 et le 20 juin 1968 une conference nationale
des delegues syndicaux se tint ä Prague. On y discuta
du projet de nouveau programme syndical. Mais, tres
vite, les principaux points de ce programme s'avererent
insuffisants et il fallut le modifier, principalement en ce
qui concernait les täches futures des syndicats sur le
plan de la politique sociale et des salaires. Les delegues
se montrerent tout aussi peu satisfaits du fait que le
droit de gräve n'était mentionne que dans le chapitre IV
que du räglement pour la creation des conseils ouvriers.
Malgre toutes les carences qui caracterisérent cette
conference et les critiques du nouveau Programme, le
mouvement syndical tchécoslovaque a trouvé un nouveau
souffle durant ces semaines et, jusqu'ä l'intervention du
21 aoút, il se prepara ä suivre des voles nouvelles.

Les syndicats ne procedérent que lentement ä l'ins-
tallation de conseils ouvriers dans les entreprises. D'ail-
leurs cette lenteur tul vivement critiquée par le Comité
central du Partí, surtout dans le rapport de M. Dubcek au
Plenum du mois de mai 1968. L'invasion de la Tcheco-
slovaquie et la normalisation » qui suivit coupérent net
l'elan de la reforme.

Le 28 aoiit 1968, les syndicats prirent position contre
l'invasion de la Tchécoslovaquie et ämirent le souhait
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« que l'humiliation suble et la blessure de l'honneur
national regroupent la population autour du noyau pro-
gressiste du Mouvement révolutionnaire syndical.	 (26)

Les syndicats après aoüt 1968

La « normalisation «, des syndicats après l'intervention
des troupes des cinq pays membres du Pacte de Varsovie
progressa trés lentement. Jusqu'au Plenum du Comité
central d'avril 1969 et au remplacement de M. Dubcek
par M. Husak, on pouvait espérer que les organisations
syndicales tchécoslovaques auraient su défendre les
acquisitions du « Printemps de Prague ». Mais après avra
1969, la politique du Part' communiste vis-à-vis des
syndicats changea brusquement. Les purges, commencées
au sein du Parti, s'étendirent aus syndicats. A la fin de
1970, dans son rapport au Plenum du Comité central,
M. Husak attaque ä nouveau les syndicats et, dass le
document publié à l'issue de ce Plenum, « Lecon ä tirer
de l'évolution critique dans le Parti et la société
apres le XIII c Congrés du Parti communiste tchécoslova-
que », la politique des syndicats pendant la période du
« Printemps de Prague tut définitivement condamnée
le XlV Congres du Parti communiste tchécoslovaque,
réuni en mai 1971, definit une nouvelle fois le reile des
syndicats en reprenant l'orientation d'avant janvier 1968.

Lors de la premlere réunion qui suivit l'intervention
du Conseil central des syndicats, ii tut dit clairement
que les syndicats appuieront une consolidation raison-
nable et modéree ä condition que le retrait des troupes
d'occupation soit accéléré.

A la fin du mois de septembre 1968, les syndicats
tchécoslovaques se heurtärent, sur le plan international,
ä leurs partenaires, les centrales syndicales des pays
membres du Pacte de Varsovie. A Budapest, ä la confe-
rence de la Fédération mondiale des syndicats, le
problerne de la Tchécoslovaquie tut longuement discute.
Les delégues des organisations syndicales des cinq
pays membres du Pacte de Varsovie refusärent le rapport
de la delegation tchécoslovaque sur la situation politique
et syndicale en Tchecoslovaquie. Ce n'est qu'aprés de
longues discussions que la delegation tchécoslovaque
céda ä la pression et modifia le texte de son rapport, et
cela en depit du fait que la Föderation mondiale des
syndicats avait condamné l'occupation de la Tchecoslova-
quie. Les dirigeants des syndicats tchécoslovaques se re n.
dirent bien compte qu'il ne serait pas facile de continuer
la politique du « Printemps de Prague », que tet ou tard
ils seraient obliges de s'incliner devant la pression e sté-
heure, pression exercee egalement sur le Parti commu-
niste tchäeoslovague.

Des le 18 octobre 1968, le vice-president des syndicats
tchecoslovaque, M. Duzi, constate dans Prace que, s'il
est vrai que le retour ä la situation d'avant janvier 1968
est impossible, ii ne faut pes non plus viere dans
l'illusion qu'un retour à la situation d'avant aat 1968
soit realisable. II parle déjä des forces anti-socialistes qui

se sont incrustees dans les synclicats et, en conclusion,
affirme que les possibilités politiques tchécoslovaques
ont des limites reelles. Les syndicats continuent mörtle
leur travail comme avant l'intervention. lis poursuivent
l'installation des conseils ouvriers. Dass le mensuel
idéologique du Parti communiste, Nova Mysl, nous lisons
encore au cours des mois de mars et d'avril 1969 des
articles consacrés ä la necessité de c reer ces conseils
d'entreprise et d'ouvriers. Pourtant quelques phrases
habiles mettent en garde contre toute précipitation et
conseillent la moderation (27).

Les structures d'organisation des syndicats tcheco-
slovaques changent, et cela en raison de la federalisation
de l'Etat, seule rescapée provisoire de la politique
du «« Printemps de Prague ». Le Mouvement syndical
révolutionnaire tchecoslovaque compte, après la reforme,
31 fédérations syndicales tchéques et 27 fédérations slova-
ques, groupées en deus centrales, une tcheque et une
slovaque. Un organisme central, le Conseil central des
syndicats, coordonne le travail des syndicats au niveau
federe,.

Une certaine anarchie se glisse dans le travail des
syndicats. Certains groupements sociaux commencent ä
s'organiser, quelques organisations nouvelles surgissent,
mais cela ne dure pas longtemps. Entre octobre 1968 et
janvier 1969, les nouvelles structures d'organisation des
syndicats sont définitivement établies et les fonction-
naires soulignent ä chaque occasion que si les syndicats
reconnaissent le röle dirigeant du Parti communiste tchéco-
slovaque, lis ne pensent nullement ä devenir une simple
courroie de transmission du Parti. M. Pacovsky, president
du Mouvement syndical révolutionnaire tchdque déclare,
lors du premier Congres de cette centrale (21-23 jan-
vier 1969), que les syndicats insistent pour realer indé-
pendants. Mais le president du Conseil föderal des mi-
nistres, M. Cernik, rétorque que quelques-unes des reven-
dications syndicales sont inadmissibles et qu'elles pour-
raient provoquer de graves conflits.

Une semaine plus tard, les fédérations syndicales
slovaques tiennent leur premier Congres, M. Husak étant,
ä l'epoque, premier secrétaire du Parti communiste
slovaque. Comme durant le printemps de Prague, le
Parti oommuniste et les syndicats slovaques sont plus
moderes. Le Congrés se déroule sans heurts et sans
difficultes.

En dépit de tous les etforts des dirigeants syndicaux,
le travail reformiste ne progresse pas. Au sein de la
direction, des tendances orthodoxes se manifestent. Entre
les 4 et 7 mars 1969, se tient ä Prague le VIP, Congrés
des syndicats tchécoslovaques, au cours duquel le
président Polacek definit la ligne syndicale envers le
Parti. II declare textuellement : « II ne faut pas concevoir
notre rapport de principe vis-à-vis du Parti de facon ä
ce que cela puisse freiner notre propre activité indépen-
dante et que nous nous laissions manceuvrer dans une
position de second ordre, d'exécutants des décisions du
Parti. Nous continuerons ä appliquer nos propres points
de vue dans le but d'empecher toute politique de cabinet.
Nous ne voulons pourtant pas etre en Opposition avec le
Parti communiste tchedoslovaque !rs
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Le Congrés approuva une résolution contenant le
nouveau programme des syndicats ainsi qu'une charte
du mouvement syndical oü le droit de gréve n'est pas
mentionné. Le Congräs eilt également les nouveaux mem-
bres du Conseil ; seuls dix-huit membres sur 121 de l'an-
cien Conseil furent réelus. Pourtant les fonctionnaires
syndicaux des organisations de base espäraient encore.
Mais la situation politique intérieure commence ä s'ag-
graver ä partir de mars 1969, pour atteindre son point
de crise au Plenum du Comité central du Parti commu-
niste d'avril 1969. M. Dubcek est eliminé et M. Husak,
connu pour son sens de la réalité, prend les rénes du
Parti. Dös le 29 mai 1969, il attaque violemment les
« tendances negatives et opportunistes » dans les organes
du mouvement syndlcal revolutionnaire, denonce les
tentatives faites pour creer des syndicats sans représen-
tation communiste et divers accords passes entre les
syndicats, les etudiants et les intellectuels. II affirme que
ces forces sont toujours actives au sein du mouvement
syndical et qu'elles veulent s'emparer des entreprises.

Les purges au sein des syndicats

Après les premiers incidents survenus au cours du
premier anniversaire de l'intervention des troupes du
Pacte de Varsovie, les dirigeants syndicaux furent obliges
de prendre position. Sous la pression du Parti commu-
niste, le vice-president du Consell fédéral des syndicats,
M. Duzi, déclara que les forces anti-socialistes et contre-
révolutionnaires avaient tenté d'abuser les syndicats et de
les orienter vers une activité dirigée contre l'Etat et le
socialisme. II était clair que les dirigeants syndicaux
allaient ceder ä la pression et admettre les purges. Au
mois de novembre 1969, le president des syndicats,
M. Polacek, feit l'autocritique des syndicats, admet que
beaucoup d'erreurs ont etä commises, mais assure que
le mouvement syndical rectifiera son attitude, qu'il sera
näcessaire d'annuler certaines däcisions, de mettre de
l'ordre dans la maison et de reprendre les täches in-
combant aux syndicats dans le systéme socialiste.

Les premières purges furent organisäes dans les
syndicats des mätallos däs octobre 1969. Leur président,
M. Toman, avait démissionne avant la V , session pléniere
des metallos. Mais il avait été obligä de lire le rapport
d'activite dans lequel jI reniait tout ce qu'il avait defendu
pendant le « Printemps de Prague » et les premiers
mois suivant l'intervention militaire. Une autocritique en
banne et due forme ! Le 15 novembre 1969, au cours de
la session du Conseil central des syndicats, treize fonc-
tionnaires äminents et defenseurs acharnés du nouveau
modele syndical ont eté eliminés. En mörtle temps le
glas sonne pour les conseils ouvriers. A la session de
la fédération des employäs du bätiment, quelques fonction-
naires demandent l'annulation de la decision du Conseil
central des syndicats portant sur les conseils ouvriers.
Selon la résolution, ces conseils ouvriers ne sant pas
seulement mutiles, mais méme nuisibles et cela sur le
plan politique et äconomique. Au Plenum de janvier 1970,
M. Karel Polacek demande au Parti de le libérer de
toutes ses fonctions. Sa demande est acceptee et M. Jan

Piller, un aparatchik qui na jamais travaillé dans le
mouvement syndical, devient le nouveau president. Ce
fut le signal d'une vague de demissions. 51.490 fonction-
naires syndicaux tchéques et 13.740 slovaques de tous
les niveaux furent elimines jusqu'en (ansiar 1970. Si
nous tenons compte du fait qu'au début de 1970 les
syndicats tcheques comptaient 4.017.610 membres, et
les syndicats slovaques 1.254.600, nous voyons alors taute
l'ampleur de ces purges qui ont largement depassé les
chiffres des épurations précédentes (28). II ne s'agissait
lä que d'une eremiere vague. Le 21 mai 1970, se tint la
session du Conseil syndical tchäque, oü une seule
question tut traitäe, celle des cadres. Le president de
ce Conseil, M. Pacovsky, tut révoqué et remplacé par
M. Hlavicka qui avait déjä äté, ä l'äre de Novotny,
membre du secrétariat du Consell central des syndicats
il en avait été elimine au printemps 1968. En meme
temps, 26 membres du Conseil syndical tchèque suivaient

Pacovsky, dont 14 présidents de federations syndi-
cales diverses. On aurait pu penser que la normalisation
des syndicats en Boheme et Moravie etait definitivement
clase. Les purges en Slovaquie furent plus modärées et
plusieurs fonctionnaires éminents resterent en fonction.

Au Plenum du Parli communiste tchécoslovaque, en
décembre 1970, les syndicats reviennent sur la sellette.
Dans un document approuvé par ce Plenum, « La
lecon... déja cité, l'activite des syndicats tcheco-
slovaques pendant la période 1968-69 tut sevérement
critiquée. Nous lisons dans ce document, entre autres
« Sous le slogan d'une ‘, nouvelle politique syndicale »
a été elaboré et largement publiä un « projet de program-
me d'activitä du Mouvement syndical révolutionnaire »
qui présentait un caractére expressäment opportuniste
et révisionniste. On y niait les principes leninistes de
l'activité organisatrice et éducatrice des syndicats dans
le socalisme et leur responsabilite dans l'évolution de
l'économie socialiste. Dans un grand nombre d'entreprises
ces mémes	 syndicats sans communistes » ont räussi
ä se faire élire. Et mérne, dans de nombreux cas, on a pu
voir la création de diffärentes organisations » de travail-
leurs en dehors du Mouvement syndical révolutionnaire,
comme, par exemple, la Fédération des equipes de
conducteurs de locomotives, dont la direction etait entre
les mains d'éléments späcifiquement contre-révolution-
naires. » (29)

Dans son rapport, au cours du méme Plenum, le
premier secrétaire du Parti communiste, M. Gustav
Husak, insista pour que les organisations du Parli dans les
entreprises et sur les lieux de travail aident les organi-
sations syndicales ä achever l'épuration des différents
organes et les assistent, notamment dans l'activation du
Mouvement syndical. « Les organisations syndicales doi-
vent prendre leur part de responsabilité dans le develop-
pement futur de la consolidation politique et économique
du pays et conduire, consäquemment, vers ce but leurs
organisations et tous les travailleurs. Le mouvement syn-
dical a, dans ce domaine, des devoirs et des possi-
bilités immenses. II faul maitriser, dens tute leur enver-
gure, les deformations droitières d'avant les années
1968-69 qui opposaient fréquemment les syndicats au
Parti et au socialisme. 'II taut continuar ä développor
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l'initiative au travail et l'activité, imposer par la lutte
le renforcement de la discipline du travail, lutter contre
tous les désordres et les négtigences grossiéres dans
la production et sur les lieux de travail, contre l'abus
des avantages du systäme socialiste, contre l'égoisme
personnel et parfois contre l'égoïsme des entreprises
ii faut expliquer ce qui est daca l'intérét de l'ensemble
de la societé, ce qui est important pour la classe ouvriére
et pour tous les travailleurs. » (30).

Les syndicats furent ainsi ramenés ä la position qu'ils
occupaient avant 1968. D'ailleurs le mensuel idéologique
du Parli communiste tchécoslovaque, Nova Mysl (n' 2 de
1970) (31), définit la position des syndicats dans fa
Tchécoslovaquie normalisée. L'auteur de l'article se
référe d'abord ä Lénine : • En ce qui concerne leur Posi-
tion dans le systéme de dictature du prolétariat, les syndi-
cats se trouvent, si je puls m'exprimer ainsi, entre le
Parti et le pouvoir d'Etat... Rapprocher et rattacher les
syndicats au Parti, voilä le sed l principe valable de
notre politique il faut, toutefois, le poursuivre inlas-
sablement, conséquemment, dans tute notre propagande,
et activité organisatrice et ne pas faire seulement la
chasse ä la reconnaissance. » L'auteur de l'article
admet pourtant qu'il n'est, et ne sera possible, de prendre
en tutelle les organes syndicaux, de Ieur donner des ordres
ou de leur imposer les décisions du Parti. Toutefois les
communistes sont obligés d'imposer la politique du Parti
dans le programme et la pratique des syndicats. Les
syndicats ne sont pas une organisation etatique, c'est
pourquoi l 'Etat ne peut s'immiscer dans leur activité.
Mais, d'autre part, les syndicats ne peuvent pas diriger
le pays, pas plus que le développement économique
mais ils ont une responsabilite politique dans l'execution
du t'ele historique du proletariat, l'edificaban du socia-
lisme et du communisrne. II faut done développer la

double et unique fonction des syndicats dans tute
son étendue, c'est-à-dire par le développement de la
participation ä la creation et la realisation de l'edificaban
politique du socialisme et par son rele de defenseur des
inféréts de chaque travailleur, méme contre les erreurs
possibles de l'appareil économique ou de l'Etat. Cette
définition se rapproche étrangement de celle publiée
pendant l'ere de Novotny.

Deux mois avant l'ouverture du XIV, Congres du Parli
communiste tchecoslovaque (en mai 1971), on enregistre
de nouveaux changements ä la tete de la direction des
syndicats. M. Piller demissionne sur sa propre demande
et M. Jan Hoffman est élu président du Conseil central
du Mouvement syndical revolutionnaire tchécoslovaque.
Plusieurs membres du secrétariat et du Conseil sont
également remplaces. M. Indra, membre du Praesidium
du Parti communiste, prend la Parole â cette réunion et
refuse les critiques qui condamnent la dépendance
directe du Mouvement syndical au Parti communiste.
Le Parti, selon M. lndra, est .‘ l'avant-garde politique
organisée de la classe ouvriére. Dans sa politique
exprime et il /utte pour les interets objectifs de la classe
ouvriere et des autres travailleurs, II lutte done pour le
developpement du socialisme. Cost de ce principe
que decoule l'harmonie d'action du Parli communiste

tchécoslovaque et du Mouvement syndical révolutionnaire.
C'est lå qu'il faut voir la progressivité de la politique
syndicale. (32)

Par les définitions contenues dans le rapport de
M. Husak, prononcé au XIV, Congrés et dans les direc-
tives pour le Ve plan quinquennal (1971-1975), le rele des

syndicats est mis en relief (33) : Les syndicats doivent
intégrer les travailleurs dann la gestion de la société. lis
doivent participer ä la solution des problemes du déve-
loppement économique sur tous les lieux de travail, dann

tules les entreprises et ä tous les niveaux de notre
systerne social. Les syndicats doivent etre l'école de

l'educaban socialiste, ce qui signifie que duce part
ils doivent défendre les intérets legaux et les besoins des

travailleurs contre bufes les manifestations du bureau-
cratisme, contre les infractions ä la loi et, d'autre part,
ils doivent éduquer les masses pour qu'elles compren-

nent les intéréts de la société tute entiére et les normes

de la vio socialiste. Le Mouvement syndical revolution-
naire a également un ralo primordial ä jouer dann

l'information et la propagande auprés des travailleurs
afin de les acquérir la politique du Parli communiste.
Done, en 1971, les syndicats tchécoslovaques ont de

nouveau retrouvé la voie commode qu'ils avaient suivie
pendant la période de 1948 ä janvier 1968.

Cette voie commode des syndicats tchécoslovaques a
élé definitivement choisie au VIII. Congres de l'organisa-
t n on qui se deroulait ä Prague entre le 12 et 15 juin 1972.

Ce Congräs a annulé tous les documents que le préce-
dent avait adoptes en mars 1969, peu avant la chute de

M. Dubcek. II y a quatre ans, les delegues traduisaient
les préoccupations duce classe ouvriäre, qui, dans son
ensemble, refusait le fait accompli de l'intervention so-

viétique.

.En mäme temes, ils ont proclamé que, dans un pays
socialiste, les travailleurs avaient le droit de se mettre
en gräve. Mais le VIlle Congrés a rétabli l'ordre tradi-
tionnel. La teche essentielle des syndicats, a declaré
leur président, Hoffmann, est de lutter contre l'ideolo-
gie et la morale bourgeoise. Selon M. Husak, secrétaire
general du Park communiste tchécoslovaque, les syndi-
cats doivent réduire le plus possible les tendances

négatives » qui se manifestent dans la jeunesse.

Les syndicats, définitivement normalisés » doivent
supporter leer contribution au développement de l'eco-
nomie et l'éducation politique et idéologique des travail-
leurs.

R. A,
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NOTES

(1)Nous citons ces chiffres selon Nacrt dejin ceskoslovenského
odborového hnutia », Praca, Bratislava, 1963. (Esguisse de VNsloire
du mouvement syndical tchécoslovague), p. 30 et 63.

(2)Cette organisation comptait, en 1913, 105.000 hommes.

(3)Vair Nacrt dejln ceskoslovenského odborového hnutla, p. 136
et 453.

(4) 'dem, p. 117.

(5) 'dem, p. 350.

(6) 'dem, p. 450.

(7) 'dem, p. 350.

; 81 Voir « Ceskoslovenské odbory 1870-1970 », Contederation inter-
nationale des syndicats libres, Vienne, Autriche, 1970 (les syndlcats
tchécoslovagues 1870-1970), p. 12.

(9) (dem, p. 17.

(10) Voir « Nacrt den ceskostavenského odborového hecha »,p. 407.

(11) 'dem, p. 409.

(12) 'dem, p. 435.

(13)Idem. p. 435.

(14)Voir Pravda (Bratislava/ du 1 9 mai 1971.

(15)Cité d'après Ceskoslovenské odbory 1870-1970, p. 17.

(16)Voir pour les détails Ceskoslovenské odbory 1670-1970, p 26
30.

(17) Klement Gottwald,	 Spisy XIV », p. 518.

(18)Voir « Rok sedesaty osmy y usnesenlch a dokumentech UVKSC	 Praha (Svoboda), 1969 (Lannée 1968 dass les décisions et

documents du Comité central du Parti communiste tchécoslovague),
p. 68.

(19)Idem, p. 113.

(20)Idem, p. 161.

(21) 'dem, p. 189.

(22) (dem, p. 208.

(23)Idem, p. 208.

(24)Prace du 4 février 1968.

(25)Voir Ceskoslovenské odbory 1870-1970, p. 32.

(26)Voir Les Sept lours de Prague, 21-27 so gt 1968, ed. Anthropos,
Paris, 1969, p. 388.

(27)Voir Nova Mysl, n° 3, 1969, article de F. Velek : « Odbory,
rok po lednu » (Les syndicats, un an après junsrer), p. 270, et
Nova Mysl, n° 4, 1969, erhole de Z. Valenta « Sociallsmus,
demokratisace a podnikové rady » (Le socialisme, la démocrati-
sation et les conseils d'entreprise), p. 414.

(28)Cite d'après Ceskoslovenské odbory 1870-1970, p. 47.

(29)Voir « Pouceni z krizového vyvoje ve strane a spolecnosti
po XII-tém sjeztu KCS » (La lecon O tirer de l'évolution critique
dans le parti et la société après le 13« congrés du Parli communiste
tchécoslovague), Zlvot Strany, n° 2, 1971, p. 10.

(30)Repris textuellement de La via tchécostovague, Orbis, Prague
(Edition francaise du magazine illustre Soelallsticke Ceskoslo-
vensko), p. 2.

(31)Article de V. Marik :	 Odbory u socialisticke spolecnosti »
(Les syndicats dass la société soclalisfe), p. 155.

(32)Voir Pravda (Bratislava) du 11 mars 1971.

(33)Voir Zivot Strany, roe 11-12, 1971 (documents au 14e Congres
du P.C. tchécoslovague„ p. 17 et e6).
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YOUGOSLAVIE

Le tele des syndicats
dans le système d'autogestion
Yougoslave

La Yougoslavie occupe, parmi les pays de l'Est, une
place ä part. Elle a cesse en 1948 d'appartenir au camp
socialiste dominé et contrölé par Moscou, mais ses diri-
geants restent attachés ä la doctrine marxiste-léniniste,
tout en rejetant l'expérience sovietique. La Yougoslavie
suit sa propre voie vers l'édification d'une société socia-
liste sur la base du systerne de l'autogestion et des
rapports démocratiques. Dans cette sociéte en formation,
quel est le röle des syndicats ?

Rappelons tout d'abord l'Etude publiée par la Documen-
tation Française en 1960 sur l'évolution du mouvement
syndical yougoslave (1). L'auteur de l'étude, M. Dincic,
a presenté le développement du syndicalisme ä travers
les vicissitudes politiques des peuples yougoslaves au
cours de leur évolution historique, en centrant son
travail sur la période des années 1945-1960. Une analyse
des textes legislatifs apres la prise du pouvoir par le
Parti communiste yougoslave, fournit des informations
précieuses qui permettent au lecteur de suivre les diffé-
rentes phases du régime socialiste. Nous apprenons, ainsi
que les transformations révolutionnaires des structures
économiques, politiques et sociales realisées par le P.C.Y.
pendant la premiere étape, ne laissent aucune liberté
de choix aux syndicats, qui ont accepte, lors de la création
de la Confédération des syndicats unis, en 1945, la direc-
tion et le programme du P.C.Y. La Constitution de
1946 (2) ne fall que consacrer le systeme étatique fondé
sur les principes d'unité du pouvoir, centralisme demo-
cratique et obéissance au P.C.Y.

L'étude des facteurs qui ont contribué, après la rupture
avec Moscou, aux changements politiques et économlques
en vue de creer les conditions de l'édification d'un régime
socialiste spécifiquement yougoslave, en merme temps
quelle nous apporte une information abondante sur l'ex-
perience yougostave, presente une critique objective des
principes marxistes-léninistes sur la liberté et l'indepen-
dance des syndicats dans un régime socialiste. Ainsi, la
reforme du systeme economique en 1950-1951 tut suivie
dune révision genérale des fondements sur l'Etat et du
droit, importes de l'Union sovietique. La mise en appli-
cation du systeme d'autogestion devait entrainer la
modification des structures socio-politiques du régime.
Progressivement, le principe de centralismo démocratique
sera abandonné. Avec le développement du droit de
travail et la liberalisation du régime, les otganisations syn-
dicales cessent d'étre de simples courroies de transmis-

(*) Compläment de l'ätude publiée en 1960, n° 2691-2592 des
« Notes et Etudes Documentalres

sion, sans retrouver pour autant toute liberté et indépen-
dance dans leurs rapports avec le P.C.Y. et le pouvoir.
Cependant, nous assistons ä une démocratisation des
organisations syndicales par la décentralisation et la re-
duction des effectifs de bureaucrates professionnels.

Citant des chiffres statistiques et s'appuyant sur une
documentation abondante, l'étude publiée en 1960 pre-
sente un exposé detaille des textes concernant l'organi-
sation et les différentes fonctions des syndicats au cours
de la periodo traitée, en soulignant la différence qui existe
entre la theorie et la pratique. Elle constate, cependant,
que le systeme d'autogestion ouvriere a eu des ellets
salutaires sur les syndicats et leurs méthodes de travail,
en manifestant un souci plus grand que par le passé
envers la défense des intérets collectifs ou personnels
des travailleurs.

La reforme du système socio-politique
et les syndicats

Le développement du systeme d'autogestion a contribue
au renforcement de la démocratie a tous les échelons. La
Constitution de 1963 (3), qui se presente sous l'aspect
d'un volumineux document, a fait un grand pas en avant
dann la démocratisation du régime. En ce qui concerne
les syndicats, elle n'apporte pas une definition precise sur
la place et le röle qu'ils doivent jouer dann la nouvelle
société yougoslave, mais elle concretise mieux les garan-
ties des droits des citoyens et, de ce fait, assure aus orga-
nisations syndicales une plus grande autonomie dans leurs
activités. La reforme de la législation en 1965, aun de
l'adapter aus nouveaux principes constitutionnels, va
häter la libéralisation des activités syndicales. De plus
en plus, les syndicats yougoslaves se refusent ä jouer le
rôJe attribue aux syndicats soviétiques dann la défense des
intéréts de la classe dirigeante, qui n'est, en aucun cas,
écrit M. Popovic, la classe ouvriére (4). A partir de
1966, les organisations syndicales cherchérent ä definir
leur röle dans le systeme d'autogestion, ainsi que lsur
position envers le pouvoir et la Ligue.

Sous le litre Les syndicats et le Parti l'organe
de la C.S.Y. (5), écrit que la Confédération des syndicats
yougoslaves a adopte, en tant qu'organisation la plus
massive de la classe ouvriere, une orientation socialiste
clairement exprimée. Cependant les syndicats doivent
garder leur indépendance et leur libre développement. La
Ligue des communistes yougoslaves admet cette situation
et collabore avec la Confédération sur un pied d'égalite
ä tous les niveaux. La participation des membres de la
Ligue ne met, en aucun cas, en péril l'indépendance des
syndicats. Les rapports entre la Ligue des communistes et
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les syndicats se tont sur la base d'un dialogue et les
militants communistes dans les organisations syndicales
sont privés de tout röle de commandement (6).

Cette prise de position des syndicats envers la Ligue
des communistes sera renforcée au cours des années ä
venir. Fait significatif, la presse syndicale fournit régu-
liärement aux travailleurs une large information sur
toutes les questions interessant les syndiques. En outre,
les organes syndicaux ne se contentent plus de präsenter
les réclamations des syndiqués, mais luttent pour imposer
une solution favorable ä la classe ouvriére. Ainsi le
Conseil central de la C.S.Y. avait, ä sa session plénière
du 6 juillet 1967, daca le but d'examiner les conséquences
de la reforme économique mise en vigueur en 1965 pour
la classe ouvriäre, demandé que l'adoption des mesures
politico-économiques soient conformes aux intérets de la
classe ouvrière dans le domaine des prix, des salaires, de
la repartition destevenus, etc. (7).

On peut citer de nombreux cas oü les syndicats ont
manifeste leur opposition ä des mesures prises par le
pouvoir. Par exemple, les syndicats se sont formellement
opposes ä ce que les assurés participent ä certaines
dépenses sociales pour comprimer le déficit des
caisses (8). A la méme époque, la question sur la
reorganisation des syndicats est traitée par le Plenum du
Conseil central de la C.S.Y. Elle a suscité des discussions
sur les modalités d'adaptation des structures et des
activités des syndicats au mecanisme développé de l'auto-
gestion. II a été constate que l'existence d'un systéme
d'autogestion socialiste ne supprime pas nécessairement
les contradictions socio-économiques subjectives et ob-
jectives. L'analyse du système d'autogestion montre que la
société n'est pas ä l'abri de divers conflits et de diffe-
rences materielles et sociales existantes entre diverses
professions, groupements sociaux, regions et secteurs
économiques. D'oü la décision du Conseil central d'en-
gager les syndicats dans la lutte pour le dépassement des
problémes ä résoudre, mais sans fermer les yeux devant
les realités et sans oublier qu'ils représentent les intérets
des syndiqués (9).

Cette tendance du mouvement syndical yougoslave à
exprimer ouvertement les revendications et les protesta-
tions des travailleurs vis-à-vis des pouvoirs s'accentuera.
II est vrai que dans les rapports entre le pouvoir et les
syndicats un fait nouveau apparatt. De plus en plus, les
représentants des syndicats prendront part aux travaux de
l'Assemblée fédérale lors des discussions relatives aux
questions sur les salaires, les prix, les revenus etc. Lora
de la discussion sur la question du chömage et de la
politique de l'emploi devant le Conseil économique de
l'Assembiée föderale, M. Petrovic, président du Conseil
central de la C.S.Y., a déclaré que le nombre de chömeurs
n'avait pas diminué, selon les statistiques, pendant la pre-
mière modle' de 1968, bien que certaines demandes aient
été satisfaites. II a demande la création de nouveaux
emplois, pour combattre le chömage (10).

La täche des syndicats, pour obtenir une situation
autonome face aux pouvoirs, a été grandement facilitée
par la reforme de démocratisation au sein de la Ligue
des communistes, qui a cessé d'agir ä partir de positions

de commandement. Parlant de cette question devant le
Plenum du Comité central de la Ligue, M. Mialko Todo-
rovic, secrétaire du Comité central (11) a declaré les
défauts et les faiblesses de la Ligue des communistes
viennent de son étroite fusion avec le pouvoir. de la
lenteur dans le processus de démocratisation des rapports
au sein de la Ligue et de sa structure rigide. La Ligue ne
pourra devenir la force ideologique et politique pour
la promotion de l'autogestion qu'en se réformant et en
cessant d'agir ä partir de positions de force... Beaucoup
de militants et méme des dirigeants pensent encore
qu'on ne pourra regier les problémes sociaux aigus
sans que la Ligue concentre de nouveau entre ses mains

les initiatives et les décisions polftiques. Autrement dit,
quelle agisse de nouveau en facteur de pouvoir et de

commandement. Position totalement contraire au sens de
la réforme. On oublie que l'autorité incontestée de la
Ligue est une illusion (12).

C'est en s'inspirant de ces conceptions de la Ligue des
communistes que le \/1 Congrés de la Confédération des
syndicats yougoslaves, tenu en juin 1968, a freite la

question relative au développement ultérieur du syndicat.
son statut et son röle dans les conditions du système
des autogestionnaires directs. II ressort de la lecture de

la presse syndicale, que les täches des syndicats ont
changé, mais les intérets de la classe ouvriäre restent
au premier plan de leurs preoccupations. M. Vajo Skendzic,
secrétaire général du Conseil central de la C.S.Y., parlant

du (öle des syndicats après le transfert du pouvoir de

production et de répartition des revenus aux producteurs
directs, soutient que la section syndicale au sein de
l'organisation de travail doit obtenir un röle adäquat ä

l'unité de travail, car, en plus de ses täches relatives ä

l'orientation de la production, le syndicat, en tant qu'or-
ganisation ouvriére, a la täche prioritaire de s'occuper
des problèmes qui intéressent la vie des collectivités

de travail (13).

D'ailleurs la place et le röle des syndicats avaient fait
l'objet d'un examen avant la reunion du Vle Congräs
des syndicats, lors de la rencontre, en février 1968, de
représentants de la C.S.Y. et de la Commission pour
les rapports socio-politiques près du Comité central de
la Ligue des communistes. Dans la discussion sur l'au-
tonomie des syndicats par rapport aus autres organisa-
tions socio-politiques, les représentants syndicaux ont
demandé une autonomie en ce qui concerne l'organisation
et le statut des syndicats. En outre, leurs objectifs doivent
refléter, au premier plan, les intérets de leurs membres.
Si une coopération plus étroite est nécessaire entre les
syndicats et la Ligue, il est nécessaire aussi que les
membres de la Ligue traitent le syndicat comme une
organisation massive de la classe ouvrière. Les rapports
entre la Ligue des communistes et les syndicats ne sont,
en aucun cas, des rapports de subordination, mars de
collaboration créatrice. Les syndicats ne soutiendront les
communistes que dans les seuls cas oü leurs vues se
seront avérées justifiées sur le plan pratique (14).

. Pour la mise ä exécution des resolutions du VI . Congres
de la C.S.Y., une réunion commune du Conseil central
de la C.S.Y. et des conseils des capitales des répu-
bliques et des regions autonomes a eu lieu en septembre
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1968 pour définir les täches essentielles des syndicats
lutte pour l'amélioration des conditions materielles des
travailleurs, la question de l'emploi et du ehernage, la
promulgation dune loi sur la répartition des revenus au
sein des organisations de travail, afin que les revenus
soient librement répartis par les producteurs directa (15).

L'activité revendicative et contestataire des syndicats
va en s'accentuant. lis demanderont ainsi, la révision
du plan quinquennal, mis au point sans tenir compte
des plans des organisations de travail et dont les sta-
tistiques font ressortir, deux ans après son élaboration,
que les prévisions les plus optimistes n'ont eté que de
simples désirs. D'autre part, l'élévation du niveau de
vie a accusé un accroissement de 6 0/0 seulement, pour-
centage de loin inférieur aux prévisions du plan quin-
quennal (16). Les syndicats demandent egalement au
pouvoir de repondre à une serie de questions comme, par
exemple, pourquoi certaines branches et groupements
benéficient de conditions materielles plus favorables que
d'autres ? Pourquoi l'industrie alimentaire décroit et, de ce
fait, exerce une influence néfaste sur la production
agricole en pleine expansion ?

II n'est pas question d'exposer en detail comment dif-
ferentes réclamations des organisations syndicales ont
été résolues par le pouvoir, après de longs et persistants
efforts de la part des syndicats. On peut mentionner,
cependant, le vote de la Loi sur la répartition des
revenus, entrée en vigueur le 1" janvier 1969 (17) et
exigée par les syndicats depuis plusieurs années. Demande
fondee sur un principe de justice, afin d'éviter qu'une
partie de la classe ouvrière ne soit constamment lésée.
Ii suffit de lire la presse des syndicats yougoslaves
pour constater que leurs dirigeants n'hesitent pas à
exposer, devant l'opinion publique, les critiques ou les
revendications des syndiqués. Lorsque le gouvernement
federel avait pris des mesures sévères pour stopper la
crise économique et financière, pour lutter contre la
hausse des prix et les dépenses improductives, les
syndicats ont proteste devant l'Assemblée fédérale contre
le fait que des lois et des decisions aient été prises par
ses Conseils sans que les organisations syndicales
soient consultées (18).

Les resolutions du IX. Congres de la Ligue des com-
munistes, réuni du 11 au 15 mars 1969, ont marqué
une nouvelle étape dans le processus de démocratisation
au sein de la Ligue des communistes ; démocratisation qui
doit etre poursuivie avec vigueur. Déja en 1965, après la
réforme économique, il a été admis que la democratisa-
tion de la société imposait ä la Ligue d'autres méthodes
de travail sur le plan idéologique et d'orientation. Les
changements survenus dans le pays depuis les résolu-
tions du VIII Congrés ont montré que le renforcement
des rapports démocratiques est conforme aux aspirations
des travailleurs et des peuples yougoslaves (19). On
peut dire que la Ligue des communistes poursuit avec
opiniätreté, malgré les résistances existant au sein du
Parti, la démocratisation du système yougoslave. II en
résulte une plus grande liberté pour les syndicats. Sous
le titre « Les changements du système politique et les
syndicats o, l'organe de la S.C.Y. a publié un long article
dont l'essentiel peut étre résumé comme suit : la limitation
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du pouvoir de la Föderation aux trois secteurs concernant
la döfense du pays, l'unite du systéme d'autogestion et
des prix, ainsi que la lutte pour la paix et la démocratie
sur le plan international, impone aux syndicats la täche
primordiale de combattre pour la sauvegarde du droit ina-
liénable des producteurs directs à disposer des revenus
de leer propre travall, quelle que soit la sphére du travail
(production industrielle, commerce, banques, assurances,
etc.). Avec le développement de l'autogestion, le nöle des
syndicats doit etre accru dann les rapports de travail.
Notre reponse est non ä ceux qui critiquent l'étendue des
täches des syndicats, ou exigent qu'ils s'occupent unique-
ment des questions syndicales. Quant ä ceux qui désirent
que les syndicats exercent des fonctions publiques, rem-
plies dans le passé par des organes étatiques, la reponse
est que, si les syndicats acceptent de devenir un facteur
actif de la vie sociale, politique et économique, ils
n'oublient pas que leur (Öle est, avant tout, d'écouter les
critiques et les revendications des syndiques (20).

Pour renforcer sa position, le Conseil central de la
C.S.Y. a mis en discussion devant les travailleurs et
l'opinion publique son programme sur l'emplot et le place-
ment de la main-d'ceuvre, une répartition plus juste des
revenus, l'intégration du travail social aux rapports de
l'autogestion, la fonction de la santé par rapport ä la
productivité du travail, l'accroissement du bien-étre des-
travailleurs, etc. (21). L'augmentation sensible des prix en
1970 a provoqué le mécontentement des syndicats qui ont
demandé la fixation et le contröle de certains prix à la
suite de l'aggravation de la situation materielle de la
population ouvriére (22). En effet, d'après les chiffres
présentés par le Conseil central de la C.S.Y., la hausse
des prix a atteint, par rapport ä l'année précédente, un
accroissement de 22,5 Vo, ce qui represente le double de
l'augmentation des salaires pour la méme période. Trés
souvent, les protestations des syndicats ont été suivies
par des arréts de travail, dont nous parlerons plus
loin. Au début de 1971, l'aggravation de la crise écono-
mique obligo le gouvernement federel à limiter la répar-
tition des revenus personnels, ce qui provoqua une vive
réaction des syndicats. A ce propon, l'organe de la C.S.Y.
echt que les syndicats sont opposés a toute tentative de
blocage des revenus personnels, considérés par le gou-
vernement, à tort, comme l'une des causes de l'infla-
tion (23). II est vrai que ces conflits entre le pouvoir et
les syndicats se passent au moment oü de vives discus-
sions sont engagées dann la presse et l'opinion yougo-
slave sur les textes des nouveaux amendements portant
une modification substantielle à la Constitution de 1963,
la deuxiéme depuis sa mise en vigueur. Ces discussions
ont suscité de vives polémiques dann la presse sur
la limitation des pouvoirs des organes de la Fédération.
Pendant ce temps, le pays traverse une crise écono-
mique grave, les prix montent en fléche, le chömage
augmente, et le mécontentement des ouvriers s'accroit,
obligeant les syndicats ä prendre des positions plus
dures envers certaines mesures du pouvoir.

Reste ä examiner la question des greves, devenues
frequentes ces derniéres années, puisqu'on aurait enre-
gistré, pendant la période 1958-1969, environ 1.500
arréts temporaires de travail, chiffre important pour un
Etat socialiste. II convient de noter que, jusqu'à une
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dale récente. les syndicats, ainsi que la presse ont evité
d'employer le mot greve, terme capitaliste ". Avant d'ex-
poser l'attitude des syndicats yougoslaves envers les
gréves, signalons qu'aucune loi n'interdit les graves, mais
elles ne sont reconnues legales ni par la Constitution
de 1963, ni par aucun texte législatif. Certains economistes
ont demande que le droit de greve soit reconnu par une
loi, car les greves des ouvriers dans un pays socialiste
ne doivent pas dtre considérées comme des manifesta-
tions anti-socialistes, mais comme un moyen de lutte
legitime de la classe ouvriére lorsque ses droits ont été
violes. L'economiste croate, M. Sizetic, rappelle qu'entre
1958 et 19E6 il y a eu dans la seule republique de Slovenie
78 arrets temporaires du travail. II souligne qu'une partie
importante de la classe ouvriére demande que l'arrét de
travail soit appelé gréve et autorisé par la loi (24). Ce-
pendant, la position des syndicats n'est pas aussi claire
ä ce sujet.

Sur la question de savoir si les arrets temporaires de
travail sont des gréves, la réponse du Conseil central de
la C.S.Y. peut étre resumée comme suit : l'arret tempo-
raire de travail dans les conditions yougoslaves est une
manifestation de protestation des ouvriers contre les at-
teintes portees a leurs droits par les bureaucrates. L'arrét
de travail est justifié, n'eme sil est nuisible a l'économie.
Gest un signal en méme temps qu'un appel ä l'opinion
publique qui doit juger, en vertu des principes demo-
cratiques yougoslaves, le comportement de certains bu-
reaucrates. II est vrai que les dirigeants des syndicats
font une distinction entre les erréis de travail justifiés et
ceux qui résultent d'une action de paresseux ou de
mécontents. Parmi les dirigeants syndicaux, l'opinion
prévaut que les syndicats ne doivent se ranger ni aux
cdtés de ceux qui arretent le travail, ni aus cótés de
ceux qui ay opposent. Leur täche est de lutter pour
résoudre les conflits (25).

Ainsi la position des syndicats sur la greve est loin
d'étre nette. II est non moins vrai, cependant, qu'aprés
la reforme des structures institutionnelles et les change-
ments socio-politiques du régime, l'attitude des syndicats
évoluera a ce sujet. De plus en plus les arréts de
travail seront consideres, dans la doctrine, comme de
véritables gréves pareilles ä celles des pays capitalistes.
Par contre, certains auteurs pensent que dans un sys-
teme d'autogestion de tels conflits ne devraient pas
exister. Ces querelles seront tranchées par le II. Congres
des autogestionnaires, réuni ä Belgrade au debut de 1971,
pour traiter de l'ensemble des problèmes qui se posent
apres la mise en vigueur des amendements constitution-
nels (27). Lors des discussions relatives ä l'élaboration
d'un projet de code, la majorité des delegues ont admis
que, meme dans le systeme d'autogestion, il peut y
avoir, dass la pratique, des conflits de travail entre les
organes d'autogestion et les travailleurs, conflits qui
aboutissent souvent ä des gréves non autorisées par les
lois en vigueur, mais non interdites pour autant. Au
cours des débats, l'opinion a prévalu que les travailleurs
devraient pouvoir décider librement, en cas de violation
de leurs droits et leurs intéréts directs, l'arrét collectif
du travail, sans qu'un tel acte puisse avoir des consé-

quences pour les grévistes. II sera exige, cependant, que
la greve soit décidée par l'assemblée des travailleurs,
après que toutes les autres possibilités en vue d'un
réglement du conflit aient été épuisées. En cutre, un
préavis de sept (Dura sera exige pour que la greve soit
conforme au systeme de l'autogestion (28).

II resulte de ce texte que, dans un proche avenir
peut-etre, la greve sera reconnue en Yougoslavie comme
moyen legal de lutte pour les travailleurs. Ainsi sera mis
fin a la thése selon laquelle les conflits de travail ne
peuvent exister dass une sociéte s'inspirant des prin-
cipes marxistes-léninistes.

Avant de terminer avec le resume de la position des
dirigeants yougoslaves sur cette question, ib convient de
mentionner la gröve du 23 novembre 1971, déclenchee
par les étudiants de 32 établissements de I'Llniversité de
Zagreb réclamant une solution urgente, et favorable
la Croatie, de la question sur la repartition des devises,
mais, en réalité, semble-t-il, pour des raisons politiques.
La greve des étudiants a été approuvée par la majorité
des professeurs de l'enseignement supérieur, mais
condamnée par le gouvernement croate qui pensait que
les conséquences de cette gréve pourraient étre tra-
giques (29). Pour souligner le caractere politique de la
greve, la presse de Belgrade annonca que les étudiants
de la Faculté des sciences politiques de Zagreb avaient
decide d'élargir le champ des revendications en y ajou-
tant, une fois de plus, la reforme du systéme écono-
migue et de l'enseignement. Cependant, les etudiants
de Rieka se sont prononcés contre la greve, tandis que
les travailleurs des transports, réunis en Congres ä
Zagreb, ont condamne la gröve comme inopportune (30).

Par contre, le journal croate Harvatski Tlednik du
25 novembre 1971 écrit que la gréve des étudiants ne
devait etre considérée ni comme une manifestation anti-
socialiste, ni comme un acte revolutionnaire. La condam-
nation de la grève par les dirigeants croates est la
meilleure preuve que le mouvement a eté spontane et non
pas manceuvre par des spheres politiques. Le Journal
souligne que la question des devises est cruciale pour
la Croatie, ainsi que pour la Slovenie.

En réalité, la gréve des étudiants croates traduit le
malaise general du systeme socio-politique ä la suite
des graves difficultés économiques et financiéres que la
Yougoslavie connait depuis 1970, malgré les différentes
mesures de stabilisation prises par les organes de la
Fédération après la mise en vigueur des derniers amen-
dements constitutionnels (31).

Dans cet exposé sommaire du l'Ole des syndicats
l'étape actuelle, nous avons laissé de cöté l'évolution de
la législation du travail qui a pourtant subi des modifica-
tions tres importantes. II convient de noter, cependant, la
Loi fondamentale sur les rapports de travail de 1965,
complétée en 1966 (32), dont les dispositions de l'ar-
ticle 15 ont legalise la liberté de l'indépendance des
syndicats.
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CONCLUSION

Dans les pays de démocratie populaire, comme en
Union soviétique, les syndicats protégent un systérne
en voie d'édification, alors que les syndicats occidentaux
agissent contre quelque chose, c'est-à-dire le capitalisme
et ('Etat-patron. Ils gardent leur fonction initiale qui a
été de revendiquer, de conquerir et de veiller au maintien
des conquetes (1), d'oü les luttes permanentes en faveur
de l'amélioration du sort des travailleurs, objectif princi-
pal des organisations syndicales, proches ou non du
Parti communiste.

A l'Est, la situation est différente. Les syndicats doivent
ä la fois participer ä l'édification d'une nouvelle société,
ä la réalisation des directives de la planification et de la
politique du Parti communiste, tout en s'occupant aussi,
et en meme temps, des interäts des travailleurs.

Dans ces conditions, il est evident que des contra-
dictions se produisent de temps ä autres entre les intéréts
dits nationaux et les intéréts personnels. « L'Etat socia-
liste — remarque un document syndical hongrois — doit
souvent entreprendre la réalisation de täches qui n'ap-
portent leurs fruits que plus tard. Dans ce cas, l'intéret
national ne s'harmonise avec l'intérät individuel des
travailleurs qu'à longue echeance

Les dirigeants syndicaux et parmi eux, le plus important,
le secrétaire général du Conseil central, occupe, dans

tous les pays communistes, un poste important au sein
de la hiérarchie du Parti. Membre du Bureau politique,
il participe donc ä l'élaboration des directives tondamen-
tales du régime.

Malgré « l'interdépendance étroite qui existe entre les
appareils syndicaux et du Parti, les organisations syndi-
cales ne peuvent plus ätre considérees comme de simples
auxiliaires du pouvoir. La défense des intéréts matériels
et moraux des travailleurs acquiert une importance nou-
velle dans les payo oü l'introduction des reformes écono-
miques — comme c'est le cas par exemple en Hongrie —
passe par une refonte profonde du systeme de planifico-
(ion. Pourtant, méme dono les pays oü la mise en appli-
cation des reformes est en cours, 1 n'est pas question
de renoncer au principe bien connu selon lequel l'une
des täches des syndicats est d'éduquer les masses dans
un esprit de loyalisme absolu ä l'égard du pouvoir et
de stimuler la production. Ici et lä, des täches pure-
ment politiqueo et ideologiques attribuées aux syndicats
l'emportent encore sur la défense quotidienne des inté-
räts des travailleurs. Selon M. Karel Hoffmann, président
des syndicats tchecoslovaques, ceux-ci devaient concen-
trer leurs efforts sur la lutte contre « l'opportunisme de
droite et le reformisme ›, (2). Cela s'explique, bien entendu,
par la situation politique momentanée qui a détermine
l'orientation de l'activité syndicale en Europe de l'Est de-
puis les débuts du régime communiste. Les textes adoptés,
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les statuts en vigueur peuvent étre interpretes différem-
ment, d'après les exigences de la ligne politique du

moment.

En Roumanie, où il y a trois ans une institution nou-
velle, l'assemblee genérale des salaries, a fait son appari-
tion, on parlait beaucoup de la revalorisation du l'Ole
des syndicats. Cependant, ä l 'heute oü ces lignes sont
rédigées, ii ressort de la derniäre réunion du Conseil
central (3) que c'est essentiellement le niveau insuffisant
de l'activitä des syndicats dass le domaine idéologique
qui semble préoccuper les dirigeants. Mais cela peut
changer des le prochain Plenum...

Aucune comparaison entre le syndicalisme dass les
pays de dernocratie populaire, la R.D.A. et la situation en
Yougoslavie. Partout en Europe centrare et orientale les
autorites continuent ä ne point admettre la légitimite des
gréves, alors qu'en Yougoslavie, la question est ä l'ordre
du jour,

Pour le moment, les théoriciens des partis communistes
au pouvoir estiment qu'une teile reconnaissance equivau-
drait ä un aveu d'échec du systäme socialiste dans les
pays de l'Est.

Les dirigeants communistes craignent peut-étre que, si
res syndicats obtiennent une trop grande autonornie, ils
ne deviennent une sorte de « contre-pouvoir particuliere-
ment dangereux pour /e Parti. D'oü le processus de
« neutralisation » des conseils ouvriers, soit par leur
integration au sein du systérne contróle par le Parti
(comme cela s'est produit en Pologne), soit par leur liqui-
dation pure et simple, méthode utilisée en Hongrie après
les événements de 1956.

En réalité, mérne les dirigeants yougoslaves, pourtant
les mieux disposés l'égard de la « libéralisation poli-
tique ne souhaitent pas la création d'organisations auto-
nomes de la classe ouvriere, qui échapperaient au contrále

de la Ligue des communistes. D'autant plus que c'est
l'appareil central de la Ligue qui assure le fragile equilibre
entre les republiques fédérées, c'est lul qui s'impose
encore ä l'armée (4).

Cela dit, la promotion syndicale observée actuellement
en Europe centrale et orientare, meme si ses formes
varient parfois considärablement d'un payo ä l'autre, selon
la stabilite du régime, constitue désormais une réalite.

Les dirigeants, dont la plupart appartiennent ä une nou-
velle generation politique ne s'opposent pas à une

certaine participatiOn des travailleurs ä la gestion des
entreprises. lis souhaitent sincérement que le developpe-
ment de leurs pays s'accompagne d'une augmentation
reelle du niveau de vie des populations.

Conscients du danger que represente pour le Parti la
recrudescence périodique du mécontentement ouvrier
— semblable ä celui de decembre 1970 provoquant les
érneutes de la Baltique en Pologne — les dirigeants se
tournent vers les syndicats. L'action revendicative est non
seulement tolérée, mais, au besoin, encouragée. Les
syndicats sont consultes pour les grands projets interes-
sant le niveau de sie et, dass de nombreux cas, les
projets sont remaniés avant leur adoption définitive par
les instances suprémes du Parti.

En somme, hier « courroies de transmission ils se
transforment de plus en plus en « soupapes de süreté »
gräce auxquelles pourraient étre évitees des explosions
semblables à celles de 1956 ou de 1970.

Cela na évidemment rien ä voir avec la conception
occidentale du syndicalisme... ou n'eme avec celle de
Karl Marx sur la question, mais represente dejä un pro-
gres considerable et encourageant par rapport ä la période
stalinienne.

Paris, printemps 1972.	 T.S.
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